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· N a eu ·en vlie dans ·cet ouvrage de donner par extrait les 

~'~ . loix ~ ufages fuivies en Cana<l.a fous la domination fran~oife. 

La coutume .fuivie ,alors, etoit celle de Paris, compofee de -36z. 
.articles. .Ce n'eft done icy qu'un releve des artic es· .. de cette .cou
··tume ; mais comme il etoit necelfaire, pour donner !'intelligence de 
ces articles, d'y joindre des explications, on les a prife~ dans le Com
mentaire Abr.ege de M. de.Ferriere .far la coutume de Paris, qui eft 
l'auteur le plus recent & le plus generalement fuivi: on a cependant 
obferve, de ne faire entrer ue les explications gener.alement reques, 

. .&,: les -queftions~. dC::cidees . en cours fouveraines . 

On ne .fe flatte .pas., .. & il .e t meme ete impoffible. dans un ouvrage 
·.fi abrege, d'avoir fuffi.femment 6clairci les differentes matieres, ni tou
che to us les points decides .par des. arrets authenti ues ; c' eft pour 
quoi, il fera toujours indifpenfable, peur ·ceux: qui voudront s'in
.ftruire plus a fond .de .ces loix,· d'avoir recours au grand Commentaire 
·de · ce meme M. -de Ferriere & a d'autre3 auteurs· de reputation, qui 
ont egalement commente au long cette coutume, & rapporte une· in
finite d'arrets, qui ont force de loix. 

On a retranche de la coutume de Paris quelques articles entiers. 
& partie d'autres, qui n'ont jamais eu lieu dans cette prov-ince; cy
bas en eft la note, dortt on pourra faire la comparaifon avec le textc 
de cette coutume. Le titre J z, concernant.la garde: noble & bour
geoife, a egalement ete retranche par le meme motif: on y a fubfri
tue fous le meme titre, ce qui concerne les tuteurs .& curateurs. 

·on a cru d voir renverfer en quelques endroits l'ordre & la fuite 
des articles de cette cofttume, afin de rapprocher enfemble tous ceux 
qui traitent du meme objet, & les rendre par la plus ·intelligibles. 
C'eft dans cette vue qu'on a diftribue cet ouvrage en titres, ,chaque 
titre en chapitres, . & chaque chapitre en articles. Les articles tires 
de la coutume . de -Paris font places entre les deux marges, & on -a 

. .()bferve .de mettre en marge de chaqu'un de ces :articles le nombre 
qu'a ce meme article .dans cette coutume, pour la facilite de ceux qui 

, voudroient recourir aux commentateurs, qui ont traite.ladite cou""' 
. tume. 

On previent, qne l' on a·Iait quelque leger changement fur les ar
: tides 99, & I 0 I, de l'ancienne COUtume: il etoit neceffaire pour dif

~iferencier ce qui r~garde les rentes foncieres & celles conftituees. 

r 
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L N T R 0 D U C T I 0 N. 

L A 1oy ne reconnoit que deux fortes de biens, 'les meubles & les 
. immeubles. Mais il eft d'ufage de les fubdivifer, & de leur 
edonner des denominations differentes, .tirees quelquefois de leur na
~ture ·& ·quelquefeis de leur defrination, ou .de la maniere de les ac
-querir & de .les partager. Ces differentes denominations pourroient 
embarraff'er le leCl:eur, fi on ne lui en donnoit les definitions d2s I' en
tree de ce traite. 

MEUBLES. 

n' en a de deux fortes, /es corporels & les incorporels. 

Les corporels font tout ce qu'on appelle meubles meublans9 bi
joux, uftenciles de menage, beftiaux, deniers comptans, &; autres 
·effeCts qui peuvent etre tranfportes d'un lieu a un autre, & qui 
.ont un corps. 

Les incorporels font les billets, ou obligations pour fommes de 
deniers. marchandifes, ou autres chofes mobiliaires, & generale
ment tous droits, & aCtions tendant a la poffefiion d'un .effea mo
bilier. 

. I M ME U B LE S. 

Sont corporels, ou incorporelr. 

Les corporels font les maifons, terres & autres heritages. 
Les incorporels font les rentes, les charges, &; tous droits & 

aCtions tendant a la poifeffion d'un immeuble. 

ME B LE S et I M ME U B LE S PAR F I C T I 0 

Les Meuble.r & Immeublts p·euv~nt encor~ etr.e divffls en 
re~ Is & jiBift. 

Les meubles fiaifs n'ont lieu que dans les contraCts de mariage; 
<e font des immeubles que ron a ammeubli pour faire entrer en com
munaute. Cet ameubliffement n'a point d'autres effetts; & d'ail
leurs a tous egards, ces immeubles tiennent leu~· veritable nature. 

Les immeubles fiaifs font les meubles qui prennent quelquefois la 
-qualite d'immeubles; ce qui peut arriver en deux cas. 1°. Dans les 
-contraCts de mariage, lorfqu'il y eft fripule, que les deniers de la dot 
feront employes en achat d'heritage; alors, quoique l'employ n'ait 
point ete fait, ces deniers font reputes immeubles, pour ne pouvoir 
entrer en communaute : a tout autre egard, ils confervent leur na
ture mobiliaire. 2°. Lorfqu'une rente appartenant a un mineur a 
ete rachetee pendant la minorite, les deniers du rachat font r ~putes 
immobiliers: il en eft de meme des deniers provenant de !'alienation 

·~ 
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de taut :autre lmmeub1e appartenant .a ;un mineur ; parcequ'il efr de 
principe, que les .biens d'un mineur .ne peu':er~t .changer de nature; 
:mais la fiCtion ne .dure \que pendant .fa .m1nonte. 

:F I E F S £t .C E N -S 1 V E S. ~ -

Les <immeubles corporels par leur .nature fe divifent .a raifon de 'la 
;maniere .dont i~s font po!fedes, en fiefs & cenii.ves. On appelle ~f. 
:un 'heritage tenu --du Roi, ou d'autre _feigneur. a la foX & hommage. 
,& 3. la <:harge de quelques autres drOltS; &, comme b1ens nobJ.es, fe 
partagent differemment que les .biens en roture. . 

.Cenfive, eft .un heritage charge .de cens & rent-es cenvers le fe1gneur, 

;& po!f6de roturi.Crement. · 

.P R :0 a> ·R E ·-s ·et A ·c .o_ U E T S. 

X.er Immeublu, :foil corpore Is ou incorpore!s, ft divifent, 0 raifon de 
la v.oye gui Jes a fait pajfer au prdfifj'eur, en ,propres & 11cgu€ts. 

·On appelle propr:u, .les immeubles . i lil 6ch s ·par fuccef-
ii.on en ligne .direCte, .ou collaterale, .ou par donati~n en ligne di-

-~e~e. On appelle acquets, les immeubles que ·nons avons acquis a titre 
..on6reux ou lucratif, exc~;pt6 le titre de .fucceffion &r.eCte ou collatC-

:·rale, ou.~elui .de donation en ligne direB:e. 
Communauttf entre conjoints, eft une fO(;:iet6 .de biens, qui fe con~ 

·.:traCte entre mari .& femme, _par .convention expreife portee au c<:>n
,traa: de mariag~, ou tacitement, ·par la difpofition de la coutume. 

I 

PR·OP.R·ES etCO~<t:_UETS ·n ·E COMM'UNAUTE. 

On ~ppelle propres de communauttf tous les biens, qui n'entrent 
:poijlt dans la · dite commrmaute, .& que :1.' on a ftipulC devoir -deni. eu

·.rer prop res au.£onjoint atllluel ils .apparti.enll.ent; qU&ique d'ailleurs • 
. a ·tous autres effeCts, .ils puiifent ne 1ui i.ortir nature e d'acquets u 
de meubles. 

G_ot;qudts, :proprenient ilit; <:e funt les iin eu.bl s acquis par les 
.conJomts _pendant leur communaut:e. ou qu' leur. adv:iennent pen
.dant Ja d1te communaute par donations ( autres qu'en ligne di.reCtek 
:faites.fans fti.Pulation.de ,pro.Pres. · 

. . . 

TITR ~lt 



·cer .. 
r~ 

'tre 

fatt· 

I 

E. 
ntrent 

.. . 

[ I ] 

T I T R E I. 

ff<.!fels Biens font Meubles, et quels lm1neubles. 

N 0 S ufages difi:inguent deux fortes de biens, ies uns Meubles, 
les autres Immeubles ; ce qui eft tres-important a connoitre, 

a caufe des differences confiderables et differents effets qu'ils produi
fent, foit dans les fucceffions, foit dans la communaute entre mari 
et femme, foit dans les aCtions et les contraEts11 

ARTICLE 

Il y a de deux fortes et e/rp~eces de Biens fluletnent, a lf:avoir, Meubles ~iil:incriondes 
;JJ J'I b1ensenmeu .. 

et Immeubles. bles et im .. 
meubles. 

Les Meubles font tout ce qUi fe peut facilement tranfporter dans 
un autre lieu : les Immeubles, au contraire, comme les maifons et 
heritages. Mais a quel efpece de biens rapporter les chofes incor- Choflsincor· 
porelles, <:omme les aCtions ?-- On diftingue. Les aClion.t pour le porel es. 

recouvrement d'un meuble, comme pour une fomme de deniers, flnt 
reputees Meuble.s; mais celles, par lifquelle.r on pour:fuit un immeuble, 
font eflimees lmmeubles. 

11 y a des cas, auxquels les meuble3 prennent la nature d'immeu .. 
bl<:s, comme il fera dit fur 1' Article V. · 

Au contraire, il y a un cas auquel un immeuble eft repute meuble, cb.as a.uquei ua 
r · L f'. ' fill ' bl r. d d Ienimmeu-l<;aVOlf, or1qu une e n ayant aucuns n1eu es ou 10mmes e e- ble tft n!pute 
niers pour mettre clans la communaute, tonvient par contraCt: de meuble. 

mariage, ou s arens pour elle, qu'un heritage, ou par ie d'icelui, 
qu'elle apporte en mariage, era ameu · po r . etre mis dans la corn
munaute, pour par le mari en difpofer cotnme d'un bien dont il eft 
·maitre, fans le confentement de fa femme, ainfi qu'il auroit pu faire, 
fi au lieu de cet heritage, fa femme avoit apporte une fomme de de-
niers, ou autres chofes mobiliaires. 

Cet ameubli!fement ne donne a I' heritage la qualite de meuble qu'a 
l' egard du mari, mais non pas pour le regard des fucce:ffions : car en 
cas que l'ameubliffement n'ait pas ete effetl::ue, la femme decedant 
fans enfans, le pere ne fuccede pas a cet heritage comme heritier mobi-
1ier de fa fille; mais les heritiers collateraux de la mere y fuccedent, fi 
!'heritage etoit venu a la fille du cote matenlel : ainfi juge par arrets. 

Pareilletnent la femme ne peut pas difpofer par derniere volonte 
de l'heritage ameuhli, s'il lui eft propre, que felon la reftriB:ion por
.t ee par l'Article Ill. du Titre XIV. cy-apres, c'eft-a-dire, de la cin-
quieme partie feulement. . 

A ARTIC;LE 
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.A R T I C L E II. 

Cldults et Obligations faites pour .fommes de deniers, 1narcbcuz-
dffes, ou autres chofes mobiliaires, font cenfles .et rlputees 

Meubles. 

J1 s'en fuit de cet article, que les cedules _,et Gbliga~i?ns qui y f~n 
mentionnees, tombent clans la communaute des conJoints; et qu et 
cas de fucceffions, elles appartiennent ~ l'h.eritier mo~ilier du de~unt 
quoique n1ineur ; bien que telles oblJgat1ons produifent hypoteque 
fur les biens du debiteur. 

Il en faut dire de meme des cedules et obligations faites pour 
cbofes immobiliaires, comme pour vente d'immeubles, lefquelles font 
auffi n~putees Meubles; enforte qu'elles tombent en la commun~ute 
des conjoints, la vente ayant e~e faite avant le contraCt de ~ana.ge 
entre majeurs.- n en ferolt autrement, fi la vente etolt falte 
pendant la communaute, car !'obligation faite pour le prix de la 
vente d'un immeuble appartenant a un des conjoints ne tomberoit 
point clans la communa:ute. 
~oique les cedules et obligations faites pour caufe mobiliaire, 

foient meubles, toutes fois elles ne font point comprifes fous le legs 
des meubles. 

La raifon eft, que par le legs de meubles, nous entendons toutes 
chofes corporelles mobiliaires, et non pas celles qui font incorpo
relles, comme font les cedules, aCtions et obligations pour la pourfuite 
d'une fGmme d'argent, ou d'une autre chofe mobiliaire. 

Les deniers provenant de la vente d'un propre, quoique dus par 
l~cquereur au jour ·du deces du vendeur, font reputes meubles. 

A R T I C L E Ill. 

Ujlenciles d' Hotel, qui .fe peuvent tranfporter fans fraelion et dete
rior-ation, font aZf-lfi reputes meubles : nzai.r s'il.r tiennent a fer et a 
.cloud, ou Jont Jcelles e.n platre, e.t Jont mis pour perpetuelle demeure, 
.et ne peuvent etre trarifportls fans fraBion et deterioration, ifs font 
cer!fi!s et rlputes immeubles: comme un moulin-a-vent et a eau, prej:.. 

.foir ed.fjie en une maifon, joJ'Lt reputes immeubles, quand ils ne peu
vent etre 6tes fans d/pt!cer et drffa./Jembler; autrement font r lputt!s 
meubles. 

Cet article enfeigne, que les meubles prennent quelquefois la na
ture ~t la quali~e d'imme~bles, comme au cas de cet article; fc;avoir~ 
par 111COrporatl011 et Ul110n avec I'immeuble, le meuble etan t incor
P?l~e a .I'immeuble, de maniere qti'on ne l'en puiffe feparer .fan! de~ 
terzoratton; comme les chofes qui font attachees a fer et a cloud clans 
un mur,. c?mme des armoires, une alcove, des tab~eaux qui font fur 
les ~hem1nees ou fur _le_s portes pour perpetuelle demeure, des fiatues 
pofees fur bafes. ou p1lhers clans une maifon ou jardin . 

. Idem,. ~o~hns fonde,s en terre, o~ en rivi~re fur pilotis, et pref-
fo1rs aufh batls et attaches dans les ma1fons, , funrant cet article. .. 

Idem, des cuves tenant en terre. 
An 
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Au contraire, tout ce qui fe peut emporter fans deterioration, et 

-qui n'eft point attache a fer et a cloud, ni fcelle en platre, eft repute 
meuble, tels que font, dit cet article, les uftenciles d'hotel, c'eft-a
dire, les chofes dont on fe fert toujours, comme chaifes, banes, ta
bles, inftrnments de cuifine, meubles meublans et autres chofes fem
:blables. 

Il faut excepter les meubles, qui font defiines pour l'ufage de l'im- Excebpltiodn d11 ~ , tneu es e ,1 . 
meuble, ·et qui y font mis, ou ont ete apportes pour perpetuelle de- nes .~ l'ulage 

1 r 1 · h 1 '1'' bl r. / t 1 I deltmmeu· meure, e1que s, quotque non attac es a 1mn1eu e, 10nt re.pu es m- ble,quoiqu'il 
.meubles. n'y foi~nt p i 

1 ' r.. • d 1' 1 bl r. · 1 d 1'" bl attache& • I s en 1U1t e a que te s meu es 1U1vent a nature e 1mn1eu e, 
et partant, ils appartiennent a l'heritier de l'immeuble; _ils fe ~endent 
·par decret avec l'immeuble, et enfin tant qu~ils font UlllS a l'u?meu
ble, ou qu'ils fe trouvent dedans, ·ils le fuivent en quelques ma1ns que 
·naffe l'immeuble. Cependant cette union, ou fuite, ne doit s'en- si cesl?eubles 
r ..._ 1 . o • • I • apparuenncnt 
tendre qu'a l'egard des meubles qu1 appattlennent au propnet~1re: car a~proprie;-
s'i~s ont etel m~s par l'ujitfruitier, cu locatai're, ~uan~ mem.e, llles au- ~~~~a:~~~~is 
ro1t attaches a fer et a cloud, ou fcelles en platre, 11 fero1t recevable p~r le loca-
' 1 . ' " ' I h n {;; J l' "'t f ' tat re. a es en retlrer, n etant tenu qu a remettre tes c Oj.es aans e a ou 
.tl les a reyues. 

A R T I CL E IV. 

Bois cou-he, bled, fiin ou grain fl?ve ou faucl.J!. Jurn.norr! qu' il Fruits d.e I': · · :r ' "...! .. 1 ' 1 :r f 'Y"' terre, s lis 1ont jott encore fi-tr le champ, et non tranJPorte, ejl repute meuble; coupes, {out 
· d '1 ,.,fl. ji ·· J d • ofl. ' ' L meubles· a\1-mats quan tt ~.. ur pte et pen ant par raczne, ~.. repute m- tremendm-

1neuble. meuolea. 

Cet article dit que les fruits d'un fond, lorf-1u'il's font coupes, 
<:!uoiqu'ils foient encore fur le champ, font reputes meubles; la 
raifon eft qu'ils ceifent de faire partie du fond, des qu'ils en font 
J".l I tepares. 

Au contraire, fi les fruits font encore pendant par les racines, 
ils font reputes immeubles, parcegu'ils font partie du fond; d'ou 
il s'enfuit, que fi la doua"iriere ou I'ufufruitier decede a la veille d~ 
la tnoilfon, les fruits n"appartiennent pas a fes heritiers, mais au 
propri!taire du fond, l'ujitfruit etant conflFdi avec la prDpriete par _ 
la 1lzort de l' lffujruitier. 

ART I C LE V. 

Somme de deniers donnle par pere et nz/re, ayeul ou ~yeu/(, ou autres Scmree d'~o--
d ' .I .,/' l · J · " gentdonn(;e qjcen ants a teurs enJ ans en conten1p atton ae marta.ge, pour etre pour etreem-

employle en achat d'h!ritages, encore qu'elle n'ait ltt! employee, ejJ plohyeed~hn, ._ 
1 1 • LT ' .1 r;_ d 1 J .f 17 • • ac at ert reputee tmmeuote, a CaZf;e e ta ttf.Jttliatwn. t~g~s,eftrepu. 

tee1mmeuble. 
Il s'enfuit de cet article, qu'a la diifolution de la communaute, 

cette fomme de deniers, fi elle n'a point ete employee fuivant fa D . ft. 
l n · · d · ,... · r. h f . enters tpu-( e1t1nat1on, 01t etre repr11e ors part et fans con ufion par celu1 I~s propres a 

qui l'a apportee; en fort:, que I' autre n'y peut rien pretendre en ~:~~~st;utun 
vertu de la cotntnunaute. n'cntrent' pa' 

11 c. t d' d 1\ d d . ft' 1' ' 1' d f en commu-laU 1re e meme es en1ers 1pu es propres a. un es u- naute. 

2 turs 
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turs conjoints; tnais, on demande fi tels ~eni~rs font repute; n1enbleS' 

"Oe la ruccef. ou immeubles en la fucceffion de celu1 qu1 les a apportes en ma
~~~."ni~'u~Z; riage, et auquel ils ont 6t6 ftipules propres ? Touchant ~et~e quef
propres. tion il faut obferver que les fucceffions des fommes defbnees pro-

pres: ou pour etre eml?loyees_ en a~hat d'h~ritages., fe reglent diverfe
ment, felon la diverfite des ibpulatlons qu1 fe font dans les contraCts 

de mariage.. . . . . , 
Premiere ma- La premu~re eft, que les denters, ou chofes mobtltatres que I un dei 
1liere de faire · 1 · fl 1: t cctte fl:ipula- contra8ans apporte en marzage, ut eront propres, 1ans aucune au re 
tion. claufe. L'effet de cette ftipulation eft d'empecher qu_ e cette fomme 
E ffet de cette 1: ipulati~n. ne tombe en communaute; autrement elle y entrero1t, en1orte que 

la femme renonc;ant a la communaute ne pourroit la reprendre ; et 
au cas qu'elle accepta la communaute, cette fomme y refteroit con
fondue, pour etre partagee avec les autres biens communs. 

Ii faut excepter, lorf~ue le tuteur ou curateur marie une fille 
mineure, qui obmet de ftipuler, que les deniers qu'elle apporte en 
mariage lui fortiront nature de propre; car elle fe peut faire rele
ver contre cette omiffion, enforte que le mari ne pourroit alors 
pretendre plus du tiers defdits meubles; mais fi l'omiffion etoit 
faite par pere et mere, la fille ne pourroit s'en faire relever. 

11 fa ut auffi excepter, lorC1_ue le furvivant des conjoints marie 
fa fille mineure des biens qui lui appartiennent de la fucceffion du 
predecede ; car en ce cas, s'il obmet de faire cette ftipulation, la 
fille s' en peut faire relever. 
. ~ant a ce qui regarde la fucceffion de tels deniers, il faut ob-
{erver, que fi le ftipulant decede le premier, laiifant des enfans 
~ommuns; en ce cas, les deniers ftipuLs propres leur appartien-
nent a l'exclufion du fur.vivant. 

Il en fa ut dire de me me des collateraux; qui fuccedent clans ces 
deniers, a l'exclufion du furvivant, s'il n'y a point d?enfans com
muns~ ou des enfans ne3 de la defunCte d'un mariage precedent. 

Mats, des-lors que ces deniers font parvenus aux enfans co1nme 
heritiers de leur mere, cette ftipulation eft confommee, ayant etl fon 
effet; en forte que tels deniers ne font plus confideres que comme 
meubles, et felon leur veritable nature, la defiination ne pouvant 
s'etendre plus loin que les termes dont elle eft con<;ue et expri
mee; ainfi le ere faccede a ces deniers, quan il furvit a fes en
fans, quoiqu'ils decedelit en minorite, a l'exclufion de fes autres en
fans, qui font leurs freres et foeurs. 

s~~ondde m
1
. a- La deuxieme fl:ipulation eft, que les deniers ou meubles que l' un 

mere e i ·tpu- J • • • 
ler, plus ri- aes contraelans apporte en martage, !ut forttront nature de propre et 
f~~~~~ie;~~ a~x )£tr:s; auque~ cas les enfans comm.:uns, au profit defquels cette 
'E.ifet dc:cette fbpulatlon eft falte, fuccedent dans ces deniers ou meubles, a l'ex
ibpulauon. clufion du furvivant, en telle forte qn'ils y fucccdent meme les uns 

~ux ··autres jufqu'au _dernier, fan~ que le fur':ivant y puiife rien pre
\.endre; ma1s le furv1vant y fuccede au dern1er mourant des enfans 
c~mme _heritier mobilier, a l'exdufion des collateraux, par ce que tell~ 

Troifieme 
maniere de 
ftipuler, cn
{:Ore plus ri .. 
gourcufe que 
ie~. f~.coade, 

fhp~latlon eft confommee ,en la perfonne du dernier des enfans 
quo1que decede en minorite. . ,' 

La troifieme ftipulation eft, que le.r deniers ou 1neubles d'un de.r con
traf!ans jeron,t prop'!es ~ lu£ et aux Ji.ens de fon cote et Hgne: au-;uel 
cas les collateraux 1uccedent au dernler mourant des enfans, a l'ex-

7 clufion 
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~lufion du pere ou de la nlere furvivant. ~e {i les deniers ont ete 
donnes par les pcre et mere de la fille, les collateraux paternels et 
maternels du dernier des enfans y fucccdent par portion egale; n1ais 
fi ces deniers ont ete donn~S par l'un Oll l'autre, COffil11e par le pere 
de la fille, qui auroit fait ccttc ftipulation, lcs collatcraux du der
nier mourant des enfans du cote de leur ayeul maternel y fuccede
roient, fuppofe que leur ayeul fut decede; car fi ce dernier etoit 
vivant, il y fuccederoit par droit de reverfion, nonobfi:ant telle ftipu
lation : fuivant 1' Article I I I. du Chapitre Ill. du Titre XV. 

La quatrien1e eft, que les deniers donn!s par pere et m/re t1leur Jil!e, ~at_r_icme 

fi 
1 1 h 1 • J. · fl · J , ll numere de 

. eront emptoyes en 2rztages, pour uz or!tr nature ue propre, a eue et ta:rc cett:= tli-

aux jiens de Jon e.floc et lz"gne, rJU Jeulem.e;zt pour luz" jortir nature de puiativn. 

propre ancz'en, comme echu par f~cceffion des afcendants. Et en ce 
cas, telle ftipulation a le meme effet que la pr~cedente. 

Mais fila ftipulation porte feulement l'employ des deniers, fans la 
claufe des fiens, d'eftoc, cote et ligne, le pere ne laiife pas de fuc
ceder a fes enfans dans les deniers non employes. 

Il s'enfuit, que clans ce cas le furvivant des pere et mere fuccede a 
fes enfans a l'exclufion des collateraux, et meme a l'exclufion de fes 
enfans; en forte que le pere fuccede a fon fils dans les deniers non 
employes, preferablement a fes autres enfans, pourvu que celui de 
la fucceffion duquel il s'agit foit decede en majorite; car autrement 
tels deniers non employes pafferoient a fes frere et foeur, comme 
tenant lieu de l'itntneuble a !'employ duquel ils ont ete deftines. 

La raifon eft tiree de !'article fuivant, en ce que la ilipulation n'efr. 
pas ,confommee jufqu'a ce que les enfans foient majeurs ; les biens 
qui le.ur e,cheent confervant toujours 1eur qualite, foit naturelle on 
accidentelle, jurqu'a la majorite .. 

ARTICLE VI 

- Rentes con)Htuees a prix a' argent flnt rlputees Immeubles jz~(qu' d Ct Rente~ cnn P.i

qu' elle~ Jo_ieJtt rac~etees : toz~tes _foz"s au cas qu~ ce~le: qui appa_rtien- ~l~~6~sic~~~-n> 
nent a mzneurs fozent rachetees pendant leur mznortte; les denzers du meublc:::~. 
rachat ou le rnnploy d' iceux en autres rentes ou ht!ritages, }out ce11:_/es 
de meme nature et qualitr! d'Immeuble, qz/rftoient les rentes ai1!fi racbe-
tt!es, pour retourner aux paren's du cb'te et li ne doli! les dites rente.r 

I • f J f etozent procr:,~t"es. 

Cet article contient la regle g ~ncrale, et une exception a ice lie. 

La regie generale eft que les rentes confrituces a prix d'argent font 
Teputees imtneubles par une fittion fondee fur une alienation du fort 
principal, et par ce que !'obligation ne s'eteint jamais, et qu'elle pro
-duit des fruits et des arrerages qui ne finiffent point, le payen1ent 
d'iceux ne diminuant point le fort principal de la rente. · 

De cette regie il s'cnfuit. Con[equences 
• de cette te~le. 

1°. ~e donatlon de rentes eft fujette a infinuation C011lme celle d'un . 
heritage. 

2°. ~e les rentes fe partagent comme Immeubles., et y fuccedent les 
heritiers des propres. 

B 3o· ~e 
3 
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3
c. Que le donataire des meubles ne peut pretendre les rentes confti-

tuees. . 

4
o. ~e les rentes fe decretent comme les ventables Immeubles.. 

Toutes fois les rentes confi:ituees font reputees meubles en cc 
qu'elles ne font point fujettes au retrait lignager, quoiqu'elles foient 
reputees propres, et que dan~ ut;e. fucceffion ,Ies ;entes ~~fi!ves, 
quoique confi:ituees fu: un certatn he;1~~ge, [ont repu~ees m~.btharres ; 
et qu'ainfi elles s'acqtuttent par les hentlers a proportion qu lls amen-
dent clans la fucceffion. 

En certain~ L'exception de cette regie eft que pour les rentes appartenant aux 
cas les den1ers • · , 11 r. • h ' 1 d · d h t r. du rachat mtneurs, quotq u e es 101ent rac etees, es en1ers u rac a con1er ... 
d'un~ r~nte vent la tneme qualite des dites rentes, de meme que le rem ploy 
conlhtuee font . • h' · · d · d " ' d 1 11 
auili reputes d'1celles, pour parvenu aux entlers u mtneur u cote uque e es 
ilumeubles. lui etoient echues; enforte que fi le mineur a acquis de la fucceffion 

Denisrs du 
rachat d'une 
rente confti
tuee apparte
nant a une 
eglife font re
putes im
meubles. 

de fon pere une rente conftituee fur un.. particulier, et que cette rente 
foit rachetee, et qu' avant le rem ploy ils decede en minorite, les de
niers du rachat appartiendront a fes heritiers paternels, a l'exclufion 
des maternels, quoique plus proches en degre . 

. ~e · fi au terns de fa mort, le rem ploy a ete fait, ou en autres 
rentes, ou en acquifition d'heritages; telles rentes ou heritages appar
tiendront pareillement a fes heritiers paternels. 

La raifon eft qu'autrement, il dependroit du tuteur ou du curateur 
de rendre mobiliaire la fucceffion de fon mineur, et ainfi la faire par
venir a fes heritiers des n1eubles; c'eft-a-dire, a fes plus proches heri
tiers, et meme peut-etre a fon profit. 

Il en faut dire de meme, fi les affaires du mineur ont oblige le 
tuteur a vendre un heritage propre pour fatisfaire a fes creanciers ; 
car les deniers reftant non employes, ou le rem ploy qui en feroit fait, 
tiennent lieu d'heritage pour parvenir par fa mort, arrivee en mino
rite, a ceux auxquels !'heritage vendu auroit appartenu, s'il n'avoit 

I f d pas ete ven u. 
Pareillement les deniers provenant du rachat d'une rente apparte

na~1t _a l'eglife, font reputes immeubles a l'effet d'etre employes a l'ac
qulfitlOll d'autres rentes ou heritages; et ces deniers n'appartiennent 
pas a celui, ou a ceux qui jouiffent des revenus de l'eglife. 

Il en f~ut ~i~e de tneme des deniers provenant de la rente d'un 
propr~, fott hent~g~, ou rente~, ou du rachat d'une rente apparte
nant a un des conJOints par manage; la vente ou le rachat etant fait 
p:_ndant le mariage, ces deniers font reputes imtneubles pour les em
pec~er d'entrer dans la comtnunaute, enforte qu'ils doivent etre 
repns hors part. e~ fans confnfion par celui dont le pr0pre a ete vendu, 
~u P.ar fes hentlers, _avenant la n1ort de l'un des conjoints, fuivant 
1 Arttcle IV. du Chapttre Ill. du Titre X. 

~IT RE 
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T I T R E II. 

Des Fiefs. 

L E S heritages font pofiedes noblemen t, ou roturierement. D}v.ifion des 

Les heritages po!fedes noblement font les fiefs et les franc-aleus ~~~~a:~:a~~. 
nobles : les heritages po!fedes rot~rierement, font ceux tenus a cens ~::~tages no• 

ou cenfives et les franc-aleus rotuners. Heritages ro· 

Fief eft un heritage tenu et pofiede a condition de la foy et horn- ~i~i;.rs· 
mage et certains droits payables ordinairement par les nouvea.ux: . 
detenteurs aux feigneurs defquels ils rei event: ces droits font le qu1nt Droit .d~ quint 
et le relief. et reltet. 

La foy et hommage eft ce qui confritue le fief et lui donne fon nom. Foi et hom

~oique tout fief par fa nature foit repute hi en noble, il n~ anoblit ~i~~e~oble 
point le po!feffeur par quelque efpace de terns qu'ill'ait poffede. rano~l i tpa~ 

Les fiefs fe divifent en fiefs dominans et fervans. p~~;;i~t~ir~. • 
Le fief dominant eft celui du feigneur feodal duquel relevent d'au- Fief domi

tres fiefs : le fief fervant eft celui qui releve d'un autre; de forte ~i~;fervant. 
qu'un meme fief peut etre en meme terns domiaant et fervant. 

Les devoirs auxquels le va£fal eft oblige envers fon feigneur, font De-voirs da 
..J 1 · f: · 1 .c h d 1 · d d' vaffal envers ue u1 a1re a 10y et ommage, et . e ut onner un al"eu et enom- fon ieig neur, 

brement des terres et droits qui relevent de lui. 
Les droits et profits pe<:uniaires, que le vaffal eft oblige de payer Droi~s et~ra· 
r. . d . r. I . l l' f fits pecun t-au 1e1gneur om1nant, 10nt e qu1nt et e re 1e . ai;es dus au 

Les droits que Je feigneur peut exercer en certains cas fur le fief ~~~~t~~~e 
mouvant font la faifie, le retrait feodal, et la commife ou confifcation pe~t. eAercer 
...1 fi f r. 1 d · d' · d ·1 Ie tetgneur 1ur uu e 1ervant, et que ques autres rotts extraor 1na1res, ont 1 le .fief • 

.f€ra parle c -apres. 

CHAP I T R E I : 

De la Foy et Ho11Hnage~ 

' 
A. R T I C L E I. 

Le vqffal pour faire la foy et hom1nage et Jes qffres a fon Jeig?reur ~ame·e de 

feodal, eJI tenu aller vers le dit Jeigneur au lieu doJZt elf t enu et mou- ~a~~~1aa~~1• et 

vant le dit fief; et y ltant, demander Ji le fligneur t:fl au lieu, ou 
s' i/ y a autre pour lui ay ant ordre de recevoir les joy et hommage et 
'!if'res; et ce faifant doit 111ettre un gellouil en ter,.c., t dt e nue·, Ja1Z~ 

4 tfct 
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lple ni lperons, et dire qu'i~ lui porte et fait la Joy et h,ommage, qu'il 
4f tenu faire ~1 c~uje du dtf fief mo~vant de, !ut;. et 4eclarer a q~el 
titre le dit fief !ut cjl ave1~u, le requer;znt qu zl lut plaffe le re~evozr: 
et ou le Jeigneur ne Jerozt pas trou'"l}e, ou autre aya~t pouvotr pour 
lui, Jzifftt faire fiy et homm~g\ et qfjres 4e"Jcnt. ~a prznczpale p~rte ~u 
ma11oir, apres avo~r app~lle a. haute. votx le j~zgneur p~r trou fits. 
Et, s'il n'y a manozr au lteu Jezgneurzal don~ d!pend le dzt jief; et ~1z 
cas d'alfence du dit Jdgneur, .o.u Jes .oJ!iczers, [~ut no!ifier les dzts 
.tjjres au prochain vr;!Jin du dit jezgneurzal, et lal/Jer copze. 

Par les offres, on entend les droit pecuniaires dus pour la muta

tion. 

ART I C LE II. 

Lieu 0u la foy Le dit Jeirrneur J!odal n' efl tenu recevoir la foy de Jon vajfal en autr~ 
et hommage 

0 lieu que celui du fie+, ji bon ne lui jemble. 
doivcn.t eue c:-.J' 
faits. 

Le vdfal d~it 
les faire en fa 
propre per
ionne, s·il n'a 
excu!e legi
time. 

X:xcnfes legi
'-!mt:s. 

Le feigneur etant d'accord fur le lieu, la foy et hommage peut · s'y 
rendre valablement. 

A R T I C L E Ill. 

Le .feigneur feodal n' ejl tenz1, )i bon ne lui femble, de recevoir la foy et 
hommage de Jon vajfal, s' il n' e)l en perfonne, )i le dit vajj{zf n' a exczlje 
Jit.ffifante; auquel cas d' excufe /11/f':fante, e)l tenz1 le recevoir par pro
cureur, ji mieux n'aime le dit Jeigneur bail/er Joujjrance et attendre 

que I' excufe c~lfo. 

Les excufes de droit font, I. Un office exigeant la refidence conti
nuelle du va!fal, 2. Sa grande vieilleHe, 3· Sa detention en prifon, ou 
4· En pays eloigne, 5. Une maladie de corps ou d'efprit, et 6. Dan
gers evidents pour la vie en fe rendant aupres du feigneur. 

ART I C LE IV. 

Cas de rnlno- S · 1 , ;: l · fiif rite des pro- z tous tes enJ ans auxque s appartzent aucun L' font mineurs, le Jeig-
prierairesd'un neur feodal efl tenu de !cur bail/er Jozrflrance, ou a leur tuteur, juf~ 
Jief. qu' a ce qu' ifs Joient' ou que I' un d' eux Joit en age pour faire la dite 

ouffrance. 

joy et hommage; pour laquelle fat're, le jtls efl repute age a l'dge de 
cvingt ans, et la jtlle a I' !lge de Jeize ans accomplis: et ejt tent1le tu
teur. de declarer les noms et ages des mineurs~ pour lejquels il deJnandt! 
flu.ffrance. 

S?uffran~e, eft une fur~tance de la foy et homrnage accordee par 
le fetgneur a fon v~ffal; rna1s elle ne regarde point les profits f~odaux 
pour lefquels le fe1gneur n'eft point oblige d'accorder de delay. 

La _fo~1~ra~ce ceffe a proportion que chaqu'un des mineurs a atteint 
la maJonte feodale. 

RTICLE 
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ARTICLE Y. . ~ LU. 

Sotdfrance vaut foy tant ·qu' elle dure. 

n s'enfuit que la fouffrance eteint Ja faifie qui auroit 6te prtkedem4 
.ment faite par le feigneur. J 

ART I C LE VI. "XXV. 

"Le fils a1ne, en faifant la foy et hommage au fet"gneur, acquitte fis Fils a!ne fai-

foeur s de leur premier mariage, tant de la Joy que du relief; ou il efl ~on~~~;!. 
di1 relief: le.s noms et age.; defquelr il efl tenu de declarer en portant 
la foy. 

Tous co-proprietaires poffedant un fief par indivis font obliges c?-pro~rie-
h ' · 1' d d 1 r h , ft taues d un fie c aqu un en partlcu 1er e ren re a 1oy et ommage, par ce que c e par indivii. 

un devoir perfonnel qui ne fe fait point par un autre; mais cet arti-
cle renferme e exception a cette regle a l'egard de filles mariees en 
premieres noces feulement. . 
~ant au relief, s'il eft du, l'a!ne qui I' a paye, doit reprendre fur 

fes foeurs leur cote part. 

A R T I C L .E :VII. XXXII. 

~out homme tenant fief e.ft tenz1 et repute age a vingt ans' et la jille a ~~e de majo. 

quinze ans acc.omplir, quanta la Joy et hommage et charge de fief. f~~'pe~~o~~~e 
mage, et char· 

A cet age le feigneur eft capable de donner inveftiture ou fouf- ge de fief. 

france, de meme que le vaffal eft auffi capable de faire les devoirs. 

A R T I C L E VIII. XL. 

La femme doiiairilre n., dJ tenz1 faire la foy et hommage., ni payer aucun F_e~me doli

relief ni profit; mats efl tenu l'heritier I' en acquitter et payer le prqfit :unere. 

(s'£1 efl du) defon chef. 

Si l'heritier refufoit ire es evoi s, a- ouairiere pour empe-
cher la faifie, doit etre res:ue a faire la foy et payer les droits, ou 
obtenir fouffrance. 

_ll en efc de meme de tout ufufruitier. 

"ARTICLE 1. X XIV~ 

;Le curateur ou commijfaire etabli a la requete des creaJZciers a un fid' ~u~~tt•.r d'u!l 

faifi, peut faire la foy et /:;ommage au jeigneur feodal, au refits du q~,e~ ~~:
vqlfal proprietaire dudit fief, pour obtenir main levee de la fil'jjie creanclers. 

feodale.. 

Les creanciers ayant fait etablir un curateur a une fucceffion 
vacante, ils font tenus de donner au feigneur homme vi van t et mou
-rant, a la mort duquel il y a ouverture de fief, qui doit £tre couverte 
par la foy et hommage du curateur. 

C ARTICLE 
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ARTICLE X. 

ff<.gand entre plttfieurs feig'!eurs efl quejlion d'~ucun fief, que. c~a
gu'un d'iceu:; Jeigneurs_ dzt lt:~.'!louvant de luz, ~ vajfol en dozt etre 
refu par mazn _fouverazne. et ;outr J:enfa~t le pro~e.s, e'! cof!lignant e?Z 
jujlice les drozts et devotrs par lut dus a caufl d zceluz fief~ et _apres 
le proce.s termini,. ej ten~ le vqlfc!l po~ter, la ,foy. a eel ut qut aura 
obtenz1 quarante ;ours apres la jigni}icatton a lut jazte de la flntence 

QU .arret. 

Dans ce cas de conteftation, le vaffal s'adreiTe au Juge Royal, 
qui prononce la reception par main fouveraine, et accorde main levee 
de la faifie, fi faifie a eu lieu en confignant les droits. 

On doit entendre par fentence ou arret, un juge~ent dont il n'y 
a point d'appel. 

ARTICLE XI .. 

J?e laprefcrip- Le fiigneur feodal 'ne peut prifcrire contre fon vajfalle jiif for lui 
uon. Jaifi, ou mis en fa main par fautt d'homme, droits, et devoirs non 

faits et denombrement non bailie; ni le vqlfalla foy qu'il doit a fin 
.feigneur pour que/que tems qu' il en ait joiii, encore que et fut par 
cent ans et plus: toutes fois les profits de Jieft echus fe prefcrivent 

VIIL 

par !rente ans, 1 il n'y a Jaifie ou inflance pour raffon d' iceux. 

Nul ne p refcrit contre fon titre. Par confequent le feigneur, qui 
ne joiiit du fief que fur une fimple faifie, ne peut en acquerir la pro
-priete, ni le vaifal prefcrire la foy et hommage, puifque c'eft une des 
.claufes de fon titre.- Q!!ant aux profits pecuniaires, s'il n'y a 
eu pourfuites pour iceux, ils fe prefcrivent par trente ans, du jour 
de la communication des titres. 

CHAPITRE 

De J'Aveu, et Denombrement. 

ART I CL E I. 

Le vajfal qul a ,lte re-r;u en foy et hommage par fin fiigneur, .ejl tenu de 
batljer fin de_nombrement en formt J!robante et authentique, pajft par
d~van~ notatres, dans quarante ;ours, a compter du jour de ladite 
receptzon. 

, L'aa7 prefcrit par cet article eft app~lle aveu, par ce que c'eft une 
declar~1on, de ce que le vaffal reco?.no1t ~enir de fon feigneur: il eft 
appelle denombremen:, par ce qu 11 do1t contenir une defcription 
exaCte de tout ce qu1 compofe le fief fervant, de fa fituation, de fes 

appartenan~es ; 
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appartenances; des heritages qui relevent de lui, foit en fief, ou en 
cenfives, avec leurs tenans et aboutiifans; et enfi.n tous les droits et 
fervitudes qui lui font dus ; le tout afin que le feigneur dominant 
puiffe eftimer et exercer fes droits, au cas d'ouverture ou de reverfion 
dudit fief. 

ARTICLE IL XI. 

N!anmo~ns le 'Vajfal qui. a fait fl: fo{ et hommage et offres ar: de.ftr de Ta~~f.~~=u et 
la coutume, peut batller fin dtt denombrement quand bon /ut flmble, denombre-

et n'tjl tenu attendre lefdits quarante jours, ni la reception en foy. ment. 

Le denombrement ne peut etre donne que par le vaffal, et par con-
fequent, qu'apres la foy pretee; mais il peut etre donn~ auffi-tot 
apres la foy et par le meme acre. • 

A R T I C L E Ill. IX. 

Si le vqffal ne bailie fin dlnombrement dedans le.r nuarante jour.r apres Saifi1e ~~fief 
1 1 ~ 1 • 1 'fl' par e 1e1g-

qu'z'l aura ete refu par fin fli'gneur en foy et hommage, tcetut etgneur neur, pour 
{; .,·t;,. 1 fio+ ,·n· · · 'Jt; ' ' 1 d' 1" contramdre le peut Ja!Jn 1e e.;, tt y mettre com1Jl!uatre Jl!Jqu a ce que J.e tt ae- vaifal a. fair--

nombrement lui ait et! bailie; tnai.r il ne fait point le$ fruits Jiens, et fop aveu et 
1 d' ;n· · J • nd ' · 1 • J' l L •111 denombre .. 1e tt commt.uaJrt en uott re re compte apres tc.etut aenontorement oat""e. menr. 

Cet article n'a d'autre fin que de priver le vaffal de la joiiif-
fance, pour le for.cer a donner au feigneur fon denombrement : le 
feigneur eft tenu d'etablir commiffaire, pour rendre au vaffal compte 
des fruits auffi-tot le denombretnent donne ; et fi le commiffaire 
.e.tabli etoit infolvable, le feigneur feroit tenu d' en repondre. 

ART I CL E IV. x. 

~pres que le vajfal a bailie fin dlnombrement au fli"gneur feodal, le Blamedude-

d. fl' fi' J J ofl. "' J b'"' 1 d' J' 1 J nombrement tt ezgneur eoua "!.!" tenu ae tamer te tt uenomorement aans par le feig-

quarante jours a/Jre.r icelui bailie: autrement eJl tenu pour refU. neur. 

~outeJ foi.r le dit vajfal eft tenz1 d' all er ou envoy er querir le dit 
hlame au lieu du principal manoir dont eJl mouvant le dit Jiif. 
Les quarante jours ac~ordes au vaffal, pour livrer fon denom

brement, et au feigneur feodal pour le blamer, font quarante 
jours francs, non compris les deux termes. 

Blamer un denombrement, c'eft pretendre qu.,il n'eft pas exact: 
le vaffal dont le denombrement eft blame, peut demander que le 
feigneur dominant declare en quoi le dit denombrement eft defec
tueux. 

Si le feigneur avoit faifi faute de denotnbrement, et qu'apres le 
. dit denombrement bailie, il en blama quelques atticles ; la faifie 

fybfifteroit pour les articles blame-s, et le vafi'al obtiendroit main 
levee pour les autres. 

Il eft avantageux au vaffal d'avoir du feigneur dominant un aB:e 
ne reception de fon denombrement, ne fut-ce qu'une reconnoiffance 
fous feing prive du feigneur, ( ce qui eft fuffifant, par ce que cette 

4 acceptation, 
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cceptafion! cette reco;moi£fance e~ pour le va£fal une gar~,~tie de 

tout ce qm eft contenu dans [on denomb:e~ent); de ma~uere que 
le feigneur, fomme par foil va£fal, eft o~hge de pr~ndr; fa1t e~ caufe 
pour lui a l'encontre de tout amre [elgneur qul prete~drOlt qu~ 
quelques parties contenues au _denombrement accep~; fe~01ent I,IJ.OU· 
vantes de lui ; a faute de quol, le vaffal demeurerolt decharge en
vers le feigneur auquel il auroit fait fo~ :weu, de la mouvance de 
ce dont il feroit evince par un autre felgneur. 

Pour que le di:nombrement bailll: par le va£fal foit repute re<;fi 
au bout des quarante jo~ ·s, il faut que le vaffal apres ce terme, 
l'ait enVoye qUerir _au mat;_oir du ~eigneur, et l'~i~ fait inte~peller 
ou fommer de· fourn1r de blame. 81 cctte formahte eft obm1fe, le 
feigneur fera toujours recevable a blamer le dit denombrement, et 

fera icelui repute non re<_tu. 

C H A P I T R E II . . ~ 

Du ~int. 

ART I CL E I. 

Le quint de
nier du prix 
d'un fief eft du 
au feigneur a 
chaque vente 

ui s' en fait. 

~a.nd un fief e.fl vendu ou bail/1 a rente racbetab!e, l'acquereur doit 
payer le quint denier du prix, ou fort principal de la rente, encore 

qu'elle ne Joit rachetfe. ' 

Le quint eft la cinquieme partie du prix du fief vendu; et il fe 
prend non feulement fur les fomtnes payees au vendeur, mais auffi 
fur celles que l'acheteur s'eft oblige de payer a fon acquit, par ce 
que c€s deniers font auffi partie du prix. Les fraix du contract, 
ceux de la licitation ou decret, le pot de vin, ou epingles, fi elles 
ne font exceffives, ne font reput5es faire partie du prix. 

La raifon pour laquelle les droits font dus dans le cas de la 
·vente a rente rachetable, eft que le principal de la rente eft repute 
le prix de !'heritage. 

Le quint eft du au feigneur feodal, clans toutes les ventes, ou 
aaes equipollents a ventes ; comme dans les cas fuivans. 

~Cl:es,qt~i fo.nt I 0 • Lorf(que la vente eft faite par contract volon+aire . a la charo-e 
reputes eqm- , , • ... ' b 
pollents a ven- dun decret volontaire, ou fans cette charge ou par adJ. udica-
rtes • d ' r ' 1 · ' tlon, par ecret 1orce ou vo onta1re. 

2°. Lorfque la vente etant faite et parfaite, le vendeur a d~charge 
l'acheteur du prix parte par le contraCt:. 

3°. Lorfq~'apres le contra~ eft parfait, les parties en confentent 
volonta11'en1ent la refolut10n ; neanmoins f1 la refolution etoit 
fait~ apres deux ou trois jours, il n'y auroit pas ouverture aux 
drotts. 

4°· ~and un fief eft donne en payement d'une dette, parce qu'en 
payant une dette, c'eft un aEte equifoHent a vente; excepte par 
rapport aux dots et a van cement d'hoir· e~p .)ur lef1uels il n'efr rien du. 

2 So· Pour 
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5°. Pour vente faite a l'eglife, quoiqu'elle ait paye I'inder.nnite a~ 

feigneur; car l'indemnite fe paye, Lon pas pour l'acquifition, mais 

par ce qu'a l'avenir le feigneur fera prive de fes droits. 

6°. Lorfque le vaffal a laiffe une partie de fon fief a cens jufqu'aux 

deux tiers, et qu'apres il vend le cens a l'acquereur; en ce cas 

l'acquereur tient !'heritage entier du feigneur, et il eft tenu de lui 

payer le quint en tier, tant de la vente d\ ne partie du fief que du 

cens . 
. 7°. Lorfqu'un fief eft legue a la charge de payer une fomme a guel

qu'un; clans ce cas c' eft une efpece de vente, pour raifon de la 

fomme qui eft donnee, et le quint en eft du, et le relief pour I' autre 

partie. 
Mais la donation d'un fief a la charge de nourrir le donateur 

pendant fa vie, ne donne ouverture qu'au relief; cependant, fi le 

donataire vend pour une fomme d'argent, nonobftant que l'acque

reur fe· charge de nourrir le donateur, le quint eft du a raifon de 

cette fomme. 
go. Le quint eft du pour vente faite entre le pere et le fils. 

9°. L'acquereur eft tenu de payer les droits au feigneur, quoiqlfil foit 

pourfuivi par le arent lignager, fauf a les coucher en loyaux

couts. 

Jl peut cependant fe trouver des ventes, clans lefquelles les droits Cas de ventes 

ne .r.ero1·ent pas dus · ces cas font· · dans l~quelles 
ll ' ' le droit de 

d I · r..1· 1 .n.. "1 · d "' d. quint n'eftpas 
I 0

• ~an es part1es ren1ent e contracL, comme 1 v1ent 'etre . 1t. d.U • 

.2°. Lorfque la vente a ete faite fous condition, et que la condition a 

manque. 
3o· Lorfqu'elle eft faite fous faculte de remere clans un temps qui ne 

peut exceder neuf ans, fuppofe que le rachat ait ete fait dans le 

temps convenu. 
4°. Lorfque la vente a ete caffee, en vertu du paete commiifoire. 

5°. Si l'acheteur eft oblige de d~guerpir par les dettes de fon vendeur. 

$ 0
• Pour vente caffee par eviCtion. 

ART I C LE 11. xxrr. 

§(.gand le .feigneur feodal a przi et retenu par puijfance de fief le fief ~ft~~~~~ ~ets 
tenu et mouvant de lui, et le dit fief lui e.ft depuis evince par retrait mains du feig--

1' 1 ofl. p fl. 7 d · J • neur par le 
rtgnager; te retrayant '!/" .fenu payer au utt ezgneur tes rozts ue qutnt retrait ligna"' 

avant que le dit fligneur flit tenu de le recevoir en foy et ho;n- ger. 

?nage du dit fief. 

Le retrait lignager eft preferable au retrait feodal, et la coutume 

donne aux parens lignagers pour faire ce retrait l'an et jour depuis la 

retenue faite par le feigneur feodal. La raifon pour laquelle 1e 

retrayant lignager eft tenu payer au feigneur le droit de quint eft 

par. ce qu'il eft cenfe reprefenter le premier acqucreur qui y etoit 

oblige. 
ARTICLE IlL 

XXIV. 
Maniere dont 
un feigneur 

Le Jeigneur flodal fi prend a la chofl pour les prqfits de fin fief. !e?dal peut1fe 
lane payer es 

r. · profits de fon 

11 s'enfuit de cet article que le feigneur peut p lf;.Ulvre par voye fief. 

D de 
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de faifie le detenteur et poife{feur alluel du_ fief, po_?~ (:tre paye des 
droits ~Us p:r ~ui, no?obftant que c_e po!_fe!leur eut e:e reru en ~?Y,; 
mais s'1l n'et01t queftwn que de drmts dus par _fes auLeurs o': pted-
ceifeurs le fei<rneur n'auroit en ce cas que l'allwn hypothi:ca1re. 

Le feigneur" cenfier a le meme aventage d'hypothe_que privi~€giCe 
fur fes tenanciers, pour le recouvrement de fes dr01ts et arrerages 

d'iceux. 

Definition du 
Telief. 

C Ij A P I T R E IV. 

1Ju Relief 
I 

P R E L I M I N A I R E. 

Le reliif, ou rachat, eft le revenu d'une annee dU au feigneur pour 
certaines mutations. Dans notre coUtume ce droit appartient au 
feigneur dans toutes et chaque mutation de vaifal; excepte feulement 
celles qui arrivent par contraCt de vente, ou alle 6quipollent, es 
quelles eft dU quint, et celles qui arrivent par fucceffions en ligne 
dire/le, afcendante ou defcendante, Cs queUes il n'eft dU que la foy et 

hommage. I1 n'eft dU qu'un relief, quoique le fief change de mains par plu-
fieurs mutations dans la meme annee; par la raifon que le relief eft 
le revenu d'une annee, et qu'une terre ne produit des fruits qu'une 

fois l'an. 
CoC'ttume dtl vexinleFran- Nous avons dans cette province quelques fiefs, qui par leurs 
~ois. titres primitifs font foumis, par rapport au relief, a l'ufage du Vexin 

XLVII. 

Triple choix 
du feigneur 
pour !on re
lief. 

XLIX. 

le Fran<;ois. Ces fortes de fiefs doivent le relief a toutes mutations, 
fans exception; mais auffi, en aucun cas ils ne doivent de quint. 

On n'a pas connoi:ffancc, que fous le gouvernement fran<;ois, le Roi ait fait exiger ce droit de relief 
des fiefs mouvant de lui; ce qui fait raifonnablement prHumer que Sa Majeile enfaifoit remife en 

faveur de la colonic. ~ant aux fiefs relevant egaleroent de la couronne, et qui font foumis a ]a coutume du Vexin; on 
n'a pas non plus connoiffance, que le droit de relief, qui leur eft impofe a toutes mutations ait 
jamais CtC Cxigi dans les mutations arrivCes par fucceilion,. ' 

ARTICLE I. 

Droit de relief ejlle revenu d' un an du fief, ou le dire de prud' hommes, 
ou une Jomme pour une Jois ojjerte de la part du vajfal; au choix et 

eleelion du Jeigneur feodal. 

Le vaifal eft tenu de faire les trois offres mentionnees au prefent 

article, et le feigneur a le choix. 

A R TIC LE II. 

Revenudu fief Et l d. , . J fj' , pour un an. commen~e a zte anne~ au ;our aes q res acceptees, ou va!able-
ment . faztes par le vajjal, jufqu' a pareil jour I' an rdvolu. Et ne 
fe fazt qu'une feu!~ cueillette d'une jorte de fruits. 

_Il s'enfuit, que fi par le derangement des faifons, 
fmre clans l'efpace de douze mois deux cueillettes 

I 

il fe pouvoit 
d'une meme 

efpece 
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efrcce de fruits, le feigneur feodal ne pourroit prttendre que la prc
mlere. 

A R T I C L E III. 

Le fei'gneur feodal, qui a choifi pour fon droi't de relief, le re<uenu d' un Devoir du 

d fiif d l . ji .,_ l · fl b 1 d · l · vaffal en ea& an u e mouvant e ut, peut, t oon Ut em te, pren retceutquelefeig-
revenu ; et eflle va!Jct! tenu lu£ communz'quer les papiers de fis recet- n.eu~ f~fle 
tes, ()U lui en extra;·re fa declaration jur iceux papiers aux depens du ~~~~ d~ fi~r 
flz'gneur. pour un an. 

Il fuit de cet article, que le feigneur qui a choifi pour fon droit de 
re1ief le revenu d'un an, peut, ou le percevoir par lui meme, en 
exploitant le fief, ou fe contenter de reftimation a dire de prud'
hommes. 

ART I C LE IV. LVII. 

Le flz"gneur feodal exploz"tant par fls mat·ns, pour caufe de relief, le fief Cftsbo~1l; ~ef 
1nouvant de lui, qui de bonne foy et Jans fraude auroit ete ajjerme par ferm~ p:rale 

le vajfal en tr;ut ou par tie, do it fe C()ntenter de la redevance dzt'e· par vaffal. 

le firmz"er pour ce qui e.ft bailie a jerme ;· et pour le Jurplus le peut 
explo£ter par fis mains, en rendant les labours, flmences, et 1es j .. rai~ 
de ce qu'il exploite. 

La raifon de cet article eft, que le droit du vaffal n'eft pas refolu 
par !'exploitation que fait le feigneur; il eft feulement fufpendu : le 
vaffal eft toujours proprietaire, et c-e qu'il a fait doit fubfifter s'il n'y 
a fraucle. 

A R T I C LE V. LVIII. 

Si le va:ffal tient en fls mains fon fief, et ne I' a bailie a ferJne ou. moff- Droit du_~eig-
j . ''1afl. 1 ·' 1 fi' J • 1 d' fi' J • neurdefa1re on, et s tt e_; .. ·exptozte par te ezgneur aomznant, te tt e.zgneur uomt- ufage du ma-

nant do£t avoir les caves, greniers, granges, etables, prelfoirs et eel- noir, caves, 

liers, qui jont au prz"ncipal manoir et bq!Je-cour Jervant pour ceiiillz'r ~;~;~~1~:~; 
et garder les fruits; et aulfiportion du loffis pour Je loger quand z'l y de fidon va

1
f_fal 

•.4 • • 6 . pen ant an-
voudra aller pour ceuzllzr et coJ~(erver les frutts ; j..1ns toutes .fots ne~. qu'il ex-
de log er fon va:fjcd, fimnte, et erifans, et famille y de11Jeurant et hab£- plone le fief. 

· tant: et Ji le fief cOJ!f!fle en une maifon feule, )i elle efllouee par le 
·vCTJj;z!, fe doit le Jeigneur crNztenter du louage; et ji elle n'ejlleuJe, 
t"l prendra le !oyer au dire de gou a ce connofjfans . 

Cet article doit s'entendre a l'egard de la faifie feodale, COlTill1e 

pour la jou'iffance pendant rannee du relief. 

A R T I C L E 'rr: LXVI. 

L'ancien Vt?/Jtz! ne daz"t que la bouche et les mains a fon nouveau fl.Zgneur. De~oird'u,n 
ancien vahal 

Le vaffal qui a fait les devoirs et r.J.ye les droits au feigneur prece- envers UllJ_ • . . r , nouveaa ,eig-
dent, ne do1t au nouveau fe1gneur que la foy et hommage; ( c efr ce neur, 

~ue veulent dire ces termes, la bouche et les n1ains) et on ne peut exi-
o·er de lui, ni droits pecuniaires, ni meme aveu et denolnbrement : 

peut 
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pent toutes fois le . nouveau feigneur, et a fes frais, prendre de fan 
vaifal communication de ces aveu et denombrement. 

A R T I C I~ E VII. 
nr. 

~!'~&~fi~~lii~~e ffl..!j~nd aucud~ fief ~c.het par1.[udcc1ejfidzond~eftp!;e et <del me~e; aydeultou ay1e~le., 
Oireae def- zl n' eft u au Jezgneur eo a ~ zt f!J ·• par ~s u'!J,cen an ~ en zgne 
cer:dante~ ne direfle, que fa bouche et les mazns, quand les dzts pere et mere, ayeul 
dott au fe1g- . , d · J • l neur que foy ou ayeule, ont Jazt et paye les rozts et uevozrs en eur temps: en ce 
:!~~.;r;fd~ non compris les jiifs qui rel!vent et ft gouvernent ftlon la coUtume du 
reli;r. Vexin le Franyois; is quels Jiifs qui ft gouvernent ftlon la coz1t ume du 
Coutume du J• • nfl. d"' l·or ' . :ff: fl · d"' . t ·vexin le utt Vexzn, 1!1• u re u;; a toutes mutatzons; et atful .ne otd us quzn s. 

,Frangois. L'enfant ne doit que la fay et hommage, fait qu'il fait hC.ritier pur 
et iimple, ou par benefice d'inventaire; ·fut-il meme adjudi<:ataire de 
fhi:ritage vendu a la pourfuite des creanciers, pourvU qu'il n'eut pas 

renonce a la fucceffion. 
L'enfant qui prend un fief pour fan doiiaire, ne doit auffi que la 

fay et hommage, quoiqu'il ne le prenne pas comme hi:ritier, par la 
-raifon que le doiiaire lui tient lieu de fa ortion h6ri:ditaire. 

Dans to 1s ces cas, il femble qu'il n'y ait aucune mutation de per-
fonnes, l'hi:ritage des afcendants etant dU aux defcendants par droit de 

nature. 
Remarque fur La cot1tume du Vexin, dont nos ufages font mention dans cet 
}a coutume du Ne,tin. article, n'eft pas une coUtume reparee de la n .'Jtre, mais un ufage 

lV. 

particulier qui depend des anciens titres .et inveftitures des fiefs donni:s 
par les feigneurs. Les fiefs regis par cet ufage particulier ne doivent 
jamais de quint, quoi,,u'il y ait ouverture pour caufe de vente; mais 
.auffi ils doivent relief a toutes et -chaqu'une ml:ltations de vaifal, de 
quelque manii:re qu'elles puiifent arriver; c'eft pour cette raifon, que 
C'eft au feigneur 8. prouver qu'un fief relevant de lui eft tenu felon 
Je Vexin le Franc;ois_, fi le vaffal foutient le contraire.. 

A R T I .c L E VIII. 

:Llamel"_medrt\- Pareillement aux Jucce/Jions venant a plre et mire, .ayeul, Olt ayeule de 
g ea le.U ans l VII: d ol . d 'ofl. d"' . . fi ' d L h Jes f ucce~ons eur s eiJ; ans et .1!1 cen ants, n 1!1• u au ji!tgneur eo al que la oouc e et 
,etn h{gneddtrec- les mazns' quand les dits en+ans ont fiait r hommage et pave les droits: 

ea cen ante. fi , IJ" ".1 ors et excepte les jiifs du Vexin, comme ci-devant. 

La r~if~~ de ce~ artic~e eft la m~me que pour le pri:d:dent. 

V. 

,, "~m;L~ tl ne fott l?arle que de fucceffions au prefent article, il fa ut 
1 eLendre a la donatiOn fa1te par l'enfant a fes pere mere OU autreS 

l. d ..... ' ' a1cen ants, a caufe de la faveur .de la ligne direete fi toutes fois la 
donation eft gratuite. ' 

A R T I ·C L E IX. Cas de fief ac
<.juis par le 
mari durant la 
communaute de biens en .N' efl dt1 Joy et homma

6
rr, e, reH~f, ni ,Pro 'it fir!odal par la fiemme acceJ>.-

mariage. t t 7 ~~~ r ROnonciation · an ta commzmaute, pour !es jiejs acquis par le mari durant la dite 
·f.e Jf,~ec~:~ a · comt~unaut~. Aujfi n' eft dt1 . reliif, ni prqfit flodal pm· les hlritier s 
Jnunauu\. .du dzt mart awn ant que la dzte veuve renona a. la dite communautr!; 

.enco're 
~ 
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tn ort que par le moyen de .la Jz'te renonciation, le total du dit fiq 
·denzeure aux heritiers du mari.; pourvu gu'es dits cas 1~ dit mari ai't 

fait la foy et hommage et ,paye.Ies droits. 

Il ne ·s'agit en ·.cet article que de la veuve, et que des heritiers en 

'ligne direB:e. 
La veuve acceptant la ·communaute ne doit point de relief, meme 

~ans la coutume du Vexin; par ce qu'il n'eft pas .r~put~ y avoir 

.mutation. 

A R .T I C L .E X. 

N'ejl aujji du dr-o.it de relief par la ren()nciation faite par aucun des Rd;non.cciati,?a 

,.{; , J'h ' 'J" ' J 1 , , l 1 ,.;S en1ans a 

en.;ans a ereutte ue teurs pere et mere, ayeu, ou ayeute; encore que t'heredit~de 

par ia .dite rrenonciation, il _y ait accroijfement au prqfit des autres leurs ancct·res. 

enfam. 

La raifon de cet rtic1e eft que le droit d'accroi!fement ne procede 

'Pas de la volonte et de la difpofition de celui qui renonce, mais bien 

de la loi, et ue ceux qui recueillent la fucceffion n'acquierent rien 

.de celui qu1 renonce, mais ils acquierent tous de l'heredite, quand 

;·meme il y au oit argent bqille pour ra· on e.la :enonciation, .pourvu 

.que cet argent _prov1nt des coheritiers. 

A R -T I C L E XI. 

.Le fils auquel le p!re ou mere, ayeul ou ayeule, ont ilonne aucun l:Jeri- d~ho!Ja~ion 

fin/' d'h · · J • 1 t l. entage 

tagt tenu en '!!, en avancement otrte, ~e uott que ·ta vOUCfJe et les un .enfant, oJi 

mains au fligneur feodal, encore que la choje donnle ait lte lvaluee, ~~t~~=~!~t, 

ou qu' il renonce a la fuccejjion ou jitccq!fions ·des dits plre ou mere, ment d'heiric. 

ayeul ou ayeule, et que la dite portion vat'lle plus _que fa portion ·'her!-

ditair , ou rue la chofi lui.flit baillee en payemcnt de .ce gui lui auroit 

ete ptomis par le contraCJ de mariage. 

~oique cet article ne parle que du fils, il fe doit entendre de tou& 

le . f>' fans et petits enfans : on peut me me l' etendre aux donations 

faites ar les defcendants a leurs afcendants len ligne direCte. 

A I CL E XIL xxx.ru. 

.R,.n toutes mutations 4e fief e)l du droit ,de rachat ou 'relief; firs et Re
1
' gle gen

1
e-

, l' 1 • fl fi d. . b ., ~ h b 1 ra e pour e 

excepte ce &es qut e ont par ven ttton, :au att a rente rac eta te, reli~f et le. 

es quel/es ej/ du par /'acheteur ()U preneur a rente, le guint denier, drottdequi • 

comme ci-devant ejl dit: et pour celles qui fi font par juccfffions, 01J 

par donations en lt"gne direele, .n·df rien .du., ji -ee n'ijt au Yexin l · 

Franrois, comme ci-devant. 

Cet article contient trois regles. 

La premiere, que pour la vente de fief, ou baill rente rachetable7 

eft du quint. · 
La feconde, que po11r mutation qui fe fait par donation, ou fuc-

E ceftion 



XXXVI. 

Mutation de 
vaffal par le 
mariage d'une 
heritiere. 

XXXVII. 

Sec on des 
f)oces .. 

XXXVIII. 

Cas d~echet 
d'un iief en 
ligne directe a 
unefemme 
mariee. 
Cas de l'echet 
en ligne colla
terale~ 

XXXIX. 

I IS J 
ceffi.on en ligne direB:e, afcendante ou defcendante, n'eft du que la 
foy et hommage. . .. ,.. . 

La troifieme, que clans toute autre mutation eft du rehef. 

A R T I C L E XIII. 

Et s' z1 n'y a que jilles, ou lue l~ jils al~e, )i az~cun ;: a, n' a it port~ la 
foy et hommage, n' efl du drott de r.eltej en lzgne dzreele par les dztes 
jilles, a caufe de leur premier .mariage, lefquell:s neantmoins es dits c~s, 
ou leurs maris pour elles, dotvent porter la dzte foy fons payer relzef. 

L'efprit de cet article eft de favorifer les premiers mariages. 

A R T I C L E XIV. 

Mais ji elles fe remarient en fecondes, ou autres, noces, e.ft dz1Jre!ief pour 
chacun des dits autres mariages. 

U n nouveau mari de l'heritiere du fief, eft un nouveau vaffal du 
feigneur feodal; c'eft pourquoi illui doit relief .. 

bi la femme remariee avoit ftipu1e clans fon contraCt de mariage~ 
qu'elle ne feroit poi?t en _communaute ~vec fon ~o.uvea~ mari, et 
qu'elle auroit la ple1n: pu1f~ance et .la h, re 31dm1n1ftratlon de fes 
bien_s, il ne fero1t po1nt du de rehef, a ra1fon de fon nouveau 
manage. 

ARTICLE XV. 

Et ji pendant le dit premier mariage, ou autre marz"age, le dit fief le het 
a une femme en ligne diretle' fimblablement n' fjt da relief pour la 
dite mutation. Mais ji le dit fief echet en ligne col/aterale, aL[)ant 

. qu' elle ait ete mariee, eft du reliif. Comme aujji fjl dz1 en toutes mu
tations qu'elle ftra par mariage. Et ji pendant l'un des dits mari
ages, le dit fief lui echet en ligne collaterale, n'ejl du qu'un .feu! droit 
de reliif pour la dite mutation, tant pour )on mari que pour e/le. 

Dans le premier mariage, le mari et la femme font cenfes une 
meme perfonne, et n'etant point dude droit par rapport a la femme, 
il n'en peut etre du par rapport au 1nari. 

A R T I C L E XVI. 

Cas dedfemme La femme demeurant en viduite a-nres le deces de fin mari, qui avoit 
veuve emeu- , , . 1' 
ra~t~nfa vi~ re/eve fon fief et paye les drotts pour ce dus, ne doit aucun relief; 
dune. mais Jeulement e.ft tenue faire la Joy et hommage, Ji elle ne /'a faite. 

~1 fuit de cet ar~icle, que la femme qui demeure en viduite, n'eft 
po1nt tenue aux dr~ltS d~ relief,. :n:ais feulement a faire la foy et hom
mage, fi elle ne 1 a fa1te conJOlntement avec fon mari ou qu'elle 
n' en ait ete acquittee par fon a! ne. ' 

GHAPITRE 
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·:C H A P I T R E V-o 

De la Saijie Feodale. 

ARTICLE L 
1. 

Le feigneur feodal par faute d'homme, droits et devoirs non faits et ·Pourque1~~ / fi . 1 fiif J 1 • • 1 • caufes le fela-non payes, peut mettre en a mazn te e mouvant ae tUt, et tcetut neur feodal: 

fai~e exploiter en pure ferte, et fair~ les fru~·ts jiens pe_ndant la faifi~ ~~rfierne 
Jnatn-mife, a la charged e;z uflr par /ut en bon pere de famz!le. qui eft mo_u

vant de hu. 

Le mari etant confidere com1ne proprietaire des biens de fa femme 
peut auffi faifir feodalernent; pareillement le tuteur, ou curateur, le 
fermier, le procureur, et autres exer~ans les droits du feigneur, 
comme fes creanciers, lorfqu'ils ont faifi n!ellement le fief; mais clans 
tous ces cas la faifie doit etre faite au nom du pro rietaire du. fief. 

Il y a faute d'homme clans un fief fervant, quand le feigneur ~n quel cas 

dominant n'y a point de vaifal; c'eft-a-dire, quand le proprietaire ~'ho~~~~ans 
ou detenteur du fief n'a point ete re<;u en foy et hommage. unfief. 

Qgand il n'y a plus d'homme clans un fief: il eft ouvert, et la faifie T~ois chofes,. 
£' d 1 1' 1 · · r_ L qm font, qu 1l eo a e a 1eu; ce a peut arnver par tro1s cautes: 1°. a mort 'I aitfaute 
naturelle ou civile du vaifal; aux quels cas, on ne peut faifir qu'apres d'hfimr.medans 

quarante jours. 2°. L'abandonnement du fief par le proprietaire un e. 

d'icelui. 3°. L'alienation du fief faite par le vaifal. 
Il y a trois fortes de n1ort civile: le banniifement perpetuel, la Trois~o~tesde 
d . l/ , / . , l £" ffi . . mortcivile. con emnation aux ga eres a perpetu1te, a prote Ion rehg1eufe. 

La mort civila d'un homme vivant et mourant, prefente par gens 
de main-morte, ne donne point lieu d'ouverture de fief. ., 

La faifie feodale fe fait par commiffion du juge des lieux; elle doit ~~~11e:~a1fie 
etre notifiee au vaifal : elle eft preferable a la faifie des creanciers. feodale. 

ART I CL E II. rr. 

L,ufufruitier d'un fief peut, d .fa requete, peril; et fortune, faz"re foifir Df: r?i_tdedl'ufu-
fi · , rmuer 'un le if, ou jieft et arrtere-jiefs ouverts, mouvant et dependant du fief fief de_faire 

dont il jou.it par ufufruit, a faute d'homme, droits et devoirs non ~P~{ilfie 
faits et -non payes; pourvu qu'en !'exploit qui fera fait, le nom du eo a e. 

proprietaire du )ief flit mis et appofl: fommation toutes fois preala- · 
blement faite au dit proprietaire, a fa perflnne ou au lieu du fief 
dominant, de faire .faf!ir. Et ne peut le proprietaire donner main 
levee, jinon en payant le.s droits au dit ufzifruitier. 

Outre le proprietaire du fief, le droit de faifir appartient aufii a 
fufufruitier, par ce que les fruits du fief faifi doivent lui appartenir; 
muis il ne peut faifir pour le defaut de denombrement. 

11 ne fuit pas de cet article, que la foy et hommage foit due a 
9 l'ufufruitier; 
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1l'ufUfrriitier

3 
i1 a feulement le droit tk faif:lr, fi ce devoir n ·pa'S 

rendl:l au proprietaire. _ . _ , .. 
Si le feigneur propri~tair~ av01t. rec;:lt le v~!fa1 en ~oy, lufuf~mtler 

n'en feroit pas moins en dr01t de faiiir pour etre paye de fes dr01ts. 

A R T 1 C L -E Ill. 
VII. 

Q!.1ar~n~ejours Le Jeigneur filoda! aflrts le tnfJ.as de fln <Vq/Jal, ne peut Jaijir le 
de delal avant ( • r . ,r; ' ' "~ 
l a raifie reo- .fief mouvant de !ut, nz explotter en pure -perte, )Tffqu a quarmu.e 

dale. jours apres le dit trepas. 

T<ilUt nouveau po!fe!feur de fief a titre de fucceffion, ou autre
went, a quarante jours pour fe pr6fenter en foy et l_lommage; c 
.delai fe compte du jour de la mort, ou de la ce!fat10n de poffi:f-

_fion de !'ancien propricl:aire. 

XXVIII. 
ARTICLE IV. 

Le feigneur Le fl·eigneur je'odal, athre.s qu'il ,a Jaifi, . ou fait Jajfir~ et nzettre e_n 
feodal tient le r d l fi d'h d Jiefqu'ilafaifi Ja main, le .fief tenu et mouvant e ut, pour aute omn:e, ro:ts 
libredetoutes et devoirs non _Faits., pendant et durant le temps de fa dzte ma. zn-
les charges, J.. ,n J qui ontC:tC: mife, et qu'il Je tient en fo m£~in, n'ep tenu ue payer et acquttter 
creesfuricelui Jes rentes, charges, ou hvf>otheques non £n+eodees, confl-ituees fiur 
par le vallal. .I r tJ' !!' 

icelui par fin vaJicd. 
Cet article, doit s'entendre de la faifie qui emporte gain de fruits 

pour le feigneur .. La raifon pour 1aque1le l.e feigneur eft tenu d'acquitter Ies rentes 
ou charges non infeodees, eft que le droit du feigneur proc6de de la 
<:onceffion primitive, laquelle eft plus ancienne que le droit du va!fal, 
ou de fes creanciers. fur quelque privilege qu'il foit fonde ; et par 
ce que le droit du feigrreur eft plus ancien et plus fort que celui des 
creancier du proprietaire du fief. la faifie faite par eux n'empeche 

, :pas, que le feigneur ne faiii!fe apr.t:s feodalement, et qu'il ne fa!fe les 

fruits fiens. 
Oppofition r. l r. • r. • r. l fief enrre la raifie ~e 11 e 1e1gneur 1autt e de fon vaifal, feulement pour les 

d

d'un ~ef ~ar .droits qui lui feroient dus, et que les creanciers euffent precedem-
es creanc1ers, r. . fi l l r. • fi J: 'od . et la raiftef<o- ment 1aJ. 1, a ors a 1a11e 1e ale eft convert!e en. oppof:lt10rt, et le 

~~~rdufetg· feigneur eft rec;:U oppofant aux criees, pour etre paye de fes droits 

.P~Hcrente du par preference. 
fe1ineur. L r · ft ' · d' · 1 h · i:" d' e 1e1gneur e neantmo1ns tenu acqu1tter es c arges tn1eo ees; 

par ce qu'elles font ri:putees faire partie du fief, et que l'infeodation 
eft une ~pprobation donn6e par le feigneur, a laquelle il ne peut 

XXlX. 

De l'infra&ion 
de la main· 
mile par le 
·vaifal. 

contreven1r .. 
ARTICLE V,. 

Si _le <Vqjfal enfreint la dite main-mife 'Venue d Ja cotmoif/Cmce, 
zl efl tenu rendre les fruits et levees par lui reyues des et depuis 

la dite main-mife. 

Le feigneur n'~ft tenu r:cevoir le dit va!fal en foy, qu'apres qu'il 
:aura rel).du les fru1ts par lw emportes pendant la main-n1ife. 

6 ARTICLE 
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A · R T I C L E VI. 
.x;xx ... 

Et pourtant le dit fe£gneur feodal efl tenu faire notifier la main-mile 'Lde.tseig!'gur.1 
.. n; l . . . J ·{; fi"+ d . , / . IJ'. j notluer a 

d Jon va.ua au prznetpal manozr ue :Ion e.; ; u rnozns a ce ut quz main-mife.a . 

tient le dit jiif, ou laboure {es t erres d'icelui: ou par publica- vana!. 

tion ginerale a la for tie de la m~/Je paroiffiale du lieu faifi, en jour 
de dimarzche, Ott autre jour jolemnel, et jaire enregijfrer au grejje 
de la Ju)Nce du .dit lieu. 

La faifie eft nulle, fi elle ·n'eft notifi: e, et le vaifal la peut 

enfreindre imp:unement. 
La notification ·de la faifie doit fe faire, par fignification, an prin-

cipal manoir du fief, s'il y en a, et au vaffal, s'il y eft; et fi le vaffal 
n'y eft, ni perfonne pour lui, il fuffit attacher copie de la faifie a la 
'Principale porte du dit manoir : et s'il n~y 1anoir, fuffit publier la 
dite faiiie comme il eft dit a cet article. 

A R T I C L E VIT. XXXI. 

La foifte flodale doit etre ·renouvellee de trois an e1 trois ans ; autre- La faifi~ fe~o-
) d' ,.1/-.,. • 1' · J. 1 dale do1t etre 

ment n a 0; et que pour trots ans, et pour avenzr ur;meurent tes renouvellee 

commijfclires de charges. tousles trois ans. 

Cet article fouffre une exception; eeft, lorfqu'il y a contefration 
en juftice fur la faifie feodale, auquel cas la faifie eft cenfee renou-
·Nellee, tant que dure la conteftation. 

A R T I C L E VIII. 

~e fogneur feodal qui a m is en fa ma£n le fief 1nouvant de !ui par Sai.~e des 

d
'h d · J • fi · fl b' b' arnere-fiefs. 

faute omme, ratts et aevotrs non azts, peut em ta tement mettre 
en fa main to us les arriere-fiefi ouverts, pour en joiiir comme un bon 

pere de Jamille. 

Cet axticle ne peut s'entendre de la faifie qui feroit faite feulement 
pour raifon de denombrement non baille; puifque cette faifie ne depof
_fede pas le vaffal, qui continue de joi.iir de fes droits fur les arriere
fiefs relevant de lui, et que d'ailleurs, en cette faifie le feigneur feodal 
·ne fait pas les fruits iiens. Cet article ne doit done s'-.entendr.e que d~ 
Ja faifie, pour defaut de foy ·et hommage. 

ART I CL E IX. 

'fin ce cas., les proprzf!taires, ou fligneurs dt:s dits arriere-.fiifs, et c/.;a
cun d' eux, peuvent jaire la foy et hommage au Jeigneu.r dont ih 
tiennent en arrier...e-fief; lequel rjl tenu de les recevoz'r, .et leur bail/er 
main-levee, en lui prryant les droits et devoirs, Ji aucuns en font dtts, 
a caufe de !' ar.riere-jief qui leur appartient. 

L'arriere-vaffal, qui a fait la foy et hommage, et paye les droits 
:au feigneur dominant, n'eft point tenu apn~s la main lev~c, de renou-
.:v.eller la. dite foy, ni le .P3:yen1ent des .clroits • 

. ,f ARTICL 

LV 
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~aifie feodale 
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eft bailie a 
fer me. 

· LIX. 

LXI. et LXII. 
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ARTICLE X. 

Le jeigneur flodal qui met en fa main, par fau~e d'komme, drl)its ~t 
Jevoirs non faits, le fief tenu, et mouvant de lut, qut de bonne foy et 
fans fraude, a ete iJaille a foyer, ou mof/Jon, .. par le vq/fol~ en tout ou 
par tie, do it fe content er de la redevance .due par le fermter, ou pre
neur, pour ce qui e.ft bailie a ferme ; et pour le furplus, le t:eut 
exploiter par fis mains, en rendan.t les labours~ fimences, et frau de 
ce qu~il exploite, ou met en fes matns. 

V oyez ce qui eft dit., Article IV. Chapitre ~V. de ce Titre. 

ART I C LE XI. 

Et, ji le vq/fal avait bailli_Jon fief a ren;e fans demiJ!ion de fly! et !t 
fiigneur le met en fa matn par faute d homme, drotts et devotrs non 
faits, s'il y a des terres enjemencees, le dit fiigneur peut, )i bon lui 
fimble, prendre les fruits .de la dite terre, en rendant les labours et 
fimences, et laijjant les pailles; et n' efl tenu le dit ftigneur fi conten-
t-er de prendre la rente, pourvu qu' elle ne flit irif!odee. 

Cet article ne fe doit entendre que de !'alienation d'une partie du 
fief, qui ne peut exceder les deux tiers conformement a 1' Article I. 
du Chapitre VIII. .de ce Titre. 

A R T I C L E XII. 

~~s droits ddu Tant que le vaf!al dort, le fiigneur veille: et tant que le feig.neur dort, 
1e1gneuret u 1 ,n;l :11 C'o!J. 'd' 1 fl' fi · 1 fi · 
v.affal n'ont te vqua vettte. - £_j,-a- zre, que te ezgneur ne att tes rutts 
~:r~~~~~ce, J:ens,, ,avant qu'z7 ait Ja!Ji.: et .apres I~ J~ifie, les fruits font jiens, 
~el~uraaivite ;ufqu a ce que le vajfal azt fatt fin devotr : en renouvellant toutes 
a fatre leurs j' · 1 I' · 1 fi .,·;:; J • • • J 
devoirs redw ots par te Jetgneur sa ayte ue trots ans en trots ani, .comme ct-uevant 
proques, ejl dit. 

LXV. 

Un nouveau 
feigneur doit 
faire procla
mations, que 
fcs vaffaux lui 
vienncnt faire 
foy et hom
mage. 

·Cet article s'explique fuffifamment. 

A R T I C L E XIII. 

~~nd un fief ~ient de nouvel par fuccfiJion, acquifition, ou autrement, 
a aucune .Per:fonne, le '!ouveau fligneur ne peut entpecher, ni mettr~ 
en fa ntatn, l~s jiifs quz .font ~en us de lui jufqu' d ce qu' if ait fait faire 
les proclamattons et Jignificattons, que Jes vq/Jaux lui vt'ennent fat're 
la foy et hommage dedans quarante jours. Et ce fait, les dits qua
,rante j~urs pq!Jh, ji les dits vqlfaux ne fi prifentent, il peut fa!Jir 
et explozter .les Ji.ej! tenus et :nouvant de lui, et faire les fruits Jiens: 
po~rvzt toutes jots que la dzte proclamation et Jignification ait ete 

,,./(ute au va./fal, a ;a perfonne ~u au' lieu du fief, s'tl y a manoir, ou 
au t:rocure.u~ du dz~. vq~(, .fi au~un y a ; Jinon' a la }or tie de la 
Jnejje paroi!fiale du lzeu Ja!Ji, en ;our de Dimanche, ou autre jour 

Jolflmnel. 

J_,a deuonciation, ou fomtnation ne fc doit faire a la porte de 
l'eglife, 
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1' eghfe, que q uand elle ne fe peut faire au vaff'al en perfonne, comme s'il etoit abfent de fon fief; ou au cas qu'il n'y ait point de manoir, ni procureur charge et connu; autrement telle d~nonciation feroit nulle, de me me que la faifie qui s' enfuivroit. 

·c H A P I T R E VI. 

Du Retrait Feodal. 

A R T I C L E I. Droi;cf.~n 
feigneur teo ~ Le fligneur feodal peut prendre, retenir, et avoir par pufl!ance de fief, ddal,,d

1
e pren~ J • • 0 fJ. J , n· re a Ul un 

le fief tenu et mouvant ae /ut, qut f:I" venuu par fin vq0 al, en payant fief vendu par 1 • /' 1 b ·11' 1 1 1 A J fon vaffal dani 
se prtx que acquereur en a atue et paye, et tes toyaux-couts, uans l'efpace de ·quarante .}ours apres qu' on lu£ a notifie la dite vente, et exhibe 1es qua!ante,Jours r:1. d' · b ·11' • 

apres qu tl au -
contra£.J,J', et tceux aztte copte.. 

ra eu connoi(-
fancede la 11 yl a 9uatre forte~ dfte re;r~it 'l. lel FCeod~l, 

1
qui n; _regard~ 

1
que les ;~;~~t ai'ac·fiefs; e L1gnager, qu1 e genera ; e enn1e, ou 1e1gneuna , pour qu~reurleprix les rotures ; et le Conventionnel, ou vente a faculte de rachat, qui ~6~~;~ r~~on-regarde toutes fortes d'heritages. 

Ioyaux cof1ts. Le conventionnel eft preferable a touts les autres; le Iignager I' em- ~~~~af~~tes J?Orte fur le feodal et le cenfuel : ce dernier ne peut a voir lieu que 10
• te feodal ; .par COnVention, la COUtUffie ne l'attribuant point aUX feigneufS :t

0

~er~ Igna-. ~enfiers. 
3-o.Lec~nfuet,. d fi f . . , ,r. , r I , ou fe1gneu .. Le vendeur 'un e dom1nant, qu1 s eft re1erve la 1acu te de rial. rachat, ne peut pretendre, s'il ufe <lu rachat, retenir aufii de fon 4o~~~~?~vcnacquereur l'arriere-fief, que cet acquereur., pendant fa joi.iiffance, auroit acquis par retrait feodal. 

L'ufufruitier peut auffi exercer le retrait feodal, fans etrc tenu de Fendre (l'ufufruit fini~) les heritages ainfi retires. . Le feigneur feodal ne peut exercer le retrait, que .par voye d'aB:ion ;:u~e~~~~~:rne et fentence du juge. Il peut l'exercer par lui-meme, et pour lui- ce ~roit de re-" 'd r d · ' 
tra1t que par 

meme., ou c~ er 1011 ro1t a un autre. 
voye d'ac 10n. Ce retrait n'a lieu qu'en cas de v.ente, et non en cas de fucceffion, donation, echange, & c. 

Le feigneur exen;ant ce retrait eft tenu de payer toutes les charges et hypotheques, auxquelles l'acquereur, dont il prend la .place,, eut ete lui-meme tenu. 
Les offres de rembourfement .du fort principal, frais et loyaux-couts, fe font fimplement, et fans aucune des formalites requifes au retrait lignager. 
Le ten1ps de quarante jours eft fatal : il coure 1rrevocablement, et Du temps de r r. ' d a· · "' J · quarante 

·1ans e1perance e reu1tUt1on, meme contre es m1neurs. jour,. En cas de fraude de la part du vaifal, a la vente du fief, a l'encontre du feigneur, -les quarante jours ne courent pas du jour de la notifi·<-ation de la ventc, et de !'exhibition du contraCt, 1nais du jour que la fraude a 6te decouver.te. 
11 ne fuffit pas, que l'acquereur ait notifie fon acquifition au feig

neur; 
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neur; il faut encor~ qu'illui ait d~nne afes aepens copi~ d~ contraCt. 
pour exclurre le fe1gneur du retra1t. al?fes les quarante JOUIS; autre~. 
ment l'aCl:io~1 en retrait ne fe pr.efcnrmt que par trente ans. 

ART I CL E Il. 

Si le .feigneur flodal a reyil le _quint ~enier d !u~ dU, .a caufe de l'! ve?Z
dition du fief mouvant de /ut, ch_evt, ou. bazlle joujfra~ce, le dtt Jezg-,_ 
neur Jlodal ne peut plus retentr le dzt fief par puf/Jance de fief, a 

caufe d'icelle ~endition. 
Par .chevi on doit entendre, fi le feigneur a traite, ou compofe. 

avec fon vaifal pour les droits et devoirs. , . . 
La femme ne pent faire contre la volonte ~e fon _?lan, le :etra1t 

fiodal des fiefs relevant d' elle ; et fi le man a re'tu les dr01ts. la 

fe1n1ne eft dechue du droit de r.etrait. 

• 
HA E V 

De la CommifeA 

ARTICLE I. 
XL1l'L 

Le "vtiffal, qui .dlnie le fief ltre tenu du jeigneur flodal, dont il e} 
tenu et mouvant, ~onffque icelui fief. J-'e dHaveu de 

ion feigneur 
fait confifquer 
le .fief. Le aefaveu fe fait lorfque le vaifal dblie, que fon fief foit dCpen

dant du fief dominant du feigneur, auquel appartient la mouvance; 
mais, pour que tel defaveu emporte la confifi:ation, il faut qu'il foit 

-fait en juftice. . Cette confifcation n'ell: pas de plein droit; elle ne doit fe faire 
qu'en confequence de la fentence d'adjudication obtenue par le dit 

· Si le vaifal df:claroit tenir du .Roi, dans !'incertitude ou il feroit, Jeigneur. 

s'il tient de eel·· qui pretend la mouvance fur fon fief, ou d'un autre, 
11 ne confifqueroit pas fon fief: mais, apres le jugement rendu au 
profit du feigneur, le vaifal feroit oblige de lui rendre fes devoirs; et 
ti'.il pediftoit dans fon opiniatrete, il confifqueroit fon fief. 

ARTICLE 11. 
XLIV. 

Devoir du Et •fl ' l ,n; / ' l d. fi • .f./ d / l d. fi. fei~neur et du · · ar1·es que e vqua aura avoue e tf etgneur J eo a, es . tfs etg· 
v,~rr:~t1, _de neur et ~affal communiq· ueront, l' un a l' autre, leurs a'"ueux, denombre-
ri:ciproque- ments, et tztres de la teneur du dit fief, qu'ils ont pardevers eux, et s 1n LlrUlre .11" • 
ment des titres ' p fi '·1 Jc · ofl. / fJ' / er de l'Crar du sea. u;ge-ront pa; erment, s 1 s en ont requzs; et e_r tenu e vq

0
a 

Ji.ef. Jatzsfazre le premzer .. 
Cet article a lieu en cas de conteftati.oa entre le feirrneur et le 

.affal, dont le denombrement eft bl&me; ar ce que l'exatlitude, ou 
~ le 



la ~en· 
it feig
ftif, a 

ompofe, 

e retrait 
roits. la 

nt t'l eJ 

foit depen· 
mouvance.; 
ut qu'il [Olt 

no~ fe fair.e 
.. 11\: \e ~: 

1e ~~ 

~e ou il feroi~ 
~u d'unauttt 

t rennu ~ en . . 
es devolrs ; (, 

nef. 

[ 25 ] 
e d~faut du pr£fent denombrenlent pent etre prouve par anciens 
t:tres et par comparaifon avec les -I ombren1ents precedents. 

A R T .I C L E Ill. XLV. 

Si le fei'gneur a mis en fa mai'n le fief qu' il dit et re 1J1ouvant de lui, par D{. ~favcu du ' 
• J • J • • , 1 • etgneur apr<;S 

faute d' ho1nme, et le vq/lalle ae)avoue, ou uente Jon jezgneur, zcetut qu'.il a faiii le 
vajfal do it a•voir provifion, et jouir du jiif pendant le proces. fief. 

La raifon eft, que par le defaveu le feigneur n'eft plus reconnu 
pour tel ; et par confequent, il ne doit pas joi.iir des prerogatives qui 
n'appartiennent qu'a celui qui eft feigneur inconteftable du fief do
minant. 

La main-levee, accordee au vaffal par cet article, n'eft que provi
fionnelle; de forte que, fi le defaveu fe trouve injufte, le vaffal con

fque fon fief, avec reftitution de tous les fruits per~us depuis le jour 
qu'il a joiii par provifion. 

C H A P I T R E VIII. 

De1nembrement de Fief. 

A R T I C LE I. 

Le vqlfal ne peut dlmembrer fin fiif au pr(judice, ~t .fans le conflnte
ment, de )on feigneur : bien je peut joiier, et dijpofer, et fai're fin 
profit des hJritages, rentes, ou cens, etant dudit fief, fans payer profit 
au jez'gneur dominant, pourvu que !'alienation n'excr!de les deux tiers, 
et qu' il en reti'enne la foy entiere, et que/que droit feigneuri'alet doma
nial jztr ce qu' il a lie ne • 

LI .. 

Demembrer un fief, c'eft d'un en faire plufieurs, tenus 'egalement Demetbnr 
chacun en hommage fepare et independant, ce qui ne fe peut faire un fie· 

fans le confenten1ent du fei neur; enforte ue toutes les fois que par 
'aB::e le titre du fief eft divife, il y a demembrement: et au contraire, 

que fi le titre n'eft pas clivi[(~, 1nais que !'alienation fe fait comme de 
partie du fief, ou fous la dependance du meme fief, il n'y a point de 
deme1nbrement, mais fimple jeu. . 

Le den1embrement ne pouvant fe faire fans le confentement du 
feigneur, il s"'enfuit, que s~il ne l'approuve pas, il peut faire remettre 
les chofes au menle etat, en faifant annuller le contraCt du dfmem
brement. 

Se joiier de fon fief, ell ali~ner r;artie du corps du dit fief, fans Sejouerdef. 
divifion de foy. Mais cette ali~nation n'eft permife par la coutume, fit:f. 

que pour les deux tiers; fi l'ali~nation outre-paffe, quoique fans divi-
fion de fay, tout ce qui eft ainfi alien6 do it relever dorsenavant du 
fejgneur dominant de l'alicnateur. 

On obferve, que cette d~fenfe portee par la coutume d'aliener au-
G &r 
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dela des deux tiers, n'eft nullement un obftacle aux conceffions ten· 
dantes au d6frichement, par ce que _ces conceffions font plutOt _une 
amelioration qu'une alienation de parue du fief ; . auffi le Souverm':l a 
ordonne, par arrt:t du Confeil d'Etat, du 6. Jurllet 1711, aux ferg
neurs dans cette province, fans aucune rHerve, de conceder les terres 
qui leur font demandees; faute de quoi, elles feront conced6es par le 
gouverneur et l'intendant et rCUnies au domaine du Roi. 

ART I CL E II. 

Et nt!antmoins, s' il y a ouvertun du dit jiif, le Jeigneur peut exploiter 
tout le dit Jiif, tant pour ce qui eft retenu qu'a/ient!; jinon que le Jeig
neur eut inftodt! le droit domanial retenu en faifant la dite aMnation, 

ou bien qu' il l' eut refU par aveu. 
Cet article fe doit entendre, conformement 3. l'obfervation portee 

fur la fin de l'article prCd:dent, relativement au jeu de fief. 

C H A P I T R E IX. 

De la R~u·nion en Fief. 

A R T I C L E U N I Q_ U E. 

Les h!ritages acquis par un Jeigneur de fief en fa cenjive, font, ;· •• ; J 
Jon fief, et ce'!fts ftodaux, ji par expres le Jeigneur ne dtclart qu'il 

'Ueut que /es dits heritages demeurent en roture. 

Effet de l'ac· 
quifition 
d'une terre 
tenue a cens, 
et rente par le 
feigneur dont • • • • cUe ~ft tenue,, Il fmt de cet artrcle, que fi le fergneur qm acquiert dans fon fief 
relauvement a d t t d' 1 trt d 1 n. d' · lafucceffionil. es erres en ro ure, ne ec are expreuement ans e contrat.L acqm-
icelle. fition, qu'il veut que les dites terres confervent leur nature de roture, 

a l'effet d'etre partagees egalement entre fes enfans, les fufdites terres 
demeurent relinies au fief, et fe partagent c mme lui, noblement. 

CHAP IT RE X. 

Droits Extraordinaires de.s Seigneurs-

LXIX. ART I C LE I. 

colombieril. e etgneur !lau_t-'Jr:fticier, qui a cerijive, peut avoir colombier a pied, Droit d 'avoir L fl. 
pied. ay ant boultns ;ufqtt au rez-de-chaz!lfee. 

ARTICLE 
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ART I CL E 11. 

Atf!Ji le .feigneur Haut-Juflicier ayant fiif, cenjive, et terres en domaine 
jifqu' a cinquante arpens~ peut avoir colombier a pied. 

A R T I C L E Ill. 

LJ{X. 

LXXI. 

1\.'1': l fl. · J fl fl · d' TT fi r · Fours etmou-.t.VU ezgneur tu peut contraznure es u;et.r au.er au our, ou moutzn, lins banaux. 

qu'il pretend banal, ou faire corvees, lz1u'en a titre valable, ou aveu 
et denombrement ancien. 

A d r. .1 dE d J . 6"6 .b d 1 . Touslesmou. L'arret u Con1e1 ' tat, u 4· u1n, I o , attn ue e p e1n lins des fei g-

droit aUX feigneurs la banalite des moulins pour }a province de neurs en Ca
nada font QEebec. baRaux. 

D' ou il s' enfuit, que quand m erne un feigneur auroit omis clans 
un contraCt de conceffion !'obligation de fon tenancier d'aller au 
moulin_, il n'y feroit pas pour cela moins oblige. 

A R TIC LE IV. 

Le mouNn-a-vent nt peut etre banal, lil n'y a titre, ou 
reconnoijfonce par icrit. 

Par un regleJnent du Confeil Superieur de ~ebec, du I. J uillet 
1. 67 5; les moulins meme a vent, que les feigneurg feront batir, 
feront reputes banaux, et leurs tenanciers obliges d'y porter moudre 
leurs grains, et de les y laiifer deux fois vingt-quatre heures .; 
apres lefquelles cependant, s'ils n' etoient pas moulus, il leur fera 
1oifible de les porter ailleurs .• 

ARTICLE V. 

LXXII. 

Moulins-a
vent. 

CLXVIL 

Q., d 1 ., ·• ,/Toll:: d' 1..' • J • ' ' fl Droitdedes-~tan t.e proprzetazre pqu~eur . aucun r.;erttage va ae vze a trepas, ans herence. 

hoirs apparents, le Haut- JzljHcier, en la ju)Hce duquelles heritage; 
font qjji's, peut, et lui eflloifible, iceux heritages vacans et non occu-
pes, Jaifir et mettre en fo 1nain. 

On voit par cet article, que le feigneur Ha ut-J ufticier a le droit 
de fucceder a celui qui eft decede fans heritiers apparents, pour les 
biens qui fe trouvent clans fa Haute-Juftice. Ce droit s'appelle 
droit de dhherence; et fi le dfJunt a des biens fitues clans les diffe
rentes Juftices, chacun des Hauts-Jufticiers prendra ce qui fe 
trouve clans l'etendue de fa Jufiice: il en eft de meme des meubles. 
M · 1 d .n.· 1 bl. · 'd 1 Les d"ttes a1s es ettes acLlVes, corn me es o 1gations, ce u es et rentes at l:tves fuiven t 

.conftituees, fuivent le domicile du creancier defunt, quoique les le ?om~cile dl\ 

heritages obliges a ces dettes, on rentes, foient fitues en une autre creanaer. 

jurifdiction, ou feigneurie : ces dettes, on rentes appartiennent au 
feigneur dans la mouvance duquel le defunt avoit fon domicile. 

Le feigneur Haut-Jufticier, qui fuccede ainfi aux biens vacans, 0

1

_ ~'igation c 
ft d d d , 1:. • r , d ,.

1 
. et gn eu r qut tenu es ettes du e1unt ]U1qu'a concurrence e ce qu 1 re9o1t fuc. edeau 

f de 
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h'm. ,.,_,," de fa fucce ,lon; et f1 le d~funt a lai!f€ des biens dans diff6rentes feig-
du dcfunt, de • · · , .r. · • r. d b' 
paynks\«· neunes, chaque fctgneur en d01t pay--r 1a part, a rauon es rens 
tes Jufqu·a la q1u·

1 
lu'1 r.er·ont avenus par desherence. 

·€ mcnrrcnce 
1 

de la luccel~ Le feigneur Haut-Jufticier, avant de fe mettre en po!feffion des 
Jwn. .• biens imm ,ubles, doit en vertu de la commiffion du Juge du lieu ou 
f:f,~~,;~,~~ont les biens fo~1t _fitues, faire publier pa_r trois foi~ ?i_ffden~es, en _1~ 
Hau -JuH«•er maml.re ordmarre, que fi aucuns fe pretendent hentlers rls paro1i-
dottproccd"r, ,. .t.'fi r. 1 .C d' 1 J d 1 r "" obcenir fent ; fin on, qu rl lcs 1a1 1ra, et 1e es 1era a JUger par e uge e a 
Pb?ifcilion des Haute-Juftice : il peut pr 'alablement faire f<;eller et inventorier les 

1ens vacans , r. · · · h r • 
d\tn Hunt meubles, pour les remettre par apres, ,mvant l'mventarre, aux en-
pardroltde • ,.1 ' rr. Jc

5
herence. tlers, G 1 s en pre1ente. 

Les hOriricrs Les heritiers de celui des biens dujuel le feigneur s'eft em pare 
dudefbu

1

ntl0nt comme vacans, font recevables jufqu'a trente ansa reclamer la fuccef-
l·eccva es fi d d 'f 1 'l I' h b'l ' f'. 'd pendanttrente 10n u e unt, auque 1 s etorent a 1 es a 1ucce er o 
j;fu~~~~~~.er Les, ~e~gneur~ Hauts-J~fti~ie~s ne, fucce~ent pas a ce~ui qui meurt 
Le droit de fans hentrers, s'Jl eft mane, fut-11 meme batard; le man et la femme 
desherence .r. r: 'd 1' ' 1' ,. d' d fi.l. n'a pas lieu, 1e ,ucce .ent un a autre an prc)U rce u 1C. quan~ ~~M- Le feigneur Haut-Jufticier fuccede au batard decfd6 fans enfans 
funtetolt 1'. . . 1 'iT: • d f .ll '1 .c b d marie. egrumcs, et qut ne allle pomt e am1 e; et a a tern me iltar e 
~~ccifonaux en femblables cas; mais il faut, que trois conditions concourent, 
· aw '· pour le mettre en hat de prCJ.<dre telle fucceffion, fqavoir. 

r
0
o ~e le bdtard foit ne clans la feigneurie du Haut-Jufticier. 

2°. ~'il y ait ete domicilie. 

3
a 0 ~'il y foit df:cedto · 

Si l'une de ces conditions manque, la fucceffion du batard appar .... 
tient au Roi; et clans le cas meme oil les trois conditions fus ex
primees concoureroient en faveur du feigneur Haut-Jufticier, il 
ne pourroit avoir par droit de batardife que les biens fitu6s dans 
fa mouvance; .et ceux de la fucceffion du dit biltard, qui fe trou-
veroient ailleurs, appartiendroient au Roi. 

5 

Tl T RE 
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T I T R E lit, 

Des Cen}ives ei 'Droits Seigneuriaux. 

I . 

P R E L I M I N A I R E. 

· C ENS, cenjive, ou find de terre, eft une preftation anntielie, qui ~~~~itiori de 
fe paye par le poffe1feur d'un heritage tert\.1 a cette charge au feig-

neur cenfier; c'efr-a-dire, au feigneur du fief duquel releve cet heri .. 
tage, en reconnoiffance de la direEte feigneurie. 

Cette redevance confifte en argent, en grain; volaille, ou autre 
etpece. 
. Celui qui tient un heritage a cerls, ne peut le rebailler a cens a 

fon profit; par ce qu'il n'eft pas feigneur de fief; et qu'il n'eft pas 
penrtis de rnettre cens fur c~ns. Mais peut Je proprietaire de !'heri
tage, le ~ailler a une nouvelle rente fonciere ~ fon profit ; laq uelle 
toutes fois ne peut etre que tres-rrtodique a l'egard des biens fitues 
clans les villes, fuivant qu'il f~ra dit au Titre VI. des prefcriptions, 
Article IX. 

ARTICLE I, txxxY~ 

7'outes per.fonnes ienahts ieurs maifons et her/lages en cenjves flnl tenus fe~%~~1~ ~~ur 
de payer les droits de cens au Jez'gneur dont ces hlritages flnt tn(}U- payer le tens. 
1Jant, au lieu et jour que dus font 1 Jous peine de fix flls, trois deniers 
tournois. 

L'amende qui eft due ati cas de cet article, ell: dotrianiale et rion 
penale; et partant pour plufieurs annees n'eft du qu'une amende. 

ARTICLE IL LXXIT. 

Un fi•ig· neuf cen lier peut proceder, ou fiaire proclder; par V01fe d' arret' Droit dufifeig. f/1-
1 

:; neur cen 1er 
ou brandon, for les fruits pendants en l' heritage d lui redevables de fair~ faifie 
d' fi d J 1 ' • 1 • fl d" des fru1ts pen-aucuns cens, ou on s ue terre pour t.es arrerages qut sut ont us. dan :s par la 

racine pour 
Le feigneur ne peut faifir que par commiffion du Juge, et par le ldes arrerag~s1 • • • .... • e cens q u1 loll 

m1n1ftere d'un htuffier, foit de fa Juft::ice on d'une autre. fo :1 t.;dus. 

L ' A ft 1 r. "fi d f . c . l'h . a· ' . d [ Arret d ~s arret, e a 1a1 1e es ru1ts, 1a1te par t11u1er, au regtme e - fru i t~. 
quels il etablit COffilTiiffaire. 

Brandon, eft un figne ou marque,. qne l'huiffier met en l'hcritage Br~ndon., 
11 dont 
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dont il faifit les fruits. Cette marque eft un baton entourc de paille, 

qu'on m~t en divers endroi!s de l'heritag;. . 

Le fe1gneur ne peut faliir autre cho1e que les fru1ts pendants par 

Ies racines. Mais ce privilege du feigneur ne prejudicie en rien au 

droit qu'il a de fe pourvoir, fi m~eux il, ain~e, "par voye de fimple 

aCtion pour le recouvrement des arrerages a lu1 dus. 

A R T I C L E Ill. 

S£ le proprietaire foifi s' oppofi a la .faifie, il do it avoir main-levee 

par proviJton en conjignant trois annees du cens. 

Le feig~eur. Ce qui eft dit clans cet article n'empeche pas que le feigneur ne 

pcut faue fa1- • 11': £ · r. 'fi 1 / "'d · r '' · f 

1ir pourles ar- pu1ue a1re 1a1 1r pour es arrerages prece ents ]UJqu a v1ngt-neu ans, 

r~ragesjufqu'a et que le fujet cenfier ne foit oblige de les payer, s'il ne jufcifie du 

;~~~~-s~euf payement. C'eft pourquoi, il eft dit qu'il obtient main-levee par 

LXXIII. 

Droit du feig
neur cenfier 
de faire exhi
ber a tout 
nouvel acque· 
reur d'un he
ritage tenu de 
1 ui fes lettres 
d' acquifition. 

LXXVI. 

provifion. 
~e fi le fujet cenfier avoit paye les arrerages des trois dernieres 

ann ' es, et qu'il en eut quittance, le feignet r ne pourroit plus le pour

fuivre pour les prec~dentes, a moins qu'il n'eut re<;u ces trois anntes 

avec proteftation, ou claufe portant, fons prijudice des arrerages pre

cedents, ji aucuns Jont dus. 

ART I C L E IV. 

I! e)l loifible a Ull feigneur cer!Jier de pourfot'vre I' acquereur nouveau 

detenteur d'un heritage etant en .fa cenjive, afin d'apporter et exhiber 

les lettres d'acqu!Jition d'-icelui heritage, pour etre pttye des droits de 

ventes et amendes, ji aucuns Jont dus. 

· C'eft par fimple aB:ion en Juftice que le feigneur doit pourfuivre 

le nouvel acquereur pour !'exhibition de fon titre d'acquifition, et le 

feigneur peut le garder huitaine ou quinzaine en donnant fon rece

piff~. 
S'il s'agit d'un renouvellement de terrier, tous les detenteurs rotu

riers font egalement obliges a montrer leurs titres. 

A R T I C LE V. 

Droits deven- Droits de vente dus au Jez'gneur cenjier font de douze deniers un deJzz'er. 

te dus au feig-

neurceufier. Ce droit fe paye au feigneur cenfier, en reconnoiffance du dotnaine 

LXXVIII. 

direct qu'il a fur l'heritage vendu : il eft auffi appelle dro-it de lots et 

ventes., comme etant la portion que le feigneur prend fur le prix de 

la vente. Et ce droit, qui fuit le cens, eft toujours du an feigneur, 

quand 1neme il n'en feroit fait aucune mention dan le contraCt 

d 'accenfemen t. 

A R T I C L E VI. 

~~d~~~1~: d~s Si aucun achete a pri>.A d'argent, ou prend a rente rachetable, heritage 

vcnte font dus. en la cenjive d' un feigneur cenJier, tel acheteur d::! dit heritage, ou 
prencur 
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preneur a rente, efl tenu payer au flz"gneur cen)ier les ventes du dit 
achat, ou Jort prz"ncz"palde la rente, encore qu'elle ne Joit rachetee. 

Cet article eft relatif a 1' Article I. du Chapitre du Titre des Fiefs, 
concernant le droit de ~int. Ainfi le droit de ventes eft du clans 
tous les cas ou le quint eft d21 pour les fiefs, et reciproquement. 

Ces droits font egalement dus clans les cas ci-apres. 
LorC1ue pere et mere, ou l'un d'eux, voulant etablir leurs enfans, 

leur donnent, ou a l'un d'eux, un bien immeuble en avancement 
d'hoirie, ou autrement, a condition n~antmoins que le donataire 
s'oblige a payer une fomme convenue a fes pere et mere, clans un 
temps limit~, ou non limite, les droits font dufl pour la partie de la
queUe jl eft acquereur. 

Ces fortes d'arrangemens fe font pour ne pas divifer l'immeuble, dont la valeur eft plus forte 
que ce dont les pere et mere veulent avantager leurs enfans. 

Ils font auffi dus pour toutes donations a ch~rge de penfions via
geres en argent : et ils fe prennent fur le capital calcule par la quotite 
de la rente viagere fur le pied du denier I o, OU I 2, eu egard a l'age 
des donateurs. 

Ils font egalement dus dans plufieurs autres cas ana ogues, qu'il 
feroit trop long de detailler, et fur lefquels on peut decider par les 
principes relatifs au prefent article qu'on trouvera developpes par les 
commentateurs de la coutume. 

A R T I C I_J E VII. LXXXVII. 

De toutes rentes fonci"t!res 1ZOJt rachetables, vendues a autres, tJU delaf!- I?~ rentes fon-

fi' h d · 1 • b ·1 fl d 1 d c1eres non ra'eS par rac at eputs te premzer az , ont ues ventes, eu egar au chetables~ qui 

prix de la vente, ou rachat d'icelles rentes, tout aiJlji que ji !'heritage, font.vendulsa 
· d' · 1 • 1 • d un tters par e 

OU partze tCetUt, etott ven U. cenfitaire, cu 
bailleur, qui 

' Un tenancier, ou cenfitaire, donnant a bail d'heritage, c'eft-a- lesacrfe~s,oa 
• .., ' • .., 1 rachetces 

dire, concedant a charge de rente fonCiere, perpetuelle, et non rache- apres par le 

bl ,.1 · 1 · " ·1 ' ft · d" d 1 preneur du ta e, ce qu 1 teno1t UI-meme en rotnre, 1 ll e point U e OtS et confentement 

vente au feigneur cenfier pour la creation de cette rente ; mais fi le du bailleur. 

bailleur vend a un tiers cette rente Jonciere, ou s'il en permet le 
.rachat, les lots et vente de cette vente, ou de ce rac 1at feront dus au 
feigneur cenfier, par celui qui a rachete la djte rente, ou par celui 
qui 1' a arnortie. 

A R T I C L E VIII. LXXXIII.· 

Pour hrfritages vendus, ou adjugt!s par decret, a la charge de rente rache- D'heritages 

bl fi · 1 d. h' · fl' Jiif ofl. dA fl · vendus ouad-ta e, ozt que te zt erztage ozt e ou roture, lJ" zt au ezgneur jugesp~rde-
.de jiej' le quint denier du prix: et au ceJ!fier le droit de vente, tant credt, a la char 

1 • "' , et d 1 1 fl . . ge e rente ra.-
pour te przx contentt es contrav"s ou ecret, que pour te ort prznctpal chetable • 

des dites rentes, encore que les dites rentes ne Joient fors racbetees. 

Cet article n'a befoin cl' explication; il eft relatif a 1' Article I. du 
'Chapitre Ill. du Titre des Fiefs, et au VJeme. Article de ce Chapitre. 

ARTICLE 
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ART I C LE IX. 

Si thlritage ne fe peut partir ·entre tohlritiers,, et ,fi !ici~e p~r Jujl/c~ 

jans Jraude, ne . .font, _dues auc'!ne; ~entes par l ad;ud;catzo~ fazte if 

l'un d'eux.. Mats, s tl tft ad;uge a un etranger; l acquereur dott 

ventes. 

Cet article doit s'entendre du quint, tomme des lots et ventes . 

Pour pouvoir liciter fans etre fujet aux droits, il fuffit que les cohe-

ritiers trouVent par eux-memes de l'i~COID:lTIOdite a partage~; par. ce 

que c'eft leur interet feul que 1~ Lo1 envtfage, et non celu1 du fetg

neur, lequel n;a que la voye de prouver, non. pas la fraude de fes 

droits, mais feulement la fimulation de l'aB:e de licitation. 

J: i,:1~ationpeut Pour etre exempt de droit, il n'eft pas ri.eceffaire que tousles cohe-

1e tau e pour • • J. • • , 1 1" • · 1 · 1 t t 

une pa~ri_e ntters 1e JOignent a a !Citation : es uns peuvent extger eur par , e 

d'un hentage. les autres liciter le furplus. . 

rJi c ir at i~': Il n'eft pas neceffaire, que la licitation entre coheritiers fe faffe en 

faen~t;~d~~: dee Ju!l:ice; ils peuvent la faire entr'eux pardevant notaires, et meme y 

j uitice pa:de - appeller des etrangers pour encherir. 

~~~ri~i~~~~~s. La coutume etend le privilege de cet article i tous co-proprietaires 

s·erencl a_ t_ou~ par indivis d'aucuns heritages a quelque titre que ce foit. 

co. propneta l · • ' •• , • 

r esd' un ~H~r i_- Jl faut neantffiOlllS excepter du pnvtl~ge de. C€t article, le _Co-pro.-

taaepa"lndt- ., • • "d" · ' ft ' d" 1 · · 1 d ·· "d" 

vi; auffi Hen pnet~ure 1nterme 1a1re; c e -a- 1re, ce Ul qu1 ayant es rotts ce es 

q_u'a cohcri- d'un ou plufieurs heritiers co-proprietaires, liciteroit avec les autres; 

~~~s~ption. et fe feroit adjuger 1;heritage; lequel clans ce cas devt•oit les droits, 

LXXXIV. 

comme etranger. 
. . '. 

Il s'enfuit du privilege de la licitatiort ehtre coheritiets, que celui 

d'entr'eux qui acquiert de l'autte, meme avant licitation, ne doit 

aucun droit. 
Tout ce que deifus fuppofe qu'il n'y a point eu de partage fait. 

Car s'il y a eu, ou s'il y a preuve qu'ils ont joiii feparement chacun 

de leur part, il fera du droits pour toutes ventes fubfequentes, meme 

entre ceux qui avant partage etoi€nt co-proprietaires. 

ARTICLE X . 

n':un _herita~e Si auc~n achele un heritage, a la charge qu' it .fer a adjugl par dlcret;. 

;~~lgc ~:;· de- ou bten ji I'acheteur, pour purger les hypothiques, le jait decreter, et 

purg~~ les hy- tel acheteur ejl adjudicata-ire, n'tft dz1 qu'un droit de quint ou ventRs, 

pothequcs. t t p 1 s:t d' .;r.; • 1 J' E' fl. fi · 
an ~ur te co~trae-" acqu!fltton que pour te uecret. 'J" toutes ou 

au chozx du fitgn:eur de prendre les dits qui1tt ou ventes, filon le prix 

du contra!J ou deer et. 

Si l'~djudic.ation etoit faite en faveur de tout autre que de l'acque

teu~, .11 fero;t, du doub!~s. ventes, par la raif.on qu'il feroit prefum~ 

avotr tenon:e ~ fon. acquthtton. Cependant fi l'acquercur n'avoit pu 

fe _rendre adJUdlcatatre, par ce que les creariciers du vendeur auroient 

fa1t monter ren~her~ au-deHt du prix convenu par le contract, le feig

n~ur ne_pourrott extger doubles droits, par ce que ce ieroit plutot un 

deguerp1ffement force, pour lequel il n'efr rien du, qu'une feconde 

vente, pour laquelle feroit auffi du des droits, 

6 ARTICLE 
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ART I C L E XI. 
LXXIX. 

('1. /' h d' l'. n/J. • d d' . d l. ;n; l'l I. De7

Uerpiffe-
tJl ac eteur un 'Jerztage f:J" contraznt e eguerpzr et e a':l;er u~rz- me~t dun he-

t age pour les dettes de Jon cuendeur, et en ce JaijaFtf, il Je vend et rihtage par l ' a-

d
. J, , J. jz . d 1 • 1 d. , fi c eteur pour 

a l)Uge par aecret a a pour uzte es creanczers, te tt acquereur uc- les dettes de 

cede aux droits du Jeigneur, pour avoir et prendre a fon profit les fon rend~ur. 
~entes du dit dr!cret, telles qu' eut pris le dit Jeigneur; ou ejt au 
choix du dit feigneur de les prendre, en rendant celles qu'il a rerzt"es 

de r acquijition premiere. 

~and meme les creanciers apres le deguerpiffement ne feroient 
point decreter !'heritage; mais s'en accommoderoient entr'eux, le 
premier acquereur neantmoins feroit bien fonde a reclamer contre 

e. eux les droits qu'il auroit paye. 

et 

n 

res 

ro· 
id/ ! e! 

T~, 

its, 

elui 
no it 

f~t. 
cun 

eme 

iecret, 
1ter, d 

rJenftii 

taP' 
le pr 

I 

l' acqut· 
frerun\i 

~v01t P 
~uroi:: 

le fe1;· 
' .. lutot lli 
e fecon~ 

1 CL~ 

A R T I C L E XII. 
LXXVII. 

P 
'l' ,·t:' ;· .,;; d d · Amende pour 

our "'Ventes rec J ees et non 1l0l!J ... ees au ezgneur cervur e ans vzngt ventes rece-

jours de l'acquifition, ejt du un ecz1, et un quart d'ecu d'amende. l~es. 

La notification fe fait par !'exhibition du contraCt. 
L'amende eft encourue de droit des que les vingt jours font paffes, 

meme par les mineurs, et ne peut etre moderee par le J uge. 

A R T I C L E XIII. 

Les ventes et amendes fe pourfuivent par action fiulement. 

Le feigneur n'a ici aucun droit de faifir, comme ill'a lorfqu'il eft 
queftion d'heritages tenus en fief. 

A R T I C L E XIV. 

LXXXI. 

LXXXII. 

Ne prend faijine qui ne veut ; mais Ji on prend .faifine) jera Sai~r.e. 
paye quiuze den£er s 'l'ournois pour la Jaifine. 

La faifiue n'eft neceifaire qu'a l'acquereur qui craint le retrait. 
, 
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T I T R E IV. 

De la Co1nplainte. 

L A C 0 MP LAIN T E eft une aB:ion par laquelle eel ui qui eft Delinition a Q 

trouble .dans la poffeffion de quelq'heritage, 0U droit reel, OU laComplainte, 
univerfite de meubles qu'il poffedoit publiqucn1ent, fans violence, a 
htre de propriete, peut dans l'an et jour du trouble former plainte 
contre celui qui lui a caufe le trouble. 

L'effet de cette plainte eft, que le plaignant qui peut prouvcr fa Effet de cett . poffeffion fans difcuter le fond, fait tnaintenu et rejntegre en icelle, Complain~e. 
fans qu'il fait oblige de juftifier de fes titres, et que l'auteur du 
trouble foit condamne aux depens, dommages, et interets, fait qu'il 
ait agi par violence, ou qu'illui denje un droit dont il eft po!feffeur. 
Cela s'appelle Complainte en cas de jaijine et nouvellete. 

La po{feffion s'etablit, par les titres qui tranfportent la propriete Ce qui eft ned'un bien, ces titres ou contrac1s ayant ete enfaiiines par le fejgncur :cffai.re pour r' d 1 fi · .. · ~ r. . . l . J:"' d . ctabl!r la po!-leO a ou cen 1er, la JOUluance ayant 1LU\~l '1111eo at1on. feffion. 

ART I C L .E I. 

~Jand le pq!/~(feur d'un h!ritage ou droit rlel n'putr! immeub!e, e.Jl 
trouble ou empefche en fa poJJ~lJi9n et joz£lf!ance, if peut, et lui eft 
perm is, Joy complaindre et intent er pourfuitte en cas de .faifi?ze et de 
JlOUVelfete de dan.s /'an et jour du trouble a fuifait et d?ttlle c:lU dit ' 
heritage' ou droit reel, contre ce!ui qui l' a trouble. 

xcvr .. 

P.our eftre re<;u a former cette aCtion, il faut, 1°. que celui qui fe circonfiancc plaint foit poffeffeur reel et aftuc1, p::lr lui ou quelq u'un de fa part neceifai~es 
d 1 1 bl _,. 0 ,.1 . _,. _,. h ffi"' d r. pour qu on ans e terns que c trou e a comn1ence; 2 • qu 1 a1t ete c a e e 1a puiife fo~mer pofieilion, on trouble clans icdle, par cel'..li dont il fe plaint; 3 °. que cette achon. 
fon action foit intentee clans I' an et jour. 

L'ufufruitier, quoiqu'il ne foit pas proprietaire, eft fonde a for- L'urufruitier mer cette action pour efire maintenu clans fa J. ouiffance. d'untel t:rre . • peu a IOrmer. L'hcritier, b1en que n'ayant pas encore pris poffeHion des b1ens Etl'heritier. 
du defunt auquel il fuccedc, eft re<;u a former complainte par la 
re_gle, le mort jaifit le vif. 

Le terme de I' an et jour pour intcntcr la cotnplainte efl: de ri-Le tcrn;e de 
gueur, men1e contre les 111ineurs, qui, lorfque leurs tuteurs ont ~:~i:tJ~l~l~. eft 
laiife ecouler le terns prefcrit, ne font pas admis, et n'ont, ainfi que b 

les autres proprietaires, que la voye de l'action petitoire pour ren-
trer clans leurs poffeffions, c'efr a dire, qu'ils font obliges de jufti-
.fier leur propriete par titres. 

A Le 
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ccttcaclion ne Le vaffal ne pc ut ~or~1er cette .afti?n con tr~ fon feigne'-:r . pour 

peutyas cue raiion de ce gu'il auro1t falii fon fief, meme mal a propos et InJnfte-

p :Jrtee p01.r un · r ft 1 r. · ' r. d r. 

,.afhl contre ment; la ra11011 e que e 1e1gneur, a Catlle e 1a ffiOUVance, a 

ion idgneur. ete, et eft rcgarde comme, le pretnier maitre du fief. 

Ni paraucune On n'intente point complainte contre le Roy, attendu qu'il ne 

pcrilonRne con- peut eftre prefume inj ufte pofie.ffeur; mais le fujet et le vaffal ne 

tJ e e oy. 
r , __.. d r. · 1' 1' 

font pas pour cela empe1cnes e 1e pourvo1r contre un et autre 

XCVII. 

par aCtion petitoire, l'aetion d~ complainte ne leur etant interdite 

qu'a caufe du refpeB: du au fouverain, et au feigneur. 

A R T I C L E II. 

on nepeutpas Aucun r/ efl recevable d fl complaindre et intent er le cas dt nouvelletl 

former cette pour une chole mobilia-ire particulz"!re ,· mat! bien pour un-iverlite de 

aetton pour :Jl 
J"· 

u ne chofe mo- meubles comme en Jitcc~/fiO.,z mobzli'are. 
bil taire parti-
culiere. 

Man~eredere- La complainte ou I' aCtion po.ffe:ffoire n'a pas lieu pour chofe mo~ 

~h~~~~~bi~ne biliaire particuliere; quand il s'agit d'un n1euble, il faut agir par 

l!~!re particu - revendication, et conclurre contre celui qu1 le detient a ce qu'il ioit 

here. condamne a le rendre au demandeur qui pretend qu'il lui a ete 

vole, ou qu'il la rerdu et a pafie depuis entre les mains du defen

deur, foit qu'il l'ait vole, achepte, ou trouv~. 

M ais on pent On eft r -'cevable a former cette action de complainte pour uni-

former I ac-
tion de com- verfite de meubles, comn1e pour une fucceffion mobiliaire; les peres 

~~i~:r~~fir;d~ et meres peuvent intenter con1plainte pour la fucceffion n1obiliaire 

meubles. de leurs enfans, s'ils y font troubles. 

onpeutlafor- Cet action a pareillement lieu pour droits incorporels, comme 

mer auffi pour r. . · d d . · h · fi ,.. 
droitsincorpo-lelVltU es, OU lOltS 0110fl qu~;;S. 

rel~. 

XCVIII. A R T I C L . E III. 

De l'atti~n d~ ff<!:,tand quelqu' un a joiii et p jjed! aucune rente, ice/le prffe et peryurifor 

fimple ia1fine hrf · ~ . J • d" l J 

P 1urune rente aucun ~rttage auparavant et ueptas zx ans, et par p us graJw~ 

aiJI~e 1:r un par tie de ce temps, /if efl troubl! et empefche en la pojj~!Jion et joii-

hentaoe. r"lfance d'icelle, if peut intent er et pourjitivre le cas de }!nple .faifint 

contre celui ou ceux qui l'ont trouhl/, et demander a ejire remis en la 

pofldfion en laquelle il e)loit avant la ditte c~/Jati'on. 

On voit par cet article que pour eftre en droit de former com

plainte dans le cas de fimple faifine, pour fait de rente afiife fur un 

heritage, n'en ayant point de titre, il faut eftre en eftat de juftifier 

que l'on en a joiii pendant dix annees avant que les poifeifeurs de 

!'heritage ayent difcontinue de la payer, ou du moins pendant la 

plus grande partie de ce temps, apres les dix annees comnlencees; 

au lieu que celui qui poffede avec titre n'a befoin que de prouver 

une annee de jo "ii:ffance. 

Cette action de fimple faifine doit eftre intentee clans l'an et jour, 

l'article de 1!1 co:1t?n1e ne difant rien de plus, et ne paroiffant pas 

que Cette acbon dOlVC efl:re plus favorab}e que la complainte en cas 

de faifine et de nouvellete. 
5 TITRE 
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T I T R E V. 

Des aElions perfonnelles et d' hypoteques. 

L' ACT I 0 N eft une faculte, ou droit, de pourfuivre en juge- ~efiniti ~ 
· ft d" ..- d d · d une at11Dn. . rnent ce qu1 nous e u, ou ce que 1ous preten ens evo1r 

nous etre re.fiitue : Elle !e divife en per.fonnelle, ree//e, et mixte. 
L'aBion perfonnelle eft celle par laquelle nous agiffons centre L'aaion per-

jcelui qui eft oblige de faire quelque chofe pour notre utilite, ou de ionnclle. • 

nous donner quelque chofe; ou l'appelle perfonnelle, par ce qu'elle 
eft tellement attachee a celui qui eft oblige, qu'elle ne peut eftre 
intcntee que contre lui, on centre ceux qui le reprefentent 

L'acft"on reel/e eft celle par laquelle nous demandons la chofe que L'atlion 

110US' pretendons nous appartenir, ou quelque droit reel, comme recllc. I 

cens, rentes foncieres, dixmes, fervitudes, &c. Elle fe divife en 
poHeffoire, lorfqu'on pourfuit la poffeffion d'une chofe, ou droit 
reel, comme clans le cas de la complaintc; et petitoire, lorfqu'on 
en pourfuit la propriete. 

L' aClion mixte eft celle qui eft partic reelle et partie perfonelle : L'.attion 

telles font l'action de partage, !'action hypothecaire. . mtxte. 

, L'aBi~n hypothlcaire eft celle qui eft accordee contre le poffeffeur L'a~iot: hy

d'un heritage, a cclui a qui cet heritage eft oblige et hypotheque : pothccatre. 

cette aCtion eft en n1eme temps perfonnelle et rcdle par ce que le Ti:l!e eil: en 
' , meme temps 

demandeur y conclud perfonnel1ement centre le d_etentcur de perfonnelle et 

l'heritage hypotheque pour dette, charge reelle, ou autre redevance rcdle. 

annuelle, a ce q u'i' foit condan1ne a lui pafler titre nouvel de la 
.rente pretcndue, payer les an:erages echus de fon tetnps, et con-
tinuer a l'avenir, (en quoi cctte action eft perfonnelle)' fi non et .a 
faute de quoi, eil:re condamne a dclaifler !'heritage pour la dette de 
fon auteur, ou charge reelle; et c'e.ft en ce dernier point que con-
·fifte la realite de cette action. 

De ce que I' action hypotecaire eft mixte : Il fuit qu'elle ne pent DifFna_ion~es 
.1. 1' 0.. .r 11 . 1 .1. 1\ • cas 011 1 achon 

eftre 1ans aCLlOn pcnonne e: mms a penonnelle peut etre ou pnn- perfo_nn~lle ett 

cipa1le ou acceffoire p·ar rapport a l'hypotecaire; ce qu,il eft eifentiel ~~ ~~l~lll~~l~~, 
<le diftinguer. accdfoire a 

L' n· r 11 ft · · 11 l'l " · 1 r I l, 1 action hypo-al.LlOn penonne e e pnnCipa e a 1ypoteca1re onque e c e- tccaire. 

bitcur perfonnellement oblige au creancier eH encore poifefienr de Cas ou ell~ eft 

l'heritage qu'i1 a hypoH~--1ue: auquel cas !'aCtion perfonnelle centre I~ laprincipalle. 

debiteur eft princ1palle; et !'action hypotccaire contre !'heritage 
n'eft qu' acceHoire. De la vient en ce cas que fi !'heritage vendt1 
ou abandonne n'eft pas fuffifant pour acquitter la dett~, le ·de.bitenr 
n'efr pas decharge, et il peut ctre pourfuivi perfonne1len1ent par ]e 
creancier pour le refrnnt. 

Au 
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~c~s ou c11e eft: A.n contraire, l'aB:ion pcrfonnelle n'eft qu'acceffoire par rapport 
: j.~~i~0~'h>;~o- a }'hypothCc~ire lorfquC }'heritage hyJ?otfq,~C eft polfedf pa~ un.tiers 
theca1r~. detentcur qnt ne peut ctre pourfLuVl qu a cauie de fa detention; 

.fc'eft ponrquoi il peut fe decharger de ces aCtions en abandonnant 
{l'heritage qui donne lieu a l'aEtion hypothccaire. 

XCIX. ARTICLE I. 

Lesd~tenteurs Les dt!tenteurs et proflrit!ta£res d'heritages charges et redevables de 
d'hentages 1' · ' .. " 
font tenus de cens, rentes, ou aut res charges. reelles et annuelles, font tenus per-

} payer les cens fonnel!~:ment de paver et acquitter icelles charges a celui, ou a ceux, 
et rentes, et :.; 
autrcs charges a qui ellesjont du~::r, et les arrt!rages echz1s de leur te;nps, tant et ji 

· ~~~ltl:~~a~~~~~ longuemcnt que difdits b!ritages, ou partie et portion d'iceux ifs 
ccht!s de leur Jeront dJtenteurJ et proprietat'res. Et au cas de deguerpf/Jement, et 
temps. que les dits heritages jozent <'"Jendus, £ls nepourront etre ad;ugds qu'a 1a 

charge deJ dzttes cens et rentes. 

r.e detenteur Cet article s'entend des cens et rentes foncieres feulement. Le 
d'un heritage detenteur, a raifon de fa jol:iiflance, eft tenu perfonnelletnent d'en 
char.,ge de , " r. rr ili ~ " cen~, ou payer les arT i rages -echus pendant la P"~le 1011, fans que par le cle-
rentes, a

1
u guerpiifement il })Uiffe s'en exetnpter. Mais, co1nn1e ces charges 

autres c 1arges • r:' r. ] l 1 • ' • r 1 · ·· · .tr rcclle~ •. ~n de- ne font 1n1po1ees 1Lu· cs 1~ntages qu'a ra11011 de a JOUluance, et 
:.~~~~l!~~de qu'elles font rcell~s et ~uive,nt le fond, il s'enfu}t ~ue c.elui, qu~ les 
payerle:dii.tcs abandonne ·et deguerp1t, s exempte de payer a 1 aven1r les d1ttes 
~~~if~r3 ;l~fi charges : et en .cela il ne fait aucun tort a celui auquelles charges 
cl~s arrcrages font dues, vu qu'il pent faire deer-. ter et adiuger l'heritage aux 
du~avancla £i } p l" •Jr "1 r. l'b' fi' 

. -poifdlion. ·1ne n1es c 1arges. ar ce c eguei·p1uen1ent 1 1e 1 ere au · 1 des ar-
. rerages dus par fes auteUfS anterieure1nent a fa poifeffion, Vll qu'rl 

·n'etr,)it qu'hypotecairement tenu des dits an·erages, et que le deguer-
piilernent eteint ra&ion hypotecaire. 

Ch~qu_e partie De ces n1ots, ou partie et portion d'iceux, ou doit inferer que, 
~he l'he:rd:~ag~ quand 111~me le fond donne a rente feroit divife, la rente ne le feroit 
c arg. un . , • . • . 
rcntdonctere pas, et le propnetalfC pourrott pourfLUVl"C, pour le payen1e11t entlCf 
r'\l:reiponfablc d l d 1 1 · · JT~d · 1 · d · d _" p.nu 

1
a rente · e a rente et es arrerages, ce LU qu1 pou~ ero1t a tno1n. re partlc e 

cnticre. l'heritage. 

cr. ARTICLE I!. 

:..Ob1i~~Hions ·Les dt-'tenteurs et propriltaires d'aucuns hJritaf};es oblig/s et hvpot/qu/s 
des detcntcllrs , }' 1 , • L 

1 "" , d'hcri~ages a aucunes rentes, ant tenus tJyp:;tecaJreme?ft payer a"'"'l!C ;.es arrerages 
I charsCS de qui en joJZf dus : cJ tout le JllOi ·:sjout felt'US ict:UX :ht!rit O.(tf!J d/la,iller 

r''CIIlt.:S. u U' 
pour, eJ.ice foiji/ ~t adjugls par decret att ylus qjji·ant et dernier 

•Des tiers de
tenteun de 
de tt:b Hri-
t'-'ges. 

t:nch.!r~.[jcur) a faute de payemc.nt .deJ arrerages qui en .Jont diis, 
Jan.r qu' d )bit bejoin d:: dijcz!ffion. 

C'~ft uni·.p~en1ent des rentes conftituees que parlc cet article. Et 
'c_e qul y eft dlt, q~le ~es poif~~eurs d'heritages obliges a tell~s rcntes, 
iout tenus hypottcau·en1ent Kelles rentes payer avcc ies an·eraaes 
qui en fout du~, ii n1ieux n'aitnent de2:uerpir rerrarde lcs ti~rs 

1
-ff, 0 ' b 

po! eacurs defdits .hcritat?es; lcfquels, pourvu qu'1ls quittcnt et 
abandonnent les (hts hentages avant contcftation en caufe, font 
-d(charges -des dittes rentes £onftituces et des arretagcs gui 

8 .. Po .. ;voient 
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IJOUVOIClit en eftre dus, n1eme du temps de reur joiiitfance, comnie 
il iera dit cy apres ; la raifon eft qu'ils ne font tenus qu'hypote
,cairement au payement des dits arrerages et que 1' aCtion hypot~~aire ~ 
.~'efteint par le delaifien1ent de !'heritage hypoteque. 

J1 n'en feroit pas de meme fi celui qui a confenti a cha~ger fon Cas o~ le , 

'heritage -de la <litte rente en etoit encore poffeffeur; il ne pourroit, ti~~~~P~u1c~ 
par le deguerp1ffement, fe 1iberer de la ditte rente et des arrerages, ch argJ l' hc.ri-

" ,.1 ft bl" ,... r. 11 1' n· r. 11 ft td.g e en elt vu qu 1 y e · o 1ge penonne ement, et que al-LlOn penonne e e enc~re le pof-
principalle -clans ce cas, et non pas acceffoire comme clans le cas feiTcur. 

precedent. , . 
Ces tennes, f{zns qu'ilflt"t be0£n I de dz''cuiJ:on, marquent que le Le ct reaTH'!.er J' ';}v !!" UJ"l peu pour1u: • 

·creancier d'une rente confrituee peut pourfuivre le tiers detenteur vre le r i ~!\at- -
d l'h,... · } ' ,... ' r. l bl" ' d" · 't~nrcur de e entage 1ypoteque a 1a rente, et 'o 1ger a eguerprr; ou a l'-h e rirage ~t 
lui pafier titre nouvel, fans etre oblige d'attaquer ni difcuter les l'obliger_a cif-

b. d 1 · · 1 · ft b1. ,... 1 n d ,/1.' • g uerplr fans 1ens e ce Ul qu1 Ul e o 1ge par e contract. e COluLltUtton et artaq uer Jc 

qui eft appelle principal debitew·. p:wcipal de-

A R T I C L E Ill. 

Et s' entendent charges et 'obliges quand le.r dit.s heritagtJ·flnt Jpccialenzent 
obHges; ou qu' il y a generale ob fig atton dans .JPtciali:l, ou qu' il y a cla11e 
que la j}ct;iale ne d!roge a la generale' ni la glnira!~ a la Jpiciale. 

bncur. 

Cet article eft une application du precedent, et ne peut s' entendre 
<les rentes foncieres, clans l'eftabliffen1ent defquelles il n'eft pas 
.<f'ufage que d'autres fonds que celui donne a titre de cens ou rentes 
foncieres, foient affeB:es. Les claufes des contracts par lefquels ou I?~ rcntes fon

etablit des rentes foncieres font ordinairen1ent con9US en ces termes, Cl<:res. 

'I' ant et ji lo1zguement fjUe le preneur .fer a dltenteur et proprietai're de 
J' heritage; qu' il prom et entretenir, et faire en forte que la rente y pul!Je 
et re perfUe; ce qui n' affecte nullement les autres biens du preneur. . 

Au contraire dans les contracts de conftitution le debiteur affefre ~.eT:ntcscon
j)OUr ta furete de la rente conftituee certain bien fond, et plus or- au<:es. 

ainairement tous fes biens prefens et avenir. S'jl n'affeB:e que cer- ~rp.ot&quo 
tain bien, le cn£ancier n'a de privilege que fur ce bien, ce qui s'ap- fp~: ~Jalc. 
pelle hypoteque ipeciale; au lieu que, s'il affeB:e taus fes biens1 H_yp_o:cquc 
rhypoteque eit zenerale et donne au creancier le privilege fur tous generale. 

les dits biens. 
Si le contract porte hypotcqne fpeciale d'un certain bien') & ge- Hrp teq ~1 ~ 

nera1e de tous les biens, le creancier qoit diriger fon aCtion contrc ieen~~ 1 1e~ 
l.., bien fpecialen1ent hypoteque; & ce n'efr qu'au cas d'infuffifance 
de ce fond qu'il peut fe pourvoir contre les autres, a 1110ins qu'il 
l'l 'y cut dans le contract cctte claufe, fons que la jpecia!e deroge t1 la Efrt:t d ~ 1 

' 1 • l 1 1 1 ' l jj r • 1 1 1 ...- · cl:m!c extndfc ~ -nlt'rate, 1Zf a gcntrate a a rpectate, auqne cas e creanc1er a un que l'u ne ne 

droit egal fur tous les biens de fon debiteur, fans etre oblige de de:og~ra 
i · 1 f' 1 t: 1 • 1 h r , pomt a dcuter e Oil( 1pecta ement ypoteque. 1'a t:t rc . 

Lcs rentes conil:ituees a prix d'argcnt font perfonnellcs & different n:iT~ re nce 
(lcs rentes foncieres en ce qu'elles font dues par la perionne & cn rr e.Je ~,rcnrcs 

• , 1 • • ' co nibH!<:d et 
non par les btens, ou hentages, qu1 font affeetes pour leur furet·~; ~~~ rrnrcs tun-

le debiteur ne s'en peut liberer qu'en retnbour.iant, fi ce n'eft que ~ lcr es . 
on crt ancier eut voulu le decharger, en acceptant ~1. fa place un 

B autre 
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:·autre ·a. qui il auroit ··:vendu le fond hypote~rie a la furete de la 
ditte rente. 

:'A R T I C L E IV .. 

· En certainscas • , d'h t • .. f7. ,. r; · · ; r;. d·' 
le tiers dcten- G).uand 11n tzers detenteur erztage e.;" pott1JUtVt pour ra!1on tt?ze rente 
teur d'uln he,- .......:; dont efl. charge le dit heritaa-e qui lui a ete vendu fans la charge de 
rttagc c 1aq;e ;_)" b · . • 

. d ' unc rence, la ditte rente, apres qu'il a Jomme JO.n garant o.u celut qut lui a 
~~~~a~~1al~he- vendu & promis garantt'r le dit heritage, le que/ lui difaut de ga· 
ritage, s'ex- rantie, le dit ddtenteur air!fi pourju£vi, peut, auparavant contejla-
empter de d' h ' · fi ,;r; '/ 'afl. " 
·p_ayer les ar~ lion en cazffe, renoncer au tt erztage; et en ce. a!Jant t ne.;" tenzt 
rerage; dhe, lad de la rente et arrerages d'icelle, fiunflo 1e nzeme que les arreraa-esjztr_ 
rente ec us e :rr ~c • ~ sy-
ion temps. jent et foient lchz1s de Jon temps et auparavant la dtte renonctation. 

Cctarticle ne Pour !'intelligence de cet article, il faut obferver, 
s'entcnd que 1 o. nu'il fe ·do it en tend re d'un heritage oblige a une rente con-
d'une rente '~ r · , r: · 

. conititu6e. ftituee, et non pas a une rente lOnOI.ere, iUlV.ant ce que 110US avons 
.dit fur l'article precedent. 

f·\1~~it;i~~~it z.o. QEe le tiers detenteur d'un heritage pourfuivi pour une rente 
ctc v~ndu,_ ou,,confrituee fe . decharge de cette rente et des at:rerages d'icelle echus 
donnc,auuers r. 1\ 1'1 '· 1 · · · "'"' d '' &~tenteur fans de 10n temps, pourvu .que · 1entage ne · Ul att pmnt ete onne .a 
la charge de la la charge de la rente.; car en ce cas, il ne feroit par rec~vable au 
rente. .·deguerpiffetnent fons pretexte de la dite rente. 

La raif0n pour laquelle le detenteur d'un heritage hypoteque a 
une rente conftituee fe decharge-.des arr.erages qui etoient dus avant 
fa detention et pendant fa · joiiiffance, en deguerpifiant, eft que le 

"deguerpiffetnent eteint l'aB:ion hypotecaire, laquelle feule pouvoit 
.. dtre intente.e contre lui comme poifeffeur, TaCtion perfonelle ne 

' .pouvant avoir lieu··contre lui .a raifon de fa joiiifiance. 
·.De la fomma- ll f b' 1 · d ' d · 1 twn clu garant 3°. aut o 1erver que e t1ers etenteur, au cas e cet arbc e, 
~e l'h~r}tag,e avant que de foun1ir defenfes n'y de contefter fur la demande a 

.. P~;l~ t~;.~1de-lui faite, doit a voir huit jours de delay. du jour de la flgnification a 
tenteur. lui faite par le creancier hypotecaire, ou plus longtems, . s'il eft ne

ceifaire, fuivant la diftance des :lieux, a raifol1 d'un jour pour dix 
lie1:1es, pour appeller .f<'ln .garant .. et le mettre en caufe, lequel pour 
. fa ii1rete il doit fommer de le garantir avant que de deguerpir, pour 
qu'il fafre ·celier les pourfuites de celui qui pretend hypoteque,. et 
.pour fe difpenfer, s''il fe pent, du deguerpj1fen1ent; ou, en cas qu'il 
foit force de d~·guerpir, obtenir contre le dit gar<J.nt une. condam
·11ation pour fes do1nn1ages et interets, qui ne font dus et accordes 
que du jour de la fommation. 

Niceffite de r · 
c.enc fomma- S ·~n~ .~~tte lOlTI1na~1on! le deguerpiifen1e1~t ne ·laiiferoit pas de 
t1 ~o pour ob- valo1r a 1 egard du cr.eanc1er de la rente; n1a1s fi le detenteur aban-
tger le garant d . l' .., . r. . r. . . a 1a garantie. onno1t llentage 1ans avert1r !011 garant, ce denuer pourroit lu1 

contefter la garantie. 
4 o. Q.ge cet article ne fe peut entendre que du ·tiers d·etenteur de 

.l'heritage hypoteq~e a une rente, et non a celui qui l'a conftitu.ee; 
leq~el ~e .... peut fe ... decl:arger de 1~ rente .en abandonnant I' heritage hy
pote1ue .a fon creancter. La ra1fon eft que le d6guerpiifen1ent n'eteint 

. pa_s 1 a~1on perfonnel_le quancl elle eft principalle, et que .l'hyp~t~
calre n ~ft qr:'acceffo1re, et efr dependante de l'aB:ion perfonnelle, 
~omme tl' arnve qu.and · un debiteur oblige f0n heritage pour la 

.2 · furete 
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~ rete de ce qu'il·emprunte a fon creancier; car cettc hypoteqnc n'e{. 

··qu'une fuitte de !'obligation perfonnelle qui nait du contract de pret 
que le debiteur a paife avec fon creancier, en forte 111eme qu' ·n re 

. cas, l'obl~gation perfonelle pourroit etre fans l'hypotfcaire. 

·A ·R. T I ··C 'L E V. Cll • 

r£t apres contdfation en caufe, tel .dltenteur peut rencncer a · l'heri- ~~cl~~Ttt:i:. 
tage en payant les arrerages de Jon temps, jzifqu'lt la concurr-ence des ritage ap_rc 

f . · l · ji · ., ' · d l d" fi · conteftattor ruzts par ut perfUS, nueux tt n a:me ren re es tts rutts. en caufe . 

Cet article s'entend des rentes conftituees; on fent aifement que 
.1)ar fln temps, on en tend celui_ pendant lequel il a joiii. 

On voit auffi par les termes de cet article, que le detenteur a 
' le choix, files arrerages exd!doient la valeur des fruits qu'il a per~us 
pendant fa joiiiifance, de rendre le produit des dits fruits • 

. A R ~ I C L ·E VI. CIV. 

~ Conteftation ·en -caufe ejl quand i/ J a regfement fur /es demandes, Ceque -~ell: 
& defences des parties, ou bien _quand le dljendtJur efl difaillant. ~~= ;:,":~ft. 

La conteftation en caufe fe fait par le premier reglement, ap
pointetnent, ou jugement, qui intervient apres les defenfes fournies, 

. encore qu'il n'ait point ete fignifie. 
Il y ·a auffi conteftation ·en. caufe lorfque le defendeur eft defail

., lant ·et condamne par defaut; par ce qu'il eft repute confeifer le 
. fait pour lequel il eft :atl:ionne. Mais fi les parties font compa-
rentcs a !'audience, et HUe la caufe ait ete remife au premier jour 

' d'audience, ou n1.eme .. que la caufe ait ete commencee, et que, n'ay
ant point ete achevee, elle eut ete continu~e au premier jour, .n 
1'y a point conteftation en caufe, par la raifon qu'il n'y a .point de 

. reglen1ent fur les -demandes et les defenfes. 

A R T .I C ·L E VII. 

, 

·-cv. 

; Compenfation a lieu d~une dette claire et .lf.quidt t'i une ·autre .paret7le- De' b .~om-
1 • 1· · J · penfat10n. 

;nent Ctatre et tquzae, et non rautrement. , • 

La compenfation eft une exception par laqueUe le defendeur 
pourfuivi pour le payement d'une dette, .demande qu'elle foit dj
lninuec OU ·entierement eteinte, . par -Une autre .qui lui .eft due par le 
demandeur. 

Une dett( claire et ljquide, eft celle qui fe peut demander prefente- ce qu'on ap-

11 · ' ft d ·· d · pe1leunedette '- ment, non pas ce e qu1 ne ue que ans un certa1n ~ temps ou claire et u. 
: fous conditions ; fi cependant le debiteur d'une fomine pour la- quide. 

<luelle le juge auroit accorde delay, agi!foit pendant ce temps contre 
! fon creancier pour fe . faire ~payer d'une fomme qu'illui devroit-., en 

·-ce 
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ce cas le creancier pourroit oppofer la co1npenfation, non· obftantt 
le tern1e, ou delay, accorde. 

A R T I C L E · VIII. 

De 1t~ Recon- Reconventicn n, a lieu,ji elle ne deperzd de r aelz"on, et que la demande Clf 
ven wn. . • 

reconvention Joit [a dt{fenfe contrt l' aelion premzerement zntentee; 

CVIt. 

n~ cedules 
privees. 

Lettres mif
fives. 

CVIII. 

et en ce cas le difendeur par le moyen de jes aifencts, peut fe confli- . 
tu er demandeur. 

Reconvention eft une aCl:ion contre ceJui qui en a intente une 
auparavant, enforte que le defendeur devient auili demandeur. 

A R T I C LE IX. 

Cedule privle qui porte prom~/Je de payer, emporte hypotequt du jour 
de la confdfion ou reconno/lfance d' icelle faite en jugement, ou par 
devant notaire, ou que par jugem~nt elle Joit tenue· pour confd}ee, (}tt 

du jour de la denegation, en cas que par apres el/e flit verifiee. 

Cedu!e, ou reconnoijfance, eft une pro1ne£fe fous fignature privee 
de payer une fomme; laquelle d'elle 1neme n'emporte point hypo
teque. 

Les cedules, -ou reconnoiifances, doivent eftre cauf<:!es ; c'eft a 
dire que la caufe, pour laquelle elles font confenties, doit eftre ex
primee; autrement lorfqu'il y a lieu de croire qu'elles peuvent avoir 
ete faites pour caufe non-legitime ou fans cauie, elles ne font point 
valables. Elles valent lorfqu'il n'y a pas prefomption de fraude. 

u ne prome!fe, ou reconnoiffance, ~clans laquelle le nom du cre
ancier feroit en blanc, eft nulle. 

Les lettres tniffives obligent ceux qui les envoient pour fervir de 
reconnoiffance de la fomme qu'ils demandent; quoiqu'elles ne con
tiennent pas promeife de payer, elles font neantmoins pour leur 
contenu fujettes a conteftation. . 

Les reconnoifiances faites devant un notaire hors de fon reffort 
ne donnent point hypoteque, le notaire n'etant alors que per-
fonne privee. · 

ARTICLE X. 

Du tranfport 
d'unc dette 
par le crean
der a un tiers. 

Un jimp!e tranfport ne fizifit point; et faut jignffier le traJ?fport d ·l·l 
par tie, et en bail/er copie auparavant que d' executer. , 

Le fens de cet article eft que celui a qui Utl creancier a tranfporte 
tu~~ f~mme ,a Iuy du~? n'ea. eft, a_l'egard du ... ~ebiteur, prefume pro: 
pr!et~1~~ q.u apres qu 1l a fa1t .fignlfier au deb1teur le tranfport qu1 
lul a ete falt; de forte que, faute de cette formalite, un tiers creancier 
du cedant pourro~t faire faifir la dette, et fe faire payer par prefe
rence au ceffionnalre; le cedant lui meme pourroit recevoir la folnme 
cedee et decharger le d~biteur. 

Une 
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U11e faifie faite par le ceffionnaire en vertu du tranfport qui n'au

~roit pas ete fignifie, ne prevaudroit pas contre celle faite apres par 

l!l1 autre creancier. 
Lorfque le tranfport a cte accepte par le debiteur de la chofe 

.cedee et tranfportee, il n'a pas beioin d'eilre fignifie. 
Quoique les tranfports faififfent ceux a qui ils font faits, quand T~anfports 

.} "" fi .fi/ ,.1 "" d " . d"b. "l .c. qUlnefontpa 
i s ont ete 1gn1 es et qu 1 en a ete onne cop1e au e 1teur, 1 1aut valid-:s • 

..en excepter ceux qui font faits aux cnfans, a des amis et a des heri-

tiers prefon1ptifs a deilein de fruftrer des creanciers : les juges clans 

ces cas n'y doivent point avoir egard. Il en doit efrre de meme des 

tranfports faits a un nlagifirat, ou juge, ou officier du fiege, ou 

de la .cour, ou le proccs eft pendant, ou a 1' avocat, procureur, ou 

tolliciteur de la caufe. 

ARTICLE XL CIX. 

~i aucun a pris un heritage a cens ou rente tt certatiz prix par chacun ~n p~e?eur 
·z · · jfr. lr', d un nentaa 

an, t y peut renoncer en ;ugement, partte prt:.Jente ou appe see, en a ba:l. o 

pa)'ant tous les arrirages du pq!Je, et le terme enjitivant; ji ce 

n'fjl que par lettn:s eut promis payer la dz"tte rente, et oblige tous fis 

bz"ens. Et s' en tend tel/e proJJJfjje tant qzt' tl efl proprietaire: ji non que 

par /ettres d'accerljement £1 eut pronus mettre aucun aJnendement, ce 

qu'il n'eutjaz·:; ou qu'il eut promz"s.fournz"r et jaire va!oir la ditte 

rente, et ace obligt! tous.fes biens, en lai/Jcnzt toutes foii /'heritage ell 

aujji bon tjlat et valeur qu' if ejloit au temps de la prife. 

Le fens de cet article eft, que celui qui a pris heritage a cens, ou 

a certaine rente ou redevance annuelle, pent deguerpir quand il lui 

plait, et fe decharger par ce moyen de la rente. Mais il faut que 

le deguerpiifement fe faife en jugement, le bailleur de l'heritage 

prefent ou duement appelle : et le preneur eft oblige de payer tous 

les arrerages echus pendant fa joiiiifance, et trois mois de l'annee a 
,commencer; a fin que le proprietaire foit indemnife de la perte 

qu'il pourroit faire s'il ne trouvoit pas auffitot quelqu'un qui voulC1t 

prendre !'heritage aux 1nemes conditions qu'il efroit avant le deguer

pilfement. 
Le procureur fonde de procuration fpecialle peut faire le deguer-

pilfement, fans que le preneur foit oblige de paroitre lui meme. I 

Le preneur do it rendre I' heritage en auffi bon etat q u'il· efl:oit au 

ten1ps qu'ill'a pris : il faut auffi qu'il execute les claufes aux queUes 

il s,eft oblige par le contraCt pendant fa joiiilfance; ii non, le bail

leur ne feroit point oblige de recevoir fon heritage. 
Le preneur ne peut, en deguerpifrant !'heritage, repeter des amf

liorations par lui faites/ et auxquelles il n'eftoit pas oblige; a nloins 

qu'il n'eut ignore la rente au temps de la prife. Car, a caufe de fa 

bonne foy, iJ feroit fonde a delnander fes ameliorations. 

Le deguerpiffement a lieu, quoique le preneur fe fut oblige par 

le contract de prife a cens ou a rente fonciere, de payer a toujours 

le ccns ou rente. La raifon eft, que, la rente eftant, d'elle m~me 

et de fa nature, perpetuelle et non-rachetable, cette claufe ne pro

duiroit aucun effet, quoiqu'il eut affette tous ces biens; parce qne 
C e 
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1c prcneur n'eft ob1ige ql:e par un~ obljg~tion p~rfonne!1lc hy1;o~e .. 
caire, en forte que la pcrfonnelle n eft qu accc~oue et l11ypotecaire 
principalle, et ainfi la pe:{onncll~ n'eft attacb~e, ~ la perfo.n1;e 3ue 
tant et fi longue1nent q u'1l fera de ten teur de 1 hent~ge oLhge a la 
rente; et !'obligation de tous les biens n'a pas plus de force que le 
contraCt de bail d'heritage a cens ou a rente fonciete, qui ne pro
duit qu'une obligation perfonnelle, qui fuit la chofe et le poifeifeur 

d'icelle. 
Par lettres d'accenfiment, il faut ent~ndre le contract de prife a 

cens. t i par le contraCt le preneur s'ell oblige a des ameliorations 
qu'il n'ait pas faites, il ne do)t pas efrre re.:::u a faire deguerpif1e
rnent, a moins qu'ilne fut juftifie de l'irnpoffibilite de faire les dits 
ameliorations : Et encore le prcneur ne fcroit ad1nis au deguerpi.ffe
ment qu'cn donnant des furet~s pour lcs dittcs a1neliorations, lorf-
qu'elles pourront eftre faitcs. 

Si le preneur a, ious !'obligation de tous fes biens, protnis faire 
valoir la rente de. l'heritage, il fera tenu, quelque changement qui 
arrive a !'heritage, de la payer au bailleur; qui auroit toujours droit 
de s'en prendre a fes autres biens, en vertu de l'obligation perfon
ndle principalle jointe a l'hypotecaire, et fans etre tenu de difcuter 
l'hrritage baille a cens ou rente. Le preneur toutes fois n'efi: pas 
oblige de fairc rebatir a fes frais la maifon qui auroit cte ruinee par 
inondation, par ies gen.s de guerre, ou autre force n1ajeure. 

Le preneur feroit non-reLevable a deguerpir, fi par le contract 
il avoit expre.ffement renonce au degueq>i1fement. 

Du preneur a Le preneur a bail Clnphyteotique peut renoncer et deguerpir; ce 
b,ail_emphy- faifant, fe.decharE:er, rendant l.es chofes en bot! etat, payant les ar-
tt:otlquc. I..J 

rerages et le terme fuivant, et fatisfaifant aux claufes de fon con-
tract pour le temps de fa poifeffion. 

ex. A R T I C L E XII. 

De l'a~que- Celui qui n' eJi preneur' nzais acqul; eur du preneur' a la charg~ de la 
reur d un pre jt 1 r; j' · · d' l neur de terre i rente eutement, Jans azre menttoJZ azdres CIJarges, eo m me de mettre 
b.ail. amendement, journir et fa ire valoir et la//Jer I' he,;itage en bon /tat, 

if peut .reJ:oncer, pourvz1 qu'z"l r/ait promi.; expr~fflment acqu£tter et 
garantrr )on vendeur et bailleur. 

La feule promeffe . expre.ffement faite de garantir et acquitter le 
ven~e?r envers ~~e ba11leu~·, f~n~e a l'acqu~reur ~oute yoye au, de.
gucr p1ffement, s 1l ne fat1sfa1t a tout ce a quo1 le vendeur etmt 
tenu ; au refte cet article eft explique par le precedent. 

TITRE 
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T I T R E VI. 

De la Prefcription. 

LA Prefcription eft l'acquifition du domaine de quelque chofe~ nefinirio.n dr: 

qui fe fait par la poffeflion d'icelle, continuee fans interrup- ~fo~~ci.:np
tion pendant le temps requis par la loi. Ce domaine s'entend de 
l'utile et du direct; par ce que par la poifeffion on acquiert le 
men1e droit en la chofe poffedee que le rhahre y avoit. 
~atre conditions font neceffaires pour la prefcription. C~:1d~r!on ~ , 

1 o. ~e la chofe foit prefcriptiblc. ~:~~~i~!f;~~~;11. ! a 
2°. ~e la poifdlion foit continuee pendant la temps requis par 

la loi. 
3o. La ·bonne foy de celui qui prefcrit. 
4°. Un titre de poffeffion qui foit fuffifant pour acquerir la pro

priete de la chofe poffedee. 
~ant a la pre1niere condition, il efr clair que, quand toutes les Cert_ain ~ " 

• r. bl r. • fi l } i~ chules fnr.r autres concourrero1ent en1em e, on ne peut pre1cnre, 1 a c 10 e ne 1:11prefcrip-

fouffre pas la prefcription. De cette nature font les chofes facrees, tibks • 

.ou religieufes, et ce qui eft au domaine du Roy, les places, et autres 
objets deftines pour l'utilite publique. 

Ces quatre conditions font requifes clans les prefcriptions de dix et 
vingt ans~ et non pas dans les autres, comme on le verra par l'ex
plication des articles. 

ART1CLE I. cxnr. 

Si aucun a joiii et poff'Jdt! hlrt"tage, ou rente, ajujle titre et de bonne foy, Effct~elapre
tant pdr lui qu'e par ,[es predlc~!Jeurs, dont £1 a le droit et cal!)e, ~i~~:,:t~ ~~~~·~~gt 
jl·a;1cbcmcnt et j(71u inquietatt'on, par dix ans entre prlle;;ts, et ah~~! pour un. . ·' enrage. 
~'ingt tlllS entre abflnts, a,gls ~t non pr£vilegicJ, £1 acquiert pre-
.F·ription du dit heritage ou rente. 

, s termes, tant par lui que par fls predf!celf~'tn~, fe doivent rap- Cas ou la 

1 · ·· '£~ ' b · · . bonne foy du porter a a JOUl 1ance, et non pas a la on ne foy; par ce que la prcd ~i'eHeur 
bonne foy pour acguerir la prefcription tant en la pcrfonne du pof.- <l t~l~re~cn~po[= 
· l~ d "d" fr , 11. .,- a: · , fr. fi' . ie11~1.11 elt ne id eur que es pre ece tcurs n eH neceua1re qu an poue ~ur qu1 ac- ce~I>ir~ a la 
<.F~icrt ~ titre univerfel, con1me l'heritier, dont la n1au\raife foy de prelcnptton. 

cclui a qui il fucc~de, empefche la prefcription, en forte qu'il n'eft 
;as capable de la cotnmencer quand il auroit ignore le vice de la 

polfeilion d~ celui a q~i il fuccede; au lieu que l'c:cquerenr 3. titre ~a;~ lltl ll:! ne 
1)2.rticulier., a!nfi que l'achep4 Cl.1r, n'a pas befDin d~ la bonne foy du 

1 
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vendeur pour prcfcrire; car cet ~cq::rereur pent, eft~nt 1,~1i n1e1n.e d~ 
bonne foy, comtncncer la prefcnpt1on et 1 accornp~u·? .. s 1l cont1nue 
d'efi:re de bonne foy 'pendant tout le temps de fa JOUlffance;. et au 
cas que le vendeur ait ete en bonne foy' l'achepteur fe fervtra du 
temps de la jouiffance ~u dit ;end.eur. .. . 

La p ~ITe ffion La poffeffion ne do1t pas etr~ 1nterro~pue : elle do1t efire .co~
d.oi t c

1
t
1
n! r.con- tinuee pendant le temps de d1x ou v1ngt ans; autrement 1l n y 

t wue c 1ans • . 
interru ption. auroit pas lieu a la prefcnptlo:1. . . . / 
D enx forte ~ L'interruption de la prefcnpt1on fe fa1t de · deux man1eres; f<;a-
f"«1j~~j?'10n voir naturellement, et civilement; naturellement, lor[que le polli:f-

1; vo ~ wn. feu/ eft chaffe de la pofiei1ion de la chofe, fans q u'il foit reftitue par 
complainte; et civilement, par voye civile d'achon et contefi:ation, 
appellee en cet article, inquietation. 

U ne fimple fignification de la part de celui ,qui pretend que !'he-
ritage lui appartient, ou lui eft hypotequc, n'interrompt point la 
prefcription, le tiers detenteur n'etant prefume de mauvaife foy 
qu'apres conteftation en caufe. 

La prefcrip· La prefcription de dix ou vingt ans n 'a lieu que contre les tna-
twn n'a lieu s J. eurs de vingt cinq ans qui ne font pas privilegies. 
q ue contre le •• 1_, ._, J. l " l'J. 1 b" d"' d { L' 'fi maJ ~u,rs .t;on Les pnv1 eg1es 1ont es eg 11es, et es 1ens epen ant c es vene ces 
pDr:vil~g~es. eccle.fiaftiques, qui ne fe prefcrivent que par quarante ans; et les 

.s p .... nonnes • _, .r. l .r. • • • 
privilegies. femmes manees; contre le1quelles a pre1cnpt1on ne court po1nt drr 

vivant de leur maris pour leurs heritages vendus par eux ians leur 
confentemen t. 

De la rente, Par la rente dont il eft parle en cet article, il fa ut entcndrc a. 
~~~~i~~ftcet rente fonciere dont eft charge nn heritage. 
article. 

CXIV. 
ART I C L E II. 

F.~et?elapre· !?<.!Jand aucun a poj[/di et joiii par lui et fls predece/Jcurs, dtfquellcs il 
fcnpt1on de 1 d · ,/:; d'h ' · ' · .,fl. : J b fi dix et de vingt a te rott et cauJe, errtage, ou rente, a JZ!Jl-e tttre et ae on ne oy, 
ans contrehles par dix ans entre prifents, et vingt ans entre abjents, ages et non· 
~~~~~5q~~s. y- privilegies, franchement et paflible!nent, .fans inquietation d'aucune 

rente ou hypoteque; tel pojj~ffeur du dit heritage, ou rente, c't acquis 
preftription contre toutes rentes ou hypoteques prr!tenduf's fur le dit 
heritage ou rente. 

Cet article s'entend tant de la rente fonciere que de la rente con .. 
ftituee, ro~~v~ que 1~ poffe~fenr, _qui. pretend. a voir prefcrit, n'~it 
pas fuccede a t1tre un1verfel a celu1 qu1 a confhtue la rente; car en 
ce dernier cas, il faudroit quarante ans pour prefcrire contre la 

· rente fonciere ou conftituee. · 
utrcs per. Outre les privilegies dont on a parle dans !'article precedent il eft 

ionnes contre · ir" " ' l efq~e_llc~ la encore d~aerentes efpeces de perfonnes contre oui la prefcription ne 
prefcnptlon cour·t po nt . .r. • • J,... h 
1
c court pas. .1 ' corn me ceux qu1 10nt en captrv1te c ez les bar bares; 

ceux qu1 font_ abfent.s du. royaume pour les affaires de l'etat, ni 
contre le~ f~neux, 111 les 1nfen_fes; la jurifprudencc n'admet point 
d.e prefcnpt1on contre les l)rod1o·ues interdits 

~ ~ . 
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A R T I C L E III. cxv. 

E t a lieu la dite prefcription, Jitppoje que la dite r~nte .foit payee par Certair; cas 
• 1 • • J' (1 n . ' J d . J ' er' exceptes, ou - zcettu quz a cony,ttuee, ou autre, au ae;u u tters aetenteur. :1. outes la prefcription 

fois ji le creancier de la rente a ez1 jzljfe caufe d'ignorer /'alienation, n'a point 
.. l d'b' J l fi . . J ' ,n;,n; cours . par ce que e e tteur ae a rente erozt tou:~ours aemeure en pquf!ulon 
de /'heritage, par le moyen de location, retention d'u.fufruit, con· 
flitution de precaire, ou autre Jemblable, pendant le dit ttmps, la 
prefcription n'a cours. 

On voit par cet article que quoique la rente fouciere, ou con
·ftituee, ent ete payee au proprietaire ou au creancier hypotecaire. 
par celui qui l'a conftituee, ou autre qui lui auroit fuccede a !'he
ritage charge de cette rente ou hypoteque, l'acquereur de bonne foy 
ne laiiferoit pas de prefcrire ; mais il faudroit que cette rente eut 
ete payee a fon inf~u, car s'il en avoit eu connoiffance, il ne feroit 
plus dans la bonne foy. 

Cet article contient une exception au precedent, qui eft qu'il ne Ra~fons de cet 

peut y avoir prefcription contre le creancier de la rente, fi le de- arucle. 

biteur eft toujours reite en poifeffion de l'heritage, apres l'avoir 
vendu, foit a titre de loyer, de ferme, d'ufufruit, ou autre titre 
iemblable. Car 1 o. Ltacquereur n'auroit pas poffede, et il ne peut 
y avoit de prefcription fans poffeffion. 2°. Le creartcier, ayant tou-
jours vu fon debiteur en poffeffion, n'a pu avoir connoiifance de 
l'acquifition, n'y par confequent a_gir contre l'acquereur de !'heri-
tage, qu'il ne connoiffoit pas. 

ARTICLE IV. cxvr. 

Sont reputes prifents ceztx qzci font demeurants dans la prGVtizce. ~i font re
putes prefenti. 

Cet article n1arque que ceux qui font detneurants tn meme jurif
dif!ion ou province' font reputes prefents a 1' egard de la prefcription . .. 

ARTICLE V. cxvn. 

. En tnatilre ile douaire la prifcription commence a courir du jour du De la pre-

decls du marifeulement, entre ages et non privilegies. ~~li~l~~~ de 

La fe~me pent demander fon douaire apres ]~mort de fon mari 
·a celui qui fe trouve poifeffeur de l'heritage, qui y eft oblige ou hy
poteque quoi(lu'il en ait joui du vivant. du mari trente ans et plus : 
et meme la veuve pcut en faire la demande dix ou vingt ans apres le 
deces du mari, parce que la femme ne peut agir pour la confervation 
de fon douaire du vivant de fon 1nari. Mais fi elle f~ remarioit, 
quoiqu'elle retomba de nouveau en puiffance de mari, la prefcrip-
ion coureroit contre elle du jour du dec.es de fon premier mari. 

D La 
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La ·prefcription ne peut courir du vi~ax:t du pere contre les .... e!lfans 
,qui apres fa mo~t s'en .tienn~nt au do~a1re: et la vente des .... ~er~t~ges 
fujets ace doua1re., frute meme par d~c~et, ne peu~ leur preJudtcter; 
·.et ils peuvent fe pourvoir., apres le deces ~e leur pere,. par appel ou 
requefte -civile, fuivant le cas, contre les JUgemens qu1 ~nt ,ordonne 
le decret. .La raifon e.ft que les enfa~s ne peuvent,~gir, ~ y s o~pofer, 
pour le doiiaire, du v1v~nt de leur pere, .... P~t;cequ 1l eft 1nserta1n file 
:doiiaire aura lieu, ou s'!ls fe porteront hent1ers de leur pere. 

La prefcription du douaire coure contr_e l~s enfax:s du vivant de 
1eur mere du jour du deces de leur pere, s'1ls iont maJeUrS; parceque 
~de .ce jour la propriete du douaire 1eur eft acquife, quoique l'ufu
fruit foit refervee a leur mere. Il eft cependant un cas auq uella pre
fcription du douaire ne commence a courir contre les enfans ma
jeurs qu'apres le deces de leur pere et mere, f(_(avoir, quand la mere 
·s'eft obligee folidairement avec fon !nary a la vente des biens fujets 
·au douaire ; parce que, la mere furvivant, il eft incertain files enfans 
.fe porteront fes heritiers, ou s'ils renonceront a fa fucceffio11: car s'ils 
.apprehendent fa fucceffion, ils ue peuvent pas fe pourvoir centre la 
vente a laquelle -leur mere s'efr obligee, efrant tenus., comme fes he
ritiers, de fes faits et obligations: mais s'ils y renoncent, et qu'ils ayent 
renonce a celle du pere, fe tenant au douaire, ils peuvent faire caffer 
la vente des biens fujets au douaire, fans qu'on puifie leur imputer 
le temps que l'acquereur a joui; puis qu'ils ne pouvoient l'empefcher 
pendant que leur .mere vivoit et avoit la jouiifance de tels biens.. 

ARTICLE VI. 

J)t. eladpretfcrip-t Si aucun a joui, ·zifl et pofFdt! un her£ta.~e, ou rente, ou autre chOft 
• 10n e r.en e • . · , · ._, 
..ans. preJcrtpttble, par I ejpace de tr.ente ans contt"nuellement, tant par 

Jui, que par fes prldecejfeurs, publiqueJnent, franchement, et fans 
.aur:une inquietation, fuppo)e qu'il ne fajje apparoir de titre, il a ac
guis prefcri'ption entre ages et non privilt!gies .• 

iOn_ne;pe~tfi~ P0ur la prefcription de trente ans, il ne faut nue deux conditions; 
mats pre1crue I h r. r . . . ~ . . / 
contre fon ti- que a C Ole 101t prefcnptlble, et que }a poifeffion fcnt contlnuee 
.. re. pendant .trente ans fans interruption. Si toutes fois le poffeffeur 

d'?n . ~eritage, ou dr?it ,reel, a quelque titre de fa poffeffion qui 
fo1t Vl.c;e~X 0~ contra1re a la roffeffion, en qualite de ma1tre et de 
propneta1re, 1l ne pe?t prefcnre par aucun laps de temps; parce 
··q~' on 1;e P.eut ~refcnr~ contre fon titre : d' ou 1' on dit, qu'il vaut 
mteux n avozr potnt de tttre, que d' en avoir un vicieux. 

C'e~ pour cette rai~on que le fujet ccnfier, ou le va!fal, ne peut 
· pr~(cn~e. c<?ntre. fon f~1gneur le cens, ou la foy et hommage., .quoi
·q~ 1l n a1t )am~1s paye_les cen~, .. ou r~ndu la foy et rhommage. De 
~em~ celu1 q~n a acqu1s un hentage a la charge du douaire, ne peut 
'Jamats prefcnre cette charge. 
_ C'eft, a;t~ p~ur ~ett,e raifo~ ~u'~1~ "'heritier ne peut prefcrire une 
chofe he_redtta~r ~ CJ_~t n a pas ete d1v1fee entre les coheritiers, parce 
rque le ~ltre d hentter met un obftacle a la prefcription, d'autant 
-que le tlt~e veut que toutes les chofes de la fucceffion foient divifees 
. et partagees entre to us .les coheritiers; ainfi celui qui a joiii de tout 

!'heritage 
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l1leritage indivis, a titre de heritier, ne peut jamais prefcr1re1es.part 
de fes coheritiers. . _ 

A R T I C L E VI . , CXIX. 

Faculte d~ rachepter rente conflituie a prix d'argent, 1ze fl peut pr~- rhaculte de ra.; 
1: · r l J fl · · fl 11 c eter une Jcnre par quetque aps ue tetnps que ce ott: 1nazs ont teu,es rentes rente conir. 

rachetables a touiours, encore qu'il y ait cent ans. dt~ee aprix r. 
" argent ne ae. 

peutprefcrire. · 

Cet article no us ·enfeigne que le debiteur d'une rel}te conftituee 
ne peut meme par le laps de cent ans decheoir du droit de fe de-
charger de la rente en rembourfant le fort principal et les arrerages. 

La faculte de rachepter les rentes conftituees eft naturelle et ef
ientielle au contract de conftitution, et eft imprefcriptible. Les 
rentes confiituees~en bled ·ou autres grains, qui ont ete converties en 
...argent, iont auili rach~ptables a toujours. 

.A R T I C ·L E VIIf. cxx~ 

J!aculte donne par contraff de rachepter heritage, ou rente de /;ar1Faculte ~e. ra-

d'l' · " · fl a;; · , cheterhen-1.7erttage a tou;ours, e pre_;crzt par trente ans, entre ages. et non pre- tage, ou rente 
~t'!t!7zls. ~e bail d'he-

o r1tage, fe pre .. 
fcrit par trent 

Cela veut dire que fi ·quelqu'un vend fon heritage a la charge de am. 

'le pouvoir rachepter toujours pour le meme prix, ou s'il donne 
fon heritage a raifon de certaine tente payable en argent ou en 
grain, volaille, ou autre efpece femblable, payable lpar chaque an
Jlee, ce qu'on appelle rente de bail d'heritage avec faculte au pre
neur de rachepter la rente, quand il voudra; cette faculte fe prefcrit 
par tren te ans. 

La raifon eft que la rente de-bail d'heritage eft non-rachetable 
de fa nature, et que la faculte de rachapt ftipulee dans un contract .. 
ne produit qu'une aCtion perfonnellef laquelle action s'eteint par cet 
·efpace.de ten1s. 

ARTICLE IX. CXXI, 

·ce que dijfus n' a lieu es rente..s de ba£1 d' heritage fitr nzaifon.r qffffts dans Exception d~ 
· '/.'' fi b d' · l'' 70 {; l'' } ' " · rentes de batl les vz tes et au ourgs tee 1es ; t~qu_e tes rentes ont a tou;ours ra- d'heritage { 1 

chetabJes, lj effes 1U flont Jes premieres anres /es cen's et fond de ~es ptaidfons 
J 4 T ntuee · an 

terre. lesvilles, 

et article contient une exception du precedent, qui eft que les 
.rentes de bail d'heritage fur maifons fcifes dans les villes) et fau
bourgs d'icelles, font a toujours .rachetables, fi elles ne font les pre
rnieres apres le cens et fond de terre : car le cens ne fe peut rache
tcr, non plus que les rentes foncieres, ou fur-cens, qui font crees 
~pres le cens. Neautmoins la jurifprudence ne permet aux feigneurs 
'"tabl~r fur ·les herita.ge~ fitues dans les yilles et faubourgs, qu'une 

- · re~ 
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1
odique au deifus du cens; autrement la dite rente feroit de~ 

ren l; • _, _, 1 
- claree rachetable, quoique la prem1ere apres e cens. 

CXXIII. 
ARTICLE X. 

Prefcription Cens portant direele Jeigneuri~ ejl prtjcriptible par le feiJfneur co~tr_e 
~~ cens. entre jezg' neur . et fe peut prejcrzre par trente ans contre ages non przvz-
. e1gneu1s. ' /' , lifl , .1 , . Jegils: et par quarante ans contre, eg z e, s.z n y a. tz:r~ ~u recon-

noi!Jance du dit cens, (}U que fe dete.nteur azt acquzs J herztage a /a 

Dixme. 

:cxxrv. 

- .charge du dit cens. 

Cet article dit en termes formels qu'un feigneur peut par trente 
ans prefcrire le cens contre un autre feigneur, excepte en. deux 

cas. 
1 

o. ~e le feigneur a titre ou rec.onnoiffance par laquelle il peut 

faire voir que le cens lui eft df1. . 
2

o. Si celui qui pof.fede !'heritage charge ~e cens a acquis cet 
heritaue a la charge de payer le cens a un tel fe1gneur. Car en ces 
deux ~as un autre feigneur ne pent prefcrire le cens par quelque 
temps qu'il en ait joiii et en ait ete paye. 

Les titres, dont il eft parle dans les deux cas qui font exceptes, 
doivent efrre ou le bail a cens, ou une reconnoiffance du .cens par 
le detenteur de l'heritage, comme feroit une declaration au terrier 
du feigrieur, ou un contraCt de rente a la charge du cens envers 
le veritable feigneur. La raifon eft qu'il y auroit de la mauvaife 
foy de la part du fujeCl: cenfier de reconnohre un autre feigneur, 
et que clans le cas ou il feroit pourfuivi par un autre feigneur que 
par celui qui eft deiigne par fes lettres, il devroit l'avertir du trou
ble ; et s'il ne le fait pas, c'efr une marque qu'il n'agit pas de bonne 
foy. Ces fortes de contefrations peuvent avoir lieu entre deux 
feigneurs qui ont leurs feigneuries enclavees l'une clans l'autre, en 
forte que rheritage fe trouve entre les deux feigneurs. 

I:e fuje.t c.enfter ne peut prefcrire le cens contre le feigneur, foit 
qu'1l a1t t1tre ou non. . 

La dixme ne fe peut prefcrire par les la'iques contre les cures 
aux .q~els elle eft due. Mais ils peuvent preicrire la quotite et la 
quahte. . · 

Un cure peut prefcrire la dixme contre un autre cure par l'efpace 
.de .q uaran te ans. · . · · 

ARTI .CLE XI. 

Le cens ne.fe Le dro£t de cens ne fi prefcrit par le detenteur de !' herita(l'e contre le 
peut prefcnre fl. , r; , .1 . o 
par le fujet etgneur Ctfbter, encore qu 1 y att cent ans, quand il y a titre an .. 

1~~~~ig~~~~:~e .cien, ou reconnol/Jance .f~ite .du dit cens ; mais Je peut la quotitl et 
a~r.e;ages du ccns prejcrtre par trente ans, entre ages et non privi-

.. 

.legzes. 

~ L~ cens ne pe~~ etre prefcr~t contre l.e feigneur, dans la f:i~· 
ne.une duquell hentage eft fitue ; et le fe1gneur n'eft point obllge, 

pour 
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pour s'·en faire payer, de produire fes titres. Mais hiell celui ut 

pt~tend tenir un heritage en franc-aleu doit le prouver par titre. ' 

La quotite du cens le peut prefcrire par trente ans, entre ages et 

et non privilegies; c'eft a dire, que fi le fujet cenfier devoit douze 

fols de cens, .et que pendant trente ans, il n'en en eu t paye q,ue 

huit deniers, le feigneur ne pourroit pas a l'avenir l'obliger a payer 

plus. 
~ant aux arrerages, k fcigneur ·en peut exiger vingt neuf annees 

en deniers ou quittances, et par confequent le fujet cenfier ne peut 

prefcrire ~que l'excedent des arrerages dus. 
~oique le ·cens foit imprefcripti.ble par le fujet cenfier contre le 

feigneur, 1e feigneur peut prefcrire le cens contre celui qui poffede 

fa terre en franc-aleu, par une poifeffion de .trente ans. 

A R T I ·C L E XII. cxxv. 

Les medecins, chirurgiens et .apoticaires doivent intent er /eurs aCJi'~tu Terns clans, le 

J d ' 1 d" .fo lJ quellesme-
ae ans un an ; et .opre I te tf an ne nt recevaote I. decinsdoiven t 

intenter leur~ 

Par cet article, i1 faut entendre que les mooecins, chirurgiens, et aetions. 

apoticaires, s'ils ferment leur d.emande pour honoraires de vifites, 

()U fournitures de remedes, apres l'an paffe de la derniere maladie, 

font dechus du droit d'affirmer tels memoires : mais ils ne perdent 

pas en ce cas le -droit de former leur demande : et fi le defendeur al

legue les avoir paye, il 'do.it etre cru en fon ferment ; au lieu que, la 

demande eftant forme ·dans l'an, les medecins, &c. font crus fur 

l~ur affirmation pour le nombre de leurs vifites et la quotite et 

quantite des remedes, fouf a regler les prix. 

A R T I C L E XIII. cxxvr. 

Marchands, gen1 :de mltiers, et autres vtndeur..r de 1narchandf[es et Terns podnrlt$ 

J ' d' iJ b 1 ,., ;11,· • fr. 17• mal'Chan s en 
uenrees en t.o. , comme outangers, pat!uter.s, couturter:r, Jeuurs, detail, et cer-

!Joureliers, pajfementier.r, marlchaux, cuifin£er.4, et autresflmblables, tiiip~ gens de 

ne peuvent faire a8ion apn!s les .fix mois pajjls du. jour de la premiere meuer. 

dclivr.ance de leurs dittes marchandifts ou Jenrees, ji non q.u'il y eut 

arrlte de compte, flmmation et .interpellation judici'airemtnt jaite, 

.cldule, ou obligation. 

On doit conclurre de cet article que les perfonnes cy-delfus de

fignees peuvent en tous temps former leur demande; ·mais qu'en 

cas .de conteftation, meme dans le terme prefcrit, e iernlent de 

payement fait eft toujours de fen~ .a:u defendeur. 

A R T I C L E XIV. CXXVII. 

· Drqpiers, lnijjiers, orphlvres, et autres 1narchands grqfjiers, mafons, -x:ems pour 

h · j: J 1 • t;. • 1 b -, d autrcs gens 

c arpentzers, et autres gens ae 1nefter, Jervzteurs, ta oureurs, et de metier. 

autres mercenaires, ne peuvent faz"re aelion n£ demande de leurs , 

1lzarchan~ifes, ,}a/aires, et flrvices~ apres Ul'J an pajfe, a compter du • 
E jour 

). . 
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jour de la dllivrance tk le~rs marchandifes, ,ou. vacatio!'s, s'il n'y 4 

c!dule; ohligation, arrefle de compte par ecrtt~ ou tnterpellation: 

judiciaires. 

Cet article ne differe du precedent qu'a l'egard du termfl. 

ARTICLE XV. 

eabaretiers. Nont les taverniers et cabaretiers aucune a8ion pour vin ~u autrel 
chofes par eux vendues en detail et par q!fiettes en leur.s maifons. 

11 refulte de cet article que les cabaretiers ne pourront abfolu .. 
ment former aucune aCtion pour depenfes faites en leurs maifons. 
Ils ne peuvent pas meme exiger valablement des obligations, ou 
cedules, pour dettes ainfi contraB:ees: d'ou il s'en fuit qu'ils ne 
peuvent demander le ferment de ceux qui leur doivent pour les 
caufes contenues en cet article; car pour eftre re~U. a exiger le fer .. 
ment du defendeur il fa ut a voir droit d'intenter action. 



11~ 

[ 19 ] 

T I T R E VII. 

Du Retrait Lignager. 

E Retrait Ltgnager eft un droit par lequel un parent du eo e Defin~tio~ d . 

1. d ll'h" · d ft ,. hll. d Retratt Ltg ... et 1gne . u que entage ven u e ec u au ven eur, peut nager.. · 
retirer le dit heritage des mains de l'acquereur pour le conferver 
dans la famille. 

CHAP IT RE I. 

Des Conditions necejfaires pour la f7alidite du Retrait 
t 

A R TIC LE I. CXXIX~ . 

~Jand aucun a vcndu et tranfporte .fon propre her£tage, ()U rentt fin- Droit. du pa

cit!re, a perfonne etrange de fln lignage, dtt cote et ligne dont le ditcie:~~;:;:::~ 
propre heritage, ou rente fincit!re, lui efl venu et echi't par Juccdfton, retrairel'heri-

' 

nff 1 ,;/,ll ]" J d• J J /1 I J" J taae VendUo • 1 l!J~- tO!JtOte au parent ttgnager uu tt venaeur, att cote et ttgne uont o 

~fl venz1 et e~:hz1le dit heritage ou rentefonciere, de de;nander et avoi'r 
par retrai't Hgnager icelui heritage, ou rente, dedan.s l'an et jour que 
l'acheteur en a ett! er!f'1ifint!, s'tt e)l tenu en cet!five; ou qu'tl ait ete 
refit en foy et hommage, s~il dl tenu en fiif; e1z rembourfont le dit 
acheteur du Jort priizcipal et loyaux couts. 

La premiere des conditions requifes pour exercer le retrait Iig- De la vente'" 
n~ger eft que la chofc fitj -tte au retrait foit vendue, ou alienee par 

cte equivalen+ a . la vente, en forte qu'il y ait argent donne ou 
chofc tenant lieu de prix; comn1e fi !'heritage propre a et{~ donne en 
payement d'une dctte pecuniaire: car., hors la vente, retrait n'a 
lieu; comtne en echangc et donation. 

La ventc s'entend d'une vente parfaite, que les parties n'ont pas 
refolue avant l'aftion en retrait intentee. 

Retrait a lieu en vente faite fous condition, lorfque la traditiOl 
s'en eft fuivie; et non autren1ent. 

11 auroit Eeu quoique la vente fut faite a la charge d'eftre refolue 
. ans le cas ou les lignagers intenteroient le retrait. 

Il a lieu dans les ventes faites avec facultc de rachapt. 
Retrait 
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Retra1t n'a lieu au cas d'une tran[a~io~\; ,a n1~i~s q,ue par le 
circonftances., il ne parut qu'elle eut ete fa1te a defie1n d empefcher 

le retrait. _, . . . . bl , A 

.Bropr.e, s'.e.ntetld de l'herttage ·ou aut res unmen es ~c~1us par 
fucceffion direCte 00 collat<.~ralle ; lequel par ce tnoyen a ete rendu 
propre a la perfonne de celn!..auquel il· eft echu .. 

L'heritage venant de doua1re eft _propre paternel; et par la vente 
il devient fujet au retrait. 

Le propre compris dans 1a vente d~une fucceffion n'eft pas fujet 

au retrait. 
Par rente il faut entendre .rente fonciere non-rachetable. 
Perjonne; ltranges! ~on~ c~lles qui ~e ,font paAs de la ligne de la

queUe !'heritage efi:o1t echu a celu1 qu1 1 a vendu. 
Si !'heritage eft vendu a un parent de la ~igne, .quelqu' eloigne 

qu'il foit, les plus .proches ne .p~uvent retratr.e .fur luy ·; parce que 
!'heritage n'eft pas forti de la fam1lle. 

On peut retraire pour !'enfant ne depuis la vente avant l'an et 

· jour expire. 
i/enfant exherede peut retraire 'les propres vendus par fes pere 

et mere: de metne les pere et mere ceux vendus par leurs enfans, 
quand ils les leur auroi~nt d.onne ; ils peuvent auffi retraire au nom 
de leurs enfans. 

· L'cm et jour. 

L'heritier peut retraire les propres vendus par celui auquel il 
fuc~ed~., quoique le vendeur lui ·eut defendu d'ufer du retrait, et 
qu'il eut promis que fon heritier ne l'executeroit pas, fi ce n'eft que 
l'heritier n'y eut expreffement renonce du :vivant du vendeur. 

Le fidejuffeur du vendeur; 1e creancier qui~ en ver.tu d'oppofition 
a la vente par decret, a ete paye fur le prix de l'aqiudicationj peuvent 
ufer .du retrait, eftant parens lignagers du vendeur. 

Le mineur ne peut ·intenter !'aCtion en retrait, fans efire afiiftf: 
de fen 1:uteur on c.urateur. 

'Le mari peut, fans procur.tion de fa femm~, r..etirer le propre 
vendu par le parent de fa femme: mais l'offre et l'ajournement 
doivent eftre faits fous 'le nom .du mari et de la femme, fur pcine 
de nullite. · 

·Si deux perfonnes, dont Tun eft le lignager du vendeur, 'et 
l:autre ne l'eft pa~, ont achepte us heritage propre, celui qui 'eft 
hgnager peut retnure la part ae l'etranger .. 

Les tu~eurs ou cu:ateurs peuvent retraire en leur nqm le propre 
de l_eur ~~neur fur lut ve~du, leur charge ne piejudiciant pas aux 
dro1ts qu 1ls .ont comme lignag.ers. . 

. Les enfans peuvent .. retraire contre leurs .pere et mere, £i le fur
Vlvant d'tceux a acqu1s apres le deces du predecede un heritage 
propre du cofte et ligne du dit predecede. 

·L~ retray~nt par droit .de 'li~nage ne peut ceder a un etranger. 
L. a~gnat1on en retratt do1t .etre d0nne par devant le juge du 

dom1c1le de 1' acquereur. , 
Si le premier acquereur avoit revendu l'aCl:ion devroit etre in-

tentee contre l'actuel poffeffeur. ' 
I_l y a an et ~our po~r fo~mer le retrait; c'eft a dire que l'affig· 

~atlon en ret:~ut do1~ ~~he~1r ~e dernier. jour de l'an, fans compter le 
JOUr qne la v ... nte a ete 1nfeode ou enfaliine. 

s· 
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i l'aB:ion en retrait eft intentee clans ran et jour, et qu'elle foit 
c1ifcontinuee fans avoir ete conteftee, elle fera prefcritc apres ce 
temps; mais efrant conteftec, elle dure trois ans. 

L'an et jour etant expire fans que !'action ait ete intentee, il 'n'efi: 
plus poffible d'~ etre adn1is. 

Le retrayant doit rembourfcr l'acquereur du prix principal de la Rembourfe 4 

vente, et des loyaux-couts ; le principal doit etre rembourfe dat s ment. 
les vingt quatre heures aprcs le fentence qui adjuge le retrait, et lcs 
loyaux-couts apres qu'ils font liquides. 

Les loyaux-couts font les frais et depenfcs faites pour l'acqui- Loxaux-
fi 

. 
couts. lt1011 : . . 

Sea voir, 
I 0

• Le fupplement du prix q~e l'acheteur auroit fait; ou volon
tairement, fi, par exemple, le vendeur eftoit 1nineur, et qu'a fa ma
jorite l'acquereur lui eut paye quelque chofe outre le prix pour ra
tifier la vente; ou par force, fi le vendeur ayant ete leze d'outre 
moitie du prix, l'achepteur eut ete condamne par juftice de payer 
le fupplement du jufte :prix au yendeur. 

zo. Le vin du marche et les epingles de la femme ; ce qui a ete 
donne a ceux qui font employes pour trouver des achepteurs, ou des 
vendeurs; les frais de notaire. 

3°. Les droits feigneuriaux; comme quint, lots et ventes, &c. 
fuivant la quittance du feigneur, quand meme il les auroit retnis 
pour tout, ou pour partie; et ii !'heritage etoit revendu durant l'an 
et jour., et que les droits de cette feconde vente euffent ete payes, 
le feigneur les devroit rendre au fecond acquereur.. 

4°. Les arrerages de la rente echus depuis l'adjournement. so. Les impenfes neceffaires. 

A R T I CL E II. . cxxx. 

Le tems du re trait lignager ne court, ftnon depuis inflodation ou foi- T~m1s. du re-~ t,· 1: . . !' h J • /' J" ... n tralt 1gnager. Jtne :J aztes, ou prtx par ac etteur ; et uott aa;ournement e_;,re . 
fait' et !' qfjignation ecbeoir .dedans le dit .an et jour de la dite t"nfeo-. 
dation, ou jajjine. 

La raifon pour laquelle I' an et jour ne courent pas du jour du con
traCt, eft qu~il peut eflre tenu fecret pour exclurre ies lignagers. La 
vente n'eft cenfce publique que par l'enfaifinement ou inveftiture. 

Pour que la quittance des droits feigneuriaux ou feodaux opere 
)excluiion contre le retrayant, elle doit eftre endoffee fur les <;on

traB:s, et non pas ecrite fur des feiiilles volantes. 
La foy et. hommage faite en l'abfence du feigneur tient lieu d'in

:veftiture. 
En cas de vente, a la charge de fa ire decreter, l'an court du jour 

.de l'enfaifinement du contract, et non du jour de l'enfaifinement de 
!'adjudication . 

F Dans 

, 
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·D les ventes faites par les mineurs av.ec les foletunites re-

qui[e~~sl'a~ et jour cou~·ent ~u jour de l'enfadinement du contract; 

et non du Jour de la ratlficatton. . . 
ne l'affign;>- L'aEtion ei1 retrait s'intente par a~Journeme~~ et, affignatwn 
tion en ~aC11on d nnee a l'acquereur a fa perfonne ou a fon don1lclle, a comparoir 

..:clc. rctra•t. 0 . d 11. ,. dP d' h"' d a certain .jour,; et c~, fur/ P.etne . e nu tte, ,.et , "' ec ear;ce u re-

:cxxxr. 

trait: .que fi l'acquere~r eto1t abf~nt, et q~ 1l n y ~ut au h~u de fo~ 
domicile ni femme, n1 enfans, n1 dome!hques, 1 affignat10n fermt 
attachee a fa porte, en prefence de deux temoins, qui figneroient 
le proces v:erbal _et le rapport. 

L'affignation doit ~che~ir ~an? l'an et j.our. . Elle ~~it et~e faite 
. de jour et non de nutt ; c eft a dtre, deputs fole1l I eve JUfqu au fo .. 
Ieil couche. Elle doit etre figne de deux temoins, avec declaration 
de leurs noms, ages, qualites et demeures; et de meme doit contenir 
le nom, age, et .domicile .de J'huifiier : le tout a peine de decheance 
d u retrai t. 

ART 1 CL E ill. 

L' an du re trait court tant contre le majeur que contre le mineur, Jam 
_ejperance de rejtitution. 

L'efpace d'un ·an accorde pour intenter l'acrion du retrait eft fa
tal contre les 'lignagers du vendeur, et court contr.e toutes fortes de 
perfonnes, privilegies ou non, comme mineurs, abfens pour caufe 
,publique, femme ious puiifance du 1nari, et tous autres. 

Si le propre de la fen1me avoit ete vendu fans Jon confentement, 
l'an ne coureroit que du jour de la ratification. 

cas de ventes Dans les ventes frauduleufes, par exempleiJ en deguifement 
iraudulcufes. d'" h · ...1 • 1' d · 

. CXXXII. 

ec ange ou augmentat1on ,ue pnx, . an ne court que u JOUr que 
la fraude eft connue. 

s~ le tuteu~· d.u .mineur eft.ac9.ue,reur,. ]'an et jour ne court .pas 
du JOUr de 1 ertfaifinement ou 1nfeodauon, mais du jour que la 
tutelle a fini. 

"Le mineur n'a point de recours contre fon tuteur po.ut n'avoir 
l)aS exerce le retrait. 

.'A R 'T I C L E l'l. 

Des herit_age~ L 'an du ret rait du pro~>rc l.Jiritarre t i!ltZt nt firt.!Jl(,':..a· 1ett re courtque 
tenus en franc- d . /' . , 1'. o f,j ' .t. 

-aleu. u ;our. que_, acqttijttzon a t!tl.publit!e et it!finuie (!Jl jugement au plus 
· prochatn )lege royal. ' 

• rr L~ r~ifon de cet article eit, .que les parens Iignagers pourroi~nt 
1~no~ et 1:- ven,~e ; ~e franc-aleu ne pouvant eftre enfaifine on ~n· 
fe?de, vu . qu 1~. n eft r:lot:vant ~'aucun -feigneur. L'infinuat1on 
.fmte au g1ctfe iaas pubhcatlon en ]Ugemcnt ne fuffiroit pas . 

.-ARTI.CLE . 
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. Le feigneur gui acquiert /'heritage de lui tenu en jiif, ou cer!five, ejl cas ou l'heri-
, nlf ·7r/ ·J, I. iJi 'd . J fl ;r, . b''' tageel:l:\endu repute f!J~re tll.J eoue OU en JaJ tne U JOUr lU! On acqU!Jl!tOJZ pu 1tee C1Z au feigneur 

-J
.ugement au plus prochain jit!ge rpyal. drm d eit te-nu. 

Le·feigneur ne peut faire infinuer 'la retenue ou acquifition dn 
-:fief, ou cenfive, de fa mouvance clans fa jurifdiction feigneurialle : 
! et faute par lui d'avoir fait la publication et infinuation de la ma
lniere qu'il a ete dit cy-rleffus, les'lignagers ne feroient dechus du droit 
de .retraire que _par la prefcription de trente ans. 

· Le retrayant auquel !'heritage e.ft adjugi par re trait, ,ejl tenz1 de pt~} er Rcmbdt>urf':_:-. 

b 
_.r;_ l' h d J • ''/ , _,.~ ment uP·'- ~ . et rem ou0er ac eteur · es ae1zzers. qu 1 a paye au venaeur pour ~e l'~ch at doit 

l'achat du dit heritage, ou conjigner le.r deniers au r~fus du dit ~f~~:~1 ~1:~:-e 
acheteur ; icelui dui/ment appelle tl ~oir faire le dit conjig11ation ; et ~eu.res~apr~s . 

J • h ' 1 d' · d' ' fi 1 ad•ud.catJo • • ce aans . ~zngt quatre eures apres ·u· tf retratt a yuge par en fence, J 

et que l'athepteur aura tnis _jes lettres au grqj'e, partie prt!finte ou 
.appellee, et outre qu'il aura ajjirme le prix, s'il en eft r2quis: et s't7 
.-ne le fait, le tems pqfl~, tel 1·etrayant fjJ dJcbz1 du dit re trait. 

·<?et article nous marque ce.'a · quoi eft oblige le lignager apres la 
fentence adjudicative du retrait, fur peine d'en eftre dechu. 

L'acquereur peut demander aB:e a I' audience de ce qu·il met 'fon 
contraB: entre les mains du greffier, et .qu'il en affirme le·prix, 
quoiqu'il n'en foit pas requis; et en ce cas les vingt quatre heure5 
courent du terns de la fentence, fi elle ~ft contradic1oire, ou ·de la 
iignification Jaite a la partie ou a fon ·procureur, fi elle eft _par 
defaut. 

Le rembourfement doit etre fait reellen1ent, le retrayant ne pour-
·roit pas fe fervir de la compenfation, fi l'acquereur lui devoit; il 
. doit etre de toute la fon1me et prix principal de•la chofe retiree. 

Si pl ufieurs l~gnagers faifoient enfemble le retrait, chacun feroit 
oblige de configner la fomtne entiere; a peine, contre ceux·qui ne 
configneroient qu'unc partie, d'eftre dechus du retrait; et ce, 
quand meme l'acquereur n'auroit paye qu,une partie, et auroit 
tcrme pour le reftt. 

be rembourfement doit etre fait en bonne monnoye ayant 
cours. 

-Le retrayant ne peut prctcr fon no1n pour retraire au _profit d'un 
autre qui lui pretcroit de l'argent. 

. Le retrait lignager ne fc peut ceder ·a.un et ranger. 
La coniignation doit etre faitc de toute la fonllllC. Et fi dans 

1@'8 efpeccs coniignecs il s'en trouvoit de faufics, ou trop legeres, la 
coniignation ne vaudroit, ~~ moins qu'il n'y eut aflcz de iurplus de 
conf1gnc pour rctni lacer 1~ .' efp~ces qui ne icroient pa de bon <:tloy. 
L'acqufreur do·t etrc prCi~nt ou d·1en1ent appclle, _pour voir faire la 
c nfignation. · 

En 

De J~ c.onq~· 
nation • 
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En cas d,appel de la fentence qui~ adjuge le ·retrait, le retrayant 
n'eil: pas oblige de configner clans les v1ngt-quatre heures, parce que 
l'effet de la fentence eft fufpendu. . 

. · b r. L retrayant n'eft pas oblige de config:ner les fra1s et loyaux-cout~ 
Rem oune- e . · "-' 0 ''1 fc 1' · 
ment des ~rais clans }es vingt-quatre heures ; 11 dolt ,les ,..paye_r CS. qu 1 S <:nt _, IqUl-

~~t~~:aux . des ; mais le defaut de payement n opere!o1t point de decheance, 
,et l'acquereur n'a .que I' action pour en avotr le rembourfement. 

cxxxvu. A R T I C L E VII. 

Retrait~'~e!i- L' hlritarre bail!! a rente rachetab!e, ejlfujet a retrait dmu l'an et 
~~~~e~~~~e: jour d~ la Jaijine ou in.(lodation' en rentbou_rfant ce!ui a qui la rent~ 
·table. ejl dui:', ou conjt'gnant a fin refus da~s l:s Vtrtgt_-qua!re heu~es, _le fort 

principal de la rente et ~rrerages echz!s deputs le JOUr di 1 ~d;ourne04 
ment, apres que l'acqucreur az~ra mu,fls lettres au tr~lfe, et a.f 
fir me le prix, comme d~/fus tft dtt; et a faute de ce fazre, le retray .. 
. ant e.ft dlchu du re trait. 

Cet article veut que le lignager; pour retirer l'heritage vendu 
·a rente fonciere, rembourfe au vendeur, et non a l'acquereur, le 
fort principal de la rente, clans le cas meme auquel le vendeur au-

' xoit donne terme a l'acquereur pour le payer, a moins que le ven .. 
deur ne .confentit de recevoir le retrayant aux memes conditions; 
mais clans ce cas, il devroit decharger l'acquereur de l'obligation 
~ontrachfe avec luy ... 

CXXXVIII. 

Les rentes non racheptables ne font point fujettes a retrait; fi 
dans la vente d'un h , ritage a rente, il n' etoit point mentionne que 
la rente feroit rachetable ou non, pour lors le retrait auroit lieu, 
y ayant fujet de croire que_, fi le vendeur, qui eft le maitre des con
ditions, a obmis cette claufe, c'efr qu'il a voulu laiifer a l'acque .. 
reur la fa{:ulte de rachepter la renteA> 

A R T I C L E VIII. 

~"'s.arrerages Et qttant aux arrlrages echz1s dans !'an precedent l'ajouruement, l'ac-
chusdans ' 1 1 .-1 • 

~'.an. que~eur ::s peut_ mettre en toyaux-couts, en rendant p{!r luz les 
.fruzts qu zl aurozt perfus dans .le dit an. 

0~ .voit par cet article q:u'i~ ~~ au choix de l'acquereur de. garder 
les fru1ts ,Pe~~us pend~~ ia JOUtffance, en payant les an·~rages de 
la rente echus av~nt 1 adJournement, ou de remettre les dits fruits 
.au retra1ant,, qui en ce ~as doit payer les dits arrerages, et rem
b.our~er 1 acquereur. des fruits de labour, femence~, culture de l'he-. 
nta~e, ~t ceux fa1ts pour la dei?oiiille des fruits, quand 1n(hne ils 
~x,c~1~e~o1ent la valeur, comme 1l peut an·ivcr clans une ann:e de 
'J..ten tte_. 

ARTICLE 

7 
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A R T I C L E -! .. '". 'XL . 

:~and le li'gnager du vendeur d'heritage a fa-it cttfjout•ner l'achepteur O!fre ,qn~ dc·i:. 

d' · 1 • h ' · /' · · ·z · l · fatre 1-! J•crnatcetut erttage, pour avorr par retr at!, 1 convtent que te qut veut ger rctra)~mt. 
avoir le dit heritage par retrait, qfjre bourje, deniers, loyaux-coz1tJ·, 
et a pa,rfaire, tant par l'adjourneJnent qu'a chaqu'une journee de la 

. cazife principalle, jujqu'li contejlation en cazife £nclz!fivement, et d'op
pel att/Ji inc~rffivement: et s'ilue le fait, il doit etre debouti du dit 
re trait. 

-Le retray:ant eft oblige, fous ~peine .·d'etre dechu du retrait, de 
garder toutes les formalites requifes par c€t article, enforte que I' ob
million d'un feul des termes prefcrits rendroit le retrait nul : il doit 
a ifi . fe fervir des memes expreffions, fous la me me peine. Si toutes 
fois au lieu d'employer le mot de denier.s, on fe fervoit clans les offres, 
des noms de pieces d'argent connues, dont il·y eut effectivement 
quelques unes clans la bourfe, la jurifprudence veut que clans ce 
cas, l'obmiffion. du terme de deniers ne faifent .pas decheoir du re-

. trait. 
Les offres doivent eftre faits ·dans !'exploit d'ajournement et dans 

toutes les journees de oaufe, tant principalle. que d'appel inclufive
·nlent. 

Par journee . de caufl, nous en tendons appointement, reglement Journee de 
0U autres acres judiciaires qui fe paffent ordinairement au greffe cau~e . . 

entre les parties, ou s'y prennent par l'une des parties par defaut, 
fervant a l'inftruction de la caufe; .comme un defaut faute de de-
~fendre, Ull 'a.Venir pour plaider, Ull appointement a communiquer, 
ou articuler, une geneal<?gie, et autres femblables. 

·c H A ,p I T -R .E .JJ. 

:Des chojes JuJettes au retrait, et des cas aux~.quels le retrait 
~a lieu, ou non. 

A ·R T -I C L .E I. cxxxnr. 

:Si aucune perj01zne acq.uiert tnz heritage 1Jropre de fin parent du D'hc:itafcs 
, ' 1·· J "1 j.'l "1 · / / d · z 1 • , • a ·q ms d un cote et zgne .aont tt ~ t parent, et tt ve;:{. tC tt tJcrttage, tel b,'rttage par\!nt, et pui 

cbet au retrait: auquel cas peut aujji retraire le premier vendeur, ve:ld us. 

comme ne l'ayant-.au,precedent -JJus hors la ligne. 

La raifon eft que, clans le cas de cet article, l'heritage, quoiqup 
vendu, conferve fa qualite de propre, par cc qu'il n'efl: pas forti 

\hors .la ligne par la -v.ente qui en a etc faitc. 

RTICLE 



C '{Llli. 

D'heritages 
acquis par 
echange. 

CXLIV. 

.-leu~les. 

CXLV. 

D'echanges 
inegaux. 

La foulte. 

A R T I C L E II. 

ff<!,tand aucun a echange fin propre heritag~ a 1.' c;zcontre d' un autre hi-. 
ritage, le dit heritage e.ft propr.e de celut qut I' a eu par /change; et 
s' il le vend, if eh et en retrat"t. 

La raifon de cet article eft que !'heritage reyu en echange tient 
lieu du propre echange ; }es bie.ns n::aternels don_nes a un enfant 
en partage pour ~a part q.~ 1l devo1t avo.Ir ~ans les .b1ens de fon pere, 
font par cette ra1fon cenies paternels ; 11 n en fero1t pas de meme du 
bien achepte des deniers d'un propre vendu. 

A R T I C LE IIL 

Chojes 1110bih'aires ne cheent en re trait . 

Comme les meubles n' ont point de fond ni de lieu certain, et ne 
tiennent ni de cofte ni de ligne, la vente des droits fucceffifs mobi
liers et univerfels n'efi: point fujette a retrait; pas meme ceux ven
dus conjointernent avec un immeuble. Car dans le cas qu'une 
maifon feroit vendue avec les meubles, et que l'heritier voudroit 
retirer cette maifon par droit de lignage~ on feroit l'eilimation des 
meubles pour en difi:raire le prix.. 

ARTICLE IV. 

En lchangt, s'il y a Joulte excedant la valeur de la moitie, l'hlritage 
e.ft Jujet ll retrait pour portion de la Joulte; mars ji la joulte efl 
Htoindre que la ditte mo£tie, n'y a lieu au re trait. 

On voit par cet article que 1' echange eft repute vente pour la po~
tion pour laquelle la foulte a ete faite. L'acquereur feroit toutes fms 
le ma1tre d'obliger le retrayant a retirer !'heritage entier : et pour 
lors celui par lui donne en echange feroit eftime; et le prix de 
l'eftimation joint avec la foulte, formeroit celui de !'heritage, que le 
retrayant devroit rembourfer a 1' acquereur. 

La Joulte eft le retour donne en argent, ou en meubles, pour la 
plus value de !'heritage echano-e contre un autre. 

s~ l'echa~ge etoit fraudule~x ; comme fi !'heritage, qu'une des 
parties .aur.olt .do~ne a !'autre, lui eftoit par apres ver.1du; en ce cas 
le retra1t auro1t heu. 

Il auroit auffi lieu fi l'heritao-e etoit echange avec un meuble, 
q~oique precieux, d~ ~e~e q~~ fi !'heritage avoit ete ve~du a ~rix 
d argent; et on fero1t 1 eihmatlon du meuble par la ratfon qu un 
meuble ne peut reprefenter un immeuble.. ' 

ARTICLE 
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A R T ~ 1 C L E V. CXLVU. 

S£ t1UCUJ2 vend l'u'ir~'ruit defln pro~>re herita![e a periOnne itranrre, le De la vente 
V'':/ I r <..> JV 0 de l'ufufruit 

dit zifufruit ne chet en retrait. d'un heritage. 

La raifon eft, que l'ufufruit n'etant qu'une fimple joiiiifance a 
vie, il ne fait aucun tort a la famille hors de laq ue le rheritage ne 
fort point. Mais fi la propriete eftoit apres vendue au meme ac
quereur, en ce cas le retrait auroit lieu tant pour l'ufufruit que 
pour la propriete. 

A R T I C L E VI. CXLVIII. 

Loges, boutiques, etaux, places publiques achettees du R1y, 
nant a jitccdJion' font Jitjet s a re trait. 

tt tz.:e- ~laces pub. 
liques. 

La raifon de cet article eft que les acquereurs des biens poffedes 
par engagemens du Roy en font les proprietaires et feigneurs utiles 
tant que dure !'engagement, quoiqu'ils foient fujets a rachat per
petuel; ainfi qu'il a ete juge par plufieurs arrets. 

. Il eft dit venant a .fuccifficnz, par ce que fi les biens dont cet ar-
ticle fait mention ne to1nboient pcis clans la fucceffion de ceux aux 
.qucls ils appartiennent, ils ne confifteroient que clans un fimple 
,ufufruit, et partant ils ne feroient pas fujets au retrait,.ft;tivant !'ar
ticle precedent. . 

A R T I C L E VII. CXLIX. 

Baux a quatre-vingt dix-nezif ans, Otl longues annles, font fo}ets tl Baux a l~n~ 
ret rait. gues annees. 

IJa raifon eft que tels baux font regardes corn me une efpece cl' alie
nation du fond et de la propriete, qui paffe d'une famille a l'autre; 
et que le preneur eft repute proprietaire, eft maitre de l'heritage 
·qu'il tient a cc titre, et ea tenu des charges reellcs, et redevances 
annuelles a _quelles le bailleur eftoit oblige; que tels heritages 

· font biellS proprcs et patrimoniaux, et fc partagent COffilne teJs avec 
droit d'aineffe, s'ils font poffedes noblen1ent. 

'Par longues annles, on entend dix ans et au deffus .. 

A R T I C L E VIII. CL. 

Propre heritage vendt1 par decret en jugement par criles et fobha.fla- ~~.:~r~t:rgJ~~;~-, 
tions~ eh et en re trait. , _ 

A R .T I C L E IX. 

Vn heritage propre adjttf(e par dlcret .fur un curateur aux biens vacans, 
. ·ou for ·1' heritier par bcnijice d' invent air e., if/ fit} et a retrait. 

Ce 

CLI. 



:[ i8 .J 
!Cet article contient deux cas, cs quels le retra!t 'Iignager a 'lieu. 

C te L e premier quand un heritage propre eft adjugc par decret fur 
ura ur ' ' · ' r. ffi 

d'une fucccf .. le curateur aux biens vacans, c'eft a du·e, a une 1Ucce 1011 vacante 
lion. ·par ce qu'en ce cas le curateur eft r~pute proprietaire, et n'eft pas con: 

iidere comme une perfonne etrangere. 

CLII. 

GLlU. 

Les creanciers.du d~{unt creent un curateur a fa fucceffion "lorf-
qu'il ne paroit auGun heritier, ou quand les heritiers du defunt ont 
-renonce a fa fucceffion, qui clans ce cas eft 'lppellee vacante. 

Le retrait a auffi lieu quand un propre eft vendu fur un cura-
·teur aux biens de celui qui a fait . ceffion. . 

Le fecond cas, eft quand !'heritage propre eft vendu et adjuge 
fur un heritier par benefice d'inventaire; par ce que cette qualite 
-n'ote pas a l'heritier celle de prqprietaire, de poifeffeur, et de feig
.neur des biens de la fucceffion. C'eft auffi pour ce la que non 
ieulement l'h~ritao-e, qui eftoit prop re au defunt, et qui eft vendu, eft. 
fujet au retrait, ~ais encore tou~ ~u.tt:e he!i~ap~ gui eil:oit acquets 
. au dit defunt, .qu1 eft vendu fur 1 hent1er benehc1a1re, y eft aufh fu
,jet; par ce que les dits acquets deviennent propres naiffant en la 
·perfonne du dit heritier heneficiaire, de melne que s'il avoit pris 
~la qualite d'heritier pur et fimple.: auffi pour cette .raifon l'heritier 
benefi.ciaire ne peut retirer l'heritage ·.vendu fur lui en cette qualit€, 
et il ne feroit pas recevable . a obtenir des lettres _pour renoncer a 

.>r. a fucceffion heneficiaire. 

A tR T -I C L ~'E X. 

Mais t heritage d' acqzdt d' un difunt adjuge for 'le. eurateur aux 6itnr 
du dit difunt, n'e.ft Jujet a.retrait. 

Cet article marque la difference que I' on doit faire. entreJe cura--
·teur aux biens vacans et·l'heritier heneficier : le premier reprefent
ant .le defunt, les biens fur lui vendus confervent leur nature d'ac
quets, et font cenfcs vendus par le defunt meme; au lieu que Ies 
acquets qui paifent a l'heritier beneficiaire par fucceffion, devien
nent. prop res en fa perfonne, .et ,pour , cette raifon font fu)ets au 
re traiL 

"A R .T I C .L E XI. 

1/hir/tage adjugljitr. un curateur d la cho.fe aba1zdonnle, n'fjljttjet 
a retrait. 

. Le iens ~1~. cet article eft que quand un heritage. propre charge de 
1entes fonc1eres et redevances annuelles eft decrete et vendu fur un 
-c urateur ··.a l'heritage deguerpi par le detenteur a caufe des rentes et 
~~de~~nc , le re:rait n'~ pas lieu : parce que lorfque celui qui de .. 

· b~:.rtnt a achep~e, l~s hgnagers ont pu retirer; et que quand aux 
ht;tltlers de .celut qut abandonne, la chofe n'eft pas cenfee eftre 

.clans la fan11l1e ap~·es qu'ill'a delaiffee et n'a plus voulu la nfputer 
u non1bre de fcs b1ens. 

. ~es herita_ges confifques au Roy ou au feignerir haut-jufticier, 
-~·U_?J~uc propr~s au confiique, ne peuvent efi:re retraits par fes he .. 
~ ~t.H~!s, R_uand lls font .v.endus fur un curateur • 

. A .R T J C .LE 
;5 
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A R T 1 C L E XII.. 

l'ortion .d' hlrit4ge vendue par fic.jtation, quz" ne fl peut bail/er par D'h~ritages 

d . · ofl. / • J,.,. ' 't venctu s p. r • 

. zvts, t:.;• Jzye,~e a retrllt . licit.ttb •.• 

I 

De cet article il faut dire que ldrfqu'un heritage ne fe peut par-

tager entre coheritiers, il fe v.enp par licitation_, pour en eftre le p,rix 

cdiftribue a chacun felon fa p~i·t; et que dans le cas ou il feroi 

;adjuge a un etranger, les coh.eritiers, ou l'un d'eux, le pourroit re

itirer par droit de lignage: ·car s'il n'etoit queftion que d'une feule 

pottion qui ne pourroit eftre divifee, dans le cas ou elle feroit 

~djugee .a un -etranger et retiree apres par un lignager, il faudroit 

la liciter a l'infini; ce qui ne peut eftre. 

A .R T I C .L E XII!. CLIX. 

~ejiif venant du propre, vendu par le vqlfa/7 ~~ retenu par puijfance Le retra·i~ Jig

de fiif par le jeigneur feodal, peut etre re trait par run des paren ~~:1~ r:~x:t . 
lt'gnagers du vendeur de l' e)loc et ligne dont il fjt procede, dans I' an · 

et jour que le dit fiif a lte retenu par pu/lfance de Jid; la ditte re

,tenue·publiee en jugement au plus pro chain jilge royal. 

Cet article fait voir que le retrait l~gnager prevaut fur le feodal, 

puifque le lignager evince le feigneur. 
, 

C H A P I T R E Ill. 

Des Perfonnes recevables au ,retrait. 

ART I C LE I. 

:Le parent lignager qu.z" le premier fait adjourner en retrait, do it tjlrc Le paren.t Iigw 

prlfere a tous les autrcs, qu.o~'que flus proches par:ents dt~ ~vendeur_, ~~~t~l~:~ti"Jn 

e-ncor~ que ./e retrayant ne jozt dejcendu de celuz duguel vtent le dtt de re~rait e 

h ' 't 
p rem1er. 

erz age. 

Le but de cet article, eft d'obvier aux fraudes qui pourroient fur

·Venir par !'intervention du plus prochain hb1tier. Mais fi deux 

lignagers concouroient enfen1ble a w~me jour et heure, le plus 

proche feroit prefere, et s'ils etoient· cgauxen tout, ils retireroient 

concurremrnent: et fi !'heritage ainfi retire ne fe pouvoit partager 

commodement, il devroit eftre licite. 

AR TICL "' 



'it T :I C L E li. ~ 

' il.es heritiers Les 'hlritier s . flu vendeur., apresfon tr{pa.r, peuvent retritire I' hlrita" 
du vendeur pro-hre par lui vendu, pourvu qu' ilsfoient du cote et ligne. ~ . 

:apres fa mort. r ·· · _ 

OLVIII. 

·Cet article s' en tend au cas qae l'heritier iatente fon . action dan4 
.1' an .et jour de l'infeod.ation ou eniaifinement. 

A ;-R .T .I :C L .E Ill. 

;Les·perfonnes ~ir/·e}J hab,ife aifu.cteder, cr;ntme .un batard, ne_peltf flJemr tJ retrait, 
inha?iles.a ' Jt"gnag er. 
fuc~t:dcr. ~ 

:cxxxrv. 

'La r~ifon eft· que les batards n'ont,point-de famiUe. Ceux morts 
.rivilement foat dans le meme cai. 

R A P I -T R .E IV 

_.Des E./fits du .Retrait .• 

A R T -I C 'L E -1. 

l'ruits.quifont En matilr~ de re tra-it lignag~r ,,.font dus .'/es frut"ts au jour de l'ifi:.. 

t
dus autre- ;·ourne!nent et o-fl.re de -.bour.'e, deniers,_ lovaux-coUts, et. a part.aire. 
rayan par -:Jl JC. ;.; )"" 

l'acqnereur. 

' I 

On voit par cet article que l'acquereur affigne ·en retrait doit 
, rendre les fruits de l'heritage . .du j.our de 1' adjournement. La raifon 
~-eft que de .. ce jour, le retrayant doit tenir fon argen.t preft.; qu'il n'a 
pu lui profit er -pendant que · dure la conteftation, et que l'acquereur 
doit s'imputer d'avoir contefte mal a propos: 

·Fruitspen.dant J?ans le cas ou le retrait eft adjuge, les _ fJ:uits pendant :par les 
parlesrac_mes. rac1nes appartiennent an rctrayant. · 

L'ac~ue:eur doit a~Hi re.ndre .au retrayant les fruits p~r lui per9us 
. avant 1 achon en retra~~ qu1 ei1o1ent pendant par les raCines au tems 

de la vente,. par ce qt~tls en ont augrnent~ le prix~ 
llt e ferolt pas · tcnu de retnbourfer les fruits rectreillis et. f~pares 

du fond fans fraude, avant la demandc en retrait. 
, ... Les. fruits, qui efi:oient pendant par les racines quand l'herit~ge a 

, ~te adJu~e par dec:·ct, et depuis cucillis par !'adjudicataire, dmvent 
.. etre re!htues a\1 fe1!?neu1: c~er9ant le retr-ait feodal, par .ce que clans 
le tems de la vente 1ls fa:fo1ent partie du prix. 

Dans le cas du retra1t conventionel, les .fruits pendant par·les 
raclnes au ten1s de raction iutentce par .le vendeur, lui appar .. 
ticunent~~ 

.si 



. 
·Si .-le retrait fe fait d'une re1:1te fonciere, o.u .d'une maifon_ 

~ l'a.chepteur joiii_t des rentes o~n loy~rs echus depuis.le jour de l'ac<fui-
' tit1on ju(qu au JOUr du. prem1er adJournement. .., 

cxxxrx. 

.L'heritage retire par retrait li'gnager cjl tel!ement a.fjeell {'t la familJe, J?e I~ \uc~~f-
• 1 d '1 ijj' 1 1 • • d fion tt I hen-que, .fi te retrayant meurt full ant un tJerttter es propres et un rage reti;epar 

heritier des acquets' tel heritage doit . appartenir il I' heritier des retrait lig

propres de la ~igne dont ell venz1 et l/Ju le dit heritage, et non a /'he- nag(;r. 

ritier des acquetJ; en reJtdant toutes foi's, dedans l'ttn et ;our du 
. dices, aux hlritiers des dits acquets, le prix du dit heritage .. 

. Cet article n'a pas befoin d'eftre explique. 

:A ·R T ,J C L'E .Ill. .CXLVI •. 

Durant !'an et jour du retrait, l'achepteur ne ptut fiu"rt aucuns ht1- c~ndui~e ,ue 
• • 1 • ' ·z fi 1 ~ n; · ., dolt temr 1 ac-ttmens nt reparattons, s t s JZe ont nece_uatres.: pare1Hement ne peut quereur pen-

etnpirer l'ht!ritage. Et lz"llejait, e)1 tenz1 de le r!tablir. dantl'anet 

It~ 

: Les reparations neceffaires fe rembourfent fuivant reftimation qui 
, en eft faite par le menu, et par chaque article, par des experts 
. choi:fis par les parties, ou· notnmes cl' office par le juge, lefquels ex
; perts font chacun leur rapport. 

,Pour plus .grande furete, l'ac.quere.ur doit fe faire ·authorifer par 
·. juftice ·a faire les reparations neceffaires pendant l'an -du retrait1 
. apres a voir fait vifiter les lieux par les experts qui en feront Tapport 
. au juge qui les ~a noa1mes ~ il doit paffer marche devant notair~ 
pour les reparations, que les experts ont trouvfes n~ce!faires, et tirer 
~des quittances des ouvriers des payemens qu'illeur aura fait. 

Le -retrayant doit rembourfer les impenfes ·1l~ceifaires, quo~que., 
ell par un cas fortuit, !'heritage eut·ete ruine dcpuis, dans ran du re

. trait, fat;1s..le fait de l'acq.uereur, apres la de1nande inte11tee pour le 

. retrait; et le retrayant en ce cas feroit oblige de reftituer le prix 
'entier a l'acquereur, pourvu qu'il eut ·acquieice au retrait: mais s'il 
· avoit refufe les offrcs, i ne feroit i as rembou1fe de fes . in1penfes 
~ pcries :depuis la .demandc. 

L'acquereur dcit reparer l'hC ritage, s'il l'a d~teriore pendant l'a.n 
• du retrait, OH rendrc le prix des chofes par -lui otees ·de l'h~ritage ; 

. · comme s'il avoit,coupe, ou ate, le~ ri:uits ~vant le tch~.s, o 1 coup6 le" 
eiJlli !' bois: mais il n'eft pas tenu de re1 arer ni rcn1bourfer .ce qni auroit 

peri par' fa fante ou negligence, con'rne faHte (Pavoir fait quelques 
!dl~ . repat~ations neceffaires, avant l'a8:ion du retrait. iutentte; par ce 
t~~ qu'en ce cas, il eft cenfe ~voir neglige :C1. proprc affairc, dont il ne 
ar~ ;: 1,. eit·compte a perfonne, et que le retrayant, qui conno!ffi)it- r-::tat d 

1'1 I • ' / / 1\ 1 1 • ...... 1entage, a._ete ma1tre cc ne pas excrcer e rctrmt. 

IIAPITRh 

jour. 



CLV. 

Retrait d" la 
moitie d'un 
heritage 
arhctte par 
ulcux conjoints 
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C I-l A P I T R E V. 

Du Retrait de Mi-denier. 

A R T I C LE I. 

0ruued aucun heritage propre efl (Jcquis durant et conjlant 1~ mariag~ 
""-J de deux conjoints, dont l'un d'iceux e)l parent lignager dtt vendeur, 

du cote dont l.e dit heritage _appartenoit au dit vend:ur, t~l heritage 
ainji vendU ne git en retratt durant et conjlant le dtt marzage; IIIHis 
aprl!s le tdpas de fun dts dits conjoints, la moiti! du dit heritage git 
en retrait a l'encontre de celui qui n' efllignager, -ou .fes 6oirs: lils 
wte font lignagers du vendeur du cOt! et ligne dont le dit hJritage ap
partenoit a icelui veudeur, dans l'an et jour du tr!pas du premier 
tnourant des dits co1~joints; fuppojt! qu'il y eut Jaifine ou infeodation 
prift durant icelui mart"age; en rendant et payrmt par le retraysnt 
la tnoitid du fprt principal, frais et loyaux-couts. 

Le fens ·de cet article eft que quand deux conjoints par mariage 
acheptent un hhi.tage, et que l'un d'eux efr parent lignager du ven
deur, du elite et ligne dont l'heritage lui efr propre, et qu'apres la 
difiolution du mariage par le deces de l'un des conjoints, n'y ayant 
l)Oint d'enfans nes, OU 3. na1tre, du dit mariage, l'h~ritage eft par
tage comme acqu~t de la communaute; en ce cas la moitii: de cet 
heritage efr fujette au retrait contre le furvivant qui n'eft parent du 
vendeur, Oil .contre fes heritiers, danS l'an et jour, a compter du 
deces .e.u premier mourant. 

Ce .retrait s'appelle retrait de mi-denier., par ce que le retrayant ne 
re~bourfe que moitii: pu prix de l'hi:ritage et des frais et loyaux-

couts .. 
Pour que le retrait a.it lieu. il faut que l'hbritage ait Ct6 achepti 

·penda.Rt la communaute. Car s'il etoit echU a l'un des conjoints par 
autre .titre, .£omme donation., legs, ou autre, il feroit repute ac· 
\quet, et ne {eroit fuje.t a r.etrait . 
. . 11 n'y feroit point fujet non plus, s'il l:toit echU a l'un des con-
JOlnts par fucceffion direCte ou collateralle.. Car il f.eroit propre 
rpour le tout a celui auquel .il feroit echu. 

Celui qui veut exercer le r.etrait de mi-denier doit fuivre !es for-
mal~tes requi.fes par les articles flx, et neuf, du p1·emier .chapitre de 
"Ce utre. 

1'ems q'..le L'action .pour ce retr~it .dureroit tren-+:·e a·ns s~il n'y avGit eu 
c.'drecetteac- 1,. £"' l . . . - .l:..! ' 
t 10n derctraic . .tn~ eo~ ~tl~u. ou _de im~ne .prife po.ur le dit hEritage: et li c~tte 

formahte ttmt _fa1t.e apres le detes du premier mourant, .alors \ac-
tion ne durcrott .que l'an et jour, a cornpter du )·our de cettc for-
111alite. 
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ARTICLE IL CL VI. 

~and celuz· qui ti'fjl en ligne a des enfans qui flnt en lign(, r(trait Cas ou il Y 

n'a 't"eu. d'en~ans q ni 
/.j 

font en lJgne. 

Par le mot d' enfans on dait entendre auffi les petits enfans et 

.autres defcendans en ligne dirc&e. 

A R T I C L E III. CLVU. 

Et ji par partage .l'heri.tageflrt hors la Hgne, t1 eft fojet a retrait paur Rctrait apr~ 

• •/ A }' • ., • • 'fl r:1.. partage entre 

mottte, pourvu toutes ots que te retrayant att tntente on a&Jton, et le conjoint 

fur ice/le proteflt! dedan·s !'an du dices de celui des deux conioints qui fur~:iyantetlc 
• :I" · ".1 hentters Ju 

./ut fjl parent. . . predec~de . 

Le · fens de cet article eft, que fi ·apres la mort de l'un des con

joints par mariage, la moitie de !'heritage propre echet au furvi

vant non-lignager par le partage des biens communs, et que les 

·heritiers du predecede n'exercent pas le retrait de mi-denier clans l'an 

et jour du deces, il ·eft loifible au autres lignagers, non-h~ritiers du 

predecede, d'ufer du droit de retrait apres l'an et je>ur, a l'encontre 

du furvivant, fuppofe qu'il n?y ait point d'enfans iffus du mariage; 

pourvu que les lignagers non-heritiers, qui veulent exercer le re

trait, ayent fait proteftation et declaration dans l'an et jour du 

deces, q u'ils veulent ufer du retrait au cas q u'il ne f oit execute par 

les heritiers du predecede; et partant, cette proteftation n~eft ne

ce£faire qu'au cas que les heritiers du predecede n'exfcutent pas le 

x.etrait dans I' an et jour. 

IT RE. 
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T I T R ~ VIII. 

Des Saijies, Arrets, Executions, et Gageries. 

saifie de~ LE mot de faifie fe prend q?elques fois pour a1:reft, ou fimple 
meubles d'un faifie des meubles d'un deblteur, laquelle fe fatt, fans les de-
debiteur. • 

placer, ni les tranfporter, par droit de firnple gagene; ou pour la 
faifie, execution qui fe fait avec tranfport, fa'-:te par le faifi de donner 
un gardien qui foit fuffifant et folvable; ma1s dans le cas ou le faifi 
donne un gardien que l'~uiffier ne trouve I?as f~lva~l~, il doit~ avant 
de deplacer les effets, fa1re fon rapport au ]Uge a qu11l appartlent de 
juger de la fuffifance du gardien, eu egard a la valeur des chofes 
faifies, et a la condition du gardien. 

Saifie de fruits Saifie [e prend auffi pour iimple faifie et arrefi: des fruits pendant 
pendant par 1 ° £ d d -'bo · le~ racines. par es rac1nes au on appartenant au e 1teur. 
saHie, ou ar- Ce mot fe prend encore pour la faifie des deniers entre les mains 
~i~;s ~;P~~~e- 4}'un tiers appartenant au debiteur· de celui qui fait la faifie, ou qui 

bn~nt a un de- lui font dus: et le faifie en ce cas s'appelle arrefl, par ce qu'elle ne 
1teur, entre f: o , ft o ft d" d bo • 1". '" 1 r. ·fi~r. l~s mainsd'un a1t qu arre er ce qu1 e u au e 1teur, ]U1qu a ce que e 1ai Iuant 

tters. ait obtenu par fentence que les deniers faifis lui foient remis, pour, 
et en deduB:ion de, ce que fon debiteur lui doit, ou jufqu'a con
currence.. Dans ce cas, faifie et arreft font fynonimeso 

s~i!ie r~~lle ~elques fois ce terme de faifie fignifie la faifj_e. reelle d'un heri
d un hentage. tage, par laquelle le proprietaire et detenteur de 1':--... meuble faiii perd 

la poffeffion d'icelui par l'etablifiement du commiffaire des faifies 

Arre!!, ou 
Emprifonne
ment, de la 
perfonneo 
Execution. 
Gagerie. 

reelles, qui fe fait par la faifie reelle. 
Le mot arrefl fe -prend auffi pour l'arrefi: et l'emprifonnement de 

la perfonne pour obligation, ou pour delit. 
L' executz"on fignifie la vente des chofes mobiliaires faifies. 
Gagerie e~ un droit, ou privilege, par lequelles meubles qui font 

dans ':~e oma1fot~, font affeCl:es et faits gages, quoique non faifis, au 
propnet~ure et a ceux aux quels ce droit eft accorde. Et ils peu ... 
ven~-etre faifis et arreftes fans · jug~ment, et meme fans la permiffion 
du 1nge, 

CHAPITRE 
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c I-I A p I T R E IAI 

Des Caufes de la Saijie, Execution, Arre.ft, et E!npri
fonne;nent • 

. A R ·T I C L E I. 

"f)n ne peut proceder par voye d'arr'!ft, ~xecution.r, ou autre.r exploits, 
for le.s bien.s d'autrut~ ni par emprifonnement, fon.s obligation, con
damnation, dllit, ozt quaji-delit, choje privillgile, ozt qui le vaille. 

CLX~ 

Cet article indique Ies caufes pour lefquelles on peut faifir et caufes des 
"' 1 b" bl d' 1 r. 11 faifies de bieRS executer es 1ens meu es autruy, et pour e1que es ou peut pro- meubles. 

tP ceder par emprifonnement de quelqu'un. Il fait mention de trois 
caufes de faifies et executions mobiliaires. 

I 
0

• L'obligation, ou contract paffe pardevant notaire; lequel 
etant f~elle du fqeau de .la jurifdiB:ion ou il eft paffe, peut etre 
mis a execution fans l'authorite et la permiffion du juge. 

On peut auffi proceder par voye de faifie mobiliaire, en vertu 
d'une fimple cedule, avec la permiffion du juge; qui s'obtient fur 
fimple requefre. 

2°. La condamnation ou juge1nent. 
3°· Le privilege fpecial, fans condemnation ni juge1nent; en vertu 

duquel on peut faifir fans jugement ni fentence : et c'eft ainfi qu'il 
t:: faut entendre ces termes., choft privilegile, ou qui le vaille. 

Il y a quatre caufes pour lef<q. uelles on peut proceder par empri- C~ufes d'ern .. 
U',, r d 1 pnfonnement 

1011nement e a perfonne. delaperfonne. 
fl!,: La premiere, lorfque quelqu'un s'eft oblige par corps ~ faire ou stipulation. 

f~;,, payer quelques choies; et il n'eft permis de faire telles ftipulations 
·~·~ . -G_u'entre les proprietaires des terres et leurs fermiers. 
' La deuxieme eft le jugement de condamnation par corps -en ma- c;ondernna· 

-tiere civile clans les cas auxquelles elle peut etre ordonnee: qui font;; tlonparCorps. 

1°. ~and il s'agit de depens montant a deux cent livres et au 
deffus. 

2°. Pour refiitution de fruits au deffus de deux cents livres. 
3°· Pour les dommages et interets liquides au deffus de deux cens 

livres. 
4.0

• Pour fommes dues par tuteurs et curateurs pour reliquat de 
leur compte de tutelle ou de curatelle. 

so. Lorfqu'en cas de reintegrande, il y a condemnation de delaiffer 
.un heritage. . 

6°. Au cas de ftellionat. 
7o. Pour reftitution du depoft nece!faire; me me pour la volon

taire lorfqu'il y a de la fraude. 
so. Pour confignations faites pat;' ordonnances de juftice, ou entre 

les mains de perfonnes p liques: par cc que c'eft une efpece de 
.depoft neceffaire. 

•
0

• Pou 
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{'/'. Pour rcpr€iCntations de biens par fCqueftres, commi!faires, ou 

gai·tlicns. · · . . 
1 0

o. Pour lcttres de change, quand 1l y a remtfe de place en 

place. . . . , . 
La cm;tramte par corps ~ heu e11tre marchands o.u negoCia~tsqui 

ont figne des lettres o ~1 b11lets d~ change, ou qu1 y ont m1s leur 
dval, ou qui y ont pronus .de four:11r des lettres de change avec remife 
de place en place ; _?U qu1 o~t ~mt des pron;effes po~r des lettres de 
change ~t eux fourn1es~ La JU~lf~t~udence etend meme cette regie 
fur toutes fortes de perfonnes, a 1 egard des lettres de change feule-

UlCl'lt. 
1 1

o. Pour l'exccution des contraB.:s maritimes, ou groffes aven· 

tures. 
1 2°. Pour deniers Royaux. 

1 3
o. Pour dettes contra~ees aux f~ires, eta pes, marches, &c. 

Les femrnes ne peuvent etre contnuntes par corps, que clans les 

.deux cas fuivant. 
1
°. Lorfqu'elles font marchandes publiques. 

. 
2 
°. Pour caufe de ftellionat procedant de leur fait. 

Le ddit. ~a ~roifieme caufe, pour laquelle on peut emprifonner quelqu'un, 
eft le delit, ou crime prive commis contre quelque particulier. Le 
coupable, pris en flagrant delit, peut eftre arrefte fans mandement 
· du juge, et conduit en prifon. 

Leq\taii-deiir. La quatrieme caufe eft le quafi-delit; comme, quand, par la faute 
de quelqu'un, il tom be d'une maifon quelque chafe qui fait du dom
i.nage aux paffans : en ce cas, celui qui occupe l'appartement peut 
.efrre emprifonne fur l'heure : ou q uand un cocher' ou voiturier, a 
tue ou bleife quelqu'un pour a voir mal conduit fes chevaux; car pour 
lors, le cocher, ou voiturier, peut eftre emprifonne, et les chevaux 
et la voiture peuvent eftre arreftes pour les domn1ages et interets 
<le ceux qui auroient ete bleiles, ou de ·ceux qui auroient droit de 
pourfuiv-re apres la mort de celui qui auroit ete tue. 

'CL XIV. 
ART I C LE II. 

· Une obligati:Jn Jilite et pa!Jie.fous le ftel rr;yal, e.ft exlcutoire fur les bict~I 
meubles .et immeubles de I' oblige. 

-ob~_igatinn~ • · Le fens de cet article eft que les contraCts paffes par devant no· 
p -tl lees lous !es • • • " r kd royal. t~ures, eftant 1c;elles du i9eau de }a jurifdiction, 011t la n1eme IOfCe 

~1ue les fentences du jug;e, et font exe-cutoireS fans la permi~on dn 
. ]Ugc •. dans le relfort de la jurifdiCl:ion du f<;eau de laquelle !Is font 

1UU111S. 
~el cor~tratl, rev~ttt. c~m;ne on vient de dire, s'appelle un titre 

11are; ;na1~ hors la ]unli.~ttliOI~ dont il porte le J~eau, il ne peut· 
ctre execute fans la pen111lfion du juge du lieu. 

ARTJCLE 

3 
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A R T I C L ··E Ill CLXV ... 

. i le flmblable do it ejlre garde .pour les obligatt'ons pqj}zres fous le fr·el obl.!gat~om. 
h · / A ' • J /' /; ,. · .,/l, pafiees to us .aut enttque et non-roya, pourvu qu au ;our ue o ttgatton pa.uee, icel autheo~ . 

les parties obligees.fzdfhzt dcmeurantes .au lieu ou la ditte obligation t~que. 
ejl pajfre. 

'o~. Les f9eaux des jurikliaions fubalternes ou des feigneurs, font ap-
,pelles. authent~"ques, par ce qu'ils .peuvent etre mis a execution felon 
'leur forme et .teneur, .fur tous les .biens des obliges clans le cas de 

,lLI cet article. 
o~, 

ue. 

£R ~ I C 'L E dV.. 

·On n' efl. recevable a proclderpar voye d'arrefl, foijie, execution, ou em- Nl edceffitef .qu.t·e ·':.)* A d' b l' · , . a ette 01 prifon12eJJJent, en vertzt o t~gatton ou Jentence,ji la chqfe, ouj<Jmme, certain<: et: h-
pour la_quelle ou veut faire le dit exploit, n' tft t:-ertaine et liquide en quide . 
Jomme ou efplce,; et niantmoins ji l'ejptfce eJi.fitjette a appnfc.iation, 
on peut executer et adjourntr ~ ji'n d' apprlcier. 

Une dette eft reputee liquide et certaine lorfqu'elle confiile e 
efpece fujette .a appticiation, con1me en grains; et en ce cas on peut 
faifir et adjourner a fin d'apprecier; c'eft.a dire, que, quoique l'eipece 
due par obligation, ou jugement .executoire, ne ioit pas reduite a 
. certaine fomlne de deniers, toutes fois le creancier peut faifir les 
biens du debiteur par ce que 1a dette .en grains, ou autres efpeces, eft 

-certaine et liquide, et le payernent s~en peut faire. U ne chofe e.· , 
liquide et .certaine dent on connoit la fubil:ance, la quantite, et 1 
quotite. 

:A: T ·I C L .E 

·Obligation pan;e par le mari, ou fentence canlre lui doanle am--is /l-e 0d,hligatio!ld,. .ur:.· r' un nran ' . tn!pas du dit mari, ne Jbnt exicutoires Jur les biens de la veuve, ni funt. 
dts her.etiers du dit dlfunt, avant que telsJoieltt dlclarls: . et, .PrJUr ' 
ce faire, .les Jaut appeller.. 

La raifon de · cet article eft que les obligations et les condernna
. tions font p.erfonnelles et ne peuvent efi:re exfcutees que contre les 
condamnes et lcs y denommes, et non contre leurs veuvcs, .ni leurs 
heritiers, avant qu'ils Joient declares tels. 

La veuve petlt renoncer a la communaute: et quand elle l'ac- D: 11'!. ver:,·~. 
cepteroit, elle ne pourroit etre pourfuivie que pour ce qu'elle en 
amenderoit, c'eft a dire, pour la moitie feulement des biens qu'elle 
peut pr6tendre en qua1ite de communs; n1ais .il faut que. par juge-
n1ent contradiCl:oire, on par defaut~ !'obligation, ou ientence~ ioit 

~declaree e:xecutoire contre elle. 
De meme, l'heritiGr :prefomptif d'un defunt n'efr repute te1, Dd~hfwti ·:-. 

~uiqu'a ~e quil ait pris qualite. Car nul n'e.ft heritier qui ne vent 
K Et 
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·Et il a quarante jours pour deliberer, apres l'inventaire fait, s'il 
acceptcra, ou s'il renonce:·a a 1~ fucceffion. .~'eft pourquoi lei 
obligations et condemnations . fa1tes ou rendues contre le defunt 
ne pcuvent pas e~re execut~es fur/ les bien,s ~~ ~on hc2·itier, .s'il n'eft 

. -ordonne par le JUge : n1a1s apres .que 1 hent1er rrefomptlf dud~-
funt a oris cette qualite pure et fimple, et que les titres du creancier 
ont et~ declares executoires fur lui, les fai:fies et executions, qui au
roient pu etre faites en vertu d'ur:-e oh igat}on ou cond~n1nation fur 
1~s biens du .def.unt, peuvent auf11 eftre fa1tes fur les btens "de l'he-

, nuer. 

· CLXIX. .. A .. R T -I C -L .E .VI. 

'Saifie et arrefl: }.,l/antmoins pour fa C07?fervat£on du du des creanciers, pcuvent ejlrt 
• dd~sf biens dll les biens du difunt et de la communaute ftifis et arnjlt!s; comma~de-

c llnt, pour fi · , 1 h ' · · 
· la furete .des ment pn!aLzblement azt a ta 1Jeuve et erttters. 

crcanciers. 

· CI:.XXH. 

~oique les creanciers du d~funt ne puiffent pas executer Jes ob. 
' ligations paffees par · lui a leur profit, ou les condamnations, ou 
fentences, obtenues contre lui fur les biens de fa vcuve, ou de fes 
hlritiers ; toutes fois il eft ' pennis aux crcanciets de faire faifir et 
arrefi:er les:biens de la i.ucceffion ou de la con1n1unaute, par permif
fion du juge; qui la donne fur :fitnple requefte, faifant neantmoins 
pn~alablement C01nmandement. a l'heritier, OU a la veuve, de payer. 
Et cctte faific fe 'fait pour empefcher que les I meubles faifis a la re
nuefte du cre1ncier ne pui!fent eftre. tranfportes _et vendus a la re-. 
queil:e des autres creancicrs, qui pourroient· faifir auparavant. Lss. 
c.n~anciers peuvent 1nc1ne faire appoier le fqelle fur les effets d'un 

· :defnnt, avec :la permiilion du juge, pour la furete de leur du, lorf
. q\l'il y a ljeu de craiodre la foubftracl:ion des effets, et l'in.fuffirance 
1 des biens de la fuccc111on. 

A R 'T. I C .L .~E · 'VII. 

Vente des b.t"J CXecu!fms._Jfont tenus defiaire 1Jend;--e l.es biens Jedans Jt!ltX tnQiS (j!!rtJ 
biens fai!i~ '-~

1 

'1' 
dans l'efpacc lf.s oppojttio:zs jugees ou ce/J~fes. · · 
1c deux. moi5. · 

Cet, .article nous appr~nd. que ·le ·ereancier qui ·a fait ·faifir, doit 
\ ~a.ns 1 :fpa3e de ?.eux n1o1s a.rres la faifie faite, ou apres -les opro· 
· J.ltlons J ug~es, ( s 1l y en a) fa1re vendre \es effets : autren1ent la fatfie 
n' a . plus lien, et ·le gardien eft decharge. Si cependant le gardien 

. avo:t- le~ ~me~lbles en fa poffeffion, et qu'ils euffent ete deplaces lors 
.le l,_a f~1he, 1l n~ fe_roit decharge q u'en les reftituant au prqprietairc, 
, -~ .a .d autres f~ufiGJnts~ · 

· R'E rH A .p ;l T 
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·c H P I T -R E I . 

. _Des ·E.f!e~s cle la faijie, Execution, et Arre/1. 

A R T I C .L E .J. CLXX. 

lvfeubl~s n'ont point d( foitte par hypoteque, quand ifs f ont hors la Meubles • 

. pqlfefjion du debiteur . 

. Le fens de cet article ~ft, _que, bien qu'un creancier ait oblige 
et affeB:e tous les biens de fon debiteur, meubles ou itnmeubles) 
le debiteur peut, nonobftant . telle fripulation, difpofer des dits 
meubles, par vente, g!lge, donation, ou autre difpofition, tans. que 
le creancier puifie pourfuivre ceux au profit defquels ils auroient ete 

~~~ alienes; pourvu qu'il n'y eut pas de fraude de la part de ceux qui 
v~~ · ont acquis tels meubles, et .que la tradition en eut ete faite avant 

la faifie et les pourfuittes· du creancier. 
La feule faifie, faite en fonne, donne preference fin les meubles .. 

:A.R TIC .LE JI. 
!' 

CL XXI. 

mr: • r:Loute,rfiis les prohrt~:taires dts mailonsjci'es CS villes et · .raubour_~s, et Excepltion r~· J' · ~ v · ':! [; · J' ..... pour es pro-
In. · Jer;:u:s des cha??zps, petruen.t fuivrc les biens de-~leurs locat fjs ou .fir- pri~taires d~ 
d.. mier s ext!cutt!s' encore qzt'i'!s flient t ra_njport/s' pour ~/ire premiers r~:~;~~.s et 

paye's de leurs foyers ou majjons, iceux arre.fter }ujqzla ce qzt'ils flient 
.vendus et delivrls par authoritl de jz!ftice. 

Cet article efl: une exception Hu ·precedent, par laqucllc le pro- . 
· prietaire d'une maifon, ou d'une fenne, eft non feulement prefere a 

ous lts autres '~reanciers de fon locataire, on fermier, pour lcs te1 mes 
;~~• de for~ loycr, ou ~ermage, qui lui fon~ df1s, fu~ les mcu _1 s de ion 
... li .}ocatairc, on ferm1er, trouves en £1. ma1fon, ou rerme, ma1s tneme 11 

. a droit de fuivre les tneubles qui etoient clans les dittes m aifons, ou 
-:' fermes, qui ont ete tranfportes ailleurs, par execution' a ·ta pour

f~~~~ iuitte -d'autres creanciers, pour eftre lc ·premier payc de fcs loyers 
r~~ ou de fa ferme; pourvu toutcs fois qu'il s'oppo c av,1nt qu~ les 
[cfllC'. meub1es ayent ete •yendUS Ct ·I' argent ·dtlivre a d 'aUtfCS Cftancier:' 
3nt~~ · .. ifi!fants. 
' at~ Le proprietairc, ou fennicr, pcrdroit fon droit, s·il ·avoit pern1is, 
lf~, ou fouffcrt, apres ·le bail expire, que fon locataire, ou fcrn1ier, for 

:tant de fa n1aifon, traniportat fes tneubles publiquetnent dans une 
·autre n1aifon, ou ferme:: il n'auroit point droit de fuitte non plus, 
fi le lo~ataire, ou fermier, avoit vendu fes meubles ou partie d'iceux, 
et qu'ils fu£fent livres, et tranfportes par .l'achepteur publiquemen 

l
, +- fans .fraude. 

f I 

:\ F T I C L '; 



'Privilege des 
hoteBiers iur 
·les biens et 
chevaux h)
telles clans 
eur mailons. 

LXXVI. 

A R T 1 e L E III. 

Dlpens d'hotellage livres par h.ote a pelt!rini ou a leurs chevaux, fort 
privi/ef1'ies, .et viennent a priflrtr devant tout autre jur /e.; bien; 
et che~aux h.Otel/1.;. Et les !eu~ l'h.Otellier .retenir JufrJ,u'1 paye .. 
ment. Et ji aucun autr..e creanczer les voulott .enle.ver, l botellier ,_ 
jujle ca1:!fe de Joy oppqfer. 

La raifon de cet article eft que les meubles, hardes, et ·thevaux 
~n voyageur font cenfes gages de l'hOtellier pour ce qu'il1ui fournit. 
et qu'ainfi illes p.eut retenir .jufqu'a payernent. 

ll ne peut cependant depoiiiller le voyageur.: de forte que fa vie 
flit en danger. En cas de conteftation entre l'hote et l'hotellier, le 
.dit hotellier eft cru a fon ferment : mais auffi il eft refponfc1ble de la 
perte des bardes .et chevaux qui font <:onduits dans fon hotellerie. 

A R 'T I ·c L E lV. · 

Privilege_ d'un §<:yi vend 4ucune chofl 1no.b1"liaire fons jour et fans terme, efplrant etn 
vendeuTiurun , ·z I' ·h,.,r;, ,.r; · f j' 'l' 
meub}e vendu paye prompfement, 1 pcuf Ja C q;e POUfjUtVre C1Z qzte qzte leU que I~ 
et livre, mais }bit tran!:irportie pour etrepave du prix qu'ill'a vendue·. 
·non encore '!:/ 1 ' .1 . 

/ 

qc. 
-La raifon de .cet article eft, que, quoique la chofe vendue ait ete 

1ivn~e, elle n'eft pas encore cenfee du dornaine ,de l'achepteur, et par 
·confequent .-d'autres ·<:rcanciers n'y peuwen.t pretendre aucun droit au 
.pr~judice du vend.eur. 

Prtvilege du 
cri:ancier qui 
fatfit le pre~ 
rnier les biens 
nu:ubles de 
.!oo rlebnc. r, 

-,t . t~<anf moins,, e1_1cor.e qu~il eut .J~nnl. ter11u, ji la eh oft ft tr~ut't 
.Jaj}ze jur le dt:bttcur par autre creancter, peut le vendeur empe)cbtr 
la vente, et cfi.Prifere .fur la .chqfo aux aut res crianciers. 

I1 fuit de cet article que celui ·qui a vendu fa ch(:)fe a credit, con
.fer~e un pr~vi~ege .fu: cette ch?fe tant qu'eUe n'a pas ete mife hors la 
n1a111-du deb1teur dune man1ere fole1nnelle et exetnpte de fraude; 
-e~ ~ue le ve?d~ur a ?roit de revendisuer fes effets, fi d'autr~s crea!1" 
.c1ers les fa1fo1ent fa1fir fur Ion .aeb1teur; po.urvu que les dits effets 
fe .trouvent en nature. 

ART I CL E VI. 

Le ·crlancjer 9uifait premier arrt:fler et foifir valablement, ou P:enfre 
par exe-~utzon aucuns nzeu6/es appartenant a fon dibiteur, dott etre 
le premur payl. 
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La raifon de cet article eft, que, les meubles n'ayant point de 'fuitte par hypoteque, il eft jufte que le creancier qui faifit le premier, foit paye par preference a ceux qui ont neglige leurs affaires: ainfi par cet article, celui qui faifit le premier les fruits d'un heritage, loiiages de rnaifons, arrerages de rentes, fommes de deniers, et toutcs autres chafes femblables appartcnant au debiteur, eft preferc. Cependant les creanciers hypotecaires font preferes fur les fruits et rentes a echeoir, quoique derniers faififiants. 
Il y a neantlnoins des cas aux quels le prenlier faififfant n'eft pas prefere. 
1°. OEand le proprittaire s'oppofe a la faifie des meubles qui font Excep~ions i dans fa maifon pour furete de fes loyers. cet article. 
2 °. Lorfque l'hotellier s'oppofe pour eftre paye des depenfes faites chez lui, fur le prix des chevaux, hardes, et bagages partes dans fa maifon par celui qui y eft venu loger. 
3o. QEand celui qui a vendu de la merchandifc fans tenne, ou tneme avec terme, dont il n'eft pas paye, fait oppofition pour eftre pay e. 
4°. ~and celui qui a mis un meuble en gage entre les mains de fon creancier' s' oppofe a la faifie de ce lneuble. 
5o. Dans le cas du depoft qui fe trouve en nature et qui eft revendique par le depofant qui s'oppofe a la faifie faite fur le depofitaire. 
6°. Le privilege du pretnier faifiifant n'a pas lieu au cas de deconfiture. 

A R T I C L E VII. CLXXI X. 

'routes fozs au cas de dlconjiture, chacun crlancier vient a contributz"on Dro_its des cr<:-} .1 1 z· j' 1 b · b 1 d d ' L • • • t J ancters au ea~ au o ta rvre, ur tes tens meu tes u eozteur: et n y a potn ue de deconhture priflrence, ou prerogative, pour quelque caz!fe que ce flit; encore du debm:ur. qu'at:cun des crt!anciers eut fait premier jajjir . 

.!. Tous appret1ons par cet article qu'au cas de dc'confiture il n'y a pas de preference pour celui qui faif1t le pren1ier, tnais que, clans la diftribution des denjers entre les creanciers, tous font traites 
I egalen1Cl1t et perdent a proportion, £.1.nS que la condition de l'un uiffe etrp n1eilleure que celle de !'autre, fauf les cas privih~gics. 

A R T I C L E VIII. CLXXX. 

,__ cas de d/conjiture tjl quand les bt"ens du dt!biteur, ftuzt meubles De la deco•-' · b' j',.fl;f" ' · E ji fi ture. qu zmmeu tes, ne lffl':lent pas aux creanczers apparens. t t, pour empifcher la contribution, Je mf:tt difji!rend entre les crlanciers apparens fur la flfffifance ou infujjij(uu:e deJ dits biens, le.r premiers en diligence qui prennent lt!s deniers des meubles par eu.\: arrejlJs, d~;
~·ent baillir caution de les rapporter pour ejlre mis tn c~ntributi;;n, 
JlU cas que le.s dit.s biens ne }i!!fifent. 

L De 
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De ce que Jeifus il fuit que la diSc?n~tut~ eft lors, qu'~m homme 

eft ruine et infolvable, et ne peut fat1sfa1re a fes creanc1ers, meme 
.J.pres diftraaion de f~s immeubles.. , . . 

Les creanciers qut veulcnt v~n1r a contnbutlon fur les meubles 
de leur debiteur., doivent y venu· avant la vente et parfaite exe
cution d'iceux : autrement ils n'y feroient plus recevables. 

QQe ii l'infolvabiliti: efi: wntefi:i:e, le premier faiiiifant doit etre 
paye en entier fur la_ vente ~e.s ;neub~es! en d?nnant saution de 
rapporter au cas que l'mfolvab1hte du deb1teur fmt prouvee. 

·:mptton Les dettes privil:fgiees ne font. point fujettes a contribution, et 
Pl~u:1 1_es_ ?ettes font payees de preference fur le pnx des meubles ; et fi le prix des 
pnv1 eg1ees. l d" d .1 , ·meubles ne fuffit pas pour payer es 1ttes ettes, 1 n y a pas pour 

CL XXXI. 

cela de contribution entre les creanciers privilegies ; mais ceux dont 
le privilege l'emporte, font payes les premiers. 

Les dettes privilt~giees font le droit de gagerie. les frais de juftice, 
les funerailles, falaires des medecins, chirurgiens et apothicaires 
pour la derni6re maladie; falaires de domefi:iques, deniers wyaux, 
et les autres cas mentiontlees a la fuitte de l'article fixieme de ce 

-ch.apitre. 

ARTICLE IX.. 
' 

n·u~ ';"eubl~ Et n' a lieu la contribution quand le cdancier Je trouve Jaift du meuhle 
ba1lle a un ere- · l · ' ' b '/.' 1' ancier en gage qut ut a ete at te en gage. 
pour une 
dette. Par cet article, celui qui eft nanti d'un meuE>le pour furete de ce 

.q u' il a prefi:e a u ma1tre d'icelu y, efi: prefere f urle prix dn dit meuble, 
a tout autre creancier qui feroit faifir entre fes mains, fur quelque 
privilege que fa dette fnt f<'mdee. Mais i1 faudroit qu'il y eut aae 
du preft paife devant ·notaire, et qu'il y eut minute de cet acre, et 
q~e ce~ a&e c~ntint la fomme prefi:ee, et les gages mis en mains du 
creanc1er; qut, faute de cette formali.te, feroit .contraint, meme 
par ~orps~ a I.a reftitution du gage. 

. S1 ce_lm q~1 met /des ~arc~andifes e~ gage efi: un marc~nd don! 
les affa1res fo1ent deransrees, 1l faut qu'tl ait donne les d1tes mar .. 
chandifes a ce titre a fo~ creancier' du moins fix mois avant fa de· 
route : autrement la preference fur telle marchandife ,donnee eo 
en g~ge n'auroit pas lieu. 

·CLXXXII. ARTICLE X. 

D'un depoft. Aujji n' a lieu la contribution en 1natz'ere de dt!pqft, ji Je dlpojl ft trourJt 
en natur:e. 

Le fe~s de cct article eft, que, fi un depC>t fe trouve en nature, 
•et efi: fmfi ~vec les b~ens d~ d6pofitaire, le dfpofant le peut.recla· 
mer. ~als fi _le dep?iita1re ravoit vendll, .le depofant naurOJt 
.plus qu une achon ordlnaire. 
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A R T I C L E XI. CL XXXIII. 

~ti coN)i/que le Corps, if conjijque les Bt'ens. D~s biens con ... 
fifques. 

On voit par cet article, que .les biens des condamncs a tnort, foit 
naturelle ou civile, font coniifques au profit du feigneur haut-jufti
cier, a l'exclufion du roy, fi ce n'efroit pour crime de leze-majefi:e ou 
fz.uffe monnoye. Car en ce cas la_ confifcation appartiendroit au 
.roy. 

Dans le cas de confifcation, chaque feigneur prend les biens qui 
fe trouvent clans l'etendne de fa haute-juftice, n1eubles ou immeu
bles; comme nous l'avons dit au Titre II, Chapitre x, Article 5· 
Mais les feigneurs doivent payer les dettes du confifque, et acquit
ter les rentes foncieres feigneurialles: ils doivent auffi payer le 
douaire coutumier ou prefix felon le contraCt de mariage : et quand 
.il n'y a pas de contract, il eft adjuge partie c'es biens pour tenir 
lieu de douaire. Le douaire clans notre coututne confifte en la En quoi con 

lnoitie des heritages que le mari tient et poffede au jour des epou- fifreledouaire. 

failles et benediCtion nuptialle, et de ceux .qui lui font echus de- · 
puis et pendant le mariage, en .ligne ·direEte, foit a titre de dona-
tion, ou legs, ou de fucceffion. En un mot la confifcation ne 
peut prejudicier aux conventions n1atrimonialles de la femtne du 
confifque, qui peut et do it prendre ce qui lui feroit revenu de la 
communaute clans le cas des difiolutions ordinaires . 

. Le feigneur .doit auffi remettre .les biens fubititues ou fujets a 
.reftitution. 

·C H A P I T R E III. 

'De la Gagerie. 

ARTICLE I. "CL XI. 

Il r)lloifible tt un propr£lta£re d' aucune 1na!fon par lui baz"llle a titre Privil~_ge~·un 
J 1 fi · 'J J • 1 d' ~·r; propnetatre ue toy er, azre proceuer par voye u~ gagerte en ta ztte ma!Jon, pour de maifor: 

lcs termes a lui dz1s pour le loiiage, jzur les biens effant en icelle. pour fel failre -.J" p1yer e oyer 
de fa maiion. 

Par cet article .il eft permis au proprietaire d'une tnaifon, (foit 
dans la ville, faubourgs, ou a la can1pagne,) de faire faifir et ar
refter par fimple. faifie, fans depla<;er ni tranfportcr, les n1eubles du 
locataire de la maifon, etant en icelle, fans la permiffion du juge. 
Cette faifie s'appelle privilege au bourgeois. -

Le principallocataire qui .a fous-loiit~ n'a pas le privilege: mais, D~sfous~loc~A 
r. fi 1 ft 1 · 1 · d r · r. · fi l tam~s de mal-iUf une 1mp e reque e, e JUge u1 permet e 1an·e 1a1 tr es meu- fons. 

bles du fous-locataire pour fait de loyers a lui dus par 1~ dit fous-
.Jocataire, 

Par 
; 



CL XII. 

Pri,·ile~e du 
pr'>prietai re 
d'une maifon 
fur les meu
bies du fous
lxataire. 

Reparations 
locatives. 
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Par n1eubles il faut entendre feulement les meubles meublants. 
() 11 ne peut faifir le lit du locataire, fur lequel il couche. 
Lcs 111C:'~les qui ~uroient ete. preih~s, ou n1is en gage, ne peu-

vent etn; ia1iis : ma1s on peut fa1fir pour layers les meubles du mar- ~ 
eh and tapiHier qui les auroit . loi.ics au locataire, par ce que c'eft a ~ 
lui a s'im puter de les a voir loues fans a voir pris fes furetes avec le ~ 
bourgeois. 

A R T I C L E II. 

S't'l y a des flus-loc(ltaires, peuvent eflre pris leur biens pour le dit 
!oyer et charge du bail; et neantJnoins leur .feront rendus, en paymzt 
le !oyer pour Jeur occupation. 

De. cet article il fuit que 1~ proprietait:e pe~t executer la .fimple 
gagene pour les charges portees par le ba1l, fo1t contre le pnncipal 
locataire ou contre le fous-locataire ; de forte toutesfois que Ies 
fous-locataires obtiennent n1ain-levee en payant au proprietaire ce 
qu'ils doivent pour leur habitations. 11 en faut dire de meme 
des reparations locatives, ou menues reparations dont le locataire 
eft tenu. 

On entend par reparations locatives le remplacement des vitres 
caffees, clefs, ou fen·ures perdues, et des autres ferrures, tring\es, 
reparations de l'atre et du foyer, fourneaux de cuifine, et autres 
ufienciles, foit de la maifon ou de ces dependances; lorfqu'il eft 
j uftifie, par un inventaire figne des parties, que le locataire a re:. 
c;u le tout en bon etat. Le locataire qui cafie, ou laifle ca{fer, une 
porte; ou un chaffis, doit les refaire a fes depens. 3 

IT RE' 
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T T R E X. 

Des Servz'tudes et Rapport.r des Jures .. 

A Jervitude eft une qualite annexee a un heritage contre fa na- Defini~[o~ d 

1 11 · r ll. fr. · · ' h ' · la ferntucte. ture, par aque e Il1ert et en a !UJettt a un autre entage. 
Il y a deux fortes de fervitudes, f~avoir, la fervitude rle//e, et la 

mi'xte . 
. La fer'l}itude :eelle e£l: c~lle qui eft due par un heritage a un he- ~6:u~t.ude 

ntage, fo1t des v11les, fo1t dans les campagnes. 
Lafirvitude mixte eft celle qui eft due par des heritages aux per- se.rvitude 

0~ f0nnes; comme font l'ufufruit, l'ufage et l'habitation: cette fervi- mlxte. 

ffii tude efi: appellee perfonnelle. N ous ne parlerons icy que de la fer-
vitude reelle. 

'I 

um 
Ce titre contiendra quatre chapitres. 
Le premier, traitera des fervitudes en general. 
Le deuxieme, de l'ufage et entretien du mur mitoyen. 
Le troifieme, de la reedification du mur mitoyen. 
Le quatrieme, des vifites et rapports de jures .. 

CH A PI T R E I. 

Des Servitudes en general .. 

ART I C L ·E I. 'CL XXXVI. 

lJroi't de firvi'tude ne s'acquiert par longue joiif/lance, r;uelle qu'elle Joit, Une fer':itude 
t; . /' • . .. . .1. • l l'l , . ne,peutetre .JanJ tztre; encore que on ·en azt ;out par cent ans: mats a toerte Je contl~tuee que 

peut reacquerir contre le titre de flrvitudes _par trente anrr, entre par tltre. 

ages et nr;n privil!gies. 

Selon cet article, le titre eft fi neceffaire pour acquerir une fer 
vitude qu'il ne peut etre fupplee par aucune forte d'ufage, ni meme 
etabli par le defaut d'oppofition au decret de la part de celui contre 
1eq.uel on pretendroitYe fervir de ce qu'un proprietaire d'heritage au
rolt ufe de certains droits, comme vue, paffage, &c. avant le de·-

r
; -cret et me£l1.e pendant icelui, fans que celui contre lequel on vou 

droit faire valoir tel ~roit, s'y fut oppofe. 
1ais 

3 



c:xv~ 

T 4° 1 
Mais la libertb contre une fervitude p_retendue _fe peut reacquer1r 

:par trente an~: ~a;· ~xemple, .fi le v01fin a d;01t de _vues fur ma 
·maifon, et qu 1l_a1t ete plus de tr~t?-t~ ~?s fans s en fer;u·~ .entre ages 
( c'eft a dire, maJeUrS,). et non pnv1leg1eS, ·comme.les eghfes ( contre 
lefquelles 011 ·ne prefcnt que par quarante ans,) 1l ,perdra fon droit ~ 

·<le vues. 
La liberte ne s'acquiert pas par d~cn~t centre les fervitudes vifi .. 

·bles conftituees par titre valable, ou legitime, fur maifons mifes en 
<:riees ; comtne font les fervitudes d'cgouts, de vues, et autres 
femblables; mais les fervitudes occultes et fecrettes fe perdent faute 

.·d'oppofition au decret de la maifon fur laquelle elles font preten .. 

. dues, par ce que !'adjudicataire e.ff pref~me t;'en avoir point eu de 
·connoiffance. De cette nature eft le dro1t qu1 empefche d'elever un 
mur ou un batiment au deffus d'une certaine hauteur. 

, Le ,droit~ fondC en titre, ~·av?ir unc c~y~ fous maifon, n'et!: pa3 

.repute ferv1tude occulte, tnals b1en propnete. 
· Jl faut dire que, quant a la fervi ude impoHSe a quelqu'un de ne 

pouvoir elever Ull ll1Uf, 0.11 de ne pouvoir avoir des VUeS fur une 
antre maifon, la liberte ne s'en peut acquerir Ear trente ans, fi on 
n'a rien fait de contraire a cette iervitude.; mais fi contre icelle le 
proprietaire a eleve un mur, ou pratique des vues, et qu'il en ait 
joui pendant trente ans, il a acquis la liberte des que celui qui pre
tend I' en empefcher ne s'efr point oppofe a fon enterprife pendant le 
dit efpace de trente ans. 

A T I C L E 11. 

Ii?Jfand un pfre de famille ;net hors de .fa tnaz"n _par tie de fa muifon, it 
doit fpecialement declarer quelle Jervitude if r.etient jitr !'heritage qu'il 
met hors jes nzaz'ns, /JU que!les if conjlitue· jur fe jien: et fesjaut nomme~ 
ment et jpec£alement ddclarer, tant pour l' e;zdrot"t, grandeur, hauteur, 
mifur.e, qu' ejpece de firvitudes .: autrement toutes conjiitutions gene4 

ralles de firvt"tudes, fans les declarer coJJ1me d~/}its, ne valent. 

Le fens de cet article eft que celui qui a une maifon conlifrant en 
·plufieurs .corps de logis, doit, s'il en vend une partie, declarer ex

4 

prefremen~ quell:s ~~rvitudes il fe retient fur la partie qu'il aliene, 
et queUes 1l con£htue fur celle qu'il fe referve. 

:CC XVI. P~ R T I C L E III. 

De}Hnation de plr.e de Ja:nille rvaut titre, quc:nd ell~ df, ou a h!, par 
ecnt; et non autretnent. 

~e fens de cet a_rticle eft que, fi, dans le part age que fait le pere de 
f::tm;lle de fes hen~ages entre fcs enfans, il declare qu'il reut et e~· 
ten a q uc _tell~ fervltude foit du.e par une telle tnaifon a une autr~, 
telle defhnatlon vaut titre, non feulement entre les enfans, m~15 

auff!. et~tre ceux q11i leur fuccederont dans les 1naifons venant du p~re 
~de famille. 

.ARTICLE 



A R TIC L E IVo 

. ~icon que a le fol, appel/1 /'et age du rez de chaz!l)?e, d'aucun heritage 
if peut et doit avoir le d~lfus et dejfous de .fon jol, et peut edifier pa1 
dejfus et par d~flous, et y fi;ire puits et aifeme;zts et autrt!s chqf;'; 

.licites, lil n'y a titre au contraire. 

~oiqu'on ait la 1iberte d'elever ii .. r fon fond un bltiment aufii 
.haut qu'on veut, toutes fois il eft entendu fans que cela puifie nuire 
.notablement aux voifins, !'elevation fe faifant contre l'ordinaire .; 
.et pour lors le proprietaire potUTOit etre contraint de rabaiffer fa 1nai .. 

1 .fon jufqu'a un jufte hauteur. 
Fl Un proprietaire peut faire faire en fon fond .tout ce qu'il veut~ 

:.pourvu que ce foit quelque chofe· qui lui foit utile, et qui ne pu!ffe 
. point nuire a fon voifin, comme en bouchant fes vues et luy otant fa 
~ t.clarte. 

Titre au contraire feroit, fi celui auquel le fol appartient efl:oit 
~ .empefche de faire ce qui eft permis par la loy par une fervitude fpe

cialement etablie, ou par autre titre : comme fi un voifin avoit une 
. cave fous la tnaifon voifine fondee fur un titre.; en ce cas le proprie

~~ taire du fol n'auroit pas le de!fous. 
Au furplus, ii par des ordonnances il etoit fixe des limites au 

dela defquelles les particuliers ne pourroient batir, il .faudroit s'y 
. conforn1ero · 

ARTICLE V .. 

CI.X XXVII • 

CLXXXVUI. 

~~~ •fi • ' b T • • ~ J • fi . J l • 
J~ .ff(yz azt eta te contre un 111ur 11Jttoyen, tt aott azre contre-1J1Ur ae IJUtf Des murs m ; .. 

. .. pouces d' t!paf/Jeur, de hauteur jujqu' au rtz de la mangeo£re. toy cm. ,, 

t~::. Par mur mitoyen nous entendens un mur qui eft cominun aux 
~~ deux proprietaires de deux maifons, ou hcritages~ fepares par icelui, 

s, ~ ' et qui appartient aux deux voifins par moitie. 
.. ~e {i le mur .n'eft pas mitoyen, il n'eft pas permis a celui qui 
~: :n'y a point de paFt de faire une etable .contrc, quoiqu'il veiiille .faire 
l~ ••• un contre-n1ur. 
~&~ 

A R T I C L E ~VI. 

~Jt vcut fa:"re cbemt'necs et litres .contre le mur· ntiloyen~ dait fair.e 
contre- mur de tu/lots ou autre ch'ofl fujffiante, dt! dcm£-pied d'lC 
paijjeur. 

Pour l'intereft commun des proprietaires des maifons, les regle
o·x~ mens de police defendent aux mayons de placeruer les tuyaux de 
'·;, ·cheminees, et les obligent de les pigeonner, exceptes les tuyaux rem
:;~l ;pants : et 'les· mcmcs regle~ens defendent de faire porter les atres 
!~~ fur poutres et folives, ni de faire paffer aucun bois clans les chemi-

nees, leur enjoignant de faire des enchcvetrures fous 1es ~tres a 
- z 1' end roil: 



r-xc. 

XCI. 

·CXCII. 
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;. "'end roit des tuy~ux, de qua~re pied_s d' o~verture~ de trois pieds de 
profondeurdepu1s le n1ur m1toyen ]Ufqu au chevetres, et de recou .. 
vrir en platre les foliyes d' enchevetru~·es qui doi~ent etre attaches 
-avec ·de bonues chev11les de fer. Su1vant "Ce~ memes reglements il 
n'eft pas permis d'ado£fer des ~nyau~ de chem1n~es cor:tre un cloi
iOn ou il y ait des .Pans de bo1s, fo1t que la clo1fon fo1t mitoyenne 
,ou non, crainte du feu. 

A R T I -C L E VII. 

~i veut fa ire forge, four, .et fourneau contre le mur mitoyen, doit 
Iaifj'er demi-pied de vuide et intervalle entre deux, du nzur, du jour 
oz;jorge; et doit etre le dit mur d' un pied d'ipajffeur. 

A R T I C L E VIII. 

!fJ..!fi veut faire aifances deprives, ou pu£ts, contre un mur mitoyen, if 
doz't Jaire contre-mur d'un pied d'epaiffeur. Et ou if y a de cbacun 
cojle, puits d'un cote et aifance de !'autre, Jujjit qu'il J ait quatn 
pieds de mafonnerie d' epaijjeur entre deux, comprenant /es ipaifeurs 
des murs d'une part et d'autre. Mais entre deux puits, fujfijent trois 
pieds pour le moins .. 

ARTICLE IX . 

. Celu£ qu£ a place, jardin, ou autre lieu vuide, qui Joint immediatement 
au mur d'autru£, ou a mur .mitoytn, et J veut fa£re labourer et 

.fumer, il e.ft tenu fair.e contre-mur de demi pied d' epai.ffeur: et s'il y 
a terresjeC!l!Jes, if tft tenu de faire contre-mur d'un pied lepaiJur. 

Par terres jeCiiJ!e.s il faut entendre les terres qu'un particulie~ fait 
tr.anfporter chez lu1 pour exhauffer fon terrein, lefquelles, excedant 
~a ha~teur. du ter~ein ?n voi~n~ chargent le mur n:itoyen; pour 
a quo1 .obv1er celu1 qu1 veut a1nfi s'exhauffer, doit fa1re un contre
mur d'un pied d'epaiffeur pour retenir la pouffee de fes terres. 

ccxvu. ARTICLE X. 

Nul ne peut faire fi./ft!s a eaux ou cloaques, s' if n'y a jix pieds de d~anct 
en tous feni, Ju murs appartenant au vojjin, ou mitoyens. 

CHAPITRE 
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C J:I A P I T R E II. 

De L"ufage et Entretien du Mur Mitoyen. 

A R TIC LE I. cxcv. 

Jl f}llof/i!Jle a un voifin haujfer a jes 'dtfpens le mur mitoyen d' entre lui Du rehauffe

et fin voijin, ji haut qut bon lui flm/;le, fans le co11jentement de fon r;,.it~~~~. rnur ~ 
dit voifm, s'il n'y a titre au contr.aire, en payant les charges; 
pourvu to.utesfois que le mur.foit fq!fifant pour porter le rehauj}ement: 
et s'£1 n'fjl pas Ji!f!ifant, faut que celui qui veut rehaujjer, le fajje 
fortifier; et fe doit prendre I' epal/Jeur de fin cote • 

. Payer les charges, c'eft dedommager le voifin de ce que par l'ex
hauifement du mur il eft cenfe le dcterior:er. Cette faculte neant
moins d'exhauifer n'eft accordee qu'autant que c'eft pour l'utilite de 
celui qui veut hauffer le mur, fans un deifein de nuire a fon voifin, 
comme de lui oter la clarte; et quoique ce foit pour fon utilite, il 
faut que tel exhauffement fe pui!fe faire fans notablement preju-

. dicier a la maifon voifine et fans iui oter toute fa vue . 

. ·A R .T I · C .L E II. CXCVI. 

Si le mur eJl bon .pour cloture et de duret, celui qui veut batir de/Jiu, !Jc ~at !me1nts 
d ' l" l d' · 'ofl. j',.fh{; · fl elevesiur e et emo tr e tt mur anczen, pour n £!;~-re t(uuant pour porter on rnur miwyen • 

. batiment, e.ft tenu de payer entiirement tous les frais; et en ce jai-, 
Jant ne payer a aucunes charges: mais s' ifs' aide du mur ancien, payer a 
.les charges. 

A R T ·I CL E HI. cxcvn. 

Les charges font ae payer et rembourfer par celui qui fe loge et heberge Les charges 

Jur et contre le mur 1nitoyen, de jix toifes l'une, de ce qui fera blitz ~~{[t~.les au. 

.au d~ffus de dix pieds. · 

Pour entendre cet article, il faut obferver que les murs de clo
ture font reputes mitoyens, s'il n'y a titre au contraire; et qu'ils doi
vent eftre de rlix pieds de haut ; et qu'il eft permis au voifin de batir 
de~us, et d'elever batimcnts tant qu'il voudra en payant au voiiin 
de fix toifes l'une de ce qui fera bati au 'deffus de dix pieds. · 

A-R T I .C L E IV. cxcrx. 

En mur mitoyen .ne peut I' un des voijins fons ' I' accord et confentement Fenefrres 

de !'autre, fairej{tire jenejlres ou trous pour vue's, en quelque ma-
. niere que c~j'oit, fi _verre dormant, ni autrem.ent. 

N ARTICI.;E 



·CXCIV •. 

·ne batimens 
cHeves contre 
e mur mi· 

toy en. 

CXCVIII. 

ccvr. 

.1\. .R T. 'I C L . E .v. 

Si auc.un veut batr·r .contre -un· mur m:·toynz,~ fai:e _le P;ut, m payfl1tf 
moitie, tant du dzt 1nur que fondatzon d tc~lut, J,ufq~ a Jo.n hlkrgr.: 
()e qu'il e.ft tenlt payer par avant ~ue de rzen ··demoltr nt hatir:- (~ 
tejlimation du quel mur, df comprts la vale~r ~e la te~re fur laqueUt 
e)lle dit mur fin de et qffis, au cas que .celut qut a Jatt le aur., fait 

.tout pris fur fon heritage .. 

Par fon hi!J-erge't il faut entendre jufqu'a la hauteur <lu rDUrb 
mitoyen, a laquelle il veut elever fon batiment. Et l'eftimation ~ 
(\oit faire eu egard a la valeur du mur, au tefi!pS du.pa.yement.; et 
;non eu egard a ce qu'il a coute. 

A .R T I C L E ··VI. 

,J/ ejl!oifib!e a un voifin fl-Joger ot:t edifier au mur COtnfll'tt!t' '!I lii!Dpt 
d'entre lui et .fon voijin, ji haul que botz lui fimblera, ert pt1}1J111 11 
moitie du dit mur mitoyen, s'il n'y a titre au contrain. 

Le fens de cet article eft que celui qui veut bitir contre un mur 
qui fepare fa maifon de celle de fon voifin et qui eft mitoyen jufqu't 
dix pie~ de hautelJr, et fur lequelle voiiin a bati pay ant les charg~ 
et auquel pour cette raifon le mur appartient .depuis la hauteur de 
dix pieds jufqu'a fon heberge.; celui, dis-je, qui veut batir, doitrem~ 
bourfer fon voifin de la moitie de ce mur qui n'eft pas ccmmun, et 
re~dre au dit voifin les charges quil a payees pour batir fur lemur 

·m1toyen. 

A R T I C L E VII. 

~;:n~on-mi- }.i'fle.ft,_loifibjefia un ~~flindalie nz;ttre oudfaire nzettre et !oger ~~~·pou;rlesd~ 
ottves ae a ma!Jon ns te Jttur entre lu£ et fon dit .vo1ym, i e n 

· mur .n' df ;nitoyen. 

cc. 

:.!1 faut obferver que bien que ron puiffe felon cet article placer des 
f()hv~s ou poutres clans ~e m ur mitoyen, cela ne do it p~s. et:e en· 
·endu des. poutres ou fohves de chaque lancher qui affo1bhrment le 
mur, ma1s feulement des poutres ou folives d'enchevetrures; et que 
.les _J:outres fervant aux planchers doivent eftre appuyees fur des 
:fabheres attachees au mur au dedans de chaque maifon par jambes 
0u corbeaux de fer. 

A .R T I C L E VIII. 

Dd tofit deft~aire 'J!oute fois ji aucun 'a mur a fui feu/ ahhartenartt J.Oi(J'nantflms tnOJt'A 
CS eoe 1 CS \ l' l • , . , T r ' 6 • 1 

dans u~ 1r.ur a tJerztage d aut rut, tl peut en icelu£ mur avoir jeno/f. ·es, Jumteres, 
non-mnoyen. O'U VUe's; c'.tjt a jfaVOIK~ de neufpieds de haz;f au deJ!us du rez d; 

chaujet 
.& 
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~balffFe et terre~ quant au premier etage; et quant aux atttres; 
ltages, de fipt pieds au dejfus du rez d:! chaz!lfee; le tout a fir maillt!: 
et verre dormant. 

Le fens de cet article eft, que celui a qui appartient le·mur, peut,. 
corn me il eft expliq ue, pratiquer des vues fur !'heritage de fon voiiin; 
mais que, le cas arrivant que fon dit voifin batiffe et paye fa part du 
mur, telles feneftres ou vues doiv:ent etre couchees • 

. A R T I C L E IX. ccr. 

Ftr 1na£lll ~jl. treilli's do1tt les trous ne peuvtnt e.ftre que de quatre pouc.es Fer rnai!le et 

fi J ofl. h ' f' J.'', 1 ~ verredormant .. t L e1z tout ens; et verre aormant, fJ· verre attac e., ./ce t~ en puitrt,. 
.. qu' on ne peut ouvrir • 

. ARTICLE X. 
CCH. 

~ Aucun ne peut faire vue's droites for fln voifin, n£.fur place a lui ap- Vues dro~tes. 
I '., ' /,' • d d. d'"~/1 1 d' .. J'b, furun \Otfin, ter partenante, s tt ny a J1X pte S :? !J~ance entre ta ttte VUe et e- et beesdecot6 
r~ ritage du voifin : et ne peut avoir bees de cafe, s' if ny a deux pied.~ de 

diflance. 
tli 

fi Cette diftancc de fix .e de deux pieds doit eftre prife du point mi.
pij !· lie': duA mur mitoy_ 'll fCparant ~~ voifin; ~e qu~lqu; €:paiJTeur qu:~~ 
Uc ·pu1ife .etre. ~e i1 les deux vorfins efto1ent fepares par une rue, 
~ ~. eut-'elle moins de fix pieds, il feroit libre de pd.tiquer des vuCs, qui 
~· pour lors feroient fur la ru~, et non pas fur !'heritage du voifin; qui 
.l!·. ne poun·oit -s'y opporer. 
! :.I· 

.ARTICLE XL ecru. 

-Les mafons ne peuvent toucher, nifoi're toucher~ a un tnztr mitoyen, pourPrecautiorr 
1 _; 1 ,. 1 --.J4·~: 11 1 ; r; . que dot vent 9[/'' te ut'tllOttr, percer et reea!J~-er, ftns J appetter tes VO!JZns qut J OJZt prendre les 

~( £ntertjl, par une jinzple jigni/ication jeulement. Et ce a peine de to us m aeons ava~t 
J' _; • , , b ;n· d d' de toucher a · aepens, aOIJlJnf}ges, et tnferets, .et refa l!uenzenf lt Jt J1~Ur. Ull mur mi-

a .. • CeJa fe doit entendre au .cas que celui qui a mis le mayon en 
~ oeuvre n'eut pas droit de le faire, et que le mas;on eut demoli mal
it a-propos : bjen entendu auffi que le 1na~on fut folvable, car autre-
vt:: •. ment celui qui a mis en oeuvre doit en repondre. . 

A .R T I C L E XII. 

toyen. 

CCJT. 

'f/ ejtloifib/e a un ~·ofjin percer, OU fai're percer et d!Jnolir, ttn Jnur com- Dn~t de de-
. d' 1 • 1. .;1: }' 1 '';.;; rnol1r un rnur Jnztn et mzto_yen entre sut et Jon voytn, pour e toger et eu!J"er, en rnitoyen,en 1 ~ 

le r(.tab/ifont dzteilleJZt a jes dt?pens, s'i/n'y a titre tlU contraire; en retab!iffant a 
1 Jt · fi . ,_, ,, , r ;r; E on "".r:. fesde-pem. te ueJZOllfant toute ou au precuavu.: a Jon VO!JZn. t f:;~- tozzt J rure 
incontinent et jans difcontinuation le d1t rltablllfe~nent. 

CHAPITRE 
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~De la Reedification du Mur Mitqyen. 

.ceT. 
ARTICLE I 

Dr?it de con- I! eft aZff!i loifible a .un v_,ofl!~ contraind:e' ou J~ire contraindr,e ,_par jaj 
tr<t;tfind~e font . ticefln autre voi !in ajazre, ou ficn.re rifatrc, le mur et edifice com-
vol m aeon n- :J"· • • • 
buer a la repa- mun pendant et corrompfl entre !ut et fin dzt voijin ; et d' en payer J~ 
rauon du mur h j. 1 fl l 'b p 71 p · · mitoyen. . part, c ac~n .eson on tJe erge, ~t our !eue art/~ port:on que f4s 

ditte~.partzes ont, d peuvent avotr, au dzt mur et edijice mztoyen. 

De cet article il s' enfuit que les proprietaires ieuls font tenus de 
contribuer aux reparations du mur; et que, fi un autre voifin avoit~ 
feulement par fervitude, droit de.pa£fage dans une allee fermie par 

: tel mur, il ne_pourroit etre contraint aux reparations d'iceluy. 

'CCXlV. 
A'R TIC 'LE I. 

Filets pour P ilet s doivent ejlre.fait s ac compagnJ s de pie rre s, . p~ur connoitre que le 
d1ibnguer les ,/f · , murs mi- ' mur f!J" 1nttoyen, ()U a U l feu/. 

·· toyens. 

CCVII. 

Precautions 
qu··on doit 
prencite tau
chant les 

~oique par cet article, 'il paroilfe que les filets font la marque 
·certaine du mur tnitoyen, et qu'ils prouvent que le mur appartient 
·en entier a celui du cote duquel il y a· des filets, neantmoins fi h: 
voifin, du cOte duq ctel il n'y auroit pas tel enfcignement, avoit un titre 
par ecri_t qui prouvilt que le mur fut mitoyen, telle preuve rem-
porterolt. 

A R T I C L· E I'I. 

' poutre> qu'on 
fait mettre 
clans un mur • 
mitoyen. 

Jl n' '!f/ /~f/ib/e a Un ·voifi;z mettre, -oujaire mettre, ou ti.Jfeoir,pMtres'Jans 
fa .maifon dans ~e mur m it oye'! d' entre lni en fin voifin, flu:; l Jwrz 
ja_zre et met ~~e Jam be s, perpezgn e s ou c baine s. et cor beaux )iqfi/anls de 
pzerre de tazlle, P.our porter les dittes pout'res, en dtab!iJjanl le.~ 
.mur. .Toutes Jot~ pour les murs dei cbamps,ji[fjit y mettremafllil 
:fif/Jifonre. 

CC VIII. A .R T I .c L E IV. 

-Aucun ne peut percer lemur mitoyen d' entre lui e~ Jon voifin! pour I 
met.t~~ et !offer les. poutres de fa maijim, que jzif?p'd /'dpa!feur detJ 
m_oztze du dzt mur,. et au point milieu, m ritab!i!JCznt le dtt 111

11
'•,

11 

~~;'!ettant, ou jqijant .mettre, jambes, c.b:tine.r, corbea!sX, co/l.lt 

• tf.~lJ u.r. 
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Cet article fe doit entendre, lorfque deux proprietaires ont de 

poutres a leurs maifon qui fe trouvent juftement oppofees lcs unes 
aux autres. Car en ce cas les bouts des dittes poutres ne doivent 
point exceder le point milieu du dit mur. ~e fi elles ne fe ren
contrent pas, les proprietaires ne peuvent empefcher qu'elles ne 
foient affifes fur toute l'epailfeur du mur, pourvu qu'il foit Iaiffe 
·deux pouces pour le recouvrement du cote du voifin. Les architeCt:es · 
.font d'opinion que les poutres ainfi placees entretiennent mieux 1 
.folidite du mur. 

Nota. On penfe, qu'eu egard auxfn!quentes incendies, et que Jes maifons ne font pointenpierre 
de taille, il conviendroit que les poutres n'entraiTent tout au plus quejufques aux :z.-3s du mur. 

,ARTICLE V. CC IX. 

Chacun peut contraindre fin 1.1oiJin des villes et faubourgs d contribuer Des clotu:c1 ~ fi . fi . 1, fi .;r; fi' . J 1 .;t; clans les v1l ea pour atre atre Ctoture at.~ant eparatton ue teurs ma!Jons, cours et etfauxbourgs. 

jardins, ajfis es dittes villes et faubourgs jufques a la hauteur de dix 
pieds, du haut du rez de chaujfle, compris le chaperon. 

A .R T i C E E VI. ccx. 

Hors les dittes vil!es et foubourgs, on ne peut contraindre voifin a fat·re Des c1otures 
1nu~ de nouvel, flparant les cours et jardins; 1nai's bien le peut-on clans ;:s cam .. 

• J ' l' j{; Cl.. on . J • pagn • contratnure a entretenement et re.; e&Jton necttuatre ues murs anctens 
.filon l'ancienne hauteur des dits murs,ji mieux le voifin n'aime quitter 

le droit du mur et la terre fur laquelle £1 efl qfji.r. 

A "R T I C L E VII. 

, tfous murs j'!parant cours et jar dins .font reputes mitoyens, s'il ny a 
titr~ au contraire : et celui qui veut faire b!itir nouveau mur, ou re
fa-ire l' ancien corro;npu, peut faire appeller fin voifin pour contribuer 
..P la batijje ou rifeClion du dit mur, ou bien lui a~corder lettre.r que le 
. dit mur flit tout jien. 

Cet article fe doit entendre des inurs feparant cours et jardins des 
' champs, comme il a t:te dit a I' article precedent, dont celui-cy eft 
. une fuitte. La jurifprudence eft contraire par rapport aux murs fe
'l;arant cours et jardins clans les villes. 

A R T I C L E VIII: 

JEt neantmoins es cas des deux pr!cedens articles, f)/ le dit vojjin rerz1, 

ccxr. 

ccxrr, 

quand bon lui .femble, a demander moitie du dit mur bati, et ,fond 
I (r • d' -icelui; ou a rentrer en }on premier droit, en rembourjant JJlOitit! 
· ~'· du.dit mur etfond d'icelui. ~; 

RTICLE 
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CCXIII. A R T I ·c ·L ·E IX. 

Fofies mi-~ Le flmblable fj1 garde pour la rljeCiion, vut"danges et entretentment -des 
toyens. anciens fiffis com!lJUns et mitoyens. 

ccxvnr. A R T I ·c L 'E X. 

Vuidanges de .Nul ne peut mettre vuidanges de foJles de,privls dans la mlle. 
foifes. 

C .H A ·P I T R. E IV. 

Des J7 ifttes et Rapports des _Jures. 

Comme les fervitudes des heritages font tres fouvent des fujets ae 
·Conteftations et de diff.erends entre les voifins, qui ne peuvent etre 

~ decides par les juges que fuivant les rapports faits par gens ace con .. 
noiffans, comme ma<;ons, charpentiers, couvreurs, laboureurs, et au
tres, nous avons cru devoir faire une chapitre des vifites des dits 
:-jures ou ex_perts. 

CLXXXIV. A R T I C L E I. 

C~oix? ou no- En toutes matt"eres Jujettes a vifites, les parties .doivent convenir en juge-
mmauon des J • ' ' ;n· · fi fi t 
experts 0~ ju- ment ue ;ure s, ou experts, et gens a ce conno!uans, qut ont ermen 
ris. _par devant le juge: et doit .etre le rapport apporte en jujlice, pour, 

en plaidant OU en jugeant le prf)Ces, J avoir tel egard que de raijon, 
.fans qu' on pul!Je·demander amendement. Peut neantmoins le juge or

donner autre ou plus ample vjjite ejtre faite, s'il y echet. Et ou les 
parties ne conviennent de perfonnes, le juge en nomme d'ojjice. 

Le fens de cet article eft, que, dans toutes les conteftations qui ne 
peuvent etre jugees qu'auparavant il ne foit fait vifite des ouvrages, 
on. des ·heritages, pour lefquels il y a conteftation entre les parties, 
le JU~e ne peut nom mer des experts de fon authorite, a moins queles 
part:es n~ refufent d'en choifir; qu'il en pent nomtnes pour une 
part1e qu1 .refufe d'en nommer elle men1e, mais qu'il ne peut or .. 
donner que les experts choifis par l'une des dittes parties fa[ent 
feule la vifite et le rapport. 
~e fi .les experts nommes d'office font fufpeets aux parties on a 

l'une d'elles, ils les peuvent recufer . 
. ~e le juge doit n~mmer ~eux experts, files parties le r~quierent. 

. ~e les experts do1vent fa1re ferment devant le juge qu lls feront 
. leur rapport conforme a la verite. 
~e le juge doit juger fuivant le rapport des experts. 



[ 55 ] 
~e fi l'une des parties fe croit lezee, elle peut demander un 

nouvelle vifite; mais telle vifite doit etre faite a fes frais. 
· ~e s'il y a contrariete entre les arbitres, le jnge nommera d'of

fice un tiers qui fera avec ]es autres une nouvelle vifite : que fi ils 
font de meme avis, ils donneront un feul rapport; fi non, ils donne
ron t chacun le leur. 

ART I C LE II. CLXXXV. 

Et .font tenus les 2Hts experts, juris et gens connoi/fans, fai're et redi- De leur rap
ger par lcri't, et jigner la minute du rapport jur le lieu et aupara- port. 

'Vant d' en parti'r, et mettre a l'injlant la ditte minute es mains du 
c!erc qui les qff!fte, ou en celles d'un homme publique, lequel fjt tenu, 
dans les vingt-quatre heures apres, de livrer e~pldition du di't rapport 
aux parties qui I' en requilrent. 

·Le but de cet article eft d'obvier a ce que les arbitres eftant gag
e:. nes par rune des parties, ne puiffent rien chan:ger ou ajouter a leur 

.rapport. 
en; 

td. 
I. te,. 

en~ 
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eommunaute 
.des biens, ce 
que c'eft. 
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.-T I T R E X. 

De la Communaute des Biens. 

A communaute des biens eft une fociete qui fe contraB:e entre les 
futurs conjoints par mariage, pour les bie~s meub es et con~ 

quets immeubles faits d.urant et -conftant le manage. 
Elle fe contraB:e, ou par une ftipulation exprefie, ou Fa~ la d"f ... 

pofition de notre coutume. 
on peutftip.u- QEoique notre coutume adtnette la communaute, fans fi:ipula, .. 
ler gadrle con- tion expreife, toutes f0is il eft permis aux contraB:ants de convenir 
tra~.-~. e ma- • .1 . 
-riage qu'il n'y clans leur contra& de manage, qu't n'y aura point entre eux de 
en aura pas. communaute; et celle ne peut plus etre detruite par une autre con-· 

traire faite pendant le n1ariage, quoique ce fut pour reduire le contrali 
,de mariage a la difpofition de la coutume, qui admet la communaute 
fans ftipulation: la raifon eft que ce feroit un a vantage que le mari 
feroit a fa femme; ce qui n'eft pas permis. D'ailleurs c'eft une maxime 
qu'on ne peut deroger a ce qui eft porte par les contraCts de ma
riage (qui font loy dans les familles) fi ce n'eft par don mutuel. 

cxx. 

CH.AFIT .RE I 

ff<..!Jand commence.'!a Communaute; et de quels Biens 
elle fe contraEte 

.Hom_mes et femmes conjoints enflmble par mart"ages, font commum ~~ 
bzen~ , meubles et conquets immeubles, _faits durant et conflant le,a~t 
tnarzage: et commence la communaute du jour des lpozifttilles et bme
diflion .nuptiale. 

ARTICLE I. 

Les prem~ers~te~·mes de cette article font voir qu'il ne peut y av~ir 
"(:?lnmunaute ~e h1ens que dans un mariage legitimement contra0e: 
ainfi fi le mJnage eft caife et declare nul la communaute de bens 
n~ pour.ra a voir lieu, quand meme le cont;.aB: de n1ariage porteroit 1~ 
fhpu.lat1o~ expreife de communaute; quand meme encore .le m~n 
-aurc:lt re<;u la ~ot de fa femme et . .en auroit joui pendant Etufieurs 
;tnnees; .ce qu1 eH: nul de foy ne pouvant produire aucun efieel. La 

femme 
s 
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{fetnlne <lans ce cas ne pourroit pretendre ni communaute, ni 
·d.ouaire, ni !'execution de claufes portees par fon contraAt de ma
nage. 

11 Yl' a meme deux cas aux quels le mariage, quoique repute vala
.blement contra.Cl:e quant au facrement, ne produit aucuns effeCts 
ccivils : le premier eft, lorfque ceux qui ont ete condamnes a D10ft 

:par contumace, contraB:ent mariage; et l'autre, lorfque le n1ariage 
eft contraCl:e par une perfonne dangereufement malade et a l'extre
.mite.-

Ces mots, en biens meubles et conquets immeubles nous marquent Biens~e'l_lbles 
1 b. b d 1 · ,.. r · 1 bl des conJomts. , ·que s 1ens tom ent ans a communaute; 1~avo1r, to us es meu es 

des conjoints: c'eft a dire, tous les meubles et effets mobiliers, de 
quelque nature et qualite qu'ils foient, et a quelques fommes qu'ils 
·puiffent monter; par la raifon que c'eft la qualite de la chofe qui les 
fait tomber dans cette communaute . 

. ;Les meubles fans diftinEtion tombent clans cette communaute, 
Joit ceux que les conjoints avoient lors de leur mariage, ou ceux 
gui leur font echus, ou a l'un d'eux, pendant le mariage, fans dif
tinguer de quel cote, ou par quel moyen ils font echus; par l'ac
ceffion, donation en ligne direB:e ; ou par fB.cceffion en collate
.rale, ou par donation, legs, ou autrement. 

Cecy fouffre neantmoins deux exceptions; la pretniere, lorfque 
par le contraCt de mariage il y .a une daufe par laquelle il eft ftipuH! 
qu'une partie des meubles et effets mobiliers appartenant aux futurs 
conjoints, ou a l'un d'eux, ou qui \leur echeeront pendant le ma
riage, leur fortiront nature de propre: en ce cas ils feront exclus de 
la .. communaute; et celui, au profit duquella ftipulation eft faite, a 
droit de les reptendre, fans confufion de la part .qu'il peut avoir en 
Ja co1nmunaute. 

La deuxieme, lorfque le tuteur, ou le curateur, a marie une mi
neure, fans ftipuler qu'une partie de fes tneubles lui fortiront na
ture de propre, et qu'ils font confiderables. 

Ce terme meubles, en cet article n'eft pas refrraint · aux meubles 
:-meublans, mais il comprend generalement tout ce qui a nature 
·de meubles, et eft repute mobilier; COlUlUC les obligation.s, Ce
dules, dettes dues par contraCt, exceptes les rentes conftituees qui 
.font reputees irnmeubles. Les arrerages de rentcs foncieres, ou 
conftituees, font auffi reputes meubles. . 

A l'egard des immeubles, les conquets immeubles faits pendant Bi~ns _con

. le mariage tombent dans la communaute fuivant cet article: .d'ou il ~~e~bl~~.
s'enfuit ; 

1 o. ~e les immeubles que les conjoints avoient auparava n tle 
mariage, foit acquets ou propres, ne tom bent point clans la corn -
1nunaute. 

2°. ~e les immeubles qui echeent pendant le mariage aux con
joints par fucceffion direEte ou collaterale, ne tombent point en la 
·"COlnmunaute, par ce que ce ne font point des acquets. 

3°· Il en eft de meme des imlneubles donnes en ligne direB:e ; 
lefquels font reputes propres. 

l\1ais a l'egard des ilnmeubles donnes par d'aut rcs, foit par pa- ' 
rents en ligne collaterale, ou par des etra_lgers, il s tombent dans la 
communaute) fuivant l'article 3 de ce chapjtre 

P Sur 
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Ameriblilfe- Sur ce qu'on viertt de ~ire, que les i;nrrieu~les que les conjoints 
~nent be biens avoient -auparavant le manage ne tombu1ent po1nt en communaute 
f!mmeubles. 1 1 '1 r. 't · t · ~ d · fi' ' il fa ut excepter e cas auque 1 1ero1 par .cC?n 1 ac . e mar~age 1pule 

que des immeubles appartenant aux con)o1nts au ,1our de leur ma .. 
riage, tomheront dans la commun~ute; ce qu on appelle ameu .. 

6/ijjement. . . _, , . ___ . 
~oique l'ameubh!fement fo1t une efp~ce d __ah::natwn,, et par 

cette raifon femble ex1ger une fentence du JUge a 1 egard dun bien 
de mineur ; cependant il.eft d'ufa~e que 1~ tL.:eur. P,eut dans le con
traCt de mariage -de fa ~uneure ft1puler .1 amedbh~cment de. partie 
tles biens fonds, PC?u~vu que ce~ ameubl~ffexnent n. outre-pafie pas le 
tiers du t0tal des dlfferentes efpeces de b1ens du uneur. 

I1 faut dire auffi que les pere et mere m ariant de leurs biens leur 
fille mineure, peuvent ftipuler tel ameubli!femen~ qu'ils veulent des 
heritages qu'ils lui donnent, fans que tel ameubhffement puiife etre 
reduit a un tiers COinme dans le cas precedent; parce que ce n'eH: 
pas le tuteur qui a fait eet ameubliifement. 11 en feroit de meme fi 
l'ameubliffement etoit fait par la fille majeure de 2 5 ans, puifqu'elle 
a la libre difpofition de fon bien. 

L'effet de cet ameubli£fement eft que le mari peut difpofer des 
biens ameublis de fa femme, fans fon confentement, ainfi et de 
meme "qu'il peut difpofer de tousles biens de la communaute. 

stipulations ~and il n'y a point de com1nunaute, les parties conviennent or
i{~~;a!r;~i~~ dinairement que les acquifitions qui feront faites pendant le mariage 
de commu- feront et demeureront propres a celui qui les aura faites, et que pour 
uaute. cet effet, ils feront refpec1ivement inventaire de tons biens, droits, 

titres, et contraCts auparavant la celebration du mariage. 
~elque fois le mari fripule la jouiifance des biens de fa femme; et 

quelque fois la femme fe referve cette joiiiffance, a la charge de 
donner au mari une certaine fomme pour les charges du mariage. 
~oique la femme n'eut rien apporte en dot, ou que la dot n'eut 

pas ete payee, elle n'auroit pas moins de droit dans la commu
naute; mais ce qui eft a obferver, c'eft qu'"ellc doit tenir compte a 
la con1munaute de ce qu'elle a prom is d'y apporter, 2vec les interets, 
pour eftre partage av~c les autr =-s b:ens, au cas qu'e'le accepte la 
-con1munaute. Q£e fi elle y renon<;nt , elle feroit tenue de rappor~er 
a)~ C0illffi~l1aUte Ce. qu'elle aUfOi~ PfOffiiS d'y ffi~LtrC, ~VeC leS ,111-
teret~ d~pu1s le manage ; et ce fa1fan. t, elle reprendro1t ce qu elle 
auro1t fbpule propre. 

~~~~~~f~ (@e flle mari et la ~ei?n1e ~vo~ent ete f~ pares de biens p~r f:n
communaute ~ence, lC 011 les formahtes ordinaires, et que pendant }eur dlVOlCe, 

ap~es udn bf~pa- 1ls, ou l'un d'eux, euifent" fait quelqucs acquets et qu'ils fe recon-
rat!on e tens •1. iT. J'. • ' • 
par fentenc~. c1 l~uent et 1e rem11ifent en comn1unaute, ]es accluets par eux fatts 

fero1ent communs; quand n1eme clans le r~tabliffement de la com· 
~una~1te ils n"en auroient fait aucune mention : la raifon eft qu~ ce 
-retabhffement ren1et les parties dans le meme etat qu'elles etment 
avant leur divorce. 

Temsa
1
ucom- La communaute co1n1nence et fe contraae du J. our de la cele-

mence a corn- b · . · d 
munaut~. ·• ra:l011 du manage et de 1~ benedic-tion nuptiale, et non ras u 

i 0 u1• du contract. Et fi le mari decedoit avant la confornmatwn dn 
lnan~ge, la v.euve ne laifferoit pas d'avoir part clans la .commu· 
nautt:. 

~RTICLE 



ART I C LE II. 

hoft iinmettble do-.~nee a l'ztn des conjoints pendttnt leur mariage, a la 
cbarge qu' elle fir a prop re au donataire, ne tombe en communaute: 
mais ji elle efl donnle )impleJtient a tun des conjoints, elle efl com
mune, fors et except I leJ d()nat£ons faites en ligne direfle, lefquel/es 
.11e tombent en communaute. 

Cet article contient une regie, et deux .exceptions. La regie eft 

1 
que les immeubles donnes a l'un des conjoints pendant le mariage 

:,<tom bent en communaute ; la raifon eft, que par une autre regle en 
ticle premier de ce titre, les conjoints par n1ariage font communs 
biens meubles et en conquets immeubles qu'ils acquierent par 

uelque moyen que ce fait, fi non que ceux qui font exceptes ne 
m bent pas clans la communaut~; et cette regle eft generale. 
La premiere exception, eft, lorfque la donation eft faite a la 

charge qu'elle fera propre au donataire; par ce que chacun peut 
[appofer a fa liberalite telle claufe qu'il veut : mais il faut que cette 
~~claufe foit expreife; car q~oique la donation fut faite au mari fans 
~parler de la femme, neantmoins elle tolnberoit dans la comtnu .... 
cnaute. 
ne La donation eftant faite a l'un des conjoints avant le mariage ne 
all:tombe point en la C?mmunaute, quoique la tradition n'ait ete faite 

011
:que pendant le manage. 

ari· Les chofes donnees a l'un des conjoints par contratl: de mariage 
~;font propres aux donataires, et ne tombent point en communaute; 
) 's'il n'eft ftipu~ au contraire. 
',
1 La deuxieme exception de la regie, eft pour les immeuble 

e> ·donnes en ligne directe, lefquels ne tombent point en commu
~·naute, mais font propres a celui, ou a celle a qui ils font donnes : 
, ~Gee qui feroit vrai, quoi _lue la chofe fut donnee a l'un et a I' autre, 

I Jtt:~ a. moins qu'il ne fut parte par le contraCt que la chafe feroit com
·,,rr.mune au n'lari et a la femme. 

CCXLVI. 

u'!: Cette exception doit avoir lieu, foit que la donation foit faite par 
entil·}es pere et mere aux enfans, ou par les autres afcendans a leurs de- . 
tri, fcendans, quand meme ces defcendans ne feroient pas les prefomp
·nal~ tifs heritiers des donateurs. 

11 eft necefiaire <le remarquer que fi cet article n'ex:clut point de la 
d~ ~. communaute les immeubles echus par fucceffion collaterale, c'eft 
~r.: par ce que ce a toujours ete une jurifprudence certaine, qu'encore 
q~ que par le contraB: de mariage il n'en foit rien dit, les immeubles 
:l f echus par fucceffion direEte ou collaterale ne tombent point clans la 
u~lcommunaute, mais font propres a celui des conjoints au quel ils 
~J>font echus, pour appartenir a ceux de fon eftoc et ligne. 
~~·,) A legard des donations entre vifs ou par derniere volonte, faite 

par un collateral a fon prefomptif hb·iticr, la derniere jurifprudence 
j~~ a etabli, que telles donations feroient regardees comme acquets et 
et .non propres dans la perionne du donataire, et par confequent, elles 
Jll~~ entrent en communaute, quand melne la chofe donnee eut ete 
~)· . prop re en la perfonne du donateur. 

CHAPITR 

t I 
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C H A P 1 T R E ·IT. 

Des E./fit-s de la Communaute. 

ART l CL ,E I. 

· obl~gation du A caufe de laquelle communautl., le mari e.ft .tenu perfonnellement payer 

l
rnar1 de payer Jes dettes mobiliai'res .dues a caufe de fa femme, et en peut ell,. va 
es Qlettes de . . . · ':Jf ~ .. 

fa femme, et .Jablement pourfutvt durant leur mar.tage : .et aujji la femme ell tenue 
de la femme . J fl · 1 • • ' J d ~p ' 
touchant les .apres le tr;fas ue on .mart~ .Payer r,a mottte ae~ ett:s mobt'Jiaires 
dett:s ~efo!l faites et creees par le .dtt mart, tant ,Jurant le dtt manage qzlavant 
,man decede. · . • · ,,t; , , 1 J 1 ' tcelut: et .ce, JUjqu a 1-a concurrence ae .1-a commuuaute, comme i!Jera 

dit cy apris. 

· La raifon de aet article eft .que comme tous les meubles et effets 
mobiliaires appartenant a l'un et a l'autre des co~joints ;u jour de 
leur mariage, tom bent dans la communaute, s'll n'y a ftipulation 
au contraire, il eft ju~e au.ffi •que les dettes mobiliaires foient 
:payees fur les biens communs: d'ou il s'enfuit, que comme les im
meubles ,demeurent propres a ceux aux ·quels ils appartiennent, et 
qu'ils n'augmentent point la ,communaute, il ne faut pas que ies 
charges de tels heritages s'acquittent par la communaute: et fi 
telles charges, comme les rentes foncieres, et autres charges reelles 
.et annuelles, s'acquittoient penaant le mariage, le rachat feroit re
pute conquet entre les conjoints. 

Il en feroit de meme des rentes ·conftituees; vu qu'elles font re .. 
putees immeubles. 

Cet article s'entend a l'egard de la femme, au cas que, pour les 
.dettes · contraetees par le mari pendant la communaute, elle ne s'y 
foit point oblig~e : car fi elle s'y etoit .obligee, elle pourroit etre 
pourfuivie pour le tout, apres le deces de fon mari, foit qu'elle ac
cepta la communaute, ou qu'elle y renonya; parce que ceferoit une 
veritable dette qu'elle auroit contractee. 

Q.!_le fi le n1ari n'avoit point, pendant la communaute, acquitte 
les dettes de fa femme contraEtees avant le mariage, la femme e~ 
pourroit etre pourfuivie par fe-s creanciers apres la mort de fon man, 
·quoiqu'elle renon9a a la communaute; par ce que la fripularion de 
communaute, portee par le contract, ne peut prejudicier aux ere· 
anciers qui n'y font point parties; fauf a la femme fon recours 
contre les heritiers de fon mari pour le recouvrement de ce qu'.elle 
auroit p~ye des dettes qu'elle auroit contraetees avant le mariage. 
Comme les dettes mobiliaires des deux conjoints· contraB:ees avat:t 
leur 1nariage, font reput~es dettes de la communaute, c'eft au man, 
·OU a.., fe,s heritiers .~pres ~a mort (la fe1nme renon~ant ~ la, coJ?m~
naut~) .a payer ent:eren1ent ces dettes, bien entendu qu'1l n y att frt· 
pulatlon au contra1re. 

Si le 1nari n'a point ete pourfuivi pendant le mariage pour ~ne 
-~ette de fa !e~nm~ cont~·a~ee avant le mariage, il n'en p~ut pom~ 
etre pourfmv1 , 1u fes hentJ.ers apres la difiolution du manage; par ce 
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ce que la caufe pour laquelle le mari peut etre pourfuivi perfonnellc
ment a ceife: cependant files heritiers de la femtne avoient accept6 
la communaute, et qu'ils fu!fent pourfuivis pour toute la fomme, 
ils pourroient pourfui~re le mari pour en payer la moitie; ce qui .. 
feroit fans difficulte s'il n'y avoit point eft de ftipulation que les 
dettes contraetees avant le mariage feroient payees par celui qui les 
auroit faites: la raifon eft, que des le mariage telle dette etant de
venue dette de communaute, le mari a pu en etre pourfuivi poui·le 
tout, et apres la diffolution du mariage, il eft tenu d' en payer la 
moitie, a caufe du partage des biens de la communaute ; et fi les 
heritiers de la femme renon~oient a la communaute, le mari feroit 
tenu de les payer entierement, et ies heritiers de la femme etant 
pourfuivis pour le payement de ces dettes, ils auroient leur recours 
pour le tout contre le mari. 

Il y a une gran de difference entre le mari et la fen1me pour ce qui 
concerne les dettes mobiliaires et perfonnelles creees avant le mariage~ 
Car a 1' egard de celles de la femme, le mari, eo m me ma1tre de la 
communaute, en peut etre pourfuivi, et on ne peut pas s'adreifer a 
la femme pour en avoir le payement pendant le vivant du mari. 
Mais apres la n1ort du mari, la femme en peut etre pourfuivie pour 
le tout, fauf fon recours pour le tout, ou la moitie, en cas de re
nonciation a la communaute, ou d'acceptation d'icelle; et pour 
celles de fon mari, elie n'en peut etre pourfuivi.e que pour la moitie, 
fi elle accepte la communaute, jufques a la concurrence neantmoins 
de ce qu'elle peut amender dans la dite communaute. 

A R T I C L E II. ccxxu: 

Combien qzl-il flit convenu entre deux C()njo:"nts qu'i!s payeront fepar!- n:un inven· 
1 J j' · 1 • , • ·z tatre de meu-ment teurs aett.es attes auparavant teur martage, ce neantmonzs t s en bles fait avant 

Jont tenu.r, l il n'y a inventaire prealablement fait; auquel cas ils de- mariage.

meurent quittes, reprifentant l'inventaire, ou l'dfimation d'iceluy. 
·~~. 

mr. G'eft une claufe ordinaire dans les contraCts de mariage que les cl~uredord~1 -·;; . . fi J • 1 1 naue ans es rv:\ .J UfUrS COnJOZnfs eront tenus ae payer et acqztttfer JeS aettes par eux cont.racts de 

cor.: 

.contraClees avant le martage: voicy les effets de cette claufe. manage. 

Si le mari a contraB:e des dettes avant fon mariage, et que pour 
-ces dettes il foit pourfui.vi pendant le dit mariage; clans ce cas, 
nonobftant la claufe fufdite, la dette peut etre executee fur les 
meubles et effets apportes en mariage par la femme .. 

Si les creanciers de ces dettes ainfi contraB:ees par le mari, ne font 
pourfuivis de fon vivant, ils peuvent apres fa 1nort pourfuivre fes 
heritiers, mais non pas la veuve, qui en confequence de la fufdite 
claufe n'en peut etre tenue, quoique meme elle ait accepte la com-

e6 ' munaute. 
inh: A l'egard des dettes contraB:ees par la femme auparavant le ma-
unJu! -riage, le mari en eft tenu perfonnellement, fuivant !'article precedent, 
nonr~~ ·.et doit les payer en en tier aux creanciers. 
tfn~J Ma~s au cas de dettes ainfi contracrces avant le mariage et ac-

quittees pendant le mariage, celui qui les a contraCtces doit recom
penfer l'autre de la moitie de ce qu'il en a coute a la communaute 
_pour les acquitter : ce qui rend la conditiGn du mari plus avanta-

Q.... geufert 
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I geufe, en ce qn'il peut payer fes dettes fans que f~ femme en rut 
connoiffance et far:s qu'il en refte de preuves; au heu .qu'il gardent 
exaEte

1
nent les qu1ttances des dettes de fa femme par lu1 payees pour 

en obtenir la nkompenfe. 
11 s'en fuit, que quand il efr dit au commencement de cet article 

que nonobjl ant la fit[dite dm!ft, /er ~onjoint s Jimt _te~us des dettes, I' u; 
de /'autre, contraflees avan~ le ma:zage, c~la do1t _s entendre a Yegard 
des creanciers' lefq uels dol vent ctre payes des biens de la commu
naute, quoique provenant ~e. celui q~1i n~eftoit pas leur _debiteur; 
et non pas a l'egaid des C011]01lltS, qu1 font tenus de fe fa1re raifon 
l'un a !'autre, de l'acc:uittement de leurs dettes, a meme les denier~ 
de la communaute~ 

:Eitetsd·unin· La fin de cet article contient une exception; f<;avoir, que les con-
ventabilre df:e't J. oints ne font poi ... 1t tenus, envers leurs creanciers, des dettes, l'un de 
n1eu es a1 • • 
avantmariage.{'autre, contraB:ees auparavant le manage, lorfqu'1ls ont fait, en 

contraEtant mariage, inventaire de leurs n1eubles : voicy l'eftet de 

cette exception. 
Si le contraCt de mariage porte la fufdite claufe, et en outre qu'z1 

fer a fait inventaire des 1neubles et ifj"its que chacun des conjoints, ou 
que l'un d'eux, apporte en mariage, et qu'en confequence de cette 
claufe inventaire ait ete fait, et que le mari foit pourfuivi pour les 
dettes par lui contrach~es, la femme, pour empefcher la vente de {es 
meubles, doit faire fa demande en feparation de biens avec fon 
mari, et s'oppofer a la vente des meubles par elle apportes; et en 
demander la diftraCtion: ce que le juge ne peut lui refufer; pourvu 
toutes fois que les dits meubles fe trouvent en nature; autrement 
elle n'auroit pas droit d'en prendre d'autres pour fe recompenfer de 
ceux qui n'exifteroient plus ; et .. elle n'auroit d'autre moyen pour 
la partie de fes meubles qui n'exifteroient plus, que de s'oppofer a 
l'effet de venir a contribution avec les creanciers faifi{fant pour le re
couvrement de fes conventions matrimonialles; apres avoir neant
moins demande fa feparation, par ce que tant qu'elle eft commune, 
fon mari eft le maltre des biens de la con1munaute quoiqu'ils vien-
nent du chef de fa femme. 

Sans la fufdite claufe et fans l'inventaire fait, la fe1nme ne feroit 
pas recevable a s'oppofer a la vente des dits meubles, quoiqu'elle de: 
mandat de faire preuve qu'ils lui appartiendroient, vu que, le man 
en ayant ete fait le ma:ltre lorf iu'ils ont ete mis en communaute, on 
prefume qu'ils font tous a lui . 

. Si la fe_mme,. n'avoit pas ftipule qu'inventaire feroit fait ?e fes 
b1ens, mms qu 1ls fuffent feulement partes dans le contract a u~e 
fomme fixe, elle ne pourroit en empefcher la vente · elle ne fermt 
rect;~i: qu'a s'oppofer, aux fins de venir a contributi;n avec les cri· 
ane1ers. 
. Si au. cont_raire, apres la fufdite claufe r.aife clans le contraCt, et 
1nventa1re ~a1t des biens de la femme, le mari eft pourfuivi pour l~s 

ettes de ia femme contrach~es avant le n1ariao-e le man eft de
charge, de ~es dettes en pr€f6ntant le dit inventai~·e' et abandonnant 
aux creanc1ers les meubles y con tenus: ou, fi 1'efti1nation des dlt~ 
tneu~les eft portee au contraCt, fans inventaire d'iceux, le map 
fera egalement decharge des dettes de fa fern me, en payant aux c_re· 

ancters 
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anciers le montant de la dite efrinlation ; fauf al!x cre~nciers a. fe 
pourvoir fur les immeubles de la femme, fi aucuns y a. ~ 

Si les biens de la femme ne font point fuffifant pour payer toute.7 
fes dettcs, les creanciers ne peuvent point demander au mari le 
partage des biens de la communaute : mais ils font obliges d'en at
tendre la diffolution pour etre payes du reftant de leur du fur la 
part de la communaute qui appartiendroit a la femme en cas d'ac
ceptation. . 

Si le mari a ete oblige de reprefenter les meubles apportes par fa 
femme, ou d'en payer l'eftimation, il devient creancier de fa fenlme 
pour raifon des dits tneubles, de forte que lui ou fes heritiers peu.
vent en repeter 1e montant fur Ies biens de la fen1me, foit qu'ellc 
accepte, ou renonce a la communaute. 

Ce que nous avons dit, que le marifira qui.tte en reprlfentant !es 
meubles £nve;ztor£1s apportes par )a femme, ou· le przx de 1' e)limatz'orf 
d'iceux, ne doit s'entendre qu'au cas qu'il n'y ait point eu de fraudp 
clans l'inventaire, ou clans 1' eftimation : car autrernent il feroit ten{i 
·de toutes les dettes, comme il a ete dit cy devant, de ITH~me que s'i} 
n'y eut eu ni inventaire, ni efrimation. 

Si les meubles contenus en l'inventaire n'etoient plus en nature, 
et que l'eftimation n'en fut point portee dans le contraCt de xnariage,' 
le ll1ari ne feroit oblige qu'a l'eftimation d'iceux, a dire d'experts. 

Toutes fois le mari ne feroit point tenu des dettes contraEtees par 
fa femtne avant le mariage, fi, n'y ayant eu ni inventaire, ni eiti
matiotl, il apparoiffoit par le contract que la femme n'auroit apporte 
aucun meuble : raifon pour laquelle le mari n'auroit point fait faire 
inventaire des meubles de fa femme. 

A R T I C L E III. .ccxxru : 

La femme mariee ne peut vendre, alilner, ni hypotlquer .fes hlritages, Id~capafic,itf . r • I '1 [;_ t J fl • ji ll fi . UllC em me Jans autortte et CO'n_jentement expres ue on mart : et "t ette azt au- marieedefaire 

cun contract fans l' autorite et cor!fentement de Jon dit mari, tel :~choa~~rf~ 
, contract .tjt nul, tant pour le regard d' elle, que de )on mari; et n' en hcritages fans 

~ v- j:, • ' '}' l.. I • • \ J J I J f: d' • le COnfente-peut etre pour.;uzvte, tu es t;;ertfters apres te ueces ue .Ion zt nzart. men_t de fan 

Cet article regarde la femme; foit qu'elle foit commune avec fon 
mari, ou qu'elle ne le foit pas, ou que, l'ayant ete, elle foit feparee 
de biens par fentence du juge. 

La femme ne peut valablen1ent aliener fes biens fans le confente
n1ent de fon mari, par quelque efpece d'alienation que ie foit, 
meme par donation, quoiqu'elle fe referva rufufruit; en forte que 
la donation feroit nulle a l'egard de fes heritiers, quoique de ion 
vivant elle n'en eut pas pourfuivi la caffation .. 

Mais la femme peut difpofer de fes biens par teftament fans l'au
torifation de fon mari; par ce que telle difpofition ne peut avoir 
d'effet qu'au temps ou la puiffance maritale aura ceffe. 

L'obligation de la femme non-autoriiee efi nulle de plein droit: 
tt partant elle ne produit aucun effet, ni contre fon mari, ni contre 
elll-meme a-pres le deces de fon mari, ni contre fes heritiers, apres 

1 qu'elie 

man. 
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qu'elle eil decedee,. quoique de fon vivant elle ~'ait fait aucune 
pourfuite pour la fa1re cafier. , 

Les cautiol~S q?i po~rroien t etre ,.donnees par l~s ~emmes pour 
furete des obhgat1ons a1nfi contraetees fans autonfatton, ne fGnt 
point valablement obligees, et ne peuvent etre pourfuivies pour rai .. 
fon de leur ca.utionnement. 

La femme ne peut pas .m erne, fans etre autor~fee, .accepter u r, _ 
nation, vu que la donat1on eft un contraCt qu1 obhge les parties de 
part et d' autre. 

V oyez fur !'article 9 de ce chapitre l~s cas aux quels .la femme 
mariee peut neantmoins valablement s' obhger fans ~tre autorifee. 

ART I C L E IV. 

Efter enjuge- Femme ne peut efler en jugement, fans I~ co:zfentement dt fin mari; J 
ment. elle n' eft autorifle, ou flparee par ;u}itce, et la ditte flparatian 

executee. 

Par cet article la femme efl: declare.e incaJ?able d'efter en juge~ 
n1ent fans le confentement de fon man; en forte que, fans ce con
fentement, les fentences et jugemens rend us contre e11e, feroient de 
nul effet. 

Si le mari refufe d'autorifer fa femme pour la pourfuitte de fes 
·droits, elle fe doit faire autorifer par juftice; et en ce cas les con
damnations rendues contre elle ne peuvent etre executees fur la 
communaute, fi ce n'eft apres la diffolution d'icelle, pour la part 
appartenant a la femme; ou fur fes propres, l'ufufruit referve au 
mari jufqu'a la diffolu f . on de la communaute; par ce que le mari eft 
le 1na!tre de la communaute, dans laquelle tom bent les revenus des 
biens de fa femme. 

L'autorifation de la femme qui fe fait par jaftice eft de nul effer, 
fi elle n'eft faite avec connoiffance de caufe. Sans cela la femme 
pourroit fe faire autorifer en juftice pour agir contre fes propres in-

. terets. · 
La femme mariee peut efter en jugement fans l'autorite de fon 

mari, .fi elle eft feparee d'avec lui, et que la feparation, faite avec 
conno1ffance de caufe et clans les formes, foit exfcutee. 

Il y a. un. cas auquella femme, fans etre autorifee par {o~ mari, 
()U par JU!bce,. peut valablement efter en jugement, f~avmr, Iotf .. 
qu'e~le _eft partle dans un prod~~s avec ton n1ari: par ce qu,ence~le. 
mar! ert prefume a voir autorife fa femme, permettanr qu"elle m· 
terv1enne ~n up proces fOnjointement avec luy • 

. ~'autonte ~u mari n'eft pas neceffaire lorfque la femmeeilpour" 
!mvte pour cnmes. 

Mais J?OUr faire qnelque ponrfuitte criminellej il faut que la 
femme fott autorifee; a caufe des dommages et interets auxquelselle 
peut et re con dam ne. \ 

: I ~1 ~ et~ decide par an•eft que l'autorifation d'~n mari mineur 
eto1~ 1nu~1le: qu'il falloit recourir au juge; meme lorfque la-femme 

. fero1t tnaJ eure. : Le 

s 
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.Le mari qui a fouffcrt la mort civile ne peut .egalernent donuer 

valablement fon con{entement a fa femme. 
La fe1n1ne feparce de biens avec fon tnari ne peut vendre ni dif- ~ouvoi~_d'u~e 
I: d r. b" 11 .r. 1 1' d · ·ft · r. , remmeleparee ·po1er e 1es 1ens ; c e en a 1eu ement a m1111 ration, Jans qu elle de riens d'a:-

ait pour cela befoin de l'autorite de fon mari.; en forte qu"elle peut vec fen mart . 

faire baux a loyer de n~s immeubles, donner quittance, et s' obliger 
pour fa nourriture et entretien : mais elle ne peut ni aliener ni hy-
potequer fes itnmeubles fans le confentement de fon mari, ou, a fan 
refus, fans l'autorite du juge. 

Le juge ne doit en ce cas autorifer la femme qu'avec tres grande 
connoiifance de caufe : autrement I' alienation pourroit efl:re declaree 
null e. 

A R T I C LE V. ccxxv. 

Le mart· efl feigneur de.s meu!Jles et conquets immeu!Jles par lui faits Pouyoir d11 

d zjt 7 • ,/ l · fi fi 77 ·, mart fur Ies urant et con ant te manage ue uz et a emme: tn tette manzere biens meubles 

gu'-il les peut vendre, alien er et hypotequer, et en faire et difPojer :c conqbttrs 

par donation' ou autres difpojitions faites entre vffi a fin plajjir e~ lmmeu es.. 

volonte, Jans le conflntement de fa dite femme, a perjonne capable, 
et jans jraude. 

Cet article permet au mari de difpofer des biens communs par 
aEtes entre vifs, foit a titre onereux ou lucratif; avec cette rcftric-
tion, toutes fois, que ce foit fans fraude : comme s'il donnoit a ies Sans fra1o1de. 

enfans nes du precedent mariage, ou s'il donnoit a des perfonnes 
.interpofees a fiJ1 qu'apres la diifolution de la comrnunaute, par fa 
mort, ou par celle de fa femme, les chofes donnees lui fuffent ren-
dues, ou a fes heritiers, au prejudice de fa femme, ou des heritiers de 
ia fern me; aux quels ·cas teJle donation feroit nulle. 

l\1ais le mari ne peut par teftament difpofer des biens de la cam- Point par tef~ 
munaute, au pn~ju1ice de la portion qui doit appartenir a fa fenlme. tamem. 

La raifon eft que les teftaments n'ont leur force qu'au temps dude-
ces, auquel temps le mari ceffe d'etre le tna1tre des biens de la com-
munaute. 

Toutes fois, fi la femme renon~oit a la communaute, apres le 
.deces du mari, tons les meubles et conquets qu'il auroit legues, 
appartiendroient an legataire, a l'exclufion de rheritier du mari; le
que! hb·itier ne pourroit alors pretendre la moitie qui auroit appar
tenue a la femme fi el1e avoit accepte la communaut~. 

Si les biens du mari etoient confifques pour crimes, la confifca- Ca~ de conllf. 
· · ' ' d r: 1 d 1 _, . canon des t1on ne pourro1t s eten re 1Ur a part e a comn1unaute qui appar- biensdumari. 

tient a fa femme; par ce que le mari n'a le pouvoir de difpofer des 
.biens de la communaute que par contraCt et non par delits: en 
forte que, le cas arrivant, la moitie de la conununaute demeure 
franchement et quittement a la femme. 

Pareillement, cctte confifcation ne pourroit avoir lieu au preju
-dice .de la dot, du doiiaire, et des autres conventions matrimoniales: 
la peine des delits ne devant pas s'etendre fur d'autres que ceux qui 
les ont commis, et le mari ne pouvant par fon crime priver fa 
femme des droits qu'elle a fur fes biens en vertu de fan -contraB: 'de 
n1ariage. · 

R M a is 
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Exception Mais fi le mari n'avoit ete condamne. qu'a une amende pecu .. 
d~ns le cas d niaire !'amende doit fe prendre fur les b1ens communs. 
dune amen e ' • · 1 · ' ft bl" "' 
pecuniare. Il s'enfu1t de cet art1cle que e n1an ne pas o 1ge au p1yement 

CC XXVI. 

des d~pens, dommages, intcrets, et reparati<:>ns civiles adjuges con. 
tre fa femme pour delit qu'elle auroit COffiffilS; fauf a la partie a fe 
pourvoir apres la di£folntion du mariage, tant fur les propres de la 
femme, que fur la portion q_u: e~le p~urra a voir dans Ja commu
naute, au cas qu'elle ou fes l~entters 1 acceptent.-La :·a1fon eft que 
tant que dure la communaute, elle appartle?-t au man, et qu'on ne 
lui peut oter }a jouiifance de~ bi~ns de fa femme, do~t il ne joiiit 
qu'a titre onereux et pour fouten1r les .char~es du mana,ge: toutes 
fois, les propres de la femme pourro1ent etre vendus a la charge 
de l'ufufruit referve au mari tant que dureroit le mariage. 

A R T I C L E VI. 

De }'heritage Le 1nari ne peut vendre, echanger,faire partage ou licitation, charger, 
1::~~.de la obliger, ni hypoteruer le propre heritage de )'a femme, jam le con· 

fente11Je12f de fa dtte femme, et ice/le par lui autorifee a :ette fin. 

C XXVII. 

Cet article ne s'entend qu'a l'egard de la femme: c'eft a aire, que 
la vente, ou alienation du fond appartenant ~ la femme, ou l'hypo
teque conftitue-e fur iceluy par le mary, fans le confentement de la 
f$lme, eft nulle a l'egard de la femme; mais elle eft valable a l'egard 
du mary; en forte qu'il efi: tenu de l'eviB:ion de l'acquereur, lequel 
meme demeure pofieffeur du fond qui lui a ete vendu, et en fait les 
fruits fi.ens, tant que dure le mariage: par ce que le mari eft cenfe 
avoir vendu le droit de jouiifance qu'il y avoit, fans que la femme 
puiffe l'empefcher, fi ce n,eft en fe fajfant feparer de biens: cette 
feparation fe faifant, elle reprend l'adminifrration de fes biens, 
qu'elle auroit tranfmife a fon nlari a l'effet de foutenir les charges 
du mariage. 

Si le mari apprehende une fucceffion echue a fa femme, fans 
qu,elle y ayt donne fon confentement, eHe ne fera pas cenfee heri· 
tiere, et P.ourra fe faire relever par juftice, quoique en confequence 
ell~ eu~ fa1ts <J_uelque aB:e d'heritier, par ce que les aB:es qu'elle au
rolt fa1ts fero1ent cenfi~s avoir ete faits a caufe de la puiifance ma
ritale. 

Les fetnmes majeures peuvent, avec l'autorite de leurs maris, ven· 
dre et hypotequer leurs immeubles. 

A R T I C L E Vli. 

Pouvoir du p ! ! t fi • .,{ 
marid'enfaire eu ' GU e ots, /e 111ari faire baux a /oyer pour hcritages, a tzeUj anJ 

bailaneufans. et au de.Jlous, jczns Jraude . 

. Il n~ s'enfu~t pas de cet article que le mari peut faire caffer un 
~all fatt par lut pour le temps qui excederoit fix ou neuf ans: car 
11 ne peut pas contreven.ir a fon propre fait : mais cela fe d?it e!1" 

tendre de la f:mm~, qn1, apres la mort de fon mari, pourrmt falre 
ann~ller le bml, ~a1t de fes biens, pour les temps qui e.xcedent ceux 
portes par cet art1cle. 



·~and meme le bail n'auroit ete fait par le mari que p()Uf neuf Sans fraude. 

ans, ou au de!fous, la femme, ou fes heritiers, pourroient le faire 
caffer, s'ils juftifioient ou'il y a eu du dol de la part du mari.: 
comme fi le mari auroit fait un bail a vil prix pour en tirer quelque 
fomme d'argent qui n'auroit pas ete portee par le bail, telle que 
ce que nous appellons pot de vin. 

De cet article il fuit que la femme eft obligee de tenir les baux 
faits par fon mari, de meme que les mineurs y font obliges apres 
la tutelle finie, a 1' egard des baux faits par leurs tuteurs., ou cura
teurs, pourvu que ces baux n'exctdent pas le temps porte par cet 
.article. 1 m: 

en a: Lorfque les baux e~cedent le dit temps, ils ne font pas nuls, mais 
m~. Teductibles. 

Les baux des biens des mineurs -et des biens de l'eglife ne doivent ~:su~~~~~~ns · 

pas exceder le temps porte par cet article; et s~ils le pa{fent et qu'il etaes eglifeS: 

.Y ait lieu de foub<;onner de la fraude, ils peuvent etre caffes pour 
liif' le temps qui eft a echoir; fi c'eft fans fraude, ils font reduB:ibles. 

Si les baux etoient faits par anticipation, c'eft a dire, plus de fix Bat:x. fai~s par 

cont 

eft ~ 
l'a~ 
~en~ 
ue l 
faru 

arer. 
tiou 

{out~ 

• 1' • • d ..- 'd ·1 · " ill" antlC!patwn. mo1s avant 1 exp1rat1on es prece ens, 1 s pourro1ent etre ea es, au 
cas que le mari deceda avant !'expiration du precedent bail; 
ainfi qu'il s'obferve a l'egard des biens de 1\~glife et des biens de mi-
neurs, dont on ne peut point faire baux plus de fix mois avant fex-
piration des precedens. 

ARTICLE VIII. CC XXVIII. 

Le marine peut, par contraB et obligation fait devant, ou .Jurant, le 
1
A' qu~l point 

· bl" t; fi r, }' , 1. ·l e man peut 1narzage, o tger Ja :emJJze Jans on conJentement, p us avant que obliger ia 
jufqu' a la concurrence de ce qu' elle, ou fes heritiers, amen dent de la ~~~:~f:~:e
communaute; pourvu toute fois qu' apre.I le dices de I' un des conjoi'nis, ment. 

joit fa-it loyal t'nventaire, et qu'il n'y a-it faute n-i fraude de la part 
de la femme, ou de fes heritiers. 

i
·a 1 La femme eo m mu ne en biens ne pent etre, fans fon confentement, 
u~t. obligee aux dettes de la communaute, plus avant que ce dont elle . 
e~ ~~~ en amende, quoi _l u'elle accepte la communaute, et que par telle ac
e l!~ ,ceptation elle femble s'obliger aux dettes communes. La raifon eft 

que la communaute des biens eft introduite en faveur de la femme 
ek: et pour l'obliger a conferver les acquifitions qui fe font par le mari: 

mais par ce que le mari eft le ma1tre des biens communs, et qu'il 
arrive fouvent que, fans la participation de fa femme, il diffipe 
tout, et qu' ilcontraB:e des dettes confiderables fans qu'elle en ait con
noiffance, il feroit injufte que telles obligations fuffent executoires 

ri:JF contre la femme, quoiqu'elle accepta la communaute; et que ce 
qui auroit ete introduit en fa faveur, fut la caufe de la perte de tous 
fes biens. 

La meme faveur eft accordee a fes heritiers quoique collateraux. 
Par cet article, la femme eft obligee de faire loyal inventaire des Ib~ventaire des 

b. , l d , , d r. • r. l 1ens corn-
1ens communs apres e eces e ton man ; en 10rte que fi ei e "1u!ls apres I.a 

n'avoit point fait inventaire, et que neantmoins elle eut difpofe des decesdumarl . 

biens 
7 
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biens de la comn1unaute; ou ~u' ell~ eut fait inver: taire, mais qu'il 
fut frauduleux, et qu'on prouvat qu_ ell~ eut fouftr~1~ quelques biens 
communs, en ce cas elle pourro1t etre pourfu1v1e pour moitie 
des dettes de la communaute. 

Il fa ut dire la meme choie .des heriti~rs de,_la femme: Iefquels 
feroient tenus des dettes, fi on prouvo1t qu 1ls euifent fouftrait 
quelques biens de la co1nrnunaute. 

La femme, acceptant la COlnmunaute, s'oblige a pJyer moitie des 
dettes d'icelle; en {orte qu'elle en peut etre pourfuivie, ou fes 
heritiers, pourvu lue ces ~ettes ne excedent point ce qu'elle pcut 
amender en la communaute. 

Droit d'un Toute fois le creancier, au profit du quelle. mari a p1ffe une 
creancier en / \ 1 
ver~u d_'une obligation pendant la ~ommu,n.a~te, peut, ~pres a mort du mari, 
ablli;auon du s'adreifer .direc1ement a fes hent1ers, fans s adreifer a fa veuve, ou 
man. au mari fans s'adreifer aux heritiers de la femme, quoiqu'elle ou 

E Wet de l'rc
ceptation de 
la comrnu
naute par la 
femme. 

fes heritiers foient tenus de payer la n1oitie de l'obligation. La rai
fon eft que le cr~ancier a conti·aB:e avec le n1a_ri : ainfi le mari 
eft fon debiteur pour le tout, fauf tel recours qu'll trouvera a pro
pos c,ontre les hcriti~~s ~<: fa femme.: Le pa~tag~ de la ~ommu
naute ne pouvant pre}udic1er aux dro1tsr.des creanc1ers, qm ne font 
point parties clans ce partage, lequel ne doit produire fon effet 
qu'entre le furvivant et les heritiers du pr&decede. · 

J..Ja femn1e, acceptant la comrnunaute, ne peut reprendrecequ'elle 
y a apporte, ou ce qui y eft entre de fa part pendant le mariage: le 
tout doit etre partage. 

Cet article ne doit s'entendre qu'au cas que la femme accepte Ia 
communaute : car :fi elle y renonce, elle ne peut etre tenue de3 
dettes contrach~es par le mari, foit devant ou pendant le mariage. 

Cet article fuppofe que la claufe, qu' un chacttn des Juturs conjoints 
payera les dettes par lu£ contratlees avant le mariage, n'efr point 
port~e par le contraB: ; car q aand elle y eft inferee, la femme ni 

. fes heritiers ne font point tenus de ces dettes. 
- ~ ;miere d~ La femtne, furvivant fon mari, doit faire inventaire des biens de-

f atre loya1 1n- l . iT' , r. . , _, 
v~nta i r.:! des alues apres 1011 tr r.:pas, folt qu elle accepte la tommunaute, ou 
btens. qu'elle y renonce, l'heritier prefomptif prefent, ou duement ap-

pelle ; et s'il n'en paroit aucun, ou qu'il foit abfent, l'inventatre 
doit etre fait en prefence du procureur du roy : le plus fur eft de 
faire appofer le f<;elle. 

Si le mari n'a laiffe aucuns effets mobiliares la femme, pour fe 
dec~arger ~es,_, dettes, doit prendre aae par dev;nt notaires, que fon 
man ~·a 1alffe 1 ~ucuns effets; les notaires doivent fe tranfporterdans 
1~ maifon du c;tefunt, et donner acte a la veuve de ce que les domef· 
ttques, ou vo1fins ont declare qu,ils n'ont aucune connoiffance que 
le defunt ait lai{fe aucun bien tnobilier ou immobilier. 
,. ~oiq~e la femm~ 

1 

n'eut. pas compris tous les effets. clans 
ltnventau e, on ne preiumero1t pas pour cela de la mau.va1fe foy 
clans fa ~erfonne, ".Pourvu qu'enfuitte elle vint donner au Juge, ~u 
aux notan:es, un etat des chofes obmifes : ce qui, au furpl.us, de
pend, des cuconftances par lefquelles on juge de la foubftracbon, ou 
recele. 

ARTICLE 
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A R T I C L E IX. CCXXXIII. 

h Le mari rfl.fet"gneur des aClions mobliliares et p~f!e}foires, pofl qu' elles D_r_oit de mari
1 

\ , 1 J d 1 d 1 fi 1 • • fl I J, J • d lDtenter feu 

e·
1 

proc~uent ~t cote e. ta emr:ze; et peut te mar: agzr eu et ueuuzre 1~s_a0:ions mo-

, les dzts drozts et aCitons en ;ugement, fans la dzte femme. bll~1fir~~ et 
poht. o1res. 

~j;. La raifon pour laquelle le mari eft le tna!tre des actions pofief

.foires appartenant a fa femme, efi: que l'acrion poffeffoire tend a 

~· maintenir le mari, et par confequent la femme, en la poffeffion et 

jouiffance de l'heritagc, ou droit reel, a elle appartenant, do t les 

m;., fruits font au mari : et quand me me il feroit porte par le contract 

l1· de mariage que la femme pourroit agir et pourfuivre fes dr<~its et 

: actions, et que le mari l'auroit autorifee a cet effet, le mari ne laif

fe·roit pas de pouvoir pourfuivre et intenter telles actions, fans que 

·· la femme put l'en empefcher en ver~u de cette claufe, laquelle ne 

peut deroger au droit co1nmun. 

Il n'en eft pas de meme des actions et droits reels appartenant a la Des. aCl:i?ns ~t 

£ 1 r. 1 1 · .r. • r. 1 r. d drolts r~els 1.1e 

1emme : e1que s e man ne peut pounu1vre 1ans e con1entement e 1a femme. 

fa femme. Ainfi le mari ne peut fans le confentement de fa dite 

femme apprehender une fucceffion, ou vendre les propres de fa femme, 

ou former une demande en partage du chef de fa dite femme : et 

s'ille fait, fa femme peut s'en faire relever. 

Mais il peut intenter une action en retrait Iignager du chef de fa 

femme, et recevoir le rachat d'une rente, fans la participation de fa 

femme: par ce que le rachat eH: proprement une acquifition, que le 

mari peut faire independamment de fa femme, comme jouiifant des 

droits de fa femme: et !'acquittance du rachat d'une rente eft un 

aae neceffaire et d'adminifi:ration. 

Cet article s'entend, au cas qu'il y ait communaute entre le mari 

et la femme : car s'il font fepares, c'efi: a la femme a pourfuivre 

fes droits. 

A R TIC LE X. CCXXXIV. 

Une femme 111aride ne fe peut obliger fans le confentement de fon mari, Inc_apacite, de 

ji 1.'1 , on.;· · I o/1-"A h d b 1' I I la temme a 

e te n e_;, "Paree par t(u et, ou marc an e pu stque; auque cas et ant s'obliger fans 

marchande publique, elle s'oblige et fin mari, touchant le fait et de- leconfiden~e-

J J l d · h .:1.;{;. b ,. ment e IOn 

h i~ penuance ue a zte marc ana.!Je pu ttque. n~ ari. 

Par cet article, la femme mariee, quoique n1ajeure, ne peut Exceptions a 

bl. 1 bl r. I r. r. . Il raut ceue regle. 

-s'"o tger va a ement, 1ans e con1entement de 10n man. 1; 

<tonte fois excepter certain s cas .. 

1 o. ~and la femme eft feparee de biens avec ion man par une Fe~mde feb': 

L"' • J:r. .n.. ll , hl' ll bl' . paree e 1ens 

:~cparat1011 euel.tlVe, e e pent S 0 tger; pourvu que te e 0 1gat1011 avec fon mari. 

n'emporte point" !'alienation de fes immeubles : cette derniere 

alienation ne fe pouvant faire fans l'autorite du mari, ou celle de la 

.juftke. 
2°. Q!!and la femme eft marchande publique, faifant marchan- Mb'uhandc 

diJe feparee et autre que celle de fon mari, auquel cas elle s' oblige pu que:. 

S fuivant 



Tuivant ··cet article et le fuivant (meme, quoi:q~e ~ineure) et ellene 
s'en peut pas relever~ non ~Ius qu~ fon ,ma~·l; a caufe de la con. 
fiance publiqu~: en fort ... e meme qu el!e s o~hge par cor~~, et qu'elle 
oblige fon man de la meme fa~on quell~ 1 eft. Ce qu 1l faut en. 
· tendre, fuppofe que le mari et fa. femme fotent ~ommuns en biens~ car 
. autrement la femme n' obligerott pas fon man. 

3o. ~and la fe1nme s'oblige pour faire fortir fan mari deprifon 
.4o. , ~and la femme s'oblige a la dot et aux conventionsmatri~ 

·moniales de fa fille. 
· L •autoi-ifation De cet article il fuit .que 1' obligati?II .contraB:ee· par -la featmt ne 
~u mari doit peut etre valable, s'il n'y a authonfatton expreife ·de la part du 
etre expreffe. • . r.. • • r.. ffi · fi 1 · man : rauton1atton tactte ne 1U ro1t pas; corn me 1 e ma11 et la 

femme ·s! obligeoient conjointe~ent, telle obligation feroit n~ 
foit gu'elle fut _pardevant nota1res, ou par aCl:e fow ii~e 
privee. 

Femme,mi- Le mari majeur P.eut autorif~r fa femme min,eure ~our i'oWiFr. 
neu~e d~n ·et non pas pour ah~ner f~s btens 1 par ce qu un mureur ne M1t man maJeur. • , ....... 

aliener fes .biens fans ordre du JUge. 
Femmed'un 
furieux. 

ccxxxv. 

La femme d'un furieux ne .peut aliener fes biens, ou s'obligtt fdns 
etre autorifee par .juftice. 

ARTICLE XI. 

l:nquelscas!a La femme n'e.ft rlput!e marchande publique pour debiter la martDindifi 
~:~e~~ea~~ re- dont )on mari fl tnele: mais eft reputle marcbande publique, gujnd 
ch_ande pu- elle jait marchandije Jeparle et autre que celle de fin mari. bhq.ue. 

ccxxxvr. 

Il s'enfuit de cet article, que fi la femme fait le meme trafic que 
fon mari, elle ne s'oblige pas, mais oblige feulement fon mar~ 
n'etant alors reputee agir qae comme commis .. 

A .R T 'I C L E XII. 

·Pfi ouvoir d'une La fimme marchande publiquefle peut oblirr.erfonsfon. mari, toucbant emme mar- . , · a· · 
ch.ande pu. .le fatt et dependance de la .dite marchandije. 
bhque. 

C~t a~ticle ex~lique et Feftraint -le 1 oerne article de ce chapitre qui 
p~rottrott ,tro~ .etendre le pouvoir qu'a la femme marchande po
bhque de s obhger fans le confentement de fan mari. La femme ne 
,peut dot?-c, en cette qualite, s'obliger valablement fans autorifation 
du "man, que pour. raifon du commerce qu'elle fait; comme pour 
achat des !llarchandifes dont elle fe mele ; pour emprunt d'argent 
pour acqJitter les lettres de change faites a l'occafion de fon negocer 
et en~n pour bail a !oyer d'une boutique pour le debit de fes mar
<£handifes.; et autres cas femblables. 

ARTICLE 

I 

·, 
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A R T I C L E ·xrii .. CCXXXJX .. 

!Hommes et femmes conjoints par mariage, Jont reputes t!fonx de leurs A q~d point 

droits, pour avoir l'adtl1inijlration de leurs biens, et non pour}~~1 ~J~eaL~~ 
11endre, engager, et aliiner leurs immeubles pendant leur minoritl. cipe_s pai le 

manage. 

Ces termes, hommes et_fimmes conjoints par mariage font reputes 
ufans de leurs droits, fignifient que ceux qui font joints par rnariage. 
majeurs ou mineurs, font de droit delivres de la puiifance pater
nelle, et de l'auto.rite de leurs tuteurs, ou curateurs, s'ils font en 
tutelle ou curatelle : de forte qu'ils peuvent adminiftrer leurs biens, 
fans que pour cet effet ils ayent befoin d'etre autorifes, ou affiih~s 

•d'un tuteur ou curateur; car ils font emancipes de plein droit, et 
·.n'ont befoin pour cela d'aucune permiffion du juge. 

L'emancipation qui fe fait par le mariage avant l'age de vingt 
cinq ans donne aux mineurs la faculte d'eftir en jugement, fans 
reftre affifte d'un tuteur ou curateur, lorfqu'il s'agit de radmini-
ftration de fes biens; comme pour baux a loyer et a fern1e, et autres 
chofes femblables. 

Ces mots, et non paur vendre et alilner leurs i'mmeu6/es, contien-
nent une regle generale, qui eft que !'emancipation des .enfans_, 
meme celle par mariage, ne donne que l'adminiftration des biens, 
et non la faculte de vendre, engager, ou alien er les immeubles ; de 
forte que, quant a !'alienation des immeubles, il n'y a aucune 
difference entre les mineurs emancipes, et les mineurs non-eman-

. l ci pes· · I · fc • ' • ""' I • 1 · 1t ~ ~o1que es m1neurs o1ent emanctpes par e manage, eurs Im-
fe~ meubles ne peuvent etr_e vendus fans les formalites d'un decret, 

quoiqu'ils y donnent leur confentement, et qu'ils foiept affiftes d'un 
curateur. 

L'age de majorite eft 25 ans accomplis. 
Le mineur, marie ou non, peut s' obliger valablement en piu- En q~els cas 

un mmeur fieurs cas. peut s'obliger 
Le premier eft, quand 1' obligation eft pour fait de marchandife falablcment. 

dont il fe mele : et meme il peut dans ce cas s'obliger par corps. . 
Le deuxieme, pour faire fortir fon pere de prifon. 
Lorfqu'un mineur s'eft oblige, I' obligation eft valable : mais en · 

cas le lefion, il eft reftituable. 
an ~ De ce qui a ete dit, il s'enfuit, qu'on ne peut valablement faire 
t fi', . n rachat de rente a un mineur marie, foit que la rente fut a lui ou 
fi~ .a fa femme, fans l'autorite d'un tuteur ou curateur; lequel pour la 

e ~ ii:tret~ en doit faire !'employ. 
f, 

!Oil ' 
e « ~, 

HAPITRE 



CCXXIX. 

Divifi.on des 
biens de la 
communaute 
apres la mort 
de l'un des 
conjoints. 

[ 72 ' ] 

C H A P I T R E Ill. 

De la Dijfolution de la Communaute. 

ARTICLE I. 

Apr'es le tdpas de /'un des di~~ conjoints, le! .~iens de la ~it~ tOIIIIIIJt

naute Je divifent en te~l~ ,manzer~ ~u_e la moztz; en .,appartrent arfur
vivant, et (autre mottte aux herzturs du trepq!Je. 

Cet article s' en tend felon le cas ordinaire : car les · contractans 
peuvent ftipuler au contraire que les h6ritiers de la femme ne 
pourront rien pretendre en la communaute; et telle conventi011a 
lieu, me me ·~ 1' egard des enfans heritiers de leur mere. 

Le mari peut auffi ftipuler par contraCt de mariage, que la femme 
n'aura qu'un quart ou un tiers, ou autre portion dans les biens 

communs. 
1'oute fois fi par contraCt de mariage il etoit convenu que le fur· 

vivant des conjoints auroit par preciput et fans charge de dettes, 
f~avoir, le mari fes habits, fes armes, chevaux, ou fes livres, felon 
fa qualite; et la femme fes habits, bagues, et joyaux; l'heritier du 
predecede ne peut fe fervir de telle convention, par ce qu'elle eft 
reftrainte a la perfonne du furvivant . 

Des dettes de Les biens de la communaute fe divifent par moitie entre le fur-
~.~~tmu- vivant et les Mritiers du pr6di:G€d6, au qs que la femme ou fes ht

ritier-s acceptent la communaute; quoi faifant, ils font obliges a la 
moitie des dettes d'icelle, jufqu'a la concurrence de ce qu'ils amen-
dent de la dite communaute. 

eas, ou la La femme qui a abandonne fon mari avant fon deces ne prend 
femme ou fes • t d t r. ,. ' • d' d ' ' 
hericie;s, ne pom . e. par ,~n 1a cot;lmunaute! comme etant 1n 1gne e parnctper 
prennent all- aux b1ens qu 1l a acqu1s par fon 1nduftrie. 
cune part dans ll d' ,. . . lac0mmu- • y a autres cas auxquels la femme ou fes hent1ers ne prennent 
naute. po1nt part dans la communaute. 

I"-. ~ant ~u }our du deces de l'un des conjoints, il y auroitfe· 

1'rais fune
. Jaires. 

parat1on de b1ens, ou de corps et de biens. 
2 °. Lorfque la veuve ou fes heritiers renoncent a la commu· 

naute. 
, 3.": ~~nd il y a ~onvention ·par le contraCt, que"la veuve o~fes 

hent1ers n a';l~ont yomt de communaute, ou que pour tout droll de 
com!Jlunaute 1ls n auront qu'une certaine fomme. 

4°· Lorfque la femtne a ete convaincue et condamnee d'adulttre. 
Les frais funeraires du predecede fe payent par fes heritiers, etJIC 

font p-as dette de la communaute. 
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1. 

ART I CL E II. 
CC XXX .. 

Laqitelle 1noitit! des conquets advenus aux hlritiers du trlpa/11 '!file ~-a moitic de$ 

propre heritage des dits heritiers. Tel/e;nent que ji les dits ·heritiers q:&~ do;l-a. 
IVOnt de vie a trepas fons hoirs de feurs corps, ice/Je moitie retourne d~ri~~~~:ute 
a leurs plus pr~chains heritiers du cote et ligne de celui du que! leur propre het}-. 
ofl. J •• / d" • • 1 

J 0 {; l l • j ' • 1 I I tage des hert-'!J" auvenue ta tte mottte: u'!;que s otens toute ozs teJ pert et mere, tiersdu con-
ayeul OU ayeu/e, Juccedant a /eurs enfans joii.iront p.1r Zffufruit /eur joint dHunt. 

vie durant, au cas qu'il n'y ait aucuns difcendans de t acquereur. 

cart, De cet article il fuit, que fi le fils fuccede .a fa mere en tels biens, 
rs oc et qu'il deccde fans enfans, laiffant pour plus proche parent un frere 
ettt de pere, et un coufin maternel, le coufin maternel doit etre pn~fere 
~ mL au frere paternel, clans la fucceffion des conquets; lefquels ont ete 
~r.!a~: faits propres naiffant maternels au fils, au que! ils font echus· par 
rtlOO fucceffion de fa lUcre; ainfi Ces biens doivent i·etourner a fes heri-

tiers maternels. 
conr- 11 en faut dire de meme fi tels propres pa.rviennent aux petits fils~ 

· et qu'ils ayent fait fouche plufieurs fois en la 1igne directe. Car leurs ~m eh h' · · 11 ' fi 1d d · " d " "' 1· 1. .cnt1ers eo ateraux, pour y ucce er, o1vent etre u cote et 1gne 
~· ou de celui des conjoints au quel ils ont €t€ r€put€s conquets, et par la 
jJOJaij .fucceffion duque] ils Ollt ete faits propres naiffant a leurs enfans. 
~~ . 

A R .T I CL E III. ccxxxr. 
I. mo1t 

lak 
'ill: 
cd~ 

Lufruits des hlrt'tages propres, pendant par les racines au temps du ~rnitsdeshe-
' J j' J • • • • ' 1 • f ntages propres trepas ue un ues con;otnts par martagt, appar.ttennent a cetut auque pendant par 

nt for. 

t inoif. 

avient le dit heritage, a la charge de payer la moitie des labours et les racines. 
. fimences. 

Cet article eft fonde fur ce que Ies fruits pendant parIes racines 
hen ': (ont partie du fond, quoiqu'ils foient murs : partant ils n'entrent 

point clans 1es biens communs, quoiqu'ils foient coupes le Iende
. in~ main de la mort du predecede des conjoints,. ainfi qu'il s'obferve a 
JO 1' Cgard des h€ritiers de l'ufufruitier, lefquels ne peuvent rien pr€-

~·· tendre aux fruits prets a cueillir au temps de fa mort. En ce cas 
one · le proprietaire du fond eft feulen1ent oblige de rendre aux heritiers 

~; de l'ufufruitier les frais de labours et femences: mais entre conjoints 
• ',: le Jlropri~taire du fond eft feuien:ent ,ten~ d'en, 1:cnd:e la _moitie.. _ 
uer La rmfon eft que fi tels fra1s n avo1ent ete faits, 1ls fero1ent 
e. ,( refies en la communaute; par le partage de laquellc la moitie 
on~'.• d'icenx parviendroit au proprittaire du fond: et partant fi la femme 
r~j - ~lU fes heritiers renoncent a la communaut€, ils font obliges de 

rendre tous les frais des labours et femences, ,par ce qu'en ce cas 
toute la cotnmunaute appartient au mari. 
. Au con·•-raire lema i, ou fes heritiers, ne reftituent rien a la femme, 
ou a fes heritiers, qui re 10ncent a la communaute, pour lcs frais des 
labours e !~mences faits en fon heritage ; a caufe qu'il eft le ma:ltre 

r .de toute la communaute, par la raifon que les autres y renoncent. 
t~ · T s· 
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S11es terres etoient donnee~ a fenne payable a ~ertai1~ jour apres 

la recolte des fruits, comme a la St. Mart1n, la d1ffolutton du ma
riage etant avenue apres les fr.u!ts rec':'eillis, mais. avant l'C:cheance 
du terme du payement ; te1s fru1ts ferotcnt ameubhs, et le loyer ou 
prix convenU feroit acquis a la commun3:ute, le terme non ern~ ne 
pouvanf rien changer a la nature des. frm~s: 

CCXXXIL 

Il n'en feroit pas de meme des. trultS ClVl s, eomme .fo~t les ar-
r~rages de ceru, de rentes fonc1eres, de 1:entes coll:{btue.es, tt de 
loiiages de maiforu;; lefquels fe prennent a proportton du- tm1ps 
qu'ils font dils, quoique le jour du payement ne foit pas et;M. 

E11 confequence de cet article, il. f~ut dire. que les. batimens ~aits 
clans le fond propre de l'un des C011)01UtS, lu1 appart1ennent, ~ar ce 
que redifice fuit le [ol, en payant par lui a !'autre la moitt€-cles 

depenfes. Il en eft de meme des an~eliorations faites d-ans le fond de l'on der 
conjoints: le furvivant en doit payer, ou en peut demander, la 

moitie de 1' eftimation. 

ART I C L E IV. 

Remp1oi d -s 
pr_opres alie-. 
nes. 

Si durant le mariage ejl vendu aucun heritage (}U rente pr~, qppar
tenant a /'un ou a /'autre des ctnzjoints par mariage, ou.fi /a Jitt renU 
eft rachettie, le prix de la vmu ou rachlit eft repris .forks hitrts tit 
la communautl, au profit de celui auquel appartenoit /'heritage ou 
rente: enC()re qu' en vendant n' eut ettf convenu de remp/oi OU rtcOIIJ• 

penje, et qu' il n'y ait aucune declaration fur ce fait. 

Le remploi des propres alienes de la femme et du mari fe re
prend fur les biens de la communaut~: et s'ils ne font pas fut!ifants 
pour le remploi des propres de la fetnme, il fe fait fur les propres 
~u mari; mais non pas au contraire: par ce qu'on ne peutimputer 
qu'au tnari, fila communaute n'eft pas fuffifante pour faire le rem ... 
ploi de fes propres alienes. 
. Si le mari avoi~ vendu un propre de fa femme, fans fonconfente· 
ment, elle pourro1t agir contre les heritiers de fon mari pour ~tre 
rembouriee du prix de !'alienation; ou elle pourroit le revendiquer 
fur les acquereurs et detenteurs. 

La clauFe portiSe par le contraCt de mariage que j le remp!oi.Jt; 
propres alzen:s de la femme, n''!ft fait au jour du dk!s du mart. ilji 
prendra fur fts pr?pres et non fur la communautt!, n'eft pas valable: 
par ce que ce fer01t un moyen au mari d'avantager indiretl:ement fa 
femtne; ce qui eft defendu. · 
. ~uifq?e le rem ploi des prop res eft une dette de 1~ communautC, 

·1l.s enfmt que c'e~ ~~~ hiSritiers des meubles et des acquetsar.c?n· 
tnbuer, et que 1 hent1er des propres n'en eft tenu que fubfidtaut~ 
Inent et au cas que le fond de la communaute ne fuffife pas pour 
remplacer les propres de la femme. . 
, ~,a f~mme ne peut pas I?retend~e que les acquets fai~s d~~ 

1 ahenatwn de fes prop res lm apparttennent eo m me fubroges au lie 
. de fes propres a!ienes, quoique meme il filt cbnftant que les acqot~ euffent 
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wffent ete faits des deniers provenant de la vente des propres de la 
femtne. .., 

v1·· Les creaniier-s aux-qae s 1~ ri ' ~ , SJ'c obligee pendant le ma .. 
\,~ riage, ne Y.leFl 8Ht qu'aprtJS C UX. alll:X quels e lTiai.i et la femme fe 
~t: .font obliges conjointen1ent, quoique pofterieurement; par. la raifo1 , 

que les c . ..-~afleiel~ a x qYels la femme S1eft obligee co~ij ointe 11ent 
met .avec fon mari, ont leur h~poteCJ_ue fur es bi BS du mat~ du j.our du 

EGn ·contraCt de mariage. . 
rr· QEoique la f-etnme ait €on[( n i 'alienation d~une heritage apparte-
. nant a fon mari, hypot6qu6 a fes conventions matriinonia es, neant

~ . n1oins elle ne laifTe pas d ·avoir hyp0teque fur les biens qu'il pourroit 
t· .acquerir apres, du jour e fon contrac d\; mariage. · · 

a~:·~ Mais ellc ne .pourroit pas exer<.:er fon hypoteque et fes droits fur 
Q.\ l'h~ritage dont ellc auroit confenti l'aEenation, au defaut d'autres 

biens de fon J1lari, foit pour la repetition de fa dot, ou pour fon 
s k~ ·doiiaire et: autres conventions matrimoniales, aux queUes elle a re
~~· nonce tacitement par fon confentement. 

L'action de remploi eft meuble, et appartient a l'heritier mobiliaire; D :! l' aC!ion de 

·et partant eHe appartient au furvivant des pere et mere, C0111me he- rem,ploi. 

J'itier de fes enfans, a moins qu'il n'y ait une fripulation de propres 
i)ortee par le contract de mariage, f~avoir, que .s' il e)t alilne quelqut 
.heritage ou rente appartenant t!l'un des co;~joints, le remplo.i en }era fait 

mi! pour appartenir a lui et aux jiens, &c. au quel cas il faut obferver 
· ~1, 1 les difierentes ftipulations qui fe mettent clans les contraCts de ma
'4' riage, et qui font prendre aux meubles la qualite d'immeubles. Vo
arli yez Artic1e s. du Titre premier. 

· Lorfque la ftipulation porte feulement pour eflre remployls en 
achats d'hlritage pour fortir pareille nature de propre, il a ete jug6 
que le remploi n'ayant point ete fait, !'aCtion n'efroit que mobi-

e ct 1 liaire. 
ne ~ Mais fi la fem1ne etoit mineure et decedee tnineure, l~B:ion du 
fa!: ~ remploi feroit reputee immobiliaire et de meme nature que !'heritage 
u'on ~ aliene, ou que la rente rachetee. 
te f La fripulation de propre etant obmife dans le contraCt, et les de-

11icrs de la vente, ou du rachat de la vente, fe trouvant en nature au 
/,,. jour du deces de la femme, les deniers font reput~s tneubles pour 

ee,{;; appartenir aux heritiers mobiliaires. 

urro:: 

ARTICLE V. CC XXXVII. 

1~ j 
)!.• 

ul~:·:; . Il ejl1oifible a toute femme' noble Ozt 1i.On noble' de renoncer' (ji ~on ~e !a r~non-
{t, n• lui jemble) apres le trip as de fon mari, a la communaute des btens ~~~:u~~~te. 
~e:~ d' entre eile et Jon dit mari, la chofe et ant entit!r~: E t en c~ f aifont 

demeure quitte des dettes mobiliaires dues par fon dit mart au ;our 
a1 ~ ~ de fon trepas, ~n faifant hon et loyal inventaire. 
J~.:: 

tenu( La faculte accordee a la femme de renoncer a la cominunaute, ne 
In~~' peut lui etre otee, meme par ftipulation expreffe portee au c~ntraCl: 

. de mariage; elle doit renoncer ou accepter J?u:etnent, ne lu1 etant 
a~J~; i>as permis cl' accepter fous benefice d'inventa1re : Elle ne peut. fe 

I ' t-:llf 
m~:~ ~ 

5 
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~r i6 1 
aire releV'er contre l'acceptation, ou contre ~a. :enonciation· a la 

communaute, s'il n'y a eu dol de la part des henhers du mari. 
Cette faculte de renoncer a la communaute appartient auffi aux 

heritiers de la femme. · 
La renonciation fe fait au gr~ffe, ou par aete paffe devant notaires 

et fignifie aux heritiers du man. 
La veuve demeure quitte des d:!ttes de la communaute par fare-

nonciation a icelle, pourvu que la chofe flit entier~, c'eft a' dire 
qu'elle n'ait rien fouftrait des bi~n,s co~mun~: car la f?uftraCl:ion d; 
quelques~ffetsdelacommunaut;;l empecher~ntdepo ... uv~lrvalablement 
y renoncer; en forte qu'en ce cas elle fero1t ~bhgee a la moitie des 
dettes de la communaute: Et cette fouftracbon la rend non feule
ment con1mune, mais elle fait auffi qu' elle ne _peut rien pretendre 
aux chofes fouftraites et recelees. 

11 n'en feroit pas de met?e fila r~n?n~iation ~t~t faitavantla 
fouftraetion: car elle ne fero1t pas obhgee a la mottle des dettes de 
Ja communaute, et ne feroit pas pour cela reputee commune. La 
-raifon eft qu'apres la renonciation on ne peut plus fai~e aCt:e d'h2-
r:itier: en forte qu'en ce -cas la femme eft feulement obhgee a la re
ftitution des chofes fouftraites. 

,Desdettes Toute fois la femme, ou fes heritiers, feroient tenus des dettes aux 
£~~~~1;f:t1ea- quelles la femme fe feroit obligee avec fon mari, non-obftant la re
nue non-ob· nonciation a la communaute: car cet article s'entend feulement des 
ftant la re non- d ..n.,. 1 · r. 1 · { d d la ' 
... iation a la ettes contral-Lees par e man 1eu , q Ul ont ettes e communaute, 
~l)mmunaute. aux queUes la femme ne pent etre obligee que pour la mGitie en 

qualite de commune, la queUe qualit: elle n'a pas quand elle a re
nonce a la communaute; car puifqu'elle ne profite pas delacom
munaute il n'efr pas jufte qu'clle en fouffre les charges. 
... La femme qui renonce a la cotnmunaute ne peut point profiter 
des biens d'icelle, ni par confe_1uent re prendre ce qu'eUe y a mis, 
ou qui y en eft echu de fon cote; a moins que clans le contraCt 
de n1ariage il n'y ait la claufe, qu' en renonfant elle re;re11droit 
franchement et quittement ce qu'elle auroit mis dans la commu
naute. Et fans cette claufe la fe1nme ne peut rien reprendre; ex
cepte a l'egard de la femme mineure, a laquelle l'omiffion de la 
fuiaitte clauie ne peut point prej udicier, en fe faifant par elle refti
.tuer contre l'omiffion de cette claufe fuivant les lin1itations obfervees 

. . cy-deifus .. en 1' ~rticle 5 du Titre premier. . 
Des fbpllla- Les ihpulatlons et ·Ies claufes particulieres contraires au droit 
t10ns con- .r. d · · ffr 
traires au ~roit co1nmun 1011t e ngueur, et par conf~quent elles ne fou entpas 
commun. . d'extention d'un cas a un autre, d'une chofe a une autre, et d'une 

perfonne a une autre; d'ou il s'enfuit, 
I o :__ ~e la femme, ,ou autre pour eJle, ayant fripule q~'en r~non

~ant a la communau~e clle reprendroit ce qu'elle y aurmt rots Ear 
1on .co~traB: de manage, ellc n'a pas droit de reprendre ce qm ~ 
fero1t echCI de fon cote ; corn me immeuble qui lui auroit ete donne 
·pendant le matiage par un etrano-er: par ce que la ftipulation ce[e 
a l'eg~r~ de cet heritage et des :utres chofes qui font tombees de 
fon cote clans la communaute. 
· 2°·. ~e. fi la ftipulation n'eft que pour elle, et qu'elle ne fa{k 
mention n1 de f~s enfans, ni de ie.s collateraux, la femm.e mou· 

rant 
~ 
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rant avant fon mari, fes enfans, ou heriiiers ne pourront tirer avantage de la dite ftipulation. 

Si clans la ftipulation il eft fait mention de la femme et des ·en·fans, elle fervira aux enfans, mais non pas aux collateraux. 
Pour que les collateraux joiiiffent: de la ftipulation, il faut qu'ils ·y foient expreffement co1npris. 
11 faut cependant excepter un cas au quelles collateraux peuvent ·reprendre ce que la femme a mis dans la communaute, quoique la )ftipulation de reprife n'ait ete ·f.tite qu'en faveur de la femme et des enfans; f~avoir, lorfque l'enfant qui auroit furvecu fa mere feroi •mort en minorite avant que d'avoir confomme I' option : En ce cas, ·les heriti:ers collateraux feroient recevables a demander la reprife, en lfenon.qant a la C01TI111Unaute. La raifon eft, qu'ils ne demandent .pas ce droit de leur chef, n1ais comme heritiers · du mineur au quel ·il appartient1 · 
La femme a, par !'ordonnance de I 667, trois mois apres la mort de '!'{~s accorde ·fon mari pour faire ·inventaire des biens de la communaute, et 40 ~o~r(~r~Pinjours depuis l'inventaire fait pour deliberer fi elle . acceptera la ·.corn- vb~ntat~e dl es , 

tens ce a munGute, ou fi ·elle y renoncera. communau te. Si apres ce tem·s elle n'a point fait inventaire, et qti'elle ait :manie les biens comtnuns, elle eft reput<~e commune, corn me ayant. 
M. ·· tacitement accepte la communaute; et ,partant fujette aux dettes de ~'enr- 'la communaute pour moitie. 
J
1

, Si le mari n'avoit laiffe aucun .bien, et que la femme, pour fe Cas1 o.~_lemari ti, d"' 1 d d " b . d 1 r . ' ft d ne atne ttu ~ P . ec 1at;ger es . ettes, eut o m1s e e Iatre ,con ater par evant .no- cunbien. . ·taire, ainfi qu'il eft e~plique a 1' Article 7. du Chapitre premier de ~., ce Titre ; alors, fe trouvant pourfuivie, longtemps a_pn!s la mort ~ront: de fon mari, pour 'les dettes de la communaute, elie pourroit fe 
c ~ faire re lever de cette obmiffion, offrant de juftifier que fon mari n'a laifie aucun bien. 

Le tuteur des rriineurs doit, quand leur pere decede ne laiffant aucun bien, declarer et affirmer par ferment, qu'il ne f~ait aucun . bien delailie par 'leur pere, tous les voifins f~achant qu'il n'en a_ n;~ point laiffe ; et partant qu'il renonce .pour .eux a fa fucceffion : Ce ne~ · qui doit etre affirme par ceux qui affiftent a la nomination du tu- teur ; et cette renonciation doit etre homologuee en juftice. 
f~f~· • ~:n~ a Ja cloture de l'inventaire, le temp~ n'_:n eft point ~efini: .ree1!j~~~a~~re ]!m:: Jl a ete ]Uge .par arreft que la femme devott etre .dechargee des taire. dettes mobiliares, quoiqu'elle n'eut fait clorre l'inventaire que deux 
cont ans apres qu'il avoit ete fait. 

elk1'' Le n1ari ne peut defendre · qu'apres fa mort on faffe inventaire a un: des biens par lui delaiffes.; et _telle prohibition ne dfchargeroit pas ~fa femme. 

ji-

r~ . A :R 'T 1 C 'L E Vl. 'CCXLl" . 

l ·a· 
Ul, ~ iJ 'J .• l' J • • -· fi fl .l. , R t a-lllr uan une·rente uue par un ueJ con1oznts par maruzue ou · ur errJe- hent ~ r 11 .. 
, ,, • • ':1 b • c e tee e 1. re-~~ rttages auparavant leur marzage, ejl r.achettee par les dtts deux con- pu~ee coa-joints, ou l'un d'eux, .conjlant le dit mariage, tel achat fll rlputlquet . 

.C01l.1Uit .. 
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De cet article il. fuit ~ue celui qui etoit cha~ge de telle rente efr 

:\:)blige, apres la dlffolutlon ~e. ]a communaute,. ou fes heritiers a 
fa place, de continuer la mo1t1e de la ,rente du. }~ur du deces, ou 
.de rendre fur la part de la communaute, la mo1t1e du prix du ra-
chat : en forte que fi le fort princip~l de la rente etoit de 4.000 

livres, 2000 livres doivent .etre repns fqr la part de la commu
naute, qui fera cchue ~ ~el~i qui et?it charge_ de la dite rente. 

Si c'eft la femme qut .eto1t chargee de la d1te rente, et qu'elle re
nonce a la communaute, elle doit faire le rachat entier de la rente 
aux heritiers de fon mari. 

P,eparations 11 en faut dire de meme des reparations fa~tes fur les propres del'un 
des propres de • • 1 r 11 r. d · d · r. I d 1 
l'un des con- des conJOints, e1que es 1e otvent repren re 1Ur a part e a corn-
joints. munaute de celui a qui ils appartiennent, ainfi que les interets de 

CCXLV 

'telles impenfes du jour de la diffolution du mariage. 

A R T I C L E VII. 

Et eft tenu !' her£tt'er, ou d:!tenteur de 1' heritage fojet a la rente, conti
nuer la moitie de la dite rente, et payer les arrerages du jour du 

. dices jujqu' a I' en tier rac:hat. 

Cet article eft une fuitte du precedent, et on en doit conclurre que 
fi la part de la communaute avenant a celui qui etoit charge de la 
rente, ne fuffit pas pour recompenfer l'autre conjoint, ou fes heri· 
tiers, de la moiti~ du rachat de la dite rente, il, (celui qui etoit 
charge), fera tenu de continuer la moitie de la dite rente et d'en 
·payer les arrerages du jour du ded~s j ufqu'au rachat de la moitie de 
.la dite rente. 

·Mais lorfqu'il y a des biens de la com1nunaute, celni qui doit 
etre rembourfe de la moitie du prix du rachat n'eft pas tcnu d'ac
cepter la continuation de la moitie de la rente : ainfi. il faut exiger 
Je.rembourfement .du })fix du rachat fur le meme pied qu'il a eti 
.fa1t. 

Puifque par la difpofi:tion de cet article la rente continuee eft re
putee la m erne que celle qui a ete rachettee, il s'enfuit que celui a 
profit dq quel elle eft continuee pour moitie, a la meme hypoteque 
que le creancier qui a ete rembourfe. . 

Cependant cette hypoteque n'auroit pas lieu fi !'heritage donttl 
s'agit, apres avoir ete decharge par le rachat de la rente, avoit ete 
vendu, pendant le mariage, par le proprietaire d'icelui, fans aucune 
.charge; au g~:I cas le no uvea? detente~r .ne pourroit e;r: _refponfa· 

.le de Ja mo1t1.e de la rente a 1 autre conJoint, ou fes hentlers . 

. ·a A pIT RE 
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:c ·H A P I T R E IV. 

De la Continuation de la Co1nnzunaute aprts le deces 
. de l' un des C'onjoint s.. 

:A R T I C L E .I. CCXL • 

. ·f<.yand l'un des deux conjoints par marz"age va de v·ie a trlpas, et de- J?roit~ ?es en. 
1 ;n;. 7 /: • d d' · ji 1 fl · . J tans mmeurs ta!ue aucuns ervans mtneurs u tt 1nar.tage, J, te urvzvant ues du conjoint 

d~u~ .conjoints '!e fait fair~ invent~i~e,. avec perflnne capable et /~- !e~:3~r d~o~: · 
gztzme contraditleur, des btens qut e!otent communs durant le dzt ~unaute de 

tnariage, et au temps du tr/pas, flit 1neubles, ou conquets immeu- ~~~~ci~~efu;~ 
bles; r enfant, ou e7ifans, furvivant peuvent, ji bon leur flmble, de- viv~lnt? f~nte 

d ' 1 b · b 1 "' • b 1 p.:1~ l lll d en tnan er communaute en tous tes tens 1/JeU · tes et conqttets unmeu tt!S avoir fait in-
'dzt jitrvivant.: poj! qu'icelui Jur.vivant je rcmarie. ventaire. 

Cette continuation de communaute a ete introduitc, non pas 
~:tant en faveur des enfans, que pour empefcher les conteftations qui 
peuvent na1tre en~re le furvivant et fes enfans, fur la quantite 
et valeur des biens de la communaute au temps du deces du pre
·mier decede des pere et mere :-lVIais cette continuation ne peut 
avoir lieu, qu'autant qu'au jour du deces du premier mourant il. y 
avoit communaute entre les conjoints. 

Pour arrefter le cour~ de la communaute qui etoit entre Jes con
joints, la coutume requiert que le furvivant faffe inventaire; mais 
elle ne definit point le tetnps clans .lequel il doit etre commend~ et 
parfait: En I' article fuivant, elle donne trois mois dcpuis qu'il a 
,ete fait pour .la cloture d'icelui. , 

A n'c L'inventaire doit etre fait en prefence de perfonnes capables, et ~ani~re/~gi-
1egitime contradicteur; en forte que s'il y a des mineurs, il doit ui~~en~ai~~~e 

~.etre fait en prefence de leur tuteur; et fi le 11uvivant a leur tutelle, 

rent;· 
il ~ ([l 
ah-

iJ doit etre fait en prefence da fubroge tuteur' et par 1ui figne : au- . 
·trement il y auroit nullite. 

Cet article n'accorde le droit de continuation de communaute 
qu'aux enfans : et partant il ne peut point etre etendu ni aux af

. cendans ni aux collateraux. 
Ce droit eft accorde principalement aux enfans mineurs. C'efr Ce ~roit n'ap-

d d. . n: . 11 br. 1 _.. ffi . 1 partlent one une con 1t1on euentle e et a 10 ument nece atre pour ~on- qu'aux .cn-

.ner lieu a cette. continuation, qu'au jour du deces du prctnier de- tantsmmcurs. 

cede il y ait des enfans mineurs. Mais fi ccs mineurs, o·t devenus 
majeurs, ou par la voye de leur tuteur, ou fubroge tuteur, de-
mandent ce droit de continuation, leurs freres, ou foeurs, majenrs au 
temps du deces du premier tnourant des conjoints, profiteront de 
cette continuation de cotnmunautc, quoiqu'ils n'ayent aucun droit ' 
par eux n1emes de la de1nander. 

Il n'y a que les enfans comn1uns, iiflis du mariage, qui puiffent 1_1 n'appu~ · 

detnander la continuation de la comn1unaute; et les ·enfans d'un ~~~Rt~};~:/~1; 
precedent lit n'y feroient pas recevables, qnoiqn'heriti,e ·s du prede: lit pn~ccde ::.~ . 
cede, par la raifon qu'il n'y a ,point lict! de fairc ext-ention d'un 
droit extraordinaire. 
s 
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·Cas de plu - ·Lorfqtfil y a plufieurs enfan~, les uns peuvent demander lt 
11eun enfans. ·continuation de la commur:au.t..:, et _les autres !e .. compte de la 

-communaute, teHe qu~elle eto1t .au JOUr du .deces du premier 
decede. 

Effe~s de _la Le principal effet de la continuation de communaute·eft gue ·taus 
contmuauon \ " · bl r · t dant 1 · de1acornmu-les·tnGtibles et conquets tmtneu es 1a1 s pen . e tnacagedescon .. 
n:Jtite. joints, et tousJes me~bles qui echeent au fu~vivant,ou qu'il acquiert, 

:pendant la continua~1~? de la co~munaut~, font co1nn1uns entrelui 
. et fes en fans corn me 1fius du manage. 

Dans cette communaute tombent tous 'les fruits echus .pendant 
icclle, de :tousles heritage$, tant p~opres qu~~cquets, qui appartien
nent au furvivant, et de taus les hentages.qul font dercettecommu .. 
naute. 

secondes ne- Lorf0ueJe furvivant convole en fecondes ·noces, ayant,continuefa 
ces,du furvi- c'l " d "' 1 
varu. premiere commun.aute, ans cette .communaute entrent es meubles 

'et frutts .des heritages qui appartiennent tant au fur-vivant qu'a la 
feconde _femme, ou au fecond mari, a.vec les conquets faits·pendant 
ce fecond mariage; et ce que. le fecond mari, .ou la feconde.femme, a 
mis en COlllffiUllaute par 'le COntract de mariage, conformement a 

, .l'article.fuivant. 
La .communaute -continuee ·fc ·reg1e de meme que la premiere 

:communaute.: en forte-..que les immeubles qui echeent au furvivant 
pendant icelle, par fucceffian directe ou collaterale, n~y entrent 
point, ,comme,ils n'entrent point dans la premiere communaute. 

Le prix des propres .alienes pendant .Ia premiere communaute, 
n'eft point confus clans la comtnunaute continuee; mais il doit etre 
repris au profit du fur\\ivant, ou des enfans, fur la dite ·communaute, 
ou en vertu de la ftipulation appofee par le contraB: de mariage. 

Le propre conventionel n'entre p0int non plus clans cette com
munaute; mais .il doit etr:e conferve a ceux, .en faveur defquels la 
ftipulation de prol?res a ete faite. 

Lorfque le Jurvtvant paffe .en fecondes noc~, et que dans le con
· traCt: de mariag.e le fecond mari,.ou la ;feconde -femme, ftipulequ'une 
:·partie de fes effets mobiliaires lui tiendra nature de propre; telle 

-- convention eft bonne, et doit etre executee entre le mari et la femme 
.feulement. . 

Du precipnt • . Le furvivant. peut prendre fon · pr~ciput fur la communaute con· 
. du furvivant ' } .r. d 
fur la corn- ttnuet;~ .. or.~qu'Il ne s'ett point remarie : mais ·il ne ·'le peut pren re 
l!lun:ute con- au cas de fecondes noces ; par ce que le droit de ·nrendre ce preciput 
unuee. ft .... · I r. i" 1 e etetnt,.par es,Ieeondes noces. Comme le furvlvant ne peut pas e 

prendre au prejudice de fa fecpnde femme ou de fon fecond mari, 
,tl ne peut pas.auffi le prendre a l'egard de fes enfans. . 

Meubl!s et. Les meubles 6t .concauets faits par les enfans pendant 'la contl-
conquets fans • d l ~ __. . . 
parlesenfe:.ns. ~at1~n e a, communau!e, fo1t qu'ils foient maries ou no~, vtvant 

f~parem~nt ,d.~vec le f~rv1vant, ne tom bent point clans la dtte com· 
munau__.t~,. m~1s appart1ennent aux enfans.qui·Ies ont faits. 

11 a ~te Juge gue, la communaute. etant de ·to us biens par contr,aa 
d~ manage~ Ies prop res echus au furvivant pendant la contin~atton 
d tcelle, . dolvent _.y entrer~ et que Jes .enfans ~ etoient bien.fondes aJ 
~prendre ,part. 



'Les detres particulieres des enfans ne ton1bent point dans la com- Dc~te:; r-ut: ... 
_, . · , l · r. l l A cuilere-. d"s 

munaute contlnuee, par a.ra11on que eurs propres et eurs acquets enfants • 

. n'y entrent point. 
Les frais funeraires du predecede des pere et mere ne font point F~ais ~lne· 

·une charge de la con1munaute continuee, mais doh·ent s'acquitter ;:i
1

;;~sp ;~!J~~rr· 
t,ou -par les enfans comme heritiers du pred€cede. cede. 

t ro~ Le furvivant des pere et mere ne peut pas difpofer a fa volonte 
·ties conquets faits pendant la premiere con1munaute; mais ·bien de 

~~· -ceux qu'il a faits pendant la communaute continuee : par ce qu'a 
ue~, 1 Tegard des premiers, les enfans y ont un droit de propriete, acquis 

ront ~ ·aU jour du deces du premier decede, et auquel on ·ne pent pas pre-
judicier {ans leur confentement. Mais il eft jufte que le furvivant 

e~,~j puiife vendre et aliener celix qu'ii a acquis depuis; telle alienation 
' ~~ Etant prefumee faite pour -caufe l~gitin1e et ·pour l'avantage de la 
au r; fociete. 
on u~· Qge fi le furvivant a aliene les conquets de la premiere comtnu-
ul;f~ lilante, les enfans, au cas qu'ils renoncent a la continuation de la 
ge ·communaute, en peuvent pourfnivre les acquereurs : n1ais s··ns l'ac-
' ceptent, leur aCtion deviendroit inutile, vu qu'ils feroient eux ~ 

A ·memes garans de la vente faite par ,le i\:rrvivant j Jauf a eux a fe 
.e~~~~· pourvoir fur les autres biens de la communaute, tant pour le rem-

ll
ec ,tt ploi du prix des chofes alienees, que pour leurs .domm~ges et in
a!en terets. 

ier~,r: Il a ete juge que les enfans qui veulent prendre la com·munaute 
e~ter. continu~e doivent rapporter les dots et les chofes qu'ils ont recues en 
uee; ~ ·avancement a'hoirie des biens de cette communaute, avec les inte
rlaolt rets; COlnpenfation neantmoins faite de ·la valeur et ·nourritures e't 
traa! ·entretiens, a fin de conferver l'egalite entre tous les enfans ·qui 
plu~a prennent part dans cette communaute. 
en fi n a ·ete auffi juge que la donation 'faite par une feconCle femme. a 

fon mari, qui avoi.: c0ntinue fa premiere ·communaute avec fes en-
fans, ne devoit point entrer clans la communautf eontinuee. · . 

Il a encore ete juge que l'aine ne prenoit point de preciput, 'm 
d.roit d'aineife clans les biens acquis pendant la continuation de con1-
.munaute. · 

. Ces termes de cet article, prlji! qu'icelu£:forvt'vant fe remar£e, figni-
la(Oi!l fient. la men1e chofe que ceux-c):- encore qu'icelui Jura;ivant_fe re-

'· ·marte. 
·il ne ~ 

de ~re~ 
mvam~ 

~r~~· 
enfan!. 

m~~ 
•I ,I 

man~ll· 

ART 1 C L·E II. 

Et poun la diffolution de la communaute, il ]aut que le d-t't inventaire Troi~ mois ac
!1.' • 11: • .. 1: • l h J j' · 1 '1 d' · · cordes au furyOtt Jazt et pafjatt; et a a c arge ae azre Ctorre te tt znventazre vivant pour la 

par le .furvivant trois mois apres qu'£1 aura ett! fait: autrement et clotu ~ederin
a jaute de ce jaire par le jurvivant' eflla communautl .continuee., ji ven:atrc. 

·b,n femble aux en fans .. 
inttl~ 
le~omt 
ou~ ~i~i: 
naant n Il ne fuffit pas, pour interrompre la communaute, que le furvivant 
toiend:~ faffe inventaire; mais il faut qu'il foit fait et parfait, c'eft a dire, 

6 

. 1>ardevant notaires et avec legitime contradieteur; et, de plus, il faut 
u'il foit Ck> clans les trois lllotS apres qu'il aura ete fait. 

X Toute 
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_ 'Toute fois 9uoique 1~ ,veuv
1
e
1 
n~ 1affe pas .~lone rin'leatairc 

qu'apres les trois tnoi~ exprr~~' e e ~ e ~as t~nue pour.moitie de la 
ommunaute, pourvu que l1!1ventan·e fo1t !alt e~ pa!fatt. 

Lorfque l'inventaire ~fr fa1~ clans les ~rots mo1s, 11 a un efretre. 
tro-attif au jour de la d1ffolut1on du manage, . pour arrefterie coun 
de la premiere communaute ; par ce qu'alors on ne peut irnputtr 
.aucune negligence au furvivant. . . , . 

D'ou il s'enfuit, que, fi pendant Ies tro1s mo1s 1 un des enfans de . 
.cede, .les autres enfans ne peuvent pretendre que fa part en la com. 
munaute y fcit demeuree~ et ne peuvent exdurre le furvivant de la 

. fuc.ceffion de fon enfant clans la part des meubles que le defqnt 
.avoit a pn~tendre a la dite commu~aute,. iuppofe que le dit fiD\li. 
·vant ait fait inventaire clans les tro1s mo1s. 

Ei le furvivant des conjoints ne pouvoit pas faire et parfaire l'in. 
ventaire clans les trois mois pour quelq ue j ufi:e empefchement, le 
.juge pourroit, avec connoiffance de caufe, pr~roger ce temps. 

Faute d'inv.entaire la cornmunaute eft cont1nuee, HUOi~ue 'en. 
fant, qui etoit mineur au jour du cleces, foit majeur aup~a\Tant 
1' echeance des trois mois donnes pour faire inv;e,ntaire. 

Si par le contra Cl: de mariage la feconde iemme avoit ftip~ (}Ue 
fon mari futur feroit inventaire, et g u'il ne le faffe p~~ p 
du mari peuvent pretend.re la continuation de comm~aUi; 6uf ~ 
la femme a fe fair~ indemnifer de la perte qu'elle fouffre, acaafed~ 
lf!. portion. que les enfans de fon mari prennen.t clan 4 commu .. 
naute. · 

Les en fans ne peuvent pas demander la continuatio\1 .cfe._._.1(,VDr' 
munaute pour un temps, et r bandonner pour un au~ 

La fou-ftraB:ion des effets de la pren1iere communautfn'cmpefche 
pas la diffolution d'icelle par un inventaire fait avec perfonnu ea
Fables;~ ,part<Ce que le furvivant a fatisfait au defir~e la co~tume. 

~oique pendant la continuation de la communaute le furviva 
.ait f~it des avantages a to'us fes enfans, neantlnoins, s'il n'~as ~ 
inv.entair.e, la .c.ommunaute ne fera pas diffoute. 

il ' 

A R To I C L E IlL 

!f:~:&Je1:s Si le forviv~nt fi remarie, la dite .contmunautl ejl ·continu!~ t~tr'tut 
communaute pour un tzers, tellement que Ies enjans ont UJl tiers, le mart et la 
continuee, fi h · .,{.; d' t 
clans le cas ou emme c acun un autre tzers. Et ji chacun d'eux a t".Jans aKrt 

le conjoint preceden. t mariage, la dite .communautl ft continue' par quart: e.t 
furvivamfere- .off 1 d 
mane. ~ ~~ ta tte comm~nautl multiplzl e s' il y avoit d'autres /its, et ft Ptzr,ttt 

~galement, ~n jorte que les eiifaru de chacun ntariage ·nefopt·~llf!' 
chif en la d1te communaute. Le tout au cas qu'iu n'eu.fent flU tn· 
rventai're~ comme de./)its ejt dit. 

~et article regie le pa~tage des biens d.e la communaqte conti .. 
n~lee, au cas qu~ le ~u~vivant, qui a des enfan~, ton vole en fecondes 
noces, fans avo1r fa1t 1nventaire. · 

. Il a ete. decide que les conquets immeubles faits pendant le prt· 
m}er manage· et pendant la v1duite d ... celui qui paife en fec~itdes 
noces, fe partagent entre lui et fes enfans du premier lit. Mats ~es 

r conqu~~ 
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~conquets faits pendant le fecond mariage avcc tous Ies n1eubles qui 
:fe trouveront appartenir au furvivant et clans la communaute, fe 
~artiront entre lui, fa femme, et fes enfans du premier lit. ~ant 
.aux dettes de la continuation de la communaute, elles .fe payen.t . 
;par ceux qui · y participent, pour ·telle part et portion qu'ils en 
.. amendent. 

Les immeubles echus aux enfans, et qui avoient ete acquis pen
·oant la premiere communaute, leur font propres naifians du cote du 
·predecede .de leur pere ou mere:. mais a l'egard de ceux acquis pen
dant la continuation de la communaute, ils font reputes acquets en 
~eur perfonne. 

La raifon de ·cet article eft,' que tousles enfans font conjoints par 
COIM 1 . } . } / ll . ·effet en a part qu1 eur appart1ent en a communaute; en forte 
e qu'en quelque nombre qu'ils foieiJt, ils n'ont pas plus que s'il n'y 

ent en avoit qu'un, par ce qu'ils rep.refent nt la pe1fonne du prC:d,:cede 
. de leur pere ou me e: deft pourquoi fi I:un meurt, o plufieurs 

tmm. d'entrc eux, les enfans fnrvivant n'en prennent pas n1oi'ns par droit 
run, d'accroilfement; et le furvivant des pere et mere, en vertu de cette . 
. mum co_ntinuation, eft exclu~ de la fucceffio~ de fes enfa s jufqu'au der-

att a'i' nier d'entre eux: ce gu1 eft une exceptlon remarquable des articles 
efird: 1 et 4 du Ghapitre I I I. du Titre des Jucceffions. _ 
mum Au cas du dcces d'un des enfans, les frais funerai ·es doivent etre 
noim, , fupportes par fes freres et foeurs, s'ils font fes heritiers en d'autres 
e. biens que ceux qu'il avoit droit de prendre en la comn1unaute eo _ 

:tinuee: et fi le furvivant des .pere et mere lui fuccede en quelques 
biens, il y O.oit auffi conttibuer au pro rata de I' emolument. 
~e fi les freres et foeurs, ni le f~rvivant, ne lui fuccedent e 

·aucune chofe, les frais funeraires fe doivent P-rendre fur la corn
'~ r .n1unaute. 
n turi. 

deux !: 

nti~•i~ 
au/rti• 
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-T I T R E XI. 

· .Des Dau·aires .• 

L
E Douaire eft une danation que le mari fait a fa femme par 

contraCt: de n1ariage, confiftant en une certaine fomtne d'ar-
. gent, en rente ou heritage affi:gnes., pour d'iceux joiiir apres le 

, . deces a.u mari predecede, par forme d'ufufruit, ou en pleine pro
priete, s'.il eft ainfi porte par le contraCt de maqage, aucas qu'il 
n'y ·ait point d'enfans iffus du 1nariage. 

Dotiaire COlte Le doiiaire eft, ou coututnier' ou prefix. Le doiiaire coutumier 

f 

tumier~ ·~~ l'.ufufr.uit de la moitie -des heritages que le mari pofiCde au jour 
n\l mariage et de ceux qui 1 . ont echus depuis et pendant lema-
riage en ligne dir.eB:e. 

Doiiaire pre- · Le doii.aire ,prefix au contraire, eft d'une fomme de deniers, ou 
~fix, (le partie des heritages ou rentes appartenant au mari, pour en joiiir 

par ufufruit ou en propriete, s'il eft ainfi convenu, pourvu qu'il n'y 
.ait point .d' enfans iifus du mariage .: .car le doiiaire cootumier 011 

.prefix eft le propre des enfans. · . 
Le doi.iaire ·COutumier eft accorde a la femme par la feule ·~lfpo.-

fition de la coutume, quand meme par le contraCt de manage 11 

n'en Jeroit point accorcle : et tel doiiaire eft dit coutumier.pure~ent 
·Dou_aire CoU- et £implement. ~e s'.il eft fti.pule par ·contraCt .de manage, a ea 
·tumier con- " • . 
ventionel. .coutum1er conventlonel. . 

Le doiiaire prefix confifie en une rente ou w1e fomme de .demers, 
,qui .fe prend fur les biens prop res du tnari, s'il en a; fi non, fur la 
,part de la communaute -qui 1ui appartient. . 

:nroit des en- Ces deux efpeces de doiiaire ne confiftent nue dans l'ufuf.rw.t, ~ 
fansfurle _. .... ..-, ..-~.. , , • • -,. , • ,.1 f01t 

.rlo~airedeleur propuete etant retervee aux hentlers du man, a mo1ns qu 1 ne 
11 

mere. parte par 'le contraa que le doi.iaire convenu fera fans retour pour 
la f~rnme; a~quel cas la femme en a la pleine propriete,, fi elle 
.furv1t fon man et ·que ce den1-ier deccde fans en fans, ou qu'tceux fe 
portent heriti~rs de leu.r pere; car la .convention portee par le ~on· 
tract de manage., que le doiiaire appartiendra fans ret;QU~ a la 
femme, ne peut caufer aucun prejudic~ aux enfans; .la cou~ 
':~ulant que le doiiaire, de quelque maniere -qu'il fo1t conffi~e~ 
iott le propre des enfans qui renoncent a la fucceffion de leur ~re. 
en forte·.qu'ils ont hrpoteque fur tousles biens de 1eur pere ~ 1°~ 
du eo? tract de ~anage, .le pere ne pouvant ~alablement, ahener e 
hypotequer fes .btens depu1s le contract de manage, .fi non a la charg 
du douaire. 

·. ~~nt au doiiairc prefix, le p€re ne peut vendre, ni .aliener~~ 
thy1)otequer les conquets qu'~l auroit fait pendant le n1anage, qul~ 
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la cbarge du doiiaire conftitue; quoiqu'i1 femble que le pere pent 
rlifpofer a fa volonte des biens qu'il a acquis pendant 1e mariage, 
etant des biens de la conlmunaute dont il eft le ma!tre, et qu'il ne 
peut vendre et aliener fans le confentemen~ tie fa femme : toute fois 

. des qu'il a acquis des immeubles, a cas qu'il n:z.it pa:~ de propres, 
iJS font affeCtts et hypotequ€s pour la furet/ du ·doi.iaiie prefix, par 
·ce que le mari ayant affeB:e et hypoteque tous fes biens, prefens et 
.avenir, au payement du doiiaire, les itnmeubles acquis par le mari 
font hypoteiues pour le doiiai,:e, et p rtant ils ne peuvent etre 
vend us au prejudice d'iceluy, a lnoins q e la femnle ne renonce a fon 
douaire pour la furete des acquereurs. Et quand elle y renonceroit, 
la renonciation ne feroit bonne que par rapport a la femme, et ne 
pourroit faire aucun prejudice aux enfans. 

n~. Le doiiaire prefix et le doiiaire colltumier conviennent en plu- Points, dans 
. • le .quels le ~· fieurs potnts. . · doLiaire prefix 

al!oo1 Pretnierement, En ce que la femme n'a que la joiiiifance, fa vie et !e doiiaiz; 
d 1, d I' ,.1 . ,. 1.· ~-- r. courumter 1e \ ·,: durant, e · un ou e autre; et qu 1 s p.euvent etre h1pu es lans rdfemblear. 

retour, clans les cas cy-deifus n1entiannes. 
En fecond lieu, La propriete du douaire, taut prefix ue coutu

Le~ ·mier, appartient aux enfans, fans que les pere et mere y puiffent pre
mfi1 judicier: ils ne peuvent pas meme l'affecter et hypotequer aux dettes 
ui~ct par eux creees depuis le mariage. . 

En troifieme lieu, Le douaire prefix et coutumier appar:tient aux 
omm: ·enfans fans preciput ni droit d'aine!fe. · 

En quatrieme lieu, Celui qui demande le douaire doit renoncer a aumr 
la fucceffion. 

En cinquieme lieu, Les doiiairieres doivent rapport€r aux heritiers 
<lu pere, et meme aux creanciers, les avantages qu'ils ont re~us. 

En fixieme lieu, Le doiiaire n'a lieu qu'apres la mort du pere. 
En feptieme lieu, Le doiiaire faifit, fans qu'il foit befcin de le de-

. mander en juftice. . 
t~: En huitieme lieu, Les fruits et les arrerages du douaire courent du 
ac{:. jour du d:ces du pere. 

. En neuvieme lieu, Le doiiaire eft donne a la femme a fa caution 
Jd~· juratoire, au cas qu'elle ne fe remarie: lllais fi elle fe rcmarie, elle eft 

tenue donner bonne et fuflifante caution. 
En dixieme lieu, Le doiiaire n' a lieu qu' au cas d'un legitime 

e ~~ m ariage. . 
a~ En onzie1ne lieu, La veuve eft privee du doiiaire pour crime 

fer~!~ d'adultere. 
in~rri; Ep do~zijme ~ieu, Le decre~ n~ purge p~~~~t le douaire. 

[ruJi, En tretzieme heu, La prefcnpt1on du doua1re ne co1nmence que 
'nf~ du jour du deces du mari ou du per~. 
1 ~ - En quatorzieme lieu, Le do11 mutuel ne fait point prejudice au r. d • • • J. • A • I fi 
~;ti · . oua1re, 101t coutum1er ou pre x. 
~~ : En quinzieme lieu, Le doi.iaire fe prend (ur les biens du mari, fans 
m~ : (:Onfufion de la communaute et hors part. 

cl''JJI:, Le doliaire coutumier et prefix different en p ufieurs p0ints. Pojnts, clans 
e ~ I I ~rquds ih ~:,~: Premierement, Le coutumier vient de la feule difpofiti -de a diH-ercnt I'u 
a~ loy ; et le prefix de la ~onvention des parties. - de l'aurre. 
I 

En 
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En 1econd lieu, La propriet&·du do~aire coutumier efl acqui~ aur 

enfans du jour du contraCt de· manage, en forte que les peret 
mere ne le peuvent aliener : autrem~n~ les enfans en peu~ent evincer 
les acquereurs; en fe t:nant au doua~r~; et n;non~ant a la fuccef .. 
fion de leur pere. Mats pour le doua1re prefix confiftant en une: 
fomme de deniers, ils n'ont que l'aCl:ion hypotequaire pour en etre 

payes. "fi' 1· L'h ' d d ·· · 'fi ft · En trot teme ten, ypoteque u ouarre pre x e tourours du 
jour. du. contraCt paffe pardevant notaires; mais l'hypoteque du 
doiiair~ coutumi~r n'eft-que du jour de .la celebration du mariage, 
lorfqu'tl n'y a potnt de contraCt de manage ; et cette hypoteque eft 
tacite, fondee fur la feule difpofition de la coutume. 

En quatrieme lieu, Le douaire prefix ~'une femme· de deniers, eft 
meuble en la perfonne des enfans, quoHfUe non encore payee, et 
par confequent la mere y fuccede. Mais le doliaire coutumier eft 
un propre ancien ou naiffant, comme venant des biens du pere, 
auquella mere ne. peut point fucceder. 

En cinquieme lieu, La femtne qui prend le douaire coutumier. 
eft tenue de payer les dettes immobiliaires, et eft tenue des n!para
tions viageres·: et au cas du doiiaire prefix, elle n'efi tenue a rien. 

En fixieme lieu, Le doiiaire coutumier diminue a.caufe des rentes 
dont le mari etoit charge lors du mariage : il n'en n'eft pas de 
meme du doliaire prefix. 

C H· A P I T R E I. 

Du Doiiaire Coutu?ni£r. 

A R T '1 C L E I. 

~n qfiuels cas Femme mariee efl douee de douaire coz1tumier · poll n.ut par ex~Wh atl-
une emme • , J ".1" ~ ~r. 1 'f' ' 
rnarie: ~droit tratte ae Jon contraCI de mariage ne ·lui eut etl conflitzt!, ni aelroyef 
au douatre aucun J .. • 
coutumier, aouatre. 

Par. cet article la femme eft· doi.1ee de doliaire coutumier, quoique 
par le co':traCl: ~e mariage il n'€n foit fait aucune mention, et qu'll 
ne l'!y fo1t con!htue aucun douaire : car fi le doi.iaire prefix eft ac· 
~orde. et co~venu, .ell.e ne peut avoir le choix de l'un ou de !'autre, 
a. mo1ns _9-t~ il ne lu1_.. a1t ete accorde par fon contract. . 

Ce doua1re .eft du, quoique la femme n'ait apporte aucuns.blens
ave~ fon. mar1, ou qu'elle ait promis dot, et qu'elle ne· I'~t pas 
payee, n1 autre pour elle. 11 en eft de me me du douaire prefix~ 

L~ 

$ 
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Le douaire, foit coutumier ou prefix; n'a pas, l~u quand lema

riage eft caffe pour quelque caufe que ce foit. 
I} eft permis de ftipuler par contraCt: de mariage que la femme . 

n'aura aucun dotiaire, icelle femme y reconc;ant .: mais alors cette 
'claufe doit eftre expreffement portee; autrement ce doU:ai.re lui ap
partiendroit. 

pr~t: Si par le contract de mariage il n'efr fait aucun mention de 
· · douaire; ou qu'il n'y ait point de contraCt:; et qu'avant le deces du ~l ~ eora' mari, il n'y ait aucuns bieifS inuneubles, fur lefquels la femme put 

et ctll!. 
tu~, 

fomrrr. 

prendre fon dotiaire, elle doit avoir pour raifon du dit doi.iaire le 
quart en ufufruit de la portion des heritiers du mari dans les con
quets de la communaute : et s'il n'y a point de conquets, elle aura 
la meme portion, mais en.propriete, clans les meubles echus aux 
beritiers du mari. 

La femme e'ft privee pour adultere de tout dotiair.e, du droit deAdu1tere .. 
. communaute, et de fes autres conventions matrimoniales: mais il 
faut que raccufation en ait ete intentee par le mari : et fes heritiers 
ne feroient pas recevables de s'en plaindre apres fa mort. Mais ils 
feroient recevables a prouver qu'elle a vecu impudiquement pendant 
l'an du detiil, .Pour la faire decheoir de fon doiiaire et ,de fes autres 
.conventions. .. 

:A R. T I C L E II. CCXLVIIf. 

J)oiiaire coz1tumier e.ft de la moitie des heritages que le mari tient-·et &n quoi con.-
" IT? J • J ' , r; ·11 b ' 'J • o · · 1 J 1 • • , fifte le doiia:ir po_ueue aUJOUr ues epo1J_jatues et eneutt-"ton nupttate: et ue ta mottte coutumier .. 

des herita_ges qui dep.uis la co11:fommation du mariage et pendant icelui, 
echeent et adviennent en ligne direEie au dit mari. 

Les -renteS- feignetKiales, foncieres, et de bail d'heritages, et les 
rentes conftituees, font fujettes au douaire, quoiqu'il n'~n foit point 
fait mention clans cet article: mais non pas les obligations et 
dettes aCtives, quoiqu'elles portent interet <iu jour de la demande 
faite en juftice. ' 

Si les rentes que le 1nari avoit au jour du mariage ont ete ra- · 
chettees, ce douaire fe prend fur les deniers provenant du rachat, 
de meme que fur le prix ·des h~ritages vendus pendant le mariage ; 
par ce qu'autrement il dependroit du mari de di.min-uer le doliaire en 
alienant les heritages qui y feroient fujets. 

Si les rentes dont le pere etoit charge au jour de la celebration du 
mariage, ont ete acquittees, le douaire des enfans n'en eft point 
augment€: car comme il ne peut point etre diminue par pere et 
tnere par quelque maniere que ce foit, au prejudice des enfans, 
auffi il ne peut etre augmente au prejudice des creanciers. 

Ces termes, aujour des epouJailles,. s'entendent ·qu'il.n'y ait point 
de contraCt de mariage : car s'il y en a un, tous les heritages qui 
appartiennent au mari lors du contract, font fujets au douaire -eou
tum~er; meme ceux qui auroient ete alienes avant la celebration du 
manage. 

Le douaire eft ·acquis par la .benediction nuptiale: la confomma- · 
tion du mariage n'elt pas necetfaire. 

La 
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J ... a femme du condan1ne a mort, prend fan douaire fur les biens 

confif.., ues de fon mari. 
Si ks heritages don t la mere joi.1it pour fon doi.iaire viennent a 

perir par cas fortuit, l'~eritier r:'efi: p~s ten~ d~ les .retablir. 
Des termes de cet article, en ltgne dzreEte, il s enfu1t que le doiiaire 

n'a pas lieu fur les heritages echu.s par fuccel?on e~ li.gne collaterale. 
Il a ll1etne ete juge q':le le do~alre ne devolt avolr heu que fur les 
biens echus en ligne dirette afcendante, et non fur ceux de la ligne 
defcendante. 
~oique les ter.mes de cet article, tchlent. et ~dvie~n~nt, convien. 

nent proprement aux fucceffions, neantmolnS llS do1vent s'entendre 
dans cet article des immeubles donnes au mari par pere ou mere, ou 
ayeux, foit par donation entre vifs, ou teftamentaire. 

Le mari ne peut renoncer a une fucceffion en fraude du doliaire 
de fa femme: il ne peut non plus, par partage ou accommodement 
a:vec fes coheritiers, prejudicier a ce doliaire. ' 

A R T I C L E Ill. 

Doli.aires coil- ~and le pere a ete nzar£/ p/tflieurs foil, le doiiaire coutumz'er du f!! .. 
~~Ta~:Ss j,~sn fans du preJnier lit eji de la moitil des immeubles qu' il avoit lars du 
homme par dit premier nzariacre, et qui luiflnt advenus pendant icelui marial)'e differents lits. 6 ~ 

en ligne direCie. Et le douaire coutumier des en fans du Jecond lit efl 
le quart des dits immeubles, .enfimble Jnoit£! tant de la portion des 
conquets appartenant au mari, faits pendant le dit premi(r mariage, 
que des acqnits par lui fait.J depui1 la dflfolution du dit pnmier ma
riage au jour de la- cotljommation du ficond, et la m~itz'l de: im
meubles qui lui lcheent en Ngne direCle pendant le dit Jecond man·age. 
Et ainji confequemment des autres mari'age1. 

La premiere partie de cet article regie de doiiaire des enfans du 
premier lit. confc:rrr:ement a !'article precedent. Celui des enfans 
du fecond ht eft regie par la feconde partie, et confifte, . . 

1 ~' Au quart des immeubles que le pere avoit lors de fon prem1er 
lU~nage, O? qu~ lui font echus en ligne directe pendant icelui; Ce 
qut eft vrm, fo1t que les enfans du pre1nier lit foient heritiers ou 
doi.iairiers. 

2~ • A_ la moitie de la portion des conquets qui appartiennent au 
mar~ fa1ts pen~~~t le I?remier mariage. . 
. 3 • A la moitle des tmmeubles acquis pendant le prem1er ma

na.ge, par fucceffion collaterale ou autrement, lefquels ne f~nt 
J?~I"nt tomb~s. dans la premiere communaute, et qui ne font pomt 
iuJe~s au doum:~ _?es er:fans du premier lit. . 

1 · A la mo1t~e des u~meubles acquis par le pere depuis la d1ifo .. 
lutton du pr~m1er ma~1age, jufqu'au jour de la celebration du ~e
cond ; pourv? toute. fo1s que la premiere communaute ait ete dlf
foute par un 1nv.enta1re folemnel : autrement la moitie de fes con· 
quet~ appartiendroit aux enfans du premier lit en vertu de la conti· 
nuauon de com1nunaute. 

Le 
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Le doiiaire des enfans du pretnier lit eft prefere a la legitime des 

enfans du fecond lit, et metne a la dot et au douaire de la fecondc 
femtne; par ce que, la propriete du doi.iaire appartenant aux enfans 

.du pren~ier lit, il n'y peut etre prejudicie en aucune n1aniere. 
Si le pere conftitue un douaire prefix a la feconde fe1nme, il ne 

·peut prejudicier au do jaire des enfat1S du premier lit ; et S 'il excede 
le .coutumicr, il doit eftre reduit au COUtUn1ier. 

A R T I C L .E IV .. CCLIV. 

Si les erifans du premier mariage 111eurent avant leur pere pendant le c;as ou les en. 

d · 1 "1: d d' t; d · fans du j)re-Jecon martage, ta VeUVe it autres tJ!J ans U tt Jt'CO'il J~t artage fes mier manage 

jurvivant, n'ont ~Ue te/ do£iaire qu'i/.s eujfent eu, .fi'/es enfahS du dit 
1
meureptavan 

· . , . · er 11 ' l . eur pere, et preJnter 111artage etotent vzvans. .1 eucment que par a mort des pendant fon 

enfans du dit premier nzariage, le doi!aire de _la jemm~ et en._f{zns du ~i~~~~ ma

dit Jecond mariage, n' efl augment!. Et au!fi cotlj: quemment des 
.autres mariages. 

Cet article eft clair et n'a befoin de commentaire. 
Cependant o 1 obferve que dans le cas ou les enfans du pren1ier lit 

feroient decedes pendant le cours du fecond mariage, et q ae le pere 
convola en troifieines noces, il ne pourroit etablir le doi..iaire cou
tumicr plus fort que ce1ui qui eft regle par !'article pr~cedent : mais 
il pourroit etablir un couaire prefix plus fort que le coutumier; 
pourvu toute fois, que' ce flit fans prejudicier a la l~gitime des en
fans du fecond lit, pouvant arriver que le doiiaire des enfans du 
fecond lit n' egala pas leur prop re legititne. 

II A P I T R E . 11. 

]Je Dou'aire prijix. 

ARTICLE I. CCI.X. 

lJoiiaire prt!fix, Joit en 'rente ou deniers, fe prend fur la part du mari, sur que1s 

ftns aucune con+ufion de la communautc, et hors part. bdie.~s le 'fi ti'V~-' ouare pre 
. fe prcnd.. 

Le fens de cet article eft que le douaire prefif', foit en rente ou en 
deniers, ne fe prend point fur les biens communs, mais fur les 
propres du n1ari, ou fur la moitie qui lui appartient dans les con
quets; fans quoi le marine feroit aucun avantage a fa femme. 
~e fila rente o.u l'heritage fur lequel le douaire prefix eft con

ftitue, vient a perir, fans le fait du mary, la perte retombe fur la 
iemme et fes enfans. 

z ARTICLE 
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A R T I C L E II. . 

Femme dofu!e de doiiaire prljix ne peut de~za1;der do~·i~irt coutumier, s'il 
ne lui tjl permis far fin traztte de martage. 

La fen1n1e qui a le choix du doiiair~ cou~utnier o~ prefix ne peut 
varier ni changer, ay ant une fo1s fa1t opt1on : m a1s fi elle &cede 
fans a voir opte, ce choix eft encore a la volont6 des en fans. 

A R T I C L E Ill. 

~T qt'el' ·. Lajemme dozlee de doz"iaire prljix d'une flmme de deuiers pour untfoz's, 
btens d11 mall , ji d 1 • ofl. fi · J j ' .. · ' le doiiaire ou d uue rente, t urant te 1nartage f!J" at! uon mutue, ;ouzt apres 
pr~fixfeprend le trehas de Jon mari, par uJzifruit, de la part des meubles et con-
dans le cas J' d' · jz 1 ji l J b · d d' J d·un don mu- quets de Jon zt marz: et u: ~e u:p us. ues zens u zt mary pren 
tud. )on dit doiiaire j(uzs aucune duntnutzon m confi!fion. 

Le doiiaire, au cas de don mutucl, fe prend fur les pr9Jlres du 
mari, et non fur les meubles et conquets immeubles du mari, fu
jets au don mutuel. Mais fi le mari ne laiffe a fon deces d'autres 
biens que ceux fujets au don mutuel, les heritiers du marine peu-

~ vent etre tenus .de fournir le dit doiiaire .. 
Si le .deces de la mere arrive avant celui du pere, les enfans n'ont 

aucun droit fur le douaire de leur mere, douaire n'ayant lieu qu'a la 
mort du 1nari. 

Mais fi au d(ces du pere, la mere eft encore vivante, elle joiiit 
du doiiaire ia vie durant. Ses enfans font ou fes heritiers ou dou
airiers : s'ils font fes heritiers, doiiaire n'a pas lieu a leur egard, 
nul ne pouvci.nt etre heritier et doi.iairier en n1eme temps; s'ils font 
douairiers, ils font propri~taires du doiiaire fans jouiffance jufqu'au 
deces de leur mere. Si la mere eft decedee avant le pere, les enfans 
au j~ur d~ deces du ·pere ont la pleine propriete et joiiiifance du 
doi.ia1re, s'Ils fe porten~ pour doiiairiers. · 

Mortciviledu Le do_i.iaire n'efi: acquis a la femtne que par la mort naturelle de 
mari. fc 

on 1nan, et non par la mort civile; auquel dernier cas elle peut 
cepe_ndant demander une penfion, ou provifion, fur les biens de fon 
man. Il en eft de meme du preciput, qu'elle ne peut egalement 
demander qu'apres la mort naturelle de fon rnari. 

CHA-PITRE 
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C H A P I T R E Ill. 

Du Dou'aire, conjidere a l'Egard de la Fe1nnze. 

ARTICLE I. CCLV • 

. Doitaire, foit coz1tumier ou prijix, ./Cf1Jit, .fa;zs qu'£1 foz't /;eflz'n de le de- En que
1
1 

d · ,(f • E 1 fi · J , d . temps e man er en Jl{;•tce: t courent tes ruzts ues arrerages u ;our du doiiaire com-
dt!ct.~ du mar£. mence. 

Si le doiiair.e eft d'une fomme de deniers, les heritiers font ob
liges d'en payer les interets du jour de la mort du mari. Ce qui fe 
doit entendre feulement a l'egard des heritiers du mari, et non pas 
cles acquereurs de bonne fC!Jy des heritages fujets an doiiaire, lef
quels ne font obliges a la reftitution des fruits du doiiaire que du 
jour qu'ils ont ete conftitues en n1auvaife f0y par con.teftation en 
caufe. 

Cet article ne dojt s'entendre que du doi.iaire prefix conftitue en 
· rente, et non de celui d'une fomme de deniers pour une fois payee. 

A l'egard du premier, les interets en font dus, fans etre demandes, 
du jour du deces du mari ·; mais a l'egard du fecond, les interets ne 
courent que du jour que la demande en a ete faite. 

A R T I C L E II. CCLXII. 

La .fimme qui prend le aoitaire coz1tumier, efl tenue· d' entretenir les ve- 'Repar,a~ions 
ritages de reparations viaglres, qui font toutes rt!paratz'ons d'entre- ~~~ ~~~:ie:~t 
tenement, hors les quat re ![ros murs, poutres, et entz'eres couvertures, {enue la . 

c femme qui a 
et voute. . ledoiiaire 

Cet article eft fuffifamn1ent entendu. La doiiairiere eft obligee, 
aux inenleS reparations dont l'ufufruitier eft tenu. V {)yez Don mu
fuel. 

-ARTICL lii. 

toutu111ier. 

CCLXIV. 

Et au cas que la dt'tte femme ne .fe renzarie, aura delivrance de .fon ca~tion . 

dit douaire a fa caution juratoire. Mais ji elle convole en autr:t d~n~~~.dolt 
mariage, .fera tentfC' !Jailler bonne et .fujjiftnte caution. 

Cet article fe doit entendre tant du doiiaire coutumier que du 
prefix. 

La cauti0n j uratoire ne fe peut remettre. . 
~ant a la caution fuffiiante, au cas de fecondes noces, fi la 

fetnme qui fe remarie ne la peut pas donner, les biens qui font fu
HM jets au doiiaire doivent etre fequeftn!s pour la veuve en joiiir par les 

- mains 

6 
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'tna.ins du iequeftre : et fi c'eft un .douaire pr~fix ~on~~ant en une 
.fomrne de deniers, la veuve en do1t recevo1r ~es 1nterets des heri .. 

. tiers de fon 1nari; tnais elle ne peut p~s recevo1r le fond du doiiairc 
qu'en donnant bonne et fuffi.fante cauttoiL 

. C H A P I T R E IV. 

Du Dou.aire, con.fidere a l'Egard d::s Enfans. 

CCLXIII· A&TICLE I. 

A' qui le 
doiiaire de la 
femme doit 
revenir avres 
fa mort. 

Le 'douaire, flit en ifplce, ou rente, ou deniers promis a une jemltU, 
n'eji qu'a la vie ae laftnulle tantjeulement, s't'ln'y a enfansnlset pra

.cries d:t tnariage. Et doit tel doiia£re, apres le triP.as de la femme, 
revenir aux ht!ritier s du tnari, s' zl n'y a contraB au contraire. 

· Il f.aut ex~epter, fuivant la fin de cet article, fi par le contraCt de 
mariage le douaire prefix etoit accorde a la femme fans retour: 
{:ar en vertu de cette clau(e, elle auroit la propriete de ce douaire 
prefix au cas qu il n'y eut pas d'enfans; et fi elle ne l'avoit pas re~u, 
elle le tranfi1lettroit en pleine propriete a fes heritiers collateraux. 
Et telle claufe affeB:e tellement le doiiaire a la mere qu'elle Ie peut 
vendre et aliener au prejudice de fes enfans, fuppofe qu'ils fe ren
dent heritiers de leur pere.-La raifon eft, que les enfan's ne peuve~t 

., ell:re h~ritiers de leur pere et doiiairiers, et qu'etant heritiers 1ls 
. f~nt obliges de confentir a !'execution des claufes portees par le con

tract de tnariage de leurs pere et mere. 

CCXLIX. 

11 faudroit dire le contraire, ,fi les enfans renon<;oient .a Ia fuc
ceffion du pere et s'en tenoient au douaire: car pour lors ils feroient 
fondes a le demander non obftant la claufe fans retour, laquelle 
1~~ peut av~ir lieu qu'au cas qu'il n'y ait point d'enfans, ou que, 
s 1l yen a, tls acceptent la fucceffion de leur pere. 
~and le cont:aB: de mariage porte, que le mari done fa f~m"!e 

pour elle et l~s hens, cela s'entend feulement des enfans qm nat· 
tront du manage, et non d'autres heritiers au defaut d'enfans. 

A R · T I. C L· E II. 

Il, e!llepropre Le doiiaire coz1tumier de la femme efl. lepro~>re heritage des en.fans "Jt· 
hentage des d' . ':!" :r 1 ':!" 1; 
e_nfans du ma· na~s au tt marzage; en telle manzi!r.e que les per e. et mere de1 wts 

nage. enjans, des l'inflant de leur mariaO"e, ne le peuvent vendre, engagtr1: 
nt hypotfquer au prijudice de leurs

6 
enfans. 

Ba coutume ~ ;oulu affurer la Iegitin1e et alimens aux enfans, f!l 
leur accordant la propriete du doiiaire coutU:mier oi.i Brefix ~aiS 

qu01que 
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~uoique la propriete foit declaree appartenir aux enfans, neantmoins . cela ne s'entend que fuppofe qu'ils furvivent a leur pere; ou ph1toft il faut dire que la propriete des biens fujets au douaire refide tou:jours en la perfonne du pere jufqu'a ce que ce do.iiaire ait lieu, c'eft .a dire, que le pere foit decede, et que les enfans renoncent a la fuc-. ceffion et fe tiennent au doiiaire. 

De ce que le doiiaire eft propre aux enfans, il s'enfuit, c~nf~quenc~ ()
11 1 , ' d · J l , . qm s enfutr 1°. ~e es pere et mere ne peuvent ven re 01 engager es len-·vent de cet tages que y font fujets; et que s'ils avoient ete vendus, les enfans article. pourroient pourfuivre par aCtion reelle les acquereurs, au cas de .douaire coutumier; ou par action hypotequaire, au cas de douaire prefix, fauf le recours des dits acquereurs. 

2°. Q!te le pere ne peut prejudicier au doliaire pqr crime dont ia condamnation emporteroit la confifcation des biens, excepte pour crime de leze-majcfte. 
Mais le doi.iaire n'ayant lieu qu'apres le deces du pere, la prefcription contre les enfans ne peut commencer a courrir que du jour du deces. 
3°. Q£e le pere vendant un heritage fujet au douaire, les enfans ne font point obliges de s'oppofer au decret, vu que le decret fait fur celui qui n'eil: plus proprietaire de la chofe n'eft point va-lable.. ·. 
4 °. <l!!e la mere ne peut renoncer a fon doliaire au prejudice de fes enfans. 
5°. ~e les enfans ne peuvent renoncer au doiiaire du vivant de _leur pere; par ce que c'eft un droit qui ne leur eil: pas encore acquis. 
6°. QEe le doliaire des en fans du premier lit eft prefere a la h~gitime des enfans des autres lits; par ce que c'eft un droit qui leur eft acquis par la coutume. 
Au cas que par contract de mariage les futurs conjoints fe foient fait un don mutuel de tous biens, les enfans peuvent a voir le .douaire coutumier"; la donation faite par contraCt de mariage ctant revoq uee par la flrrvenance d' enfans. 
Ce mot enfans clans cet article~ s'entend des petits enfans et autres, en forte que le doi.iaire eft propre aux petits enfans renon~ant a la fucceffion de leur ayeul. 

A R T. I C L E III. 

S-i les enfans venant du dit mariage ne fl portent heritit.'rs de leur pt!re, et L"s enrans. /abjtiennent de prendre fa :fuccdfion; en ce cas le dit doii.aire afJpar- f~0~~~~;~i;~nd~ tient aux ditJ enfans purement et )iii7plement, fans payer aucum:s des 1e~r mere J / J d t: · .1 1 ' " d · 1 d' · qume des 
uettes proce-aant u J att ae tettr pcre, creees ..:pz,ts u: zt manage: dettes de lcur et fe partit fe doiiaire, joit prep:-.; OU COUflllllz'er, entre CUX jtUZS p~re cont:ac-. d' . ,(J' 1 • 

tee:> eputs le drozts . atn~u.e ou prerogattve.J. mariage. 

Les enfans doi.iairiers font tenus des clettes contraetees avant le mariage ; par ce que leur hypoteque eft pofterieure, n 'etant q e du jour du mariage. 
4 

A a ~oique 
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. Quoique le ... s enfat~s ne prennent le d?~ai5e ~u'en renon~ant lla 
fnc~ellion, neantm~ms , ~~s :nfm~s ~x~1cre,d~s p y ont aucu~e part. 
Mars les enfans de 1 ex~1e1ede, qur fe.rort decede avru;t fon pere, pen
vent demander le douarre.; par ce qu:rls l?euvet~t fucceder ~ lel!r ayeuL 

.I.~a raifon pour laquelle le douaue fe partrt fans drorts d'aineffe 
eft que le doiiaire eft lai!fe aux en fans pour leur temir lieu fl'ali~ 
1nens, en cas qu'ils renoncent a la fuc.ce:ffion de leur pere .. 

ARTICLE IV. 

cl" ou'ils doi • 
\tent fairt pour 
avoir droi t au 

N ul ne peut et re doiiairi~r et ~lriti~r enflmfle, pour le regard JJ 
doii.atre coutumte.r .et prijix .. 

.dit doliairc. 

tCCLII. 

· ·cLV. 

Il s'enfuit de cet article que I' enfant qui fe porte heritier de fon 
pere, menle _par benefice .d'inventaire,., ne peut fe porter doiiairier. 

Pareillement, celui qui demande le douaire ne peut demander fa 
l~gitime, ni 1e fupplement .d''Icelle : par ce qu'elle n'appartient q1,1'a 
celui qui prend la qualite d'heritier .. 

Si un des enfans fe porte pour douairier et que 1es autres accep· 
tent la fucceffion., ii t1'aura dans ce doiiaire que la portion qu'il au· 
roit eu ti tous s'etoient tenus au douaire. Si I' enfant eft decide 
.avant que d'avoir opte ou la fucceffion ou le doiiaire, cette option 
~ft tranfmiffible a fes heritiers ... 

ARTICLE V. 

'Celui qui veut ,avoir le doiiaire doit rendre et reflituer ce qu'il a ea et 
reyfl en mariage, et autres avan-tages de Jon pere, ou moins prendrt 
j'ur le doiiaire.. . 

Le doliaire t~n~~t lieu de legitime, il fa ut imputer fur le ,douair~ 
:comme fur la leg1t1me to-us les avantages qu,on a re~u du pere, qut 
~eft cenfe s:etre acquitte avant d'avoir voulu donner gratuitement., 

Les pet1ts enfans demandant le doliaire du chef de leur pere 
{ur les biens cle leur ayeul, font tenus de rapporter ce qui a ete 
d?nne a leur pere, encore qu'ils ne foient pas heritiers de leur 
per e .. 

Les avantages qu' on eft tenu de rapporter s' entendent tant des 
n1eubles que des im1neubles. 

ART I C LE VI. 

L e .doiiaire c~nftitul par le tnari, .fes parens ou autrts de par lui,, ~~~ 
pr()~re hent age aux etifa1u l!!i1s du dit 1nariage; pour d'icelzu JOUI' 
apres le trepas du pere et mere z'ncontz'nent que douaire a lieu. 

, Le,s ·e~1fans ne peuvent joliir du doiiaire que quand douaire a lieu; 
c ;0;. a dn·e, ~res le d~ces des p6re et mere, foit que la mere prt
.decede, ou qu elle furv1ve fon mari: La 

3 
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·La veuve ne .peut vendre ni aliener .fon doiiaire prefix, ·quoiqu"' 

'ft1pule fans retour, au .prejudice .de fes enfans, fi c.e n'efi qu'il 
foient heritiers de leur pere; ces mots, fans nzttJur, ne s'entendant 
·qu'a l'excluiion des heritiers collateraux. Si les ·enfans fe portent 
heritiers de .leur pere, la mere, dont le doli.aire auroit ·ete &ipule fans 
retour, en peut difpofer a fa volontc, quand lllen1e ce feroit un 
·heritage propre au pere de fes enfans; lefquels en .ce cas ne peuvent 
av:oir aucun droit .de le revendiquer. 

A R T I C L E VII.. CCLlX. 

D-6uaire .d'une jfomme de deniers pour un~ j(;is plzyt!e, venu{/ aux en- su:,c~ffion ;u 
1: r1/f. ' ' l .,. d 1 J~ J • fi dou~me prefix 

I ..Jans, 11" repute moofttare, et _per ta nature tK "uoiiatre; et y uc- d'une fomme 

cedent les .nfus praches heritiers mobilz'aires. .de deniersve-r nu aux enfanfl 

Cet article nous marque une difference entre 1e doli~ire coutu·
:rnier et le douaire prefix d'une fomme de deniers .: qui eft que le 
doiiaire ·coutumier eft propre aux enfans, et partant d0it apparte--
nir a leurs heritiers paternels apres leur deces; mais le d0uaire 
prefix: d'une fomme de deniers, etant parvenu aux enfans, perd, par 
leur deces, la nature de doiiaire et de propre, qu'il n'a~oit prife 
qu'en faveur des enfans, en forte qu'il eft repute lnobilier felon fa 
propre nature, et par confequent il appartient aux plus p'i·och.es he
ritiers des enfans doliairiers., foit ,paternels ou maternels ; par ce 
que le douaire n'eft pas confritue en faveur des collateraux, mais 
feulenlent en faveur de la mere et des enfans qui naltront du nla
l·iage; ainfi fon effet eft confomrne des qu'll eft parvenu aux en
fans. 
~oique la fomme fripulee pour le douaire prefix eut ete con-

vertie eu une rente conftituee, neantmDins elle ne changeroit pas 
de nature, et feroit toujours reputee mobiliare; et il n'y auroit 
l_loint de fubrogation: La fubrogation n' ay ant pas lieu d'un meuble 
a un immeuble.. 

R T I C L E VIII. CCLVIU .. 

"''ou.tes con:re-lettres faites opart, et hors la prlfence des parens (JUi Des contre--
"'n;,1 r r;;t. J • fl z.r' le .t rcs.. o zt tl.J;tjlt? au contraw .(J.f? manage, ont nu tes. 

l)c cct article il s'enfnit, que la .convention f,~.ite hors le 'ContraCt 
e r.aariage pour rappeller la femme a la C0111IDUnaute eft nulle; a 

n1oins que le mari ne fc fut referve par le contraCt de mariage la 
facnlte de l'y rappcller quand il voudroit. 

~'il en eft de n1c1ne de toutes contre-lettres faites foit avant 
u apres le contract de mariage, hors la prefence des parens, au 

prejudice des conventions portl.es par le contraB: de n1ariage; quand 
~1en1e cc feroit pour red,uire au droit conunun. lts dauies 'portecs 
par le dit contrad:. 

Lors 
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Lors les contre .. lettres font faites en la prefence des parens qui 

ont affifte au contract de mariage, elles font valables fuivant cet 
article.-Mais pour autorifer telles contres-lettres, il faut, I 0 • OEe 
les plus proches parens des conjoints fignent la convention; 2°. 

Q!!'il y ait une minute qui foit inferee au pied de la minute 
contract de. mariage ; 3°~ Et que la convention fQit faite avant ce ... 
lebration de m~riage • 

. · 

.. 
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'T I T R E XII . 

. Des Tutell-es ·et Curate/le!. 

Otre coutumedonne aux mineurs des tuteurs pour etre charges de leur education et de la regie et confervation de leurs biens ; et la jurifprudence a etabli des regles et des formalites qui font relatives. 
Ce titre fera divife en 2 chapitres, dont le premier traitera des ttuteurs et fubroges t}lteur, et l'autre .des curateurs. 

:c H A P I T R E .I. 

Des 'luteurs et Subroges Tuteur. 

:Le tuteur eft une perfonne prepofee pour avoir foin de !'education ·(l'un ou de plufieurs mineurs, et de l'adminiftration de leurs •biens. 
Le fubrogi tuteur eft celui qui eft donne a un mineur, outre le ~tuteur, pour veiller aux interets du tnineur clans les occafions ou ce dernier auroit quelque chofe a d~meler avec fon tuteur. Pour parvenir a l'election d'un tuteur., et d'une fubroge tuteur, Eletlion de<> ~un des parens des mineurs prbfente requefte au juge ordinaire aux fins tuteurs. de faire afiembler le nombre de fept parens, ou amis, des m incurs; lef-quels devant le juge doivent prefter ferment de donner leur avis pour l'election; lequel avis le juge homologue, et fait prefter ferment au tu-teur et fubroge tuteur elus de s'acquitter fidellement de leurs charges .. Le pere ou la n1ere furvivant eft ordinairernent pr~:fere pour la tutelle; et, a fon default, un des plus proches parens: et s'il n'y a point des parens en etat, on choifit un Ctrangcr. 
Les perfonnes qui ne peuvent etre tuteurs, fubroges tuteurs ou Perronnes in-~ 1. . 1 . . d. r capa:,lesd'etre 

curateurs, 10nt les re 1g1eux, es mtneurs, les 111ter 1ts, et es tuteurs. femmes, autres que la n1ere ou l'f1yeule. · 
Les excua=s de droit pour refufer la tutelle, font, lorfqu'on a \c.rfonnes qui · f: 1 {. ·11 d r · · c. s en peuvent 

c1nque en ans ; es con e1 e1:s cs cours lOU\-eran 'Q, ceux C!u .... 10nt excut"er. deja charges de tutelle, et ceux -qu· fotlt dans les or lre'l [~cf ··s . La tutelle eft dative; c' ft a dire que c'efr t ne charge p 1Lliq11e ui ne peut ct1e d" .. ffp~~ qne par I~ 111, gi'lr-t, et r.r1'on nt;; pe 1t n.;-
u b fuicr 
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fufer, -excepte les cas cy-de!fus: Neantmoins le furvivant des pere ou 

mere eft repute tuteur de fes enf:lns, s'il n:a point ete fait d'eleCtion. 

Si le tuteur eft prefent lors de la nomination, la tutelle demeure a 
fes rifques du jour qu~il a ete nomme; fi non, il n.,eft refponfable que 

• I dl.1 jour ique la lhmlination lui a ete fignifiee. 

Devorr cl.t11 tu- Le tuteur, avant .cte s'immifcer clans l'adminifl:ration des biens des 

uur:.. 
mineurs, eft oblige, ( aprcs a voir prefte ferment,) de faire un bon et 

loyal inventaire .des titres et papiers, des biens et effets du mineur, 

en prefence du fubroge tuteur; dans lequel inventaire doit etre con

:tenue l'eftin~ation des meubles et effets par gens experts, pour etre 

{ur le champ les dits meubles et effets vendus en la tnaniere accou

tumee-; fauf a conferver certains meubles utiles et non fujets a depe

riffement. 
Six mois apres la vente des meubles, le tuteur doit employer les 

deniers qu'il a en mains en acquifition d'heritage ou en contraCts de 

conftitution de rentes ; cotnme auffi les principaux des rentes dont 

i1 eft force de recevoir le rachat, et meme les deniers des epargnes, 

s'~l.s forment un capital confiderable.: en forte que le tuteur qui 

garde des deniers oififs plus de fix mois, eft tenu des interets en

vers le mineur, a moins qu'il ne faffe conftater par une ailemblee de 

parens qu'il ne lui eft pas poffible de trouver ales placer folidement. 

Le tuteur eft refponfable de fes negligences et fautes clans l'admi-. 

niftration des biens du mineur: et quand il s'agit de chofes confidera

bles ,' il ne do it rien faire de fon chef, mais par 1' avis des parens pour 

fe mettre a couvert. 
Le tuteHr ne peut aliener un immeuble appartenant a fon mineur, 

fans y etre authorife par une fentence du juge rendue en connoif

fance de caufe fur un avis d'aifemhlee de parens; fans quoi le mi

neur pourroit agir contre le detenteur, fans etre tenu a aucune 

reftitution du prix, fauf le recours de l'acquereur contre le tuteur: 

et meme clans le cas ou ces formalites auroient ete obfervees, le mi

neur pourroit fe faire reftituer contre !'alienation s'il prouvoit qu'elle 

iui eft defavantageufe. 

Le mineur a une hypoteque tacite pour le reliquat de fon compte 

fur les biens de fon tuteur du jour de l'acceptation de la tutelle, ou 

du jour que le tuteur s'eft immifce en l'adminiftration. 

~~eiie~n de;la La tutelle finit par la majorite du tnineur; qui arrive a 2 5 ans. 

Elle finit auffi par fon mariage, ou par les ]ettres d'emancipation 

·qu'il obtient. Mais dans ces deux derniers cas, le mineur eft tou

jours repute tel, et ne peut aliener ni hypotequer fans etre affifte de 

fon .curateur. 
La tutelle finit de la part du tuteur par fa mort, ou par fa mau

·vaife adminiftration. La mere et l'ayeule ce!fent d'etre tutrices, 

lorfqu'elles fe remarient. Le nouveau mari eft ordinairement tuteur: 

il eft tneme refponfable, comme s'il eftoit tuteur, quand la mere ou 

l'ayeule, qu'il a epoufee, n'a pas fait proceder a une nouvelle elec-

tion de tutelle. · 

~;n1'ci~1;!~· La ... t_u~elle fini_e, de quelque maniere que c_e _foit, _le tuteur, ou 

teur deren4refes hent1ers, do1vent rendre compte de l'admlntftratlon. Et fera 

ad~f~in~~-ion toujours le tuteur, ou fes heritiers, reputes comptab1es, encore que le 

tion. compte foit clos et arrefte, jufques a ce qu'ils ayent paye le re-

Iiquat, .s'il en eft du, et remis tou tes les pieces juftif~ati ves. 
Le 

4 
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Le devoir du fubroge tuteur eft d'etre prefent a l'invenbiire et de Devoir dn 

·veiller a ~e, que tous les effets y foient .exaCl:ement c~mpris: Il eft[~~:.oge tu• 

auili obhge, en cas que le tuteur a1t contre le m1neur quelque 
pretention, ou ce ·dernier contre le tuteur, ·de veiller et agir au 
nom du mineur. Et en cas de malverfation de la part du tuteur, 
c'eft au fubroge tuteur a affembler les parens pour le defi:ituer de la 
tutelle. Comme il n'a point d'autres fonB:ions, il n'eft tenu ni de 
1'adminifiration, ni du reliquat de compte de la tutelle. 

C H A P I T R E It, 

Vu Curateur. 

Curateur en general eft celui qui eft choifi par alfemblee de pa
rens devan:t le juge pour regir et adminiftrer les biens d'autruy. 
On en donne aux mineurs quand ils font emancipes par mariage ou 
autrement; aux prodigues; a cenx qui font tombes en demence; 
aux furieux; aux abfens; et a l'enfant pofthume. 

La fonB:ion de curateur du mineur emancipe ne confifte ·qu'anetoirducu~ 
l'affifter en jugement, et a confentir aux alienations neceifaires, ainfi rateur. 

·que le curateur des prodigues; au lieu que les curateurs des fu
rieux et des imbecilles doivent a voir l'adminiftration de leurs ·per
fonnes et de leurs biens comme les tuteurs. Quant aux curateurs 
des abfens, ils ont egalement l'adminiftration des biens. 

Des que l'enfant pofthume eft ne, la charge de curateur finit .; il 
doit rendre compte de fa gefrion, et on cree un tuteur a l'enfant. 

Ces differentes efpeces de curatelles font comptables a raifon cle 
·leur adminiftration ; et les curateurs font, quant a la comptabilite~ 
£fans la meme obligation que les tuteurs. 

TITRE 
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T I T R E XIII. 

Des Donations et Don mutuel. 

N 0 S loix ne connoiffent que deux formes de difpofer de fes 
biens a titre gratuit; la premiere par donation entre vifs, et 

l'autre par teftament ou codicille. 
Touchant la donation entre vifs, qui fait 1a matiere de ce titre, 

il faut fqavoir comment elle fe fait, ceux qui peuvent donner, et 
aux quels on peut donner, et les chofes qui peuvent etre fe fujet des 
donations. 
~ant au premier point~ la forme de la donation entre vifs con-

fifte clans la volonte du donateur et dans l'acceptation du donataire: 
J?e l'a.ccepta- autrement il y auroit nullite. Et jufqu'a ce que la .donation foit ac-
tiOn d une do- I' I d · le 1: d' d · 
nation par le ceptee par e onata1re, ou par · procureur 1011 e e procuration, 
donataire. le donateur la peut revoquer: et fi le d.ernier decede avant qu'elle 

foit acceptee, elle eft nulle. 
Le notaire ne peut valablement accepter pour le donataire abfent. 
Les donations faites en contraCt de mariage par les futurs con

joints l'un a !'autre, ou aux enfans qui na!tront de leur mariage, 
n'ont pas befoin d'a<:ceptation expreife des donataires. 

La donation faite a quelqu'un, a la charge de rendre la chofe a 
un autre, eft valable pour l'un et pour rautre, qu0iqu'elle ne foit ac
ceptee que par le premier donataire charge de reftituer. 

Lorfq ue la donation eft faite a deux perfonnes, 1' acceptation 
faite par l'une ne fert point a l'autre; et s'ils font disjoints, celui 
qui a accepte la donation n'en aura que la moitie, et la donation 
pour !'autre moitie fera nulle. 

11 faut excepter la donation faite at(mari et a la femme; laquelle 
eft valable, quoiqu'elle n'ait ete acceptee que par le mari. 

Les mineurs ni les eglifes ne font point exe1npts de la neceffite de 
l' acceptation. · 

Les mineurs ne peuvent valablement accepter, fans etre affiftes 
d'un tuteur ou curateur. 

Les femmes mari.6es ne peuvent auffi accepter des donations fans 
etre autorifees, quoique le donateur fe foit referve l'ufufruit. 
. Le tuteur peut accepter une donation pour fon mineur fans avis 

de parens: et le pere peut accepter celles qui font faites a fes enfans 
tans autre qualite que de legitime adminiflrateur.-Il a ete juge 
ainfi a l'egard de la mere veuve. 

I 
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11 a auffi ete juge que les ayeul et ayeule peuvent egaiemet.lt ac<:epter les donations faites a leurs petits enfans, m~me du vivan ~es pere et mere. 
Lorfque le pere fait donation a fon enfant tnineur, 'ufage eft de faire creer un curate:1r pour accepter la donation. La donation entre vifs doit etre faite par devant notaire, ou au C§r~m?nie3 · ·· d · ,.1. · · h 1 neceffau·es .1 

mo1ns reconnue par evant notatre, et qu 1 y en a1t m1nute c ez e unc don tion, notaire: autrement la donation feroit nulle; par ce que fcroit donner entre vifs. et retenir. 
rour la validite des donations entre vifs, il faut; I 0

• ~'ell~ foient infinuees clans 1es quatre mois du jour de eur ciatc, excepte celles faites en ligne direB:e, par contract de mariage, et excepte auffi les donations de chafes mobiliaires quand il y aura tradition reelle, ou quand elles n'excederont pas la fomme de mille livres, rne fois payte. 2°. ~e clans l'aCte le donateur fe defaififfe de la chofe donnee, fur peine de nullite. 
Le don mutuel, qui eft aufii repute donation entre vifs, eft une Don mutuel convention par laquelle les futurs conjoints par mariage convien- ·j~~~ C:a~-ma .. nent que 1e furvivant des deux jouira par ufufruit, fa vie durant, ri-age. · de la n1oitie des biens communs, ou de la communaute, apparte-nant aux heritiers du predecede; laquelle convention fe fait auffi par ceux qui font deja joints par mariage. 

Nota. QE.oique le don mutucl fait repute donation entre vifs, ccpendant, cornrne il a fes regles paruculieres, on le tr~ittera dans un chapitrc ffpru6. 

H .A,.. p T E 

Des Donatio12s 

ARTICLE I. 

Donner et retenir ne 'faut. 

La donation eft un contraCt par lcquel le donate r {(. defaifit de la propriete de la chafe .donnce c 1 avcu~ et au profit du donJtaire: d'ou il s'enfuit que s'il fe refi'r oit la '~culte de pouy·oir lifpofer de la chofe donnec, a quclqne ft ·e que Ce f :t, ce 11C fcroit 3S une donation; elle pecheroit dans fon prin i1 e. 

CCL 'XII, 

Neantn1oins, clans un contraCt de 1nar· P" , un donateur peu.t- Exc p~i n a 
, ...- • ·, " 0 

• · c t arr·--ir· 
fc referver la faculte de <hfi)ofer dun cff.et co1npn~ dans la donatJon, fattc e. 1 la,•cllr ou d'une fomtne fixe a prendre fur les iei s dOJ 1 <s : et le cas ar- des cnntra =t~ . 1 d i "d r · d. ,... r' 1 1 l "" d 1 de m nage. 
nvant que e ona ur c "'ce e 1ans avo r , 11po1e o a c 1o1e ou e a fomnle refervce, elle detneurera confolidee clans 1:1. donation, et ap partient au dGnatait~, ou a fes heritiers : Cc 1u~ eft ~ln-' e.· e >t:on a la loy en faveur des contraCts <le mariacr~ 1. "1el11e.1t. 

ART CL I 
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A R TIC L E II. 

C' eJl donner et retenz'r, quand le donateur s' fj! rlfer·vl la joiif/fa~tce ck 

difPcfer librement de la chofe par lui donnee, ou qu'il demeure en pof

fiflion jzifqu' au jour de fon dece.r. 

Non feulement une donation eft nulle lorfque le donateur a fait 

expreffement la referve portee par cet article, mais auffi lorfque fans 

cette claufe expreffe il s'eft tacitement retenu cette faculte, comme 

en gardant par devers lui la minute de la donation. 

Dona~ion n~ C'eft fur ce principe qu'il a ete regle que la donation entre vifs -

P~~tJ:rbi:~~te ne pourra comprendre d'autres biens que ceux qui appartenoient au 

;refenc~. donateur -clans le temps de la donation, fous peine de nullite ; fi ce 

~xceptdwn en n'eft que la dite donation flit faite par contraCt de mariage; auquel 
1aveur u ma-

• ... 

rqge. cas eHe feroit egalement valable pour les b1ens futurs du do-

~ CLXXV. 

nateur. 
Pareillement une donation de tous les biens prefens, feroit nulle, 

fi elle etoit faite a condition de payer les dettes et charges de la fuc

(:effion du donateur, ou fous toute autre condition dont l'execution 

dependit de la feule volonte du donateur: Et au cas que le donateur 

fe flit feu1ement referve la liberte de difpofer d'un efH~t compris clans · 

la donation, ou d'une fomme fixe a prendre fur les biens donnes, 

le dit effet, ni'la ditte fomme, ne pourroit etre cenfe compris clans la 

.donation, et reviendroit aux heritiers du donateur, quand meme il 

feroit mort fans en avoir difpofe. 

Il en eft au contraire de la referve cy-deffus, lorfque la donation 

eft faite par contraCt de ·mariage : car alors les biens rcferves font 

cenfes cotnpris clans la donation en faveur des conjoints, fi le do .. 

. nateur n'en a difpofe avant fa mort. 

A R T I C L E III. 

Donatio~ d_e Ce n'efl donner et rete.n£r, quand J'.an donne la propriltl d'aucun heri-
la propnctc 'fl" r .,{;,{", . \ . ' d ., .1 ,;; 

<i'un heritage tage, retenu a ot u.;u_; rut! a vze ou a temp.r; ou quan ~~ y a Ctazt.J( 

en retenent a' de con)litut ou prlcaire: et vaut telle donation. 
ioi l'ufufi-uit, 
.a vie ou a 
~emps. Cet article ne detrt1it pas ce qui eft dit a la fin de !'article pnf-

cedent; en ce que l'ufufruit, dont il eft icy mention, eft tout different 

d'une poifeffion qui concerne la propriete, et par confequent de dif

pofer de la chofe donnee. 
Ces tern1es conjlitut ou prlcaire font inutiles; d'autant qu'il n'y-a 

que la fimple retenue d'un fruit_, qui donne au donateur la faculte 

.de retenir la poffefiion et jouiffance de la chofe donnee. 

RTICLE 
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ART I C LE IV. CCLXXV • 

.c.toute.r donations., encore qu' elles .foi'ent con fUe"s tntre vif.r, fai'tes par D~:mati()ns 
' perjonnes gifant au lit rnalades de la nzaladie dont ifs dlcldent, .font ~~l~~~~i~~t 

reputlesjclites a caz!ft de mort et te)lamentaires, et non entre vifi. au li~_dans · fa 
dermere ma· 

• ladie. 
Telles donations etant reputees a caufe de mort do1vent etre re-

gardees corn me n ulles, fi elles ne font revetues de la forme des tef
tamens, ou codicilles. 

ARTICLE V . CCLXXI-I. 

. 11 e.ft loifible a toute perfonne a gee de 2 5 an.r ac :ompN.r tt foine d' entende- Age, au quel 
J J;r ,r;, J • dr~·n ,t; • fi · ;r.. une perfonne men!, aonner et a!JpG.Jer, par uonatron et !JJC!Jtfton :otte entr.e V!J s, peut faire une 

de tous fls Jneubles et heritage.r propre.r, acquet.r et conquets, a per- ~onba_tion de 

fl 1 1 E , · l · · fi . . 1_ 1es tens. on ne capatJt.e. t neantmoms ce uz qm < e marte, ou qut a Gatenu 
bt!n{fice d'age entlrine en jujlice, peut, ayant /'age de vingt ans ac-
conzplis, dijpoflr de fls meubles. 

La liberte, accordee par cet article, de difpofer de fes biens, doit 
s'entendre au cas que le _donateur u'ait point d'enfans; s'il en a, 
la legitime doit leur etre confervee. 

Les perfonnes incapables ·de recevoir telles donations, font les PerlOnnes in,. 
· ft ] d 1 ,. 1 b. · · • capables de 1nce ueux, es a u teres, et es concu 1na1res noto1res, qu1 ne peuvent reccvoir det 

recevoir de leurs complices; ceux qui font morts civilement, et les donations~ 
conjoints par mariage; lefquels conjoints ne peuvent recevoir au-
cune donation ou avantage, l'un de l'autre, fait pendant le ma-
~·iage, autrement que par don mutuel.-Pareillement les enfans 
d'un precedent mariage ne peuvent point recevoir du fec~nd mari, 
ou de la feconde femme, ayant auffi des enfans d'un autre mariage .. 
Jde1n ceux qui font exclus par !'article fuivant. ' 

ARTICLE ¥1. CCLXXVI. 

Les tnineurs et autre.r peifonnes ltant en puijfa1ue d'autrui, 11e peu- D?nations de 
J nlf d. s:1. • d. s:1. ,.,{; J 1 mmeun., et vent aonn.er, ou tlj;,er, zre""ement ou tn tre,"ement, au prf!it-t ae teurs autres per:-

tuteurs, curateurs, p~dago~ues, ~u a~~res ad;~inijlrateur.r, Pet:Jdant ~~~~l~~~~i~~nt 
le temps de leur admznijlratzcn et ;ujqu ace qu tls ayent rendu compte. fancecl.'autrui 
Peuvent toutefois dijpofer au prqfit de leur pr!re, mere, ayeul ou · 
~yeule, ou autres ajcendans, encore qu'.ils flient de la qualit!JuJdittt, 
pourvz1 que lors du tejlament et dices du te)lateur., les dits pire, mire, 
ou .autres qfcendans ne flient remaries. _ ' 

Les donations faites aux perfonnes deiignees dans la premiere· 
pattie de cet article, font nulles, quand meme elles ne feroient 
qu'indireB:ement en leur faveur, comme fi elles etoient faites a des 
perfonnes interpofees pour leur ttre rendues, ou qu'clles fuifent 
faitcs aux enfans des dits tutcur3, cu{ateurs, &c. 

L 
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Le root adnu·nijlrateurs fe doit entendre de toutes perfonnes qui 
()llt quelque authorite et pouvoir fur d'autres qu'ils gouvernent et' 
-conduifent; comme font les maitres, les con e1feurs et directeurs ; 
aux quels on ne peut donner que modiquement. 

On ne peut meme valablement donner au 'n1onaftere dont on a 
un religieux pour confeffeur ou diretteur. Les novices ne peuvent 
non plus donner valablement au monaftere clans lequel ils ~oivent 
faire profeffion. 

Le mineur, quoique devenu majeur, ne peut auffi donner a fon 
tuteur, curateur, &c. fi les comptes de tutelle, ou curatelle, ne 
font rendf1s et apure$. · 

La prohibition de cet article a ete etendue a tous ceux qui ont 
quelque pouvoir fur l'efprit des donateurs ou teftateurs : comme 
font, les maitres a l'egard de leurs domeftiques; les medecins, 
chirurgiens, et apoticaires, a 1' egard de leurs malades ; les avocats, 
procureurs, et folliciteurs d'affaires, a l'eg:!rd de ceux dont ils font 
actuellement les affaires. 

Excepticm en La fin de cet article renfenne une exception en faveur des pere et 
fave~rdesperel mere, ayeul ou ayeule, qui ont l'adminifrration des biens de leurs 
et were, a yen f l fq l "' d . .1 •1". • 
et aye·ule, et en ans : e ue s peuvent etre onata1res, pourvu qu'1 s ne lOient re-
:~~~~sla~rt~dt~ maries au temps de la donation. 
donateur. 

. ·CCLXXVIII. ARTICLE VII. 

D~s.donations Meubles ou immezt!Jles donnes par pfre ou mere a leur.; enfans, fint r!-
fattes en a- put Is donnds en avancem"nt d' hoirie 
vancement " "" • 
d'hoirie. 

(.CL XXIX. 

Donner en avancement d'hoirie, c'cft donner aux enfans com1ne, 
et en qualite de, futurs heritiers. 

Cet article, quoiqu'il ne parle que des peres et meres, doit etre 
aufii entendu de tous autres afcendans, lefquels donnant a leurs 
petits enfans, ou autres defcendans, font reputes leur donner en 
avanccment d'hoirie~ 

Ce qlfi eft ainfi donne eft fujet a rapport par les enfans donataires 
dans les fucceffions de ceux qui ont fait les donations. 

Il y a cependant certaines depenfes, ou prefens, donnes par p:res 
et meres a leurs enfans, qui ne font point fujets a rapport; comme il 
fera dit au titre des fucceffions. 

A R T I C L E VIII. 

R~fl:ri?ti~n da Ftmme conv·ofant en fecondes ou autrcs 12oces, ayant eJJfans rze peut 
pou\otr c'ttn.! fl fl d · d 1 • "' ' ' 
tem:nc qui fe avantager on fcon 111arz e_fes propres et acquets plzjJue lwt de 
~~~ne deu1~ jes enfans. Et quant aux conquets jaits ar;.·cc fls prectfdens mans, 
,ob, ou p .ts , d';f' ,/:; ,. . 
fr~t~ve!lr, d.:_ n en peut !)po_;er aucunement au pr~'Jztdzce des port i:;ns diJnf lt!s eJZ-
ctlfpo! r de 1es }, .1 d' · · · bi·:n... · ans ues tts premters marzages pourrozent amc:n.ier de !eur ,;1/ 1 e. Et 

JJeantmoins jitccedent les enfaJJS des jithj!quens 1Jhn7:lges aux dit; 
CrJnquets avec fes erifans des mariages pr!cedens, egafflme;zf, 'lJenant 
a ,~r.Juccej}ion de leur 1nere. Com11Je atJ}i les erifalis des prrfcedeJtts 

5 . !its 
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.lits Jucct!dent pour leurs parts et portions aux conquets faits pendant 
.et coJJflant les fubj~quens mariages. 'Toute fois file dt't 111ariage e)!. 
d/!Jolu, ou que les enfans du precedent tnariage decedent, elle en peut 
. qijpo)ur com11Je d~ )a {:bqfe • 

. La loy a toujours ete contraire aux fecondcs noces, par la con
:fiueration· des t.,nfans : ma1-s s'il n'y avoit point d'enfans, les fcconds 
;1nariages n'ont .rien de different des pretniers. Les pcincs portces 
·contre les fecondes noces n'avoient d abord ete introduites que pour 
Jes femn1es : mais depuis longternps on les a etcndues aufii aux 
:hommes qui fe rernarient. 

Suivant l'edit rles fecondes noces, fi Ies enfans etoient avantagcs S~condes 
. , 1 1 r. i . . -" ,. 1 noces. 1nega ement, . e ~econc rnan ne pourro1t etre avantage p us que le 

· moins-prenant des enfans. 
Cet article fe doit entcndre, fuivant le .metne edit, tant des 

meubles et effets mobiliaires que des acquets et conquets, de 
quelque man.iere qu,ils ioient echus et parvenus a la mere, foit par 
la fucceffion mobihaire de quelques uns de fes enfans, ou autrement. 
Et celui qui fe remarie 1fen peut difpofer au prejudice des enfans 

· en favcur de fon fecond conjoint. 
Les enfans qui demandent la reduction des avantages, doivent 

rapporter ce qu'ils ont recu des biens de leur mere. Pour faire la 
. dite reduction, on ne doit avoit egard g_u'au nombre des enfans et a 
la quantite des biens que fe trouvent au jour du deccs d~ la tnere ; 
1nais clans le nombre des enfans doivent etre COlnptes CCUX du fe 
cond lit. 

·La femme qui fe re1narie, ne peut pendant le fecond mariagc 
vendre ni aliener les conguets par elle faits avec fon premier mari 
fi elle a des en fans du pre1nier lit; la loy prefun1ant que tellc alie 
nation fe feroit pour l'avantage du fecond mari, au prejudice des 

-enfans du premier mariage: il a meme ete decide que les dits en. 
:fans feroient rccevables a agir contre les acquercur& des heritage~ 
ainfi vendus, pour avantager le fecond mari. 

Les mots de cet article, toute jois p: le dit mariage dJ d/f!olu, font 
inutiles. Car bien me1ne que le fecond n1ari fCtt n1ort, il ne feroit 
.pas libre'"a la fetTilTlC d'aliener }es Conq Uets de la prerniere COt11111U-
11aUte, pofc qu'il y eut des enfans tricdle; fans quoi elle pourroit 
avantager les enfans du fecond lit au prejudice de ceux du pren1icr. 
Mais fi les enfans du premier lit font dccedes, il n'y a nulle ditE
culte qu'elle puiffe difpofer con1n1e elle vouch·a des couquets de 1a · 
!.Premiere communaute. 

ARTICLE IX. 

:Jv"'"e peuvent les dits conjoints donner aux eJ!fa;zs, l'un de !'autre, d'un. 
premier tnariage, au cas qu.'iL·, ou I' un d'eux, ttyent des enfans. 

Il eft bien entendu .par cet article que lcs conjoints ayant cha
cun des enfans d\rn precedent tnari~4ge, ils ne peuvent donncr aux 
cnfans l'un de l'autrc : n1ais dans le cas ou l'un de, conjoinL n':lu-

D d roit 
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·roit point d'enfans, il a ete jugc, en interpretation de cet article, 
·que la donation faite par ce conjoint aux enf~ns de l'autre feroit 
valable. 

C .H A P I .T R E II. 

Dtt Ddn M utuel. 

ART I C L E I. 

HomnJe et feJnme conjoints par nJariage, etant en fonti, peur:Hnt et 
leur loifl faire donation mutuelle l'un a !'autre egalement d~ tousles 
biens meubles, et conquets immeubles, faits durant et coJfllant leur 
mariage, et qui font trouvez a eUX appartenir et etre C0tfJJJ1Uns, pour 
en joitir par le Jurvz'vant d'z'ceux conjoints fo vie durant fiulement~ 
en bail/ant par lui caution JU.ffifante de re.flituer les dits 6iens aprl:s 

_}on trepas, pourvu qu'z'l n'y ait iifans, joit'de.s deux conjoints, ou d~ 
l'un d'eux, fors du dices du premier 1ltourant. 

Le don mutuel n'emportant point alienation, peut etre fait va
lablement, meme par des mineurs .: mais il fa ut que les conjoints 
foient en parfaite fante.; autrem~nt ce feroit un avantage prohibe fi. 
l'un d'eux etoit malade d'une maladie dont il ded~deroit, quand 
meme elle feroit de longue duree, comme d'une hydr~pifie., &c. 

N eantmoins fi le malade fe retabliffoit de la maladie, le don mu
tuel auroit lieu, quoiqu'il decedat enfuitte le premier d'une autre 
maladie. 

Le don mutuel ne fe fait que des biens meubles et conquets itn
meubles, acquis pendant le mariage., et non pas des acquets faits 
avant le mariage : et il faut que tel ~on foit .egal et aufii avan
tageux pour l'un que pour l'autre; autrement il feroit nul. 

Les conjoints par mariage ne peuvent fe faire un don n1utud 
fans retour, tranflatif de la propriete; par ce qu'ils ne peuvent 
s'avantager autrement et plus amplement que la coutume ne le 
permet. Mais s'il eft fait par contract de mariage, il peut etre fti-
)pule fans retour et en pieine propriete pour le furvivant. 

Si le don mutuel eH: fait feulement pour l'ufufr'!Jit., le . donataire 
eft oblige de donner caution fuffifante aux heri:iers du predecede: 
et cette caution ne peut etre n ... lnife par la volonte des conjoints, file 
.don ·mutuel eft fait pendant le mariage; mais s'il etoit fait par con
tract de mm iage, les conjoints pourroient ftipuler que le donataire 
feroit decharge de la caution. 

Le don mutuel n'a lieu, fi lors du deces du premier mourant il 
y a des enfans, foit des deux conjoints, ou de l'un d'eux. En forte 
que fi le .don eft fai-t y ayant des cnfans vivant pour lors, il eft nul; 

ou 
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ou s'il n'y en a point, et qu'ils nai!Tcnt apres, it eft tacitement revo
q ue ; n1ais s'ils d .~ cedent du vivant du donateur, il reprend fa force. 

Ces termes de !'article, premier ?JJOuratit, s'enll;ndent de la mort 
naturelle, et non pas de la mort civile. , 

Le don mutnel ne feroit pas valable ctant fait fous fignature pri
vee1 a moins que l'aB:e ne fut reconnfl par devant notaire) avant la 
.maladie de l'un des conjoints et dont il decederoit. 

A R T I C L E II. 

Plres et mires mariant leurs enfans, peuvent con(uenir que !cur.> dits 
enfans la//!eront joiiir le Jurvivant de leurs dits pere et tnt!re, des 
nzeubles et conquets du pred/cedr! la v-ie durent du jiJrvt~vant, pourvu 
qu'i/s ne Je remarient. Et r/e.fl repute tel accord avantage entre les 
dit s conjoint-r. 

Cet article ne parle que des meubles et conquets, et pa1tant la 
convention ne pourroit pas etre valab1ement faite des propres, ou 
-des acquets que les pere et mere auroient faits avant leur mariage; 
et fi telle fripulation .etoit faite, les enfans apres la mort du pere ou 

.de la mere pourroient s'en faire relever. 
Il s'enfuit de cet article que telle convention ne peut avoir lieu fi 

elle n'eft faite par le contract de mariage des enfans, et que clans le 
cas ou les .dits .enfans auraient ete avantages par leur p~re et n1ere. 

A R T J C L· E III. 

CCLXXXI. 

CCLXXXII. 

'Jfomme et femme co77jozizts par JJJart~tge, co'!ftant icelui, ne fi peuvent Relhitl:ion du 
l ' f' J • ,;.r; ejl . p mvo1r des avantager un autre par uo1zatzon entre V!Js, par te amen! ou or- conjoints, de 

. donnance de dern:lre vo!ontl, ni aut rement, dtreflement ni indiretle- s1 ;a\'a~ tagcr 
l ., • unJ aut rt>,au 1nent, en quetque n1anzere que ce fitt, Ji non par don mutuel et tel !Cui don mu-

que dfflus. tu cl. . 

Cet article eft clair, et n'a befoin d'aucune interpretation. 

A ·R T I C L E IV . 

. Un don tntttuel de fly ne j'aflit, JJ7a:s eft jijet a d.'Jivrrtnce. Et, pour C~lcn~C?n ies. 
"" 1 b 1 J • " ·, /,' ' J 1 • • d · d '1-:ce!hnes a etre Vata te, uozt etre IJ?;'JJZUe uans u:s quatre mozs u ;our u con- iavalid i l~ c.'u·• 
tract; et l.'iryinuation :JCCtite par l'un d'eux vaut pour to!tfs deux; aprt·s don r.:~t u cl. 
ftlqtte/fe injinuatz"on fe dit don Jnutue/ n'efl revocable, ji 110JZ du CO!l-

fintement .des. deux conjoints. 

Par cet art:clc le don mutuel de foy ne faifit; tnais le donataire eft 
tenu d'en demander en juitice la dt:Iivrance a l'heritier du prede
cede; et il ne peut fe 1nettre en poffeffion des chofes fujettes au don. 
rnutuel qu'il n'en ait demande la delivrance. 
~oique pour la validite du don mutuel, cet article in1pofe l'ob .. 

ligation de l'infinuation dans .lcs quatre mois, cela n'enipcft·he pas 

I 
qu 
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-que 1'infinuation ne puifie efir~ valabl~1nent faite apres les quatre 
mois expires, pourvu que ce fo1t du v1vant du donateur, fans qu'ii. 
foit befoin pour cela d'un, nouvea~ confent~ment d,"? donat.eur : 
mais alors le don mutuel n a [on effet que du JOUr de l1nfinuat1on. 

Le dcfaut de l'infinnation ne peut etre impute a la femme fur
vivante par les h.eritiers du 1nari; et elle a 4 mois de delai apTes la 
mort de fon mari. 

De la revoca- Le don mutuel etant infinue, il ne peut plus etre Tevoque par 
tion d~un don l'une des parties fans le confentement expres de l'autre.. Meme s'il 
mutue • eft fait par contract de mariage et pour la propriete, il ne peut etre 

revoque, quoique du confentement des deux parties : la raifon eft, 
que les claufes des contraCts de mariage ne peuvent eftre changees, 
otees, diminuecs, ou augmentees. 

CCLXXXV. 

D e la caution 
que doi t pr2-
jenter 1 ~ do
n arai re mu
t uel.· 

~CLXXXVI. 

A -quoi le do
nataire lurvi
vant eft tenCl 

La revocation d'un don mutuel -qui fe fait du confentement de 
parties, doit etre faite par les conjoints, l'un et l'autre etant en par
faite [ante : autrement elle ieroit nulle, fi elle etoit f.aite pendant la 
maladie don t l'un decederoit. 

A R T I C L E V. 

Le donataire mutuel ne gagne les frut'ts que du jour qu'il a pr({t:nt! 
cautt'on fo!Jifante .: et d~;;zeurent les fruits a l' heritz'er jufqu' a f,z 
dz'te caution prifent/e ; la que/le caution if peut pn!Jentr:r en jugement 
des la premiere ajjignation. 

Le donataire mutuel, pour joiiir du don, doit faire affigner les he
ritiers du defunt, pour ctre par lui prefentt~c caution fuffifante tant 
en prefence qu'abfence des dits h2ritiers. 

I\1ais fi le -donataire ne peut trouver caution, il faut faire admi
niftrer les immeubles par un cornmiffaire ou fern1ier, qui en rende 
les revenus et profits au donataire mutuel; et pour les meubles, il 
faut les veudre, et en1ployer les deniers d'.iccux, et en donncr les re
venus au aonataire. 

A R T I C ·L E \TI. 

en con!c
-quencedu don . 
mutuel. 

Le Donatat're Jnutuel ·dl tenu avancer et payer lt:s olft!ques et funl
rculles du prcnzier aicldl; enjhnble la part et moitii des dettcs 
-communes dui·s _par le dit premier d~'cedJ. Lefguelles objt!ques et 
jiau!rtti!les et moitii des dettes, lui doivent etre diduittes fur ft.t 

part et portion du dit premier decide. 'Ioute joi.J 12' tjt tenu p::)'er 

les legs et aut res dijpqjitions tejittmentaires. 

La vcuvc qui a accepte le don tnntuel n 'eft obligee de payer lcs 
dettes de la comtnunaute que juf~ues a la concurrence des n1eubles 
et:conq nets; en forte qu~, s'il ne fuffifcnt, c'cll: aux hfritiers du n1ari 
a payer le furplus. 

Les profits feodaux dl!s par les heritiers du defunt doivent etre 
par eux payes entierement, ainfi que les obicc1ucs et funerailles . . 

ARTICLE 
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A R T I C L E VII. CCLXXXYII. 

;; ,/l,' ,IJ A 1 • • • • d J 1 fi · fi ·· , Reparations !L1.lfut tJ" tenu cetut qza veut ;oiizr u uon ·nzutue , atre atre reptzra- des heritages 

ltions cviageres etant a faire jur les hlritages Jitjlts au dit don mu- {ujets au rlon 

I 1 z 11 1 ' mutuel . tue ; et payer tes cens et CtJarges annueues, et tes arrerages, tant 
des rentes joncitft·es que des autres rentes conjtituee.s pendant la com
munaute, echui/s depuis Ja joi'i/!fance du don mutuel, jans ejperance de 
les recouvrer. 

Le dona.taire mutuel efi: oblig6 en entrant en jour{fance, et pen
dant icelle, de faire toutes les reparations viageres, en forte qu~il 
rende ]es h~ritages en bon etat. 

Il eft auffi tenu des charges reelles et annnelles echues pendant la . 
communaute, ou depuis fa joi.iiffance. 

A R T I C L E ·viii. CCLXXXVIJI. 

L'ht/ritier peut demander a l'encontre du dit douataire, que nou·velle D~~ meub,es .:// fl . fi . J b 1 J ·z . .J fuJets au don pr:Jee ott azte aes meu tes, par gens aont t s con'1JtCJUtront ; pour mutuel • 

. ltre le.s dits meubles prif:;s a la jz!Jle e/timation autre qut! celle faite 
par l'£nventaire: et en ce faifant, le dit donataire mutuel aura la 
joitf/Jmzce des dits 1neubles, fons qzt'il flit tenu de les faire vendre. 

De cet article il fuit, que le donataire mutucl eft oblige de faire 
-inventaire : et cette obligation ne peut fe remettre par la convention 
des conjoints, lorfque le don mutuel eft fait pendant le n1ariage. 

Le don mutuel etant expire, 'les n1eubles doivent etre reftitues : 
.en forte que fi ce font meubles qui fe confon1ment par l'ufage qu'on 
en fait, comtne l'argent, le vin, &c. ]a reftitution s'en fera fur, 
le pied de l'eftimation qui en ·aura ete faite; mais fi ce font meu
bles qui fe deteriorent plr l'ufage, comme habits, linge, n1eubles 
·-n1eublants, &c . .ils feront reftitues con1me ils fe trouveront. 

E -
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T I T R E XIV. 

Des T ejlaJnens, et Executic1z d' iceux. 

L E trjlament eft une declaration que nous faifons folemnelle-
' Inent de ce que llOUS Voulons etre execute apres notre n1ort. 
.iiucune donation a caufe de n1ort ne peut a voir d'effet, fi elle· n'efr 
faite clans la meme forme que les teftamens ou cod.icil!es. 

·~oints de dif- Les donations teil:amentaires different des donations entre vits ferenci! entr~ • 
}es donatiO~lS en plufieUfS p01nts : • 

~~~~~nJ~~~~res 1°. En ce que les donations entre vifs font irrevocables et faifif
t io ns entre fent du jour de leur paifation, au lieu que les donations teftamen-
vifS. • 1 d d 1 taires ne faiffiffent que du JOUr de a 1nort · u onateur, equel peut 

toujours les revoquer ou changer a fa volonte. 
2°. En ce que la coutume a laiife le cha1np libre a la liberalite du 

donateur dans les donations entre vifs, au lieu qu'elle la refrraint 
clans les donations a caufe de mort. 

3. En ce que la coutume a affujetti les donations a caufe de mort 
.a des formalites fcrupuleufes 

Les art;cles contenus en ce titre nous feront conno!tre, combien 
il y a d'efpeces de teftaments, quelles en font les formalites, qui 
font ceux qui peuvent donner ou recevoir, de quels biens il efi per
mis de tefter, et qui eft charge de !'execution du te ament. 

CCLXXXIX. A R TIC L E I. 

·Ceremonies 
neceHaires a 
l'execution 
d'un tdl:a
Jnt>nt, pour 

-:tjU'iJ foit n!
pme va1ide. 

Pour rlputer un tejlanzent .folemnel, e.ft nlcejjiu.re qzt' il_foit ecrit et jignl 
du tejlateur; ou qu'il }hit pajje pardevant deux notaires, ou parde
vant fe CUre de fa paroijje dzt trjlateur, OU .fon Vicaire-general, et ztrJ JlO

taire; ou du dit curt!, ou v-icaire, et trois temoins; ou d'un notaire et 
deux temoins: iceux temoins idoines, fi1fifans, JJlrUcs et {"l..gls de vingt ans 
acconzplis, et non lr!gataires: Et qz/il ait r!te dicte et nomn1e par le tefla
teur aux dit.r notair~.r, cure, ou vicaire-general, et depuis d lu£ relz1 
en la prl.fence d'iceux notaircs, cure, ou vicaire-genlral, et tr!moins; 
et qz/il )hit fait mention audit ttflament, qu' if a etr! azllji dic,9/, nommi 
tt relu; et qu'il Joit jigne par le dit tdiateur, et par les tlmotiu, 
ou q~~e mention joit faite de la caufi pour laquclle il.r 11'ont pu jigner. 

Le commencement de cet article nous marque qu'il y a deux 
efpeces de teftaments, fc;avoir, le teftament holographt:, et celui qui 
eLl: requ devant des perfonnes publiques. 

Le 



III ] 

Le teftament holographe eft celui qui eft cntierement ec ·it et D" tc;a~ fi _.. d 1 • d !l. . C ,.1 . J • .l 'd' • menb •lO;Q• tgne e a n1a1n- t, teuatcur. ar s 1 y avo1t a mo1n re au itlon gra~hcs. 
de main etrangere il feroit nul. 11 faut auffi qu'il foit date. 

Il eft encore requis' qu'il foit fait en fonne de teilan1el1!:, et qu..., le 
:tefrateur d~clare que c'et1 fon tcrcam~nt ou ordonnance d"' derniere 
volonte. Ainfi toutes difj)ofitions par lettres miffivcs feroient nulJes. 

Il n'eft pas neceiiaire pour la validite qu'il foit faite n1entic n dn 
'lieu ou le tefiame!1t a ete fait. 

Mais ii quelqu'un, avant de faire voeux folemnels de religion, fai
foit un teftament holographe, tel teil:ament n'anroit lieu, qu'autant 
qu'il auroit etc reconnu par devant notaires a vant la pt ofeffion. 

Les teftaments doivent etre re<;us par les notaires clans leur reifort, De la rccep-
'11 · . 1· · d. 1'' ' tnn de tefl:a -. et non a1 eui·s, Ur petne C Uti llt~. ments p.'r Jes 

Par l'ord nnancc I 7 3 5' le cure, ou autre pref.rc de£fervant la n~>tain:svucu -
. ~ . d ll. " ··1 f'. • ffift 1 d n.:s • . paro111e, peu.t rccevou· cs teua1nents, pourvu qu 1 101t a 1 e te . 

"deux temoins feule1nent; 1nais Ies vicaires n'e1 peuvent recevojr 
qu'en temps de pefte: Et eft le dit c u·e tenu de depofcr le dit tef
tament en l'etude du nota1re le plus prochain incontinent apres la 
mort du tei1ateur, s'il ne l'a fait auparavant; fans que le dit cure 
puiife en denvrer aucune expedition. . 

Les tem()ins appell~s a la paffation du-tefralncnt doivent ~tre idoiJZcs., Desy~r:win. ~ 
c'eft a dire, fains d'eJprit et non interdits. Ils doivent etre fuffi- ~~u~c~fr~."o 
fans, c'eft a dire, irr ' prochablcs, lTiates, ages de vingt ans accom- ment. · 

plis, et les dits tetnoins non lcgataires. Les rdigieux ( metne no-
vices) Ies clercs, ou dotneftiques de ce1ui qui re ~oit le teftament, 
ne peuvent non plus etre temuins. . 

Les temoins ne peuvent etrc legataires: a plus forte raifon celui 
qui reqoit le teftan1ent ne pent l'ctrc, fcus peine de nullite. 

Il faut que lcs dernieres volont\~s dn tefrateur foient .lcrites telles 
·qu'illes diae, et qu'enfuitte il lui en foit fait leCture; de Iaquelle 
lett:ure il foit fait lTICntion exprefle, fans nean'tmoins qu'i} foit ne
ce.lfaire de fe fervir precifement de ces tern1es dit1e, nom1ae, li£, et 
relu. . 

Lcs teframents doivent etre ecrits en toutcs Iettres, et non par Les r.ombres 
"lr '1 dr . /\ fi ,. J • • I · clans les tefh-chtures : 1 S OlVent etre Ignes par Ul, OU CCUX, qu1 es i'CyOIVent : ments doi\ ~r;t 

ils doivent auffi "tre dat~s : le tout fous pcine de nuliite. . etre ecrit' eh 

1 ettrl:'S, et n,Jn Le teftateur fignera le tcftan1ent, s'il fyait, ou pent figner: et au e.1 chiiti·es . 
.cas qu'il declare ne i~avoir, ou ne pouvoir, le faire, il en fera fait 
mention : alors il fera de neceilite que les ten1oins f<;achent figner, 
et fignent efFe8:iven1ent : mais ii au contraire le teftateur f1gne, il 

.n'cft pas d'obligation que les teni!oins iyachent figner, pourvu qu'1l 
. en foit fait mention clans I'acte. 

A R T I C L E II. ccxcr. 

-so'Zt tmus !es ditJ cun!s et '1-'ic.'lircs-gJnlrau:x, de porter et {11i·e md- De< ;<'~iftres 
J • · • • • ,.,. , , ;a 1 b ,. d.;! b.ttc11·e~, !re ctr! trots J}JOIS CIZ trots nlOlS es f(refft:.> tfS reg(_;,!'l'J ae.r :'l/;..'11/.'S, mariages. ·t 

mariages, et j!/pultures, jitr pez'n: de tous depau, dommage,-, et i~pult:.:.re;. 
intt!rets. Et pour ce, tJc dot"vent r;en payer au gr~jj~. 

L'ordo:1nance de :r i 3 ~ a rcglc qu'il y auroit clans ch:1q ne paroifi~ 
deux rCgifl:res pour Ccrire lcs barti!mes, mariages, et fCp·1!tur~:~ 

qut 
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qtii f.t feront d2.ns le co1::·s de chaqne an1~c; .lefyuelles actes ferent 

e·•alelnent ficrnes fur l'un et l'autte de ces regifrres, en forte qu'il& 
b b 

ioient tous d~ux orig:naux. 
I1 n 'y doit etre laiHe aucun blanc, ni lacune. 

Ils doivent 2tre cottLs par premiere et derniere feuille, et paraphes 

chacun par le juge du lieu. 
Un de ces regiftrcs doit etre par le cure remis au greffe chaque 

annee, clans fi x ien1 ain cs au plus tard apres !'expiration de chaque 

211nee, et l'autre rcgiftre reilcr a la paroifie. 

I Le tout fous peinc contre les cures, de I 0 1ivres cl' amende, et de 

tous depens, .don1mages, et .interets qu~il a_ppartiendra . 

. A R T I C L ·E III. 

. pe 9neh r~ens 'routes perfonncs jaines d'tntendement, ag/es et ufont de leurs droht 

1
Jnc

1:_P1 .. r?d1 ~_~ peuvcnt dil!>oler par tf.liament et ordonnance de derni ~re volonte, au 
P••t ,a OJ , ,_ ':J r -:f' :/ 1 

<i ili>orer par prqfit de perj':Jil ?Z t!S capables, de to us leurs bien:r, meubles, acquets et 

t: lt~:ner: t . .A • b J f I ] • • ' • f • J f ] p 
couquets zmmcu te.s , r ae uz ctnquzemt: par te ae ous teurs ropre.r 

b!ritages, et non plus avant, e·ru;ore que ce j ut pour caz!Je pitoy

able. 

Les reputes ne pouvoir ufer de leurs droits a fin de tefrer, font 

'les prodigues, les furieux:, les fourcls et m.u~ts, les condan1nes a 
rnort par con tu mace, q u'ils non point purg ~ e, et ceux qui font 

1norts civiletnent. 
Les mineurs, pourvu qu'ils ayent l'age requis, peuvent tefter, fans 

autori£ation de leur tuteur; .et les femn1es mariees fans celle de leur 

man. 
~~nt aux perfonnes capables de recevoir, voyez ce qui efr cl it 

au titre Des Donations, et a l'art1cle pre1nier de ce titre. Tous ceuy 

qui ne font point exclus par les loix, peuvent recevoir. 

Les executeurs tefran1entaires iont reputes capables de recevoir. 

Cet article permet de difpofer de tous biens, meubles, acqutts., 

et conquets immeubles, de quelque valeur qu'ils foient, et de la 

cinquieme partie feulement des propres .; cc qui fe doit entendre au 

cas que le teftateur n'ait point d'enfans : car autren1ent il ne pour

roit difpofer du quint de fes propres, ni de fes autres biens, qu'en 

confervan t la legitime a fes en fans. 

Les rentes foncieres et les rentes conftituees font reputees im

meubles, tant pour les fucceilions que pour fouffrir le retranchement 

des quatre quints partes au profit des heritiers ; bien entendu que 

ces rentcs foicnt propres en la perfonne du teftateur. 

A l'egard des deniers feulement ftipules propres par contraCt de 

mariage, pour appartenir aux parents du cofte et ligne, il n'eft pas 

moins permis d'en difpofer, de meme que s'ils etoient 111eubles et 

qu'il n'y eut point eu de fiipulation. La raifon eft, que cette ftipula

tion ne peut avoir effet que clans la comtnunaute, et pour regler la 

fucceffio~1 ab intejlat, et non pour les donations et diipofitious tef- · 

talnen taires a 

ART I . . C LE 

I 



1 113 ] 

A R TIC L E IV. ccxcnr. 

Pour tejler des ·meubles, acquets et conquets itlltJJeubles, if faut avoir Age, au quel 

accompli l' age de cuing! ans ; et pour tejler du quint des prop res, il on peut tefrer .. 

faut avoir accompli l'age de vingt-.cinq ans. 

L'age du tefl:ateur pour faire teftament, fe confidere au temps 
•qu'il tefte et non pas au jour de fon deces, parce que fon tefl:ament 
do it valoir des fon commencement. 

ART I C L E V. 

'l'outefois., ji le tdfateur n'a meubles; acquets ni conquets immeubles, 
peut au d£t cas tejler du quint de Jes prop res, aprl:s ~·ingt ans ac
complis. 

Cet article doit s'entendre dans le cas ou les meubles feroient un 
fi petit objet qu'il ne feroient nullement proportionnes a la valeur 
du quint des propres. 

A R T .I C L ·E VI. 

ccxcrr. 

ccxcv . 

. Si l' hlrit£er fe veut contenter de prendre les quatre quints des propres, De.s qudatre 

b .J l b 1 "' ,., • b 7 7 qmnts es et a anaonner es meu tes, acquets et conquets tmmeu tes, avec te proprcsdu tef-

quint des propres, a touts les llgcztaires, faire le peut: en quoifai- tateu~~ltdo~~tl l 
Jant il demeurera jajji d 'S dits quat re quints ; et les dits llgataires ~-~i.v~r fe1'hf~ 
prendront le Jurplus, les dettes toutejo-is prialablement j'Jayr!i!s fur ntlcrs. 

tous les biens de J'herddite. 

L'heritier d'un defunt efl: faifi par la loy ginerale de tous les bien 
du defunt : et ainfi le legataire eft oblige d.e lni demander la deliv
rance de fon legs ; toutefois la delivrance des legs de 1neubles fe 
fait par l'executeur tefta!Tientaire. 

Si le teitateur avoit diq)ofe au-dela du quint de fes propre , il 
ne s'enfuivroit pas que la difpofition fut nulle; elle feroit reduEtible 
a cette portion. L'heriticr des proprcs voulant fc contentcr des 
quatre quints des propres, il en den1eure faifi, et peut abandonn r 

. .aux legataires tous lcs autrcs biens ; lequel abandon vaut delivrancc : 
Ce qui neanttnoins doit s'entendre lorfque l'heriticr des proprcs 
l'eft auffi des meubles et des acquets; autrement ce ne fercit point 
lui a en faifir les legataires ; et la denlande en devroit etre plr eu 
faite a l'heritier des meubles et acquets. 

Tout heritier, quel qu'il foit, a droit de faire rcduire au 11int 
des pro.pres les legs faits fi1r les dits propres. 

Cependant en cas que pere, ou mere, auroit leguc un prop ·ea l't r 
de leurs enfans, les autres ne pourroient demander la reJu~· ion, ti 
la legitime leur a ete confervee. 

F f CS 
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Ces termes, if demeurera foifi, &c .. nous marquent que le teftateur 
ne peut impofer aucune charge fur les quatre quints de fes propres 
au prejudice de fes heritiers. 

ou pave ment Les dettes doivent etre payees fu.r toute la maffe de l'hed:dite; en 
~~1 ~;~:5 

du forte que chacun des heritiers et des legataires univerfels en doit 
porter fa part felon l'emob,1m·ent quJil prend clans les biens da de
funt a titre particulier. Ils font pareillement tenus de contribuer 
au pro rata au paye1nent .des frais funeraires et du doiiair~ prefix ou 
coutumier. 

ecxcvL A R T I C · L E VII. 
. 

' 

Des b1ens de Le mari, par fin tejlament, -ou ordonnance de der11iere VfJ!onte, ne peut 
•la cornmu- b 1 • b J 
nautc entre difpqfer des biens tJJeU te$ .et .conruets tmmeu tes, CO!JlmUn; entre lui 
marietfernme. et .fo fim!ne, au pn!judice .de fo dite fenlme, ni de la moitil qui lui 

pfut .appartenir en iceux, p.ar le trepas de fin dit tnari. 

ccxcvnr. 

Le pouv{)ir du mari fur la communaute ne peut s'etendre apres 
{a mort. 

A R T I C L E VIII. 

De la legitime La l!giti1ne e)lla 1noitie de ttlk part et portion que chacun e7ifant eut 
des enfans. "" 1 ji ,n: J d' ' ' 1 . 1 .eu en ta ucceuZOiJ ues tts pere .et mer.e, ayeu ou ayeu.te, ou autres 

qfcendants, ji' /es dit; plre et 1nlre, ou autres ajceudans n'et~/fent 
.df!Po.fe par donation entre vifs, QU dernilre volontl: fur tout de
duit le.r dettes et frais fun/rail es. 

Sur la legitime nous obfervons. 
I 

0 
.. ~'elle fe prend fur tOllS les biens des pere et mere, et autres 

.afcendans, dont ils auroient difpofe par donation entre vifs, ou par 
teftament. toutes les dettes prealablement payees. Elle" n'a lieu 
qu'apres la lllort des pere et mere, et ne peut etre detnandee aupa
.ravant. 

2 °. ~e la legitin1e n'eft point due aux afi:endans fur les biens 
de leurs defcendans. 

3°. ~'elle faifit ies enfans, fans qu'il.s foient obliges de la de-
- mander; et il n'y peuvent renoncer au prejudice et en fraude de 

leurs creanciers. Elle fe doit prendre fur les fonds et heritages de 
la fucceffion, et non en deniers et autres biens n1eubles, fi ce n'eft 
du confentement des parties. 

4°. Les enfans qui renon<;ent a la fucceffion ne peuvent pre
tendre leur legitime; laquelle ne fe prend que par l'heritier. 

5°· L'aetion pour la legitime ne fe prefcrit que par trente ans. 
6o. La legitime fe prend eu egard au nombre des enfans qui fe 

por.te?t he.ritiers. Car ceux qui renons;ent, ou qui font ·incapables 
d'henter, ne font point nombre; en quoi la legitin1e differe du 
.<J.oiiaire qui ne re9oit point d'accroilfement. 

7°. La legitime ne peut etre diminuee pour aucune caufe par 
pere et me.re, etant un benefice de la loy. 

0
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~tc s~. Les filles, . ~ i auroient renonce a a fucce lOn de leur pere 
~r-4 ·peur s'en tenir a eur dot, font neantmoins obligees de _payer aux 

,autres enfaas leur legitime, les enfans ne pouvant fe tenir aux 
a"~antages a eux faits qu'autant que {a legitime eft confervee aux 
.autres. 

Sur quoi il faut obferver que ceux qui veulent dema.nder leur 
:legititne ~ux enfans avantages, doivent fe porter heritiers par bene
fice d'inventaire; et alors les crcanciers 1e pourroient fe venger 
1ur les biens, ou fur les fommes que l~s Iegitimaires auroient r~u~ 
des enfans avantages, vu que fes biens ne faifoicnt pas partie de la 
{ucceffion du defunt au jour de fan deccs, et partant ils ne foRt pas 
f u jets a fes dettes. 

9o .. Les fruits de la legitime font dus du jour .du deces, les en
fans en etant faifis des ce joUL 

I 0°. Ce qui eft fujet a rapport efr imputab1e fur la legitime de 
ceux qui la demandeat. 

I 1°. Les legs particuliers font fujets a la Iegitim.e ou au fupple
tnent d'icelle: n1ais les donatio:~s entre vifs ne font point fujettes a 
retranchement pour la ·legitime des enfans, qu'au cas que les biens 
.de la fucceffion ne foient pas fuffifans; et pour lors .tous les dona-
taires, tant les premiers que les -derniers, .contribuent au pro -rata a 
Ja legitime. 

A T I CL E IXo ~c.cxcvn .. 

Les executeurs tl'jlamentaires font foi/it Jurant J'aJJ el jour du trlpas Du pouvoi! 
J J Jf'.. d b • hI J I d fl d I I r et du deVOir au ur:; unt, es uns meu te.J uemeures e . on :ces pour · accom- de l'execnteUt' 

plf//ement de fin tejlament, ji le tejlateur n' a'voit or don ne que fis d'un ceila

executeurs fo}jent faifis de foJJunes certa£nes Jeulement. Et '!ft tenu. ment. 

le dit exicuteur de faire Jaire t"nventaire e11 dilt'gence, Jitot que le 
tejtament efl venu a fa connoiffance; l' hlr£tier prr!jomptif'prljent' ou 
duem(nt .appelll. 

L'an et jour pendant lequel l'executeur teframentaire peut eftre 
faifi des meubles du teftateur, ne doit courrir que du moment qu'il a 
eu connoiffance qu'il ctoit elu executeur du teframent. 

S,il &oit empefche par les heritier.s ou autres d'executer le dit 
teftament, l'an et jour ne courreroit point pendant l'empefche
ment. 

C'eft a lui que les legataires des meubles doivent den1anderla dc
livrance de leurs legs, a naoins que le tefrateur n 'eut ordonne que 
Jon executeur rut faifi d'un certaine fomme pour l'execution .du 
teftament; ,en ce cas il ne feroit pas faifi des meubles. 

L'heritier ne peut empefcher l'executeur d'accepter cette charge, 
.fous pretexte .d'inf0lvabilite, ni i'obliger a .donner caution. 

Femme fous puiffance de marine peut etre elue pour executer un 
teftatnent, non plus que les mineurs ni les religieux. 

L'executeur -teftamentaire eft oblige de faire inventaire des biens 
meubles du d({unt en prefence de l'heritier, ·ou icelui duement 
::..r.".Peile .: et il doit les faire vendre felon la maniere ordinaire, pour 

e 



• 

[ I~I6 ] 

'le ·produit lui etre·remis pour !'execution du te'fl:ament; et cepen
tlant il doit rendre compte de fon execution apres l'an a l'heritier, et 
lui re1nettre ce qui refte en fa polfeffion. Si neantmoins l'heritier 
offre uhe fomme fuffifante pour remplir les legs, en ce cas l'execu
teur doit I' accepter, et eft difpenfe d'aucune formalite d'inventaire ou 
de vente. · 

Si le produit des n1eubles ne fuffifoit pas pour remplir ·les legs, 
l'executeur peut obliger l'heritier a lui.fournir le furplus; fi non il 
peut faire vendre les immeubles~ 

TITR~ 
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T · I T R E XV. 

Des Succejjions. 

p re li?ninaire. 

0 M ME il y a des principes communs a toutes les efpeces 
de fucceffions, et qu'il y a auffi differente nature de biens, 

n1eubles, ou immeubles, noble&, ou roturiers, propres ou acquets ; 
pour mettre de 1' ordre et d~ la clarte clans cette matiere, on a cru 
devoir la partager en plufieurs chapitres. 

CHAP IT RE I. 

Principes C011Ununs a la Ligne DireE!e et Col!aterale. 

ART I C LE I. ccxcrx:. 

If!/Htution d' h/ritier n' a lieu, c' ejl a dire, qu' elle n' ejl requffe et nlcej- L,a coutllme 

} , · l 1 "d' ' J ~17 • l ;n; J 1 • 1 d',;/1 n admet pas azre pour a vau tte alt te.yament; mats ne awe ae vatotr Ja tjpo- l'inftitution 

jit-ion jifques a la quantitt! de-s b-iens dont le tejlateur peut valable- d 'un hleritier 

d',f n r;_ 1 "" par tel ament. 1nent tJPC!Jer par ta coutu,ize. 

Le fens de cet article eft qu'un heritier inllitue par tefiament 
feroit regarde comme legataire univerfel, la coutume n'adtnettant 
point d'heritiers tefta1nentaires : ainfi telle donation vaudroit, poui:
vu qu'elle ne s'etend1t pas au-dela des biens dont la coutume per et 
de difpofer par tefiament. 

La raifon eft, que par le droit, le tnort fuifit le vif, et que d'ail
leurs l'on ne peut avoir d'autres heritiers que ccux que la coutumc 
fait, qui font les plus proches parens habi1es a recueillir la fuc
ceffion. 

Il y a Une forte d'inftitution d'hfritier admife par la COUtume, Exceptions, a 
r c;;:tte ·rcgle . 1s;avoir, 

GO' 
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! 0 • ~and le pere qui a defherite fon fils juge a pror-Ds de le rap
})Cller a fa fuccefiion par tefi:ament ; le fils en vertu de Ce rappel 
rentre clans taus fes droits. 

zo. ~and la fille dotee par fon contraB: de mariage a renonce 
a la fucceffion de fes pere et m~re, et declare qu'elle s'en tient a fa 
dot pour toutes pretenfions; par le rappel elle rentre dans taus les 
droits qu'elle auroit du avoir fi elle n'eut pas renonce; elle doit 
feulement rapporter ce qu'elle a recu, ou mains p rendre. 

3°. ~and quelq,u'un rappelle des parens collateraux qui ne pou
voient eitre admis a fa fucceffion par voye de reprefentation, pour 
lui fucceder avec d'autres qui en ont le droit: Par exemple, Q3and il 
1;appdle le peti.t neveu d'un de fes freres, ce rappeJ ne donne pas la 
-q ualite d'heritier, mais il vaut eo m me legs : Si neantmoins ce 
rappel etoit fait par contract de mariage, il vaudroit inftitution d'he
ritier au profit du rappelle; lequel, clans le cas de mort de tousles he
ritiers du rappellant, prendroit feul fa fucceffion, fans que fes autres 
freres ou parens, en meme degr~ que lui, qui n'auroient point ete 
appelles, y puHent rien pretendre. 

Le rappel, comme on vient de le voir, fe peut faire par contract 
de mariage: et il eft le plus fort: il fe .fait auffi, comme nous l'avons 
dit, par teftament: et il fe fait encore par acre paife devant notaires, 
ou fous fignature priv ~e. 

Tout fujet du roy qui n'a point d'hcritiers legitimes, peut en infti
tuer un pour recueilhr tous fes biens au prejudice du roy, ou des 
feigneurs aux quels fa fucceHion iroit s'il mouroit fans en dif
poier. 

ART I C LE II. 

Le mort fo!Jit le vif, fin hoir plus proche et habile a jitccicltr. 

Cet article contient une regle generalement obfervee clans n&tre 
coutume, qui eft que la propriete et la polfeffion des biens d'un de
funt pafient de fa perfonne a celle de fon heritier, fans qu'il foit be
fain de fa part d'aucune apprehenfion t\~elle et corporelle, par ce 
qu'il en eft faifi par la difpofition de la loi; d'ou il s'enfuit que la 
poffeffion que l'heritier acquiert eft telle qu'elle eftoit en la perfonne 

· du defunt, tant pour les heritiers en libne direEt:e, que pour ceux 
en ligne collaterale. 

Confeque~ces De cette regie il s' enfuit, 
<le cetteregle. } 0 • OEe l'heritier prefomptif eft faifi quoiqu'il ignore la fucce1-

fion, qu'il foit abfent, clans l'enfance, ou furieux, infenfe, &c. 
pourvu q u'il foit ha bile a fucceder. 

2 °. ~'il peut intenter complainte en cas de faifine et de nou
vellete. 

3°. ~e fi un des enfans decede apres la mort de fon pere, fans 
avoir pris qualite d'heritier, ou avoir renonce a fa fucceffion, il eft 
ce/nfe heriticr au cas ~~,i~ foit juge qu'il eftoit plus, avan_tageux au 
defunt de fe po~t~r. hent1er! et ia part en ce cas n accro1t pas aux 
autre.s enfans hentlers, ma1s elle fe partage entre eux comme une 

fucceffion 
4 
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fucceffion collaterale, en forte que dani Ies fiefs, le frere exclud la 
' foeur. 

4 °. ~e les legataires font tenus de demander la delivrance de 
leurs legs a l'heritier prefom ptif, comme eftant faifi des biens du 
defunt des l'inftant de fa mort. 

So· L'enfant mort-ne n'eft pas repute faifi en vertu de cet 
article. 

Pour fucceder a quelqu'un, deux conditions font requifes fuivant Conditions 
nece.fiaires <:et arti-cle. 
pour fucceder 

1°. ~'on foit fon plus proche parent. ~ un defunt. z. ~'on foit habile a fucceder. 
La proximite ne transfere pas la fucceffion dans les cas fuivants. De la proxi

mi~. I 0
• Au cas de la repr~fentation. 

2°. Lorfqu'il eft q ucftion de la fucceffion des prop res fuivant 
!'article 3 du chapitre iv. de ce titre. 

3°. Au cas de la fuccefiion collaterale des fiefs et biens nobles, ·de 
laquelle le male exclud la femelle en pareil degre. V oyez I' Article 3 
clu Chapitre viii. de ce meme Titre. 

4°. Lorfque le plus proche parent a renonce 3: la fucceffion, elle 
paffe au parent qui eft clans le degt\~ fuivant. 

La proximite fe confidere eu egard au temps du ded~s. 
La capacite on habilete a fucceder pent eftre detruite par raifon !'~ l'h~H!ctc civile ; il y. a plufieurs caufes qui rendent inhabile et incapable de a fnccedcr. 

il.1cceder. 
! 0

• La condamnation a mort civile; comme le baniffemen perpe
tuel, ou a mort par contumace. La profeilion monaftique faite 
fuivant les canons et les ordonnances. 

zo. La naiffance non-legitime; com1ne celle des batards; a la- ' 
quelle on pent joindre celle des aubains. Les batards legitimes par 
ll1ariage fubfeqnent deviennent en tout femblables a ceux qui font 
nes en legitime mariage. 

3°. ~and un fujet du roy prend parti pour un prince ennemij 
<:ontre fon fouverain. 

4°. L'affaffin ne pcut fucceder a celui qu'il a tue : fes enfans ne le 
peuvent pas non plus. 

Le mari qui a tue fa femr:1e, quoique l'ayant furprife en adultcre, 
ne peut meme joiiir des donations 111Utuelles faites entre CUX, ni 
autres. 

L'indignite pour crime court du jour qu'il a cte commis. 
Celui qui ne pourfuit pas en jufiice le 1neurtrier de fon parent, 

eft indigne de fa fucceffion. 
so. Les enfans du raviifeur et de la perfonne ravie, ne leur foe-

cedent pas. . 
6°. Les filles qni ont renonce a la fucceffion de leurs pere et 

mere qui les ont dottes et payees leur dot en les n1ari~nt; a moins 
qu'elles ou leurs en fans ne foient rappelles par leurs peres et n1eres; 
comme il eft dit a la fuitte de !'article premier de ce chapitre. 

7°. Les ex heredes pour cauie legitime. I\1 a is leurs en fans apres 
leur deces, peuvent venir a la fucceHion de leur ayeul ou ayeule, 
l'exheredation ne paifant pas aux enfans des ex heredes : n13is il faut, 
comme on le voit, que l'cxhcrede foit d6~ede avant fes pere et 

mere, 
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mere, autrement fes enfans n'auroient pas le droit de fon Vl• 

vant. 

ARTICLE I I I. 

]\le Je port hlritier qui ne veut. 

Cet article nous fait voir qu'il efr libre a tout heritier prefomptif 
d 'ufer de [on droit, ou d'y renoncer. 

J?e l'accept_a- L'heritier p.refomptif a trois n1ois de delai pour faire inventaire 
twn de la 1UC- d b. d 1 r: ffi ' 1'" · f · "1 ccHira

1 
par es 1ens e a 1ucce 1011; et apres 1nventa1re a1t 1 a quarante 

l'h~rit~e r prc- jours pour deliberer s'il fe port era heritier, ou s'il renoncera : le 
fow pllf. . " l d ' l . l . 11. r. Jnge peut meme pro onger ces c a1s pour cc Jtlncs cau1es. 

La loi accorde ces delais au prefomptif heriticr pour ne pas 
l'expofer a une acceptation precipitee, qui le mettroit dans le cas de 
payer toutes les dettes dont l'objet pourroit exceder la fuccefiion. 
~oique le pn~fo1nptif heritier eut laifl~ paffer le temps fans faire 

inventaire, il n'eft pour cela repute heriticr : il le peut faire apres, 
pourvu qu'il n'ait point fait acre d'heritier. 

De la renon- La renonciation empefche que celui qui I' a fait ne puiffe eftre 
{~~~~Hi~~~ pouriuivi comme heritier, foit par les creanciers du d~funt pour la 

payement des dettes, foit par d'autres heritiers pour efrre tenu de 
rapporter ou tnoins prendre, clans une fucceffion en ligne direcre. 

Apres la renonciation a une fucceHion on ne peut plus faire acle 
d'heritier : mais celui qui, apres avoir renonce, foufrrait quelques 
eft~ts de la fucceffion, peut eftre pourfuivi pour reftituer ce qu'il aura 
pns. 

Celui qui a renonce peut eftre releve dans trois ans, pourvu que 
les chofes foient entieres, c'eft a dire, que dans le temps de fon re
tour la fucceffion n'eut pas ete partagee entre les autres heritiers: 
neantmoins ce privilege ne peut etre accorde que lorfqu'il s'agit de 
fucceffions dire8:es; et il fa ut que celui qui pretend fe faire relever 
prenne des lettres de reftitution en chancellerie fond~es fur r erreur 
de fait. · 

<?n ne peut renoncer a une fucceffion au prejudice de fes cn~
anClers. 
· Le majeur qui s'eft porte heritier pur et fimple, ne peut etre re-
lcve, a moins qu'il ne jnftifie dn dol et de la fraude de la part de 
ceux qui avoient intereft qu'il fe portat he1~itier pur et fimplc. . 

Le n1ineur efi facilemcnt releve de l'acceptation d'hcredite, quand 
nH~me, eftant parvenu a l'age de majorite, il auroit continue des aB:es 
d'heritier : n1ais s'il avoit pris en jugement la qualite d'heritier 
apres fa majorite-, i~ ne pourroit efi:re refl:itue. 

Si le mineur fe fait reftituer contre l'acceptation de la fucceffion 
par lui faite, les creanciers de la fucceffion ne peuvent s'adreffer 
co_ntre les co~1eritiers du n1ineur pour la part qui eut appartenu au 
nuneur, et tls ne peuvent pour cette partie que s'adrefier aux biens 
abandonnes par le tnineur. 

Le 
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Le mineur pent fe faire relever de l'adition d'heredite pure et limple, a l'effet, s'il veut, de n'eftre tenu que pour heritier bene
ficiaire .. 

L'acceptation d'une fucceffion fe peut faire ou purement ou fimplernent, ou par benefice d'inventaire. 
L'acceptation pure et fimple oblige celui qui l'a faite a payer toutes les dettes; et celui qui l'a faite fous benefice d'inventaire n'en pent etre tenu que jufqu'a concurren<:e des biens de la fuc<:effion. 
Les lettres de benefice d'inventaire s'obtiennent en chancellerie; et celui qui les veut obtenir doit donner caution pour furete des .creanciers. 

ART I C LE IV. CCCXVIL 

Et n!antmai'ns ji aucttn prend et apprehende les bien.r d' un difunt, ou Par quelles 
partie d'iceux, ruel~e qu'elle flit,.Ja~s a~or'r aut~e ,q!'~lite, 0~ dr~it ~~~ftf-ai;/ 11 
de prendre les dtts btens, QU partze, zl fatt atle d herttter, et s ob!tge acted'heriticr. en ce faffant a payer les dettes du dlfunt .. . 'et foppoje qu' illuifut du 
aucune chofe par le dijunt; J'lle doe't de111ander, et je pourvoz'r par 
ju)lice: autrement, s'i/ le prend de )an ailthorJ'te, ilfait aCle d'h/ritier. 

L'adition d'heredite, ou la prife de poffeffion d'une fucceffion, fe 
fait ou par un fimple declaration de volonte, ou par fait. On entend par declaration de volontl, lorfque celui qui eft habile a fe porter heritier, en prend la qualite dans quelque aCte judiciaire: Par fait; lorfgue le prefomptif heritier fait des acres qu'il ne peut faire qu'en qualite d'heritier: Comme quand il diipoie des biens de la fucceffion : qu'il les donne a loiiage, ou a ferme. 

L'hiritier prefomptif ne fait point acte d'heritier pur et fimple en prenant les clefs du defunt, en demeurant fans authoritee de juftice clans la poifeffion des effets de la fucceffion, avant la confeCtion de rinventaire, fans appofition de fyelle. 
U n enfant qui, apres la mort de fon pere, ramaffe les effets de la fucceffion qui iont epars et difperfes, ne fait point aB:e d'heritier. 
Il ne le fait point non plus en pourfuivant la vengeance de ]-: mort de fon pere homicide, tneme en recevant des interets civils comme enfant, et non comme heritier. 
Mais on fait aete d'heritier en payant les dettes ou les legs, excepte les frais funeraires. 
Le prefon~ptif heritier qui cede fon droit fucceffif a un des pr~fomptifs hcritiers ou a un etranger' fait aae d'h~ritier. 
Le mari, qui accepte la fucceffion echue a fa femme L1.nS fon confentement, ne fait point aCte d'heritier; et s'il le fait, cette acceptation eft nulle, parce qu'il ne peut obliger £1. femme fans fan con~ fentement. 

Hh ARTICLE· 
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. 'A. R T I C L E .v • 

:/lucuu ne peut fj}re heritier et legataire d'un difunt eJ?.femb!t. 

La raifon ·de cet article eft que le titre d'heritier emp~fche cehii 
d~ legataire; qui par cette derniere qualite deviendroit creancier de 

.lui men1e ; ce qui ne peut pas etre, me me en ligne collaterale. 
Il y a cependant des exceptions a cette reg1e . 
. 1°,. L'heritier .des propres paternels peut efrre ·legataire des 

meubles et acquets im1neubles, et du quint des propres maternels 
,dont il n'eft pas heritier. 

2°. Un h :ritier peut et re legataire lorfqu'il eft feul hcritier.: Par 
exemple, u n teftateur ayant fait un legs univerfel a un etranger., 
confiftant en to us fes meubles, acq uets et conquets immeubles, et 

. dans le quint de fes propres, peut valablement leguer a fon he
ritier des quatre quints quelque fomme, ou une dette qu'il lui 
devroit. 

Il paHe pour conftant que le legs fait par un ·.teilateur a la femme 
.cle fon preicnnptif heritier eft valable. · 

A R T 1 ·c L E 'VI. 

~Peut toutesfois entre vifs ejlre donataire et hiritier en 1igne col
·laterale. 

La raifon de cet article .eft, qu'en ligne collaterale ·les chofes 
donnees neJont point fujettes a rapport: c'eft pourquoi un pere 
pent etre heritier d'un defunt en collaterale en meme temps que fon 
fils eft L~gataire. Il en eft tout autrement clans la ligne direB:e .; 
dans laquelle l'egalite doit etre regardee entre les defcendans : et 
tout ce qui .eft donne en cette ligne eft r:eput~ donne en avance-
ment d'hoirie et en diminution de la future fucceffion, et .. eft _par 
confeq uent fl}jet .a, rapport. 

. C ~R A ·p I T R E 
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·::Succef!io;z en .Ligne ,DireFfe c(efcent!ante .. 

. A R T I ·C L E '-!. 

-Les ·eifans hlritiers d'un ·difttnt vie11nent ega!ement a ·la jitcc~flion 
d'iceluy dr!funt, fors et exteptt! les ht!ritages tenus en fief; ou franc-

: al!eu -noble, fllon la /i;nitation mentionne4! au titre D s fiefs. . 

. Le fens de cet artide eft, que tous ·les en fans, de que1que fexe et 
·:en quelque degre qu'ils foient, qui font heritiers· de leur pere, mer~, 
ou d'autre afcendant, viennent egalement . a fa fucceffion, fans que 
·l'un ~d'eux puiffe, en quelque maniere que ce.foit, eftre plus avantag6 . 
.. que les autres par donations en~re vifs, par teilament et ordon
·nances de derniere volonte, excepte clans les biens feodaux ; clans 
-lefquelles les a!nes prennent leur droit d'a1neife' et preciput. 

Il faut encore excepter que les petits enfans, qui viennent avec 
.Ieurs onclcs et tantes .3. la fucceffion cle leur ayeul ou ayeule, ne fuc
~ cedent que par reprefentation de leur pere, et non par teftes. 

Cet article dit enfinu hert'tiers, d'autant que les enfans avantages 
peuvent fe tenir aux.avantages .qui .... leur font ·faits, et renoncer a la 

.. {ucceilion. 

-Gcrr. 

··eccu . 

;Pire et mere ne peuv-ent par donationfaite entre vijs, par tfjlament et 
· ordonnance de dernti!re volonte, ou autrement e12 quelque manit!re que 

ce jot't, avantager leurs .e_rifans, venant a leur .fuccrtfjions, les uns 
_plus que les autres. 

Le but de cet article, (qui eft une fuitte du pr~cedent, et deja 
"fuffifamment explique par icelui,) eft de no us faire conno.itre que les 

. peres et meres fortt bien les maitres de faire a quelques .uns de leurs 
enfans tels avantages qu'il Ieur plait, foit par donations entre vifs, 

· ou par teftament, ou par contraCt de mariage; en renon<;ant par· eux 
. la fucceffion de celui qui leur a fait .ces avantages: la legititne dei 
autres enfans referv.ee. 

.AR 1CL 
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CCCI'V'. A R T . I C L E III. 

llapport de Les enfiuzs 1Jenant a la fucc~ffion de pere ou mire~ doivent rapptJrter 
l'argent recu ce qui leztr a ltt! donnl, pour, avec les autres biens de la dittejuccel: 
en avance- . -.; 
ment d'hoirie. Jion, etre mis en part age entrt eux, ou mouzs prendre. 

'CCV1 

~1 1niere de 
t.tire ce rap
port. 

Par le rapport dont parle cet article, il faut entend~e le rapport 
de ce que les pere et n1ere ont donne a leurs enfans en avancen1ent 
d'hoirie j ce qu'ils auroient paye pour eux a leurs creanciers, ou ce 
qu'ils auroient achepte en leur nom de leurs deniers; ainfi que les 
fommes qu'ils leur auroient preftees, foit a confritut, foit autrement. 
Et, quanta l'argent prefte a conftitut, l'enfant n'eft pas le ma!tre de 
continuer la rente. 

La fille eft tenue de rapporter !'argent prefte par fon pere a fon 
mari, fi elle a accepte la co1nmunaute de fon dit mari : mais elle 
n'eft pas tenue a ce rapport fi elle y a renonce; a moins que cet 
argent n'eut ete prefte a fon mari et a elle. 

La fille doit rapporter la dot qui a ete donnce a fon mari, quoiqu'il 
foit infolvable, et qu'elle flit mineure lors de fon mariage. Cette 
dot fe rapporte par moitie en chaque fucceffion du pere et de la 
mere, quand meme elle auroit ete prife fur un heritage propre de 
run des dits pere et nlere, a moins qu'il ne fut ftipule autre
ment. 

L'argent depenfe par les pere et mere pour !'education des en. 
fans, penfions, fourniture de livres, frais de voyages, a quelque 
fon1mc qu'il puiife tnonter, n'eft point rapportable, quoique le pere 
l'eut mis en cotnpte fur fes 11vres ou journaux. 

ART I C LE IV. 

Si le donataire, fors du partage, ales hlritages a lui donnls eJtfa pof
fi/Jion, ·il ijl tenu les rapporter en ejjence ou efplce, ou moins prendre 
en autres heritages de la Jucc~ffion, de pareille valeur et bonte. Et 

.. la!Jant le dit rapport en efplce, doit etre rembourjl par fls coblri-
tiers des impenfis utiles c·t nlc~/faires. Et ji les dits cohlritiers 11e 

veulnzt rembour:fer les dittes impenfes, en ce cas le donataire ejl 
tenz1 rapporter jeu/ement l'fjlimation d'iceux blritages, eu egard au 
temps que dz'vifion et part age eJl fait entre tux; dedutiion faite da 
tiittes i~jJet;fes. 

On voit clans cet article que la coututne donne le choix aux en
fans avantages de faire le rapport en efpece ou en effence, fi au 
tenlps du partage ils ont encore en leur poifeffion les heritages a 
eux Jonnes : De forte q u'ils peuvent les conferver en prenant tnoins 
d'heritages de la fucceffion. N'y eut-il meme point d'autres heri ... 
tages, ils ne pourroient eftre contraints au rapport en efpece: et 
alors les coheritiers prendroient la valeur de l'eftimation fur les 
meubles,. rentes, &c. 

Si 
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Si Je rapport en efpece avoit ete ordonne par l'aCle d:: donation, 
l'cnfant en ce cas y fcroit oblige. 

QEoi JUC !'enfant donataire ait la libertC de rap porter en efrJece 
Ies hCritagcs a lui donnCs, il ne feroit pas admis a ce rapport s'il 
avoit detcriorc les dits heritages : n1ais en ce cas il en dcvroit l'efi:i
n1ation, eu cgard a lcur valeur au tctnps qu'llles a re~u. 

Lcs cohcritiers ne peuvent refL fer a cclui qui fait le rapport en ef
pccc, de lui tcnir con1pte dt:s an1eliorations, s'il Ies jufhtie. 

Si la donation faitc a !'enfant confiftoit ea une rente fonciere; et 
que le detenteur de !'heritage charg~ de h rente !'cat d6guerpi t 

abandonnC a l'enf.-mt: il peut en ce cas rapporter le dit heritage: 
par ce que cet heritage reprcfente la. rente. · 

Si lors de la donation l'hCritage don!lC avoit ete eftimC, .et que ies 
coh€ritiers pretendiili:nt qu'il en~ Cte eftimt au deifous de fa juib 
valeur pour avantager le donataire, ce dernier fero:t t~nU, ne le rap~ 
1-ortant pas, de tenir compte fur le pied de l.a t)ouvelle efrimation. 

A R T I C L E V. 

Parei!lemmt ce qui a ltl! do11nJ aux eJ:fons de ceux qui .follt blritiers, 
et vitnnent d la juccdfion de leurs pere, tJJdre, ou autres afi:endans, 
t!j1 jiljet a rapport~ Olt et 1J10tllS prendre. 

Par cet article, le fils qui eft heritier eft o&Iige de rapporter a la 
fucceffion de fon pere ce qui a et6 donne a un ou a pluiieurs ·de fes 
enfans, par leur ayeul ou ayeule, ce don etant repute fait en fJ .. 
veur du pere, qui eft cenfe ne faire q u'une me1nc perfonne avec fes 
e1fans. Mais cela n~ pcut avoir Eeu qu'en ligne direCte: et i1 en fa ut 
excepter les donations rCmunhatoires faites par l'ayeul a fes petits 
enfans ; lefque1lcs le pere n'eft point oblige de rapporter. 

Si le fils de celui gui a donne a fon petit fils eitoit rednit a [3 le
gitime, il 11e feruit pas tenU de r:apporter la donatio,1 fa;te par fon 
pCre a fon cnhnt; vU que la lCgitime ne peut J-a, Ctre charge, et 
<jU'on ne p~ut point itnputer fur 13legitilne de celui qui y eft r~duit, 
e qui a ete donne a fon enfant. 

cccv~ 

ART I CL E VI. cccvu. 

Nt!antnmizs, ou celui auquel on auroit donnt! fi voudroit tenir rl fin 
don, faire le peut, en s'aijlenant de l'blrt!J/tl, /,z l. 'g;ittiue rijervle 
aux autres. 

Par cet article, 1es enfans qui renoncent ne font poiet obliges de 
rapporter .Jes avantages qu'ils ont refUS de lui a la fucceilion duquel 
ils ·enoncent: et ne font point tenus des dettes dtl dc!funt: ils pen
vent mcme demander a ceux qui ont acce?t6 la fucceilion, cellcs 
qui leur font dues en leur non1. 

Toutesfois les avantages res;us par Jes enfan£ ne peuvent preju
di(:i~r ~ la legitime des autres, encore que les p~re et 1nere eui1cnt 

I i · fa· t 
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'fait ues difpofitions contraircs, foit entre vifs, ou par derriiere vo

lonte. 
Cet article fouffre quelques exceptions . 

. 1 o. Lorfque l'a1ne a ete marie en qualite d'heritier et d'a1ne; en 

ce cas les p~res et tneres ne peuvent par apres prejudicier a fes droit 

. en cette q ualite. 
2°. ~and les peres et meres font tenus par leur contraCt de ma

riage cle n'avantager aucun de leurs ~nfans plus que les autres, [oit 

,qu'ils renoncent ou non, les. avantages ___ e~ c~ cas font tenus d~ rap-

porter, tousJes avantages qn1 leur ont ete fa1ts. 

3o. Lorfque l'avantage eft fait au prejudice de la legitime des au

~tres enfans,.les -donataires, quoique renon9ant, font tenus de fournir 

.aux autres enfans la legitime, ou de leur fuppleer ce qui leur manque 

pour la corn pleter. . 

4 o. Si la donation ,.etoit prQuveeJaite, non pas tant pour predilec

: tion pour le donatair:e, ·que ·par haine contre fes freres et foeurs, .le 

rapport auroit J ieu . 

. A 'R T I ·C L E ·vri. 

L'snfant aynnt .fur'V{fU fls pere et mere, et ·venant a la }itccdfion dt 

fis ayeul ou ayeule, Jurvz'vant les dits pere et mire, encore qz/£1 re

. nonce a la Juccdfion de fes pere et m8re, .rji niantmoz'ns tenu rap

porter a la .fuccdfion defis . dits ayeul ou ayeule, tout ce qui a ete 

. donne a .fes dits _per:e et mere _par les dz'ts ayeul ou L}yeu!e, .ou 11Joins ' 

prendre. 

De cet article il fuit que, les petits fi1s ne ·venant a la fucceffion 

. de leur ayeul ou ayeule que par repn~fentation de leur pere et mere:J 

ils doivent, pour y etre admis, iatisfaire aux -obligations ·de l'un ou 

l'autre, envers les dites fucceffions. 

Les heritiers beneficiaires font tenus au rapport comme les heri

tiers purs et fimples. 
Le petit fils, venant par .reprefentation de fa mere a la fucceffion 

de fon ayeul, doit rapporter la fomme entiere qui a ete preftee a 
fes pere et mere; non obftant que le pere, (qui devoit la moitie de la 

fomme a cau{e de la communaute) flit vivant, et que la fucceffion 

de la mere, (par r~pretentati0n de laquelle .le rtpport eft du,) .eut ete 

repudiee. 

A R T I C L E VIIL. 

~appodrt lees .YL_es fruits de la c~ofe donnle par pere et nzere, ayeul ()fJ ayeule, Joi't hl-

!IUitS e a fl ji d . J , , ,fl,' 

.-choie don116:. ritage, ou rente, ne e rapportent, t non u ;our ue ta Jucce_uton 

echue·: Et s'il y a deniers bailles, les prqjits je rqpporteront depuis 

le dit temps a ra.ffon du deltz"er vingt • 

. cet article regle le rapport des fruits pour le temps et pour le 

_prix des interets .: le temps ne commence a courrir que du jour du 

.deces du donateur~ a cette difference que fi le furvivant des pere et 

. mere 
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n1ere ne fait point ·inventaire, et continue la communacte c.vec fes 
..enfans, les interets du rapport ne courrent que du jour de la diffo-
lution de la communaute. ... 
~e fi Jes autres enfans n~acceptent pas la continuation de la 

communaute, l'inb~ret des chofes donnees court du jour du deces 
du pr~deced·e des pere et mere . 

. si l'un des heritiers avoit obrnis de rappnrter quelque fomme qui 
1lu1 auroit ete donnce, ou qu'il auroit rec;ue de quelque debiteur de la 
communaute, laquelle n'auroit pas efte Glife en partage; il en doit 

. .I:interet du. jour q u'ill'a rec;ue. 

·A R T 'I C 'L E ·IX. ccc:~r £. • 

. En 'figne direCle relrreleJZtatz"on a lieu z"nzfiniment., et eJZ quelque def[re De la repre-r 'J" .& ._, fentation en 
_que ce Joit. ligne diretle. 

· Il fa ut obferver fur <:et article : 
I 0 • ~'il fe doit entendre des defcendans venant a la fucceffion 

de leur afcendans ; lefquels fuccedent a leurs afcendans par repH~
fentation de ceux qui les pt~cedent en degre, et non pas au con
.traire. Car les afcendans ne reprefenteLt les defcendans; par e;e
emple, l'ayeul paternel ne peut pas pretendre, pa:r reprefentation 

·de ion fils, partager la fucceffion mobiliaire de fon petit fils decede 
avec la Inere du petit fils. Ainfi le petit fils iuccede a fon ayeul 
avec fes oncles et fes tantes par re-prefentation de ion pcre, quoiqu'il 
ait renonce a fa fuccefiion; except~ que 'la renonciation eut ete taite 

:par contraB: de n1ariage : car en ce cas, les petits enfans ne pour
"roient pas venir a la fucceffion de leur ayeul par reprefentation. 

2°. ~e s'il n'y a que des petits fils de plui1eurs enfans decedes, 
·venant a la fuccefiion de leur ayeul, la repn~fentation a lieu entre 
eux, quoiqu'ils foient tous en pareil degre .. : et ils prennent tous la 
meme part que leur pere eut pris s'il avoit .fuccede. 

3°. Q!le les petits fils viennent de leur chef a la fucceffion de 
·Ieur ayeul, apres .la mort de leur pere deil1erite pour une jufte 
caufe; par ce qu1alors ils y viennent par le ,droit de la loy donne 

.aux defcendans, de fucceder de leur chef a leurs afcendans. 
Les enfans des condamnes a mort fuccedent a leur ayeul par une 

-.; fubrogation legale des petits enfan~ au degre .de leur pere. 

·'A R T I C L E X. cccxx~ 

:En /iO"ne collatertile re'Prt!lentatz"on a Nett quand les '!leveux ou n'iet:es 1Pe la.reprt.: o :/" , cntattl)n en 
vz"ennent a la juccq/Jion de feztr oncfe Ott tante avec fes jreres et fleurs ligne collatl! 

,du decide: .et au dit cas de reprifentat£on, les repn!fentans jitccidt:nt rale. 

par JoucheJ, et non par tejles. 

Le fens de cet article eft, q u' en ligne · collaterale reprefentation a 
]ieu feulement au premier degre, et que cette repn!fentation ceiferoit 
d'avoir lieu fi la fucceffion n'efi:oit a partager qu'entre les neveux et 

• I 
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les peres et 
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dc:nt a leurs 
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nieces du decede; au quel cas Ja divifion des biens fe fero:t par tcftes, 
et non par fouches. 

Si, par exe1nple, il reftoit un frcre du d~fun~ et des neveux et 
ni~ccs, enfans de fes freres et foeurs .dcccdcs~ et que le fH~re furvi
vant renon-_at a la fuccd1ion de fon fn::re,. qui lui auroit legu~ par 
1on tefiamei1t une certaine fomrne ou un heritage;· alors tcl legs 
efiant cenf~ fa portion, la fucceffion fe partageroit par fouches : au 
lieu que s'il renonc;oit gratuitetnent, ou gu'il eut re9u de fon frerc 
.par donation entre vifs., (qui n'efr poi~t fujette a rapfort en ligne 
.collaterale,) telle fucceilion fe partagero1t par tefres. 

C I-I A· P I T R E III. 

Des Succejjions en Lz"gne direR~ ajce;zdante. 

ARTICLE I. 

Plre et tnlre .fuccldent a fls ~nfans, nt!s en loyal mariage, s'ils vont 
de vie a trepas fans hoirs de leurs corps, aux 1Jteublt:s, acquets, et 
conquets immeubles: Et en dijaut d' eux, l'aJ'eul ou l'ayeule et autrcs 
qjceudaJzs. 

n n'eil queftion clans cet article c;ue des acquets et conquets 
faits par le tils, et non pas des conquets faits par fes pere et m~re, 
lefquels lui feroient echus par la fucceffion de l'un ou de l'autre: 
:ear ces derniers 1 ui fcroient faits propres nai:ffans; et part ant ils 

' appartiendroient a fes heritiers des prop res d u cote et ligne dont 
:ils lui feroient ad venus. 
~oique le furvivant des p~re et n1ere foit h~ritier mobilier de 

fes enfans, cela fuppoie toutesfois que c~ foient d:s cnfans venus 
au monde clans un etat parfait et qui puiffent vivrc: car ceux q:.1i 
viennent avant tenne, et qui ne peuvent pas vivrc, ne peuvent he-
riter, ni par .confeq uent tranfmettre. 

Les pere et n1ere ne fucccdent point a leurs cnfans naturels : de 
melne que ces enfans ne fuccedent a perfonne, s'ils ne iont lcbi
tilnes par mariage fubfquent. 

Les pere et n1ere fucctdent aux meubles et marchandifes ach~tes 
par leurs -enfans. ~oique le prix en fut dC1 au te1nps du deces, ils 
ne font tenus que de payer leur p~rt co1ntne les heritiers des 
propres. 

Faute par le furvivant des pere ou mere d'avoir fait inventaire, 
il ne fuccederoit pas :lUX lTieubles, la C01TiffiU11aute etant continue~. 

· A u d.Jaut des pere et n1ere, I:ayeul et l'ayeulc font appelles : et 
s'il y avoit ayeux des deux. cofh~s, fc;avoir, paternels et maternels, 
la fucceffion de I' enfant fero1t partagee entre eux par tefres; en iorte 
que s'il y avoit un ayeul et une ayeule patcrnels, et feulen1ent un 

des 
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des deux maternels, la fucceffion du fils revenant aux afcendans 
Vc]l~ . :feroit partagee en trois portions egales. 
~fur . L'~yeul exclud le bis-ayeul. 

I' 

J :~~ 

n''l 
1' ' 

ne· 

A R T I C L E 11. 

En fuccejjion en ligne direCfe, propre heritage ne re!Jtonte; et ;z'y .fuc- · 
cedent fes p(re et mere, ayeuf Ozt ayeufe . 

. Le fens de cet article eft que les pcre et mere, et autres afcendans, 
ne fuccedent point clans les heritagcs de leurs en fans decedes qui leur · 
etoient propres d'unc autre 1igne: Par exemple, Le p~re ne fuccede 
pas a fon enfant decede dans les propres maternels, ni la mere dans 
les propres paternels. 

Cette regle fouffre trois exceptions : 
!

0
• Lorfque les pere et mere, ou autres afcendans, font de l'eftoc 

et ligne dont font cchC1s les heritages; au quel cas le furvivant des 
dits pere et mere, qui eft de la ligne, y fucc~de; a l'exclufion des freres 
et foeurs, et oncles et tantes de I' enfant decede, queique de la ligne; 
comme eftant plus proches en degre de parente. 

2°. Lorfque les parens de la ligne manquent, au quel cas les pere 
et mere fuccedent comme plus proches parens du defunt. 

3°. Lorfque par contraCt de mariage l'un des futurs conjoints a 
donne a I' autre quelque heritage; lequel, apres le deces du donataire~ 
a paffe aux en fans; et que to us les dits enfans decedent avant le do
nateur : en ce cas le donateur fuccede en cet heritage au dernicr 
mourant des enfans. Mais il n'en feroit pas ainfi, fi le donataire 
conjoint decedoit .fans enfans.: et alors l'hcritage .paiferoit a fes colla
teraux. 
~ant aux propres fiB:ifs, voyez ce qui eft dit a !'article fuivant, 

..et a 1' Article 5, du Titre premier. · 

A R T I C L ·E III. 

'I'outeifois fucced(nt es chqfes par eux donnles a leurs enfans, dlcedant 
fon.r erifans, et defcendant d'eux. 

0n voit que les pere et tnere, fujvant cet article, fuccedent par 
-.droit de fucceffion legitime a leurs enfans clans les biens et heri
tages par eux donnes a leurs dits enfans, a la charge de payer les 
.dettes de leurs enfans decedes : bien entendu que les chofes onnees 
foient en la poifeffion des dits enfans lors de leur deces. Ca.: fi le 
fils, donataire de fon pere, avoit vendu les dits biens, ou donne en .. tre 
vifs, le pere ou la mere n'en pourroit rien demander, non plus 
que du quint d~iceux dont le fils auroit difpofe par teftament ou 
acl:e de derniere volonte. . 

Si les biens du fils etoient confifques, le pere ne pourroit pas 
emander la diftraction des chofes par lui donnees. 

3 Kk 
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Si p:1r Ja t-mort ac renfant donataire, l'heritage paffe a un de fes 
uenfans, et que cet enfant d~cede laiilant des freres et foeurs, ils 
fuccederont clans cet heritage a l'exclufion de l'ayeul donateur. 

Dans le cas du deces fans enfa~1S de la fille a laquelle fon pere feul, 
,ou fon pcre et fa n1ere en la mariant auroient donne une fomme 
:par eux ftipule propre, fans atltre claufe., le pere ou la mere re
prennent la dite fon1tne, s'ils font vivant, ou run d'eux, en qualite 
·d'heriticr mobilier, et non par droit de retour, qui n~a pas iieu clans 
notre coutume. 

Si la fille decede Iaiffant des enfans~ lefquels fuccedent a leur 
tnere; -et que les -dits en fans decedent avant leui" pere et leurs ayeuls: 
le pere des dits enfans leur fuccede dans cette fomme, a l'exclufion 
des ayeuls qui l'avoient donn.:e et ftipulee propre; par la raifon 
qu'elle n'eft regardee que comme meubles, clans lefquels les pere et 
lll t re fuccedent a leurs enfans .. 
~and telle fomme donnee ea mariage a la fille par fes pere et 

n1ere auroit ete ftipulee propre a elle et aux fiens; ,et le cas arrivant 
de fa mort et celle de fes enfans; le pere des dits en fans fuccederoit 
au dern]er motu·ant de fes enfans au prejudice -des ayeuls. 
~e fi lafomme etoit donnee avec cette ftipulation qu'ilferoit propre 

tl la jille et aux Jiens, de fin ejloc, .cote, et Jign.e: clans ce cas, la fille 
et fes enfans etant decedes, l'ayeul et l'ayeule vivant; tous deux 
y fuccedent, au prejudice du pere; et .au defaut de l'ayeul et de l'a-
. y eu e, telle fomme pafferoit aux collateraux des dits enfans. 

S'il ne reftoit au temps de la mort de la fille dotee et de celle de fes 
enfans, qu'un ayeul ou ayeule, le furvivant ne pourroit prendre 
que moi.tit de la fomme, ·et !'autre moitie appartiendroit aux col
lateraux de I' enfant decooe.· 

Lorfque les pere et mere ont donne une fomme a leur fille pour 
lui etre propre, avec ftipulation que telle fomme fera employee 
00 biens f.onds, la fille et fes enfans venant a deceder fans que 
!'employ ait ete fait~ fon mari, pere de fes enfans, fuccederoit a cette 
fomme au prejudice des ayeuls. 

ARTICLE IV .. 

Lts plre et 111lre jGiif/Jent par ufufruit de biens delal/fls par leurs en
fans, qui ont lte acquis par les dits pere et mere, et par le dr!ct!s dt 
l.'un d'eux, advenus a l'un de leurs dits enfans, encore qu'tls joie1tt et 
ayent lte jaz"t.r propres aux .dits enfans: au cai toutejois que le.r d£ts 
tnfonu dice dent fons enjans et -deftendans d' eux. Et apres le dices 
Lies dits plre et mere, qui ont joid des dits biens par tffufruit, les dits 
biens retournent aux plus proches parens des dits enfans, difquels 
procldezzt les dits biens. 

Pour entendre cet article_ il faut fuppofer que deux conjoints par 
-mariage font acquifition d'une maifon, et qu'au jour du deces du 
premier mourant des dits conjoints, il n'y a qu'un enfant iffu de leur 
mariage : cela pofe, apres le dece~ du pere ou de la mere, cette 
maifon eft partagee entre le furvivant et fon enfant; la moitie 

d'icelle 
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e· iceTie dl: propre naifrant ·en la perfonne de !'enfant, puifqu'elle fui 
eft echue par la fucceffion de fon pere ou de fa mere. -

Si cet enfant vient a rnourir fans en fans, le fu1·vivant de fes pere et 
1ncre joiiit par ufufruit de la moitie de cette n1aifon ; qui, apr~s 
fon deces, retourue atJ.x heritiers de l'entant du cote de celui de ies 
pere et n1.ere dont elle lui eft echue. 

A R T I CL E Va 

'Si le }ifs .fait acluifition .d'f,tfr£tages, ou autres btclts ·imnuub!es, et .£!de
cede d!la/IJant a j@J.Z enfarJt les dits blritag:es; et le dit enjcznt dl-
.clde apre.r foru nifans et difcendans de lui, et ;:nu .. freres et joeurJ· : 
l'ayett! ou l'ayeule }itccedent aux dits he'ritage.r en plet!ze proprietl, et 
eJr:clueut tous autre.r co!lateraux. 

La raif0n de cet article eft., que, fi le fils, qui a fait l'acquifition de 
!'heritage en queftion, eftoit decede fans enfans, tel heritage eut ap
partenu a fes pere et mere; qui font en cette exemple prefen~s aux 
freres de l'acquereur oncle de I' enfant decede, eftant les dits pere et 
mere regardes comme plus proches en degre. 

C H A P I rf R E IV . 

. Des Succeflions en Ligne Collatirale. 

ARTICLE l. 

cccx:.v. 

..cccxxv. 

En l£gne collatlrale les plu; pro.cht.; parens d'un enfant dlcld! fluu hoi'rs, La fucceili_on 

lui fuccedent quant aux theubles et acquets immeubles, fons exclurrt~ ~a;~~t:s,b~c;s 
toutifois les etifans des frlres et J?eurs venant par reprifentatzon. acquets im

Le fens de cet article eft, que les meubles et effets tnobiliers, (de 
quelque valeur qu'ils foient) et les acquets et <:onquets immeubles 
·appartiennent au plus proche parent du defunt en ligne collaterale, 
fans diftinEt:ion du cote paternel ou maternel; excepte au cas de la 
t'eprefentation : f9avoir, lorfque les neveux et nieces concourrent 
avec leur oncle ou tante: autrement les parens, foit paternels ou ma
ternels, etant en meme degre, fuccedent tous egalement par teftes et 
non par fouches. 

ART I CL E II. 

rneuble-s. 

CCCXVI. 

Et quant aux p,.o~>res herita(]'es, lui 'itccedent les pareJts qui font les Lda fucce!fto: 
"f A f • 0 ./ l I A a ns proprC: plus proches du cote et lzgne dont font advenus et echus au difunt les heritage • 

dits heritagcs, en(ore fjU'z1s ne flient plus proches parens du difunt: 
. Fors 
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Fors et exceptc qu'en fiefs le m!t!e exclud les Jemelles en pareil d(
grl: fans azifl£ exclurre les enfans des freres et foeurs cuenant par 
reprijentation comme dejfus. 

Cet article· nous enfeigne que, pour fucceder aux propres, il ne fuf
fit pas d'etre plus proche parent du defunt; mais qu'il faut etre pa
rent du cote et ligne d'ou les propres font echus au defunt. 

Comme il y a fouvent de la difficulte pour fc;avoir quels biens 
font propres, ou ne le font pas, nous donnerons icy quelques mar-

ques a ce fujet. . 
Tousles imtneubles font acquets avant que d'eftre propres. Par 

cette raifon tout itnlneuble e(l: repute acquet, a moins qu'il ne foit 

juftifie du contraire. 
L'itinneuhle echu par fucceffion aux defcendans eft propre : il en 

fa ut dire de n1eme de l'immeu ble veriant aux afcendans par iucceffion 

de leur defcendans. 
Les itnm~ubles echus a quelqu'un par fucceffion collaterale font 

propres en fa perfonne. · 
Les chofes donnees ou leguees en collaterale, quoiqu'a l'heritie~· 

prefomptif, font reputees acquets. 
Ce qui echet au furvivant des conjoints par la fucceffion du pre-

decede, a defaut d'heritier, eft egalement repute acquet. 
Les heritages echus au fcigneur haut-jufticier par droit de defhe-: 

rence, ou autrement, pour raifon de fa haute-juftice, font auffi re-

putes acquets. 
Les biens donnes par les p're et mere a lcurs enfans, foit entre 

vifs, ou par teftament, leur font propres. 
La chofe donnee par un etranger a l'un des conjoints a la charge 

qu'elle lui fera propre, n'eft qu'acquet en fa fucceffion. 
~ant un coheritier acquiert par licitation les parts de fes freres 

et foeurs clans un heritage propre, les parts par lui acquifes font ac
quets en fa perfonne: fa portion feulement conferve la qualite de 

prop re. 
Le propre ameubli par contract de mariage conferve la qualite 

de .Propre du cote de celui qui l'a ameubli, quand il revient a fes 

enfans. 
L'heritage echtr par partage d'une fucceffion, ou pris par echange 

au lieu d'un propre, eft auffi propre. 
Immeublcs affigncs aux enfans pour le doUaire couturoier leur 

font propres . 
. Ceux donncs pour le doi.iaiFe prefix ne le font pas, fuivant !'opi-

nion commune. 
Immeubles retires par retrait lignager, ou conventionel, devien-

nent propres. 
Le retrait H:odal n'a pas le meme effet : la chafe ainfi retiree eft 

toujours reputee acquet. 
L'edifice bati clans un fond propre eft propre, par ce que !'edifice 

fuit la nature du fol. 
L'hcritage propre paternel donne en partage a l'un des coheritiers 

pour la part qu'il pouvoit avoir clans le~heritages maternels, eft pro-
pre maternel. 

- ARTICLE 
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A R T 1 C L E III. CCCXXIX. 

Uf. Et font rlput!s parens du cdtl et ligne,.fopp_qfl qu'i/s ne foient deji:endus D_es.parensd 
J 1 • • • /'h ' · cote et bgnc. a. ue cetut qut a acquts erttage. , 

~~~ Le fens de cet article eft que, pour eftre repute parent du cote et 
ar- ligne, il n'eft pas neceffaire d'eftre defcendu de celui qui a mis !'he

ritage dans la famille; mais il fuffit d'eftre fon parent du cote pa-
Pa! ternel oa matemel. 
foit 

en 
on 

ont 

ittt! 

tre 

ge 

A R TIC LE IV. 

Et s'i! ny a aucuns heritt"r?rs du cote et li'gne do11t font venzu les !Jiri
tages., ils appartiennent au plus prochain et habile a }itt.:clder dt 

~ ./'autre eote et ligne, en que/que degre q"ue ceflit. ~ 

Cet article nous fait entendre qu'au defaut d'heritier du cote et 
ligne, les parens d'une autre ligne, meme que1que eloignes qu'ils 
foient, fuccederont aux heritages du defunt au prejudice du file; 
mais non pas par preference aux pere, mere, ayeul ou ayeule~ 
meme de !'autre ligne j les dits pere, n1ere, ou ayeuls, etant tou
jours prefe.n~s aux collateraux du defunt. 

Le degre de parente clans cette coutume n'eft pas borne: il fuffit 
de le pouvoir juftifier, quelque eloigne que ron foit; ne s'en trouvant 
pas en degre plus proche. 

ARTICLE V .. 

cccxxx. 

cccxxvn . 

. £es h/ritiers d'un d(funt en ligne collatlrale, parti/[ent tt divifent J?u_p_artage de 
' 1 ,fl. } ' h 1 b · ji 1 hentage egatement entre eux par te.pes, et non par ouc es, tes tens et uc- en•re lesco-

cellzon du dit de~'unt, tant nzeub!es qu'ht!ritarres, non tenus et mou- h
1
_crii.iers

11
cn, 'JP ':/' o 1~ne t o, ate-'Vant en jiefi. ra.le. 

Suivant cet article la fucceffion collaterale fe partage egalement 
.entre les .heritiers qui font en pareil degre, et qui fucccdent de leur 
.chef et par teil:es. Et clans cette fucceffion il n'y a point de rapport 
.des chofes donnees entre vifs a ceux qui font heritiers. 

Cet article ne diil:ingue point entre les heritiers paternels et ma_ 
ternels, de forte que, quoiqu'il y ait un plus grand nombre d'h 
tiers d'un cote que de l'autre, ils ne prennent que pareille p<1rt et 
portion. 

3 1 



· CCCXXV!II • . A :R T I C L E VI. 

·cccxxr. 

. E xcept! les enfiuu de frl re et fleur; qui partfffent et font tou.r enflm!JI~ 
une tefle au lieu de plre et mi re, s'ils foccedetJt avec leur oncle: et 
entre eux ifs partf/Jent ega!ement. 

Cet article eft explique par 1' Article xi. .du fecond Chapitre de ce 
· Titre . 

. Il fa ut feulement prendre garde a !'exception dans le cas de par
•, tage de fiefs; auquel cas le n1ale exclud la femelle en pareil degre. 

A R T I C L : E VII. 

M a is ji les· neveux en fimhlable degre viennent de leur chif, et non par 
reprijentation, ifs juccedent par te)les et nan par Jouche.r, tellement 
que l'un ne prend non plus que f autre. 

La raifon de cet article eft que les neveux, qui fuccedent entre 
eux a leur oncle ou tante, font tous en pareil degre; c'eft pourquoi 
il n'y a pas lieu a la reprefentation. 

CCCXXXVIIf, ·A R .T I C L E VIII. 

L' one le fuccede au .neveu .avant le coujin-gtrmain. 

· Cet article eft. explique ·par l' Article. ii. du Chapitre i. de ce ·.Titre, 
lequel defere la fucceffion au plus proche heritier; ou l'oncle eftant 
plus proche d'un degre a fon neveu que le co.ufm-germain, iLeft 

. fans .diffi.culte ,q.u'il fuccede avant ltJy. 

cccxxxrx . ARTICLE IX. 

. L~oncle et le 1zeveu d'un d!Junt qui n'a dllai!Jl frlre ni foeur, foccldent 
lgalement comme efiant en mbne degre, etfons qu'au dit cas i/ y ait 
reprrffent ation. 

L'oncle et le neveu d'un d~funt fuccedent egalement clans · les 
meubles, ac 4uets ou conquets immeubles, et clans les propres 
meme; pourvu qu'ils foient tous deux de la ligne: autrement celui 
qui feroit de la ligne fuccederoit aux propres par exclufion. 

La raifon pour laquelle l'oncle ne fucced point avec le neveu, 
lorfqu'il f a frere ou foeur du defunt, eft que le frere ou la foeur ex
clud l'oncle, comme eftant plus proche d'un degre, et qu'en ce cas 
le neveu n'eft admis en concurrence avec le frere ou la foeur que 
par le benefice de la reprefentation, qui ne peut avoir lieu pour 
1' oncle du defunt. 

R TICLE 
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·A R T I C L . E X. CCCXL. 

Frires et fleurs, foppofl qtlt"ls ne fii'ent que de plre ou d~ mer.t, focci- Des frerese ·-
J ' 1 1 fi .1 fl J 1 J 1 , foeurs par un aent egatement avec ses autres r~res et oeurs ae pere et ae mere, a parent feule-

/eur frere et fleur, aux nzeuble.s, acquets e.t cJnquets i'nzmeubles. menr. 

Q!!oique cet article ne parle que des acquets et conquets, il doit etre 
~ neantmoins etendu aux propres; par ce que, pour y fucceder, il fuffit 
~'etre plus proche. parent .du cote et !igne de celui _qui a mis l'he
l1tage clans la famille. 

A R T I C L E . XI. 

Ce que d~lfus a l-ieu aux oncl.es et autres parens collatiraux qui ne fint 
. joints que d'un cotl. 

Le fens de cet article eft que, fi, clans la fucceffion d'un defunt, un 
·Oncle fe trouve joint du cote du pere et de la mere du defunt, il 
n'eft pas prefere a un autre oncle, qui n'eft joint ._que~d~un cote, pour 
la fucceffion des meubles_ et a<;quets. 

. CCCXLf. 

·CCC:X:KXVI. 

· Les parens et'!'ignagers. des lvlques et. autre.s_ gens d' lglffe flculier..s, 
leur foccldent. 

Des parens de 
pretres fecu
l.ers. 

!, Cet articl~ n'a pas befoin d'explication. 

.'A R. T 'I C L E XIII. CCCXXXVIh 

Religieux· et re!igieufts profes ne .focc!dent a leurs . parens, . ni mo- Des religieux. 

najllre pour eux. • 

Les-religieux, eftant cenfes morts civilement, ne peuvent fucceder. 
Leur pecule, ou epargnes, appartiennent a leur fl!perieur, c'efi:.a .dire, 
a la communaute dont ils dependent. 

/ 

·CHAPITRE 



CHAP IT RE V. 

De la Contribution aux Dettes. 

GCCXXXII. ART I C LE I. 

De l'obliga- Les hr!ritiers d' un dlfunt en pareil degre, tant en meubles qu'i1nmeuhles,· 
t16riti~r~o:i!les fint tenus perjonnellement de payer e~ acq~~tter les d;t.t~s de la fuc-. 
payer Jes cq/Jion, chacun pour telle part et portton qu tls .font herttters d'tcelut 
dcttes de la d'lf' d ., Ji 'J ' 1 
fucccffion. e.; unt, quan tts ucceaent egatement. 

CCCXXXIII. 

· Le fens de cet article eft que les heritiers eftant fubroges par la 
lay au lieu et place du defunt, ils font tenus de payer toutes fes 
dettes : et comme ils reprefentent enfemble la perfonne.du dit de .. 
funt, chacun pour telle part et portion qu'ils font h ritiers, et non 
pour plus; il feroit injufte qu'ils fuffent tenus folidairement des 
dettes, la charge devant eftre proportio!lnee a !'emolument: d'ou il 
s'enfuit que fi l'un des hentiers -eft devenu infolvable, la perte re .. 
tombe fur les cr .. anciers et non fur les autres heritiers. _ 

Con1me les articles fuivant donnent les diftinftions des cliff' rentes 
fortes d'heritiers et de la nature des biens qui occafionnent des ex .. 
-ceptions a cette regle, il eil: inutile de rapporter icy aucune de ces 
exceptions. ~ 

ART I C LE II. 

<;as ou un ~e- ':toutifois s'il font detenteurs d'heritages qui aient appartenu au dlfunt, 
f~t~~~ ~~/~;- lfjrptels aient' {t~ obliges e! hypoteques a la dette_par le dit difunt, 
poteque pour chacun des herttzer.s fjt tenu de payer le tout, jaujjon recours contrt 
une dette. fi h , · · e s eo erttzer s. 

Cet article eft une exception du precedent, par laquelle un des 
heritiers peut eftre pourfuivi folidairement pour le payement entier 
des dettes du defunt, fous deux conditions : . 

I 0 • Lorfque la dette porte hypoteque. 
2°. Si l'heritier eft polfeffeur des biens hypoteques a la dette. 
L'heritier pourfuivi hypotecairement peut, en deguerpiffant l'heri· 

tage hypoteque, fe decharger de la folidite : et des que la detention 
ceife, il ne peut plus etre tenu des dettes que pour fa part et 
portion. 
~oique l'heritier detenteur d'un heritage hypoteque a la dette, 

en eut paye fa part et portion en qualite d'heritier, il ne laiiferoit 
pas d'etre pourfuivi hypotecairement comme detenteur des biens 
hypoteques a la dette, pour les parts et portions de fes coheritiers. 

Lorfque l'heritier pur et fimple a vendu ou aliene les in1meubles 
de la fucceHion qui eftoient ton1bes clans fon lot, il ne peut plus 

etre 
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etre pourfuivi par l'aetion hypotecaire, fauf au creancier fon recours 
:c0ntre le detez:teur et acquereur d'iceux; et fi le poffeffeur a pre
fer it, le creanc1er n'a aucun recours contre l'hedtia:::, le 1uel en cc 
~as n'eft tenu que pour fa part. 

I/aEtion hypotecaire a lieu, foit que l'heritier poffede les im
·:t11eubles de la fucceffion a titre d'heritier, par ce qu'ils feroient 
to1nbes dans f0n lot, fGit a quelqu'autre titre particulier; fauf le 
.recours de l'heritier. · 

L'heritier beneficiaire eft :tenu de deguerpir les heritages hypo
teques, ou de payer les dettes : mais les creanciers peuvent faire 
.faiiir et decreter fur lui les immeubles de la J.ucceiiion pour efrre 

~ 1)ayes fur le prixo 

A R T I C L E III. £CCXX!t{IV. 

Et quand ils Juccedent, let uns aux tneub!es, acquets et conquets, !es De _la contri: 
,.,fl d · '' · · ,.F,;f butwncl.eshe-autres aux prop res; ou qu tts ont 9natarres., ou tegatatres unzve0e s: ritiersaupayc~ 

ifs Jont te;;,u.s entre eux cDntri/Juer au payement deu dettes, chacun ment de:; • 
11 • ' ·1. J E · fl dettes du .:-pour teue part et port:on gu 1 s eJJ. ameJzueu t. n quot 11e ont eo m- funt. 

.Prt:r .les a£nt!s en /igne directe; lefquels ue Jont tenus des dettes perjbn--
nelles en plu.s qu.e le.s _autres coblrit£er.r, pour le regard de le:Jr ditl! 
ainejfe. 

La couttame admettant differentes efp6ces d'heritiers qui fuccedent 
jnegalement; les uns aux nleltlbles et acquets, les autres aux prop res 
paternels., et les autres aux maternels : et que fouvent les heritiers 
:des propres paternels fuccedent inegalern.ent, lorfque les heritages 
)l"OViennent de diff~rentes fouches .: 011 a juge a propGS qu'ils payent 

les dettes inegalement a proportion <le ce q u'ils en amendent. 
N ous allons donner icy les decifions des differents poin.ts notables 

et intereffans . 
L'heritier des tneubles, et .celui des propres du m.ari, font tenus~ 

au pro ratli de ce que chacun prend dans la fucceffion, de contri
huer au remploy des propres alienes de la femme .. 

L'heritier mobilier de la femme, acceptant la comrnunaute, ell: 
feul tenu du remploy des propres alienes du mari, jufqu'a concur
rence de ce qu'il amende de la comtnunaute : et l'heritier des pro
pres de la elite fenltne n'en peut ctre tenu. 

Tousles heritiers font tenus contribuer a proportion au paye1nent 
-des dettes contractees par une femme pour reparation des batimens 
.dependans de fes propres. 

Dans la fucceffion du fils la mere eft tenue de contribuer, a pro
portion avec ]es heritiers des propres paternels, au paycn1~nt des 
l·entes et arrerages du doiiaire prefix a elle dues pt:ndant fon vi-
vant. 

Tous les heritiers doivent contribuer par proportion a payer le 
1)rix d'un heritage achete par le defunt. 

Tous les heritiers font tenus contribuer a acquitter les. dctte,"' 
contraB:ees par ceux, par la fucceffion des q uels lcs h~ritagc · 
etoient echus a celui dont ils partagent la fucceffion. 

M 111 ,Le 
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Les hcritiers doivent payer comn1e de!fus le preciput du furvi
vant, lorfqu'il ne le peut avoir en meubles ou efpeces. 

Les donataires a caufe de mort, ou legataires univerfels, font 
tenus des dettes au pro rata: mais ceux aux quels le defunt auroit 
donne, ou legue, une chofe particulicre, n'en font pas tenus. 

Les legs pQrticuliers de fommes de deniers doivent etre acquittes 
par tous les heritiers; pourvu que ce foit fans prejudice des quatre 
quints des propres. 

Si le legs eft d'une certaine efpece, comme du quint des propres, 
c'dl: l'heritier des propres qui en doit fouffrir : quand il eft d'un 
certain heritage, fi c'eft un acquet, la perte eft pour l'h~ritier des 
acquets. 

De la contri- Ces termes, En quo£ ne .font compris les aznls, fignifient que l'a!ne 
~ t~~~~n du fils en ligne directe, quoiqu'il prenne plus grande part a la fuccefiion, 

n'eft pas tenu des dettes plus qu'un de fes coheritiers; quand meme 
il s'agiroit d'une rente affignee fur le fief fur le quel il prend fon 
preciput et droit d'a!neffe, ·ou m ~n1e du prix du fief qui n'auroit 
pas ete acq uitte par le pere defunt. 

Si le fief du p -=re eftoit vendu apres le deces du pere a la pour
fuitte de fes creanciers, l'a1ne doit etre reconlpenf~ de fon preciput 
fur les autres biens. 

cccxxxv. 

Si· le douaire coutumier fe prend fur le fief, l'a1ne y contribue 
plus que les autres, par ce que c'efr une charge ree1le : ce feroit la 
meme chofe du douaire prefix confritue fur un fief; mais non s'il 
efi:oit confi:itue en deniers. 

A R T I CL E IV. 

En focc~llion collaterale, quand il y a males et fimelles fuccldant en 
fiifs et roture, chacun paye pour portt"on de !'emolument. 

La raifon de cet article eft fonde fur ce que les males excluent les 
femelles de la fucceffion collaterale des fiefs; et que clans ce cas il ne 
feroit pas jufie que les femelles, qui ne fuccedent que clans les ro

-tures, payaffent egalement les dcttes avec les males: car il pourroit -
arriver que leur portion des dettes feroit plus confiderable que l'emo
~uln~nt qu'elles tireroient de la fuccceffion. 

3 CHAPITRE 
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C H A P I T R E VI. 

De l'Heritier par Benijice d'Inventaire. 

ARTICLE I. 

L'heritier en ligne dir1fte, qui fl po;4 te lJeritier par be;zt!fice d'.i'nveJt
taire, n' ejl e:>.:clus par .autre parent qui'fl porte heritier ji1nple. 

Suivant cet article l'hefitier benenc·aire en Iigne direEte n'eft 
point exclus par l'hi:1 itier pur et fimple; ce qu'il fa ut entendre par 
le mot parent, dont la coutume fe fert dans cet article: mais en 
ligne collaterale l'heritier pur et fimple, fut-il meme en degre plus 
eloigne, exclud l'heritier par ben~fice d'inventaire qui feroit plus . 
proche que lui. 

Le furvivant des pere et mere fe portant heritier de fon enfant par 
benefice d'inventaire, n'eft point exclus par l'heritier des propres, 
·qui fe porte heritier pur et fimple. 

L'heritier, qui a accepte la fucceffion purement et fimplement, 
n'eft pas re~u apres a fe porter heritier par benefice d'inventaire: 
mais l'heritier beneficiaire eft libre de renoncer, et 1e porter apres 
heritier pur et fimple, pour n'efi:re pas exclus par celui qui auroit 
pris cette qualite. 

L'heritier des propres fe fervant du benefice d'inventaire, n'e.ft 
point exclus par l'heritier des nleubles et acquets: ils font reputes 
etrangers l'un envers l'autre. 

L'heritier pur et fitnple, qui veut exclurre l'heritier par benefice 
d'inventaire, doit fe prefenter clans I' an de l'entherinement des lettres 
de benefice; et, paffe ce temps, il ne feroit plus re~u. 

Les lettres de benefice d'ihventaire fe doivent prendre en chan
cellerie. 

L'heriti r fimple, qui exclud l'heritier par benefice d'inventaire, 
doit 1~ rembourfer des frais qu'il a fait; il doit ratifier tout ce qu'il 
a fait, et entretenir Ies baux et conventions par lui faites concer- . 
nant la fucceffion, a moins qu'il n'eut de juftes caufes de les faire 
<:afier. 

A R T I CL E II. 

C~CXLJI. 

Le nuizeur quifi porte ht!riti'er Jimple, ne peut exclurre l''b!rititr par 
· ben {/ice d' inventaire, qut: ?ft. en plus proche degrt!. . 

CCCXLIU. 

La raifon de cet article eft que le mineur, ayant la faculte de fl 
faire relever de fon acceptation de la fucceilion, ne rendroit pas la 
condition des creanciers meilleure ; que partant le mineur ne doit 
pas efi:re plus confidere qu'un heritier ~eneficiaire: mais i1 ~x~!~e
Ioit le beneficiaire, s'i1 donnoit c~ution valable qu'il ne fe fcro1t po1nt 
Ieftituer a fa majorite. 

ARTICLE . 



~'CCXLIV. 
A R T I C L E III. 

1\IIanier~ ~~ns L'hlritier par benijice d'in1!Jent~ire, ou curateur ~ux b~en.s ·vacans tfwz 

l~quell g~n: difunt, ne peut vendre /es bzens meubles de la juccejjton ou curate/le, 

~~~ ~~i~v:~~- Ji non en faifant publier la ·uente devant la principale porte de I' eglije 

~a~~d~e~ets de la paroi!Je ou le dt!jitnt demeuroit, a I' f!Jite" de la m~/Je paroi!Jia/e : 

biens meubles Et dr!laiflant une alhche contre la porte de la ;naijon du di'unt. 

du defunt. ':1/' UP' 
"J 

XIII. 

Du preciput 
cl\1 nb aii.e. 

La forn1alite prefcrite par cet article n'efr pas obfervee : il fuffit 

que l'inventaire foit fait en prefence des principaux creanciers, ou 

eux duement appelh~s; et que la vente des meubles inventories foit 

faite clans les lieux publics en la maniere ordinaire. 

L'heritier beneficiaire doit rendre compte aux creanciers, et 

prendre garde de payer les dits creanciers fuivant leur anciennete et 

privileges; a peine d'eftre tenu en fon propre et prive 110111 envers les 

autres qui feroient pn~ferables. 

Si cet heritier avoit foufi:rait des meubles ou papiers, il feroit 

prive du benefice d'inventaire, et feroit condamne a payer les dettes 

du defunt en fon propre et prive notn. 

C H A P I T R E VII. 

De la Succejjion des Fiefs en Ligne DireEle. 

A R TIC LE I. 

.Aufils aine appartient par prlciput le chateau, ou manoir principal, tt 

!Ja.fJecour attenante et contigue· au dit 1nanoir, dejHnle a icelui, en

core que lefo.f!i du chat£au, ou quelque chemin, fut entre deux. Et 

outre, /ui appartient un arpent de terr~ de l'enclos~ ou jar din, joignant 

le dit manoir, ji t~nt y en a: Et ji le dit enclos conti'eJZt d' avantage, 

f ainl peut retenir le tout en bail/ant recomperife aux puifizes de ce qui 

ejl outre le dit arpent, en terres de memejiej;ji tant yen a; jinon, en 

autres terres, OU heritage.r, de /a dite juccejjion, a fa COII1modite Ju 

puifnls, le plus quefaire.fe pourra, au dire de prud'hom;nes. Et /en

tend /'enclos, ce qui e.ft jerme (lemurs, jojjes, ou bpye.r vives. 

L'a1ne ne fe confidere qu'au jour du deces, fans confiderer ceux 

qui font morts avant; a moins que les derniers ne laiifent des enfans, 

iefquels prennent }eur place; en forte neantn1oins, qYe }cs enfans de 

I'aine, quoiqu'il n'y ait que des filles, repddentant leur pere au droit 

· d'aineffe. 
L~ 

1 
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Le n~ale, quoique m0ins age que fes foeurs, en1portc le droit 
·rl'amelfe: mais il fa ut ~pour cela qu'.il foit -hahile a fucceder, c'eft a 
·dire, capable de recueillir la fucceffion. 

L'enfant male -ne avant le mariage et legitime par le fubfequent 
, mariage, eft capable de prendre le droit d'a!neffe ; tna1s non pas 
-ce~ui qui ~ft legitime par un fecond mariage, efiant ne avant le pre
mier manage. 

Ces termes, prlciput et droit d'atnej)e, font fynonymes. 
Ce droit efi: fi favorable que les peres et meres n'y peuvcnt point 

prejudicier en aucunc fas:on; £')it par derniere volontc, ou par aCte 
:entre vifs, pour confi:itution de dot, ou donation en avancement 
-d'hoirie au profit des autres enfans. ' 

La renonciation faite par l'a!ne du vivant de fon pere a fon droit 
~d'a1neife eft facikment caffee ; .et il peut -nrencire des lettrcs de r·e-·m £ fCl 1011. 

Les petits enfans, foit fils ou fillcs, qui vienn~nt a la fucceffion de 
'leurs ayeuls p~u· reprtfentation de l'a!nc, prenncnt le droit d'a.lneffe. 

Si celui, de la fucccHion duquel il s'agit, lai{f"~it des enfans de plu
fieurs 1nariages~ le droit d'a1nefle n'.appartiendroit qu'au premier 
male de l'un de ces n1ariages. . 

Si le fief ne confifie qu'en un manoir fans terres dfpendant 
.d'icelui, il appartient en entier a l'a1ne.; en forte neantrnoins qu'il 
ne peut pas prendre un m·pent de terre de l'end0s, on jarcin, jo!gnant 
le manoir' qui ne feroit pas de.pendant dn metne fief. 
~oiq ue le.s terres contigues au mano.ir ne foient point fermees de 

murs, folfes, ou ha yes, l'a!ne ale droit d:en prendre un arpent: mais 
il .n~en peut prendre d'avantage, meme en recompenfant les puifnes, 
s'ils n'y confentent. 

A R T I .c L E Il. :XIV • 

.Si dans t' encfo.r du preciput de I' alne, il y a moult'n, four ou pr~!Joir, D'un mot1lin_, 
d d . f' fi .n·· · '/'"' · 1 fnur,ouprel-./e corps u tt mou zn, our ou pr~0 ozr appartzent B azne: mats 1e foir, fitue dans 

1lroh~t du mouHn, bannal ou non IJa.nnal, et dujour ou prelfoir, s' ifs l'c~c)ns ddu .r 'Y" . · , • prec1put t\ 
jOJZt bannaux, fi partzra comme le r~fle du Ji~f Et j:nzt tenus leJ lils ain~. 
puzjnis de cm;t.rz'buer .aux frais des moulans, tournans et t rav-aillau.s 
du~ dit 1noulin, corps du Jour et pr~£l~ir et u)lenc£/es a"iceux, pqur 
p~rtion dzt profit qu'z:/s y prennent. Peut tonttjois l'aine arvoir le 
.dit droit de pr?fit e.t ba7inaHtJ, en ri~.·()mpeujcu2t l~s dits puf/nt!s, 
,comm.e d~l/us. 

·on voit par cet article que 1es profits d'un rnoulin, bane1l ou non 
banal$ fe doivent partager entre les hb·itiers, de menle qne le rdl:e du 
fief; ainfi gue ceux du four, ou pref1o1r, s'ils font banaux .: car 1es 
dits four et prefloir, ne l'etant p:1s, appartiennent a l'a!ne ; par ce 
<J.U'ils font cenf. s faits pour la corn rnodit.e de la maiion et ~1e rap.
porter aucun .revenu; ce qui ne fe peut pas dire d'u~ mouhn, qu1, 
-quoique non banal! donne un revenu a_nnuel et c~rta1n. , • " _, 

Les pigeons, qu1 font dans le -colomb1er, appart1en.nent a 1 a1ne. 

N.n ARTICLE 



XV. A R T I C L E III. 

Partage des 
fiefs entre le 
fils aine et fon 
frere ou foeur, 
quand ils ne 
font que deux. 

~and p!re ~~ mire, ayant Jiefs et h!rz'tages tenuJ no!Jiement, vont de vi~ 
a trlpas' d!lal!Jcnzt Jeulement deux erifans venant d leur fucceffion ; 
aujils aine, par Jon droit d'ain~!Je, appartient par preciput en chacune 
des dz"tes Juccf!/Jt'oru !ant de pire que de m/re, un hotel tenu en fief, 
tel qu'il veut choiftr pour manoir principal, avec l'enclos et bajjecour, 

XVI. 

Partage des 
fiefs entre les 
coheritiers, 
q u~nd ils font 
pi usque deux. 

comme d1fos efl dit, et les deux tiers des fiifdits Jiif.r et heritage.; 
tenus noblemen!; et a r autre des dits e'?_(ans compete et appartient 
/'autre tiers et rijidu des dits Jiif's et br!ritages noblemen! tenus, e)iant 
des dites jitccdfi'ons. 

Ce qui eft dit en cette article du fils venant a la fucceffion de 
pere et mere, fe doit aufii entendre du petit fils venant par repre
fentation de fon pere a la fucceffion de l'ayeul et ayeule, meme 
quancl la fucceffion des ayeuls ne fe partageroit qu'entre petits 
en fans. 

L'a!ne prend fon droit fur les fiefs acquis p::tr fon pere a faculte 
de rachapt, le dit rachapt efrant execut~ apres la mort du pere. 

llle prend auffi fur les biens fubttitues, quoique la fubftitution 
eut ete faite par un etranger. Il ne le preud point fur les hien~ 
echus a titre de doiiaire. 

Si, le pere ayant laiife plus de deux enfans au jour de fon deces, 
deux feulement viennent a fa fucceffion; l'a!ne aura les deux tiers 
des biens nobles. Ainfi, f uppofe qu'un pere laiffe trois enfans, et 
qu'un renonce a la fucceffion ; la fuccefiion fe partagera COlllme fi il 
n'y avoit eu que deux. 

L'a1ne ne peut prendre qu'un feul manoir et arpent de terre 
joignant, pour fon pn~ciput, clans chaque fucceffion de pere et de 
mere, avec moitie ou deux tiers de toutes les terres nobles; quand 
bien meme clans chaque fucceHion il y auroit plufieurs fiefs. 

A R T I C L E . IV. 

S'il y a plujieurs enfans excldant le nombre de deux, venant a leur.r 
Juccdfions; au jils aine, por prlciput pour jbtJ droit d'ain~!fe, appar
tient en chaqu'une des dites jitccejjions, tant de plre que de m.'re, un 
hotel tenu en fief tel qu'il veut choifir pour principal 1nanoir avec 
r enclos et bqjjecour, aiJ?}i que dit efl, et la moitie de tou.r les autre.r 
heritage! tenuJ eJZ fief: et a tousles autres erifans enjemb!e /'autre 
moitil et rljidu des ditsjiifs et heritages tenus noblement. 

Cet article eft fuffifamment explique par le precedent. 

/ 

RTICL 
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ARTICLE V. 
XVII. 

j es dites juccdfions de plre et mere, ayeu/ OU ayeu/e, if J a UJt flu/ jiqCa.s oil il n'r ,, r:;n t;. 1 • b 'Yn;, 1 d' qu lm leul het 
cor':J!J"ant Jeutement en un manotr, t!uecour, et enctos un arpent, qui c1mGfie Jans autre appartenance, ni autres biens; au dit jils abze jeul ab- 1eulemen.t e partie12t le dtt manoir, bqffecour et enclos, Ct)mme dq!Jiu: Jauf tout~s- lln manOlr. jot's aux autres enfans leur droit de legitzine, ou droit de doii.aire .coz1tumier ou pr{/ix' a prendre jur le dit Jiej': et ou if y auroit autre biens, qui ne fuffint )i.f!fi]ans pour journir le.s dits droits aux elf.fans; le jupplement de la dit e llgitime, ou du dit douaire, fi prendra fur 1~ dit Jief. Et toutejozs au dit cas, le fi!s aine peut bail/er aux puifizls . recompenfi en argent, au dire de prud'homme.s, de la portion qu'ils pourroient pritendre Jur le dit jiif. 

Le fens de cet article eft, que clans le cas ou les biens lai.frs par le pere, outre le fief tel qu'il eft dit, ne font pas fuffi.fants pour fournir aux autres enfans leur legitime, ou le doiiaire prefix ou coutumier; le fupplement de la dite legitime, ou douaire, doit etre pris fur le fief, la dite legitime eftant pref<~ree au droit d'a1neffe. Les puifnes, clans ce cas, ne peuvent demander que leur legitime ou le douaire, et non pas l'un et !'autre. La H~gitin1e ne fe peut prendre qu'apres toutes les dettes payees. Le doiiaire eft preferable aux dettes creees depuis le mariage. Si l'a1ne pretend que les autres biens laiffes par les pere et mere font fuffifans pour fournir la legitime des puiines, il faut faire eftimation de tousles biens, y compris le principal manoir et preciput; et fi la Lgitime peut etre prife fur les autres biens de la fucceffion, le principal manoir demeure a l'a1ne; fi non, il fuppleera en argent ce qui manquera pour completer la dite legitime ou doiiaire. 

A R T I CL E VI. XVIIJ. 

S'i/ n'y a man~ir -brincilla/ en unfiefallllartenant a deux, OU pfujieur.r, Ca.soudil n•ye 
r r ' r r ' . pomt e ma-

enfan.r par la Juccejjion de leur pere ~u mere, tnats flulement terres noirfurle fief. labourable.s; le Ji!.s azne peut avor"r un arpent de terre, en tellieu qu'il 'Voudra llire, pour preci'put, pour et au lieu du dit manoir. 

Cela fe doit entendre fans prejudice des deux tiers, ou de la moitie, ~ue l'a1ne a droit de prendre clans le reftant du fief; lequel appartiendroit a l'a1ne, s'il ne confiftoit qu'en un feul arpent de terre. 

R TIC L ~ -
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XXVII. AR -TICLE VII. 

en'>nciati?n Si donatz"on e.Jlfait~ a f a1ne, .et par le moyen d'r'celle il rtnonce a la foe--
a la ~u:c~fhon ce!lzon entre les puil,zes n'y a droit d~azne!f~. 
par 1 awe. UP ' ~~ .JP 

cc ex. 

Dans le cas de cet article on prefume que l'a!ne ne fe tient au don 
a lui fait, foit entre vifs ou par derniere volonte, que par ce qu'il 
trouve tel don plus avantageux que fa portion hereditaire. Et fi 
pour Faifon de fa renonciation l'a!ne des autres n1ales, qui appr.~
hendent la fucceffion, prenoit un preciput, il y auroit deux droits 
d'a!nefle, contre la volonte de la coutume. 

A R T I C L E VIII. 

!tenonciation Le dro£t et part de I' enfa;zt qui .r' abjlient et renonce a la .foccf!Jion de 
.a~~ ~~~~~ffide~ .fes pere ou mere, accroit aux autre.r enfans beritiers )c11zs aucune pre-
~nfans. rogative d'afn~/fe de la portion qui accroit. 

XIX. 

Si c'eft l'a1ne qui renonce, les puifi1es doivent partager 'egaletnent 
entre eux, par ce qu'il ne peut y avoir deux a1n~s dans une metne 
fucceffion. 

Ei au contraire c'eft un puifne qui renonce, fa part accroit aux 
autres puifnes. 

Si neantmoins il n'y avoit que trois enfans, et qu'un des puifi1es 
renon~a, l'a1ne emporteroit les deux tiers pour fan droit d'a!neffe 
conformement a 1' Article iv. de ce Chapitre. 

' 

A R T I C LE IX. 

P~rta&e des ~and il n'y a que jiiles venant d .fucc~/fion direfle ou collatlrale, droit 
~!~bl~:~ntre d'ainejje n'a lieu; et partiffent lgalement. 
ks hl.les. 

De ce que la coutume refufe le droit d'a1ndfe aux filles en ligne 
<lireB:e il s'enfuit que les pere et mere ne peuvcnt, n'ayant que des 
filles, par aae entre vifs, ni par mariage de la fille a!nee, ni pat 
tel1ament, d~clarer qu'ils veulent et entendent qu'elle leur fuccedt: 
.au droit d'a!ncile: malS ils peuvent faire a une des filles tel avantage 
qu'ils voudront par contract de mariage; pourvu qu'ils gardent la H~
gitime aux autres, et que ce ne foit pas pour lui procarer une pre
rcJgative que la coutume ne donne qu'aux a1nes des n1ales. 

Le mot ou collaterale, ne veut rien dire icy; puifqu'il ny a point 
droit d'a1ndfe en collaterale, meme pour les males. 
~ant a la ligne direete, il faut excepter le cas auquel les filles 

font admis au droit d'a1neffe, f<;avoir, lorfqu'elles fuccedent a leur 
ayeul par reprefentation de leur pere, fils a!ne de celui, de la fuc .... 
cefiion duquel il s'agit, comme en 1' Article cy apres. 

ARTICLE 

7 
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ARTICLE. X. cccxxrv . 

. Les enfans dujils ami, flit males ou fimelles, forvt"vant leur p!re, ve- Les ~n~ans d? 
' 1 fi on.· J 1 I , r1~r. 1 J· , filsamereprc-nant a ta ucctzuton ae teur ayeu ou ayeute, reprfjentent teur att pere fentent Ieur 

.au droit d'athe/Je: et s'il n'y a quejilles,. elles reprljentent leur pert ~ere <!;ns Jda 
"~{;, b 1' of.l d · d • d' "" ,yn· {; d . IUCCelllOfl e toutes enyem te pour un ff!Jte au zt rozt azntfJJe, et Jans rott leur ayeul. 

d'ain~jfe entre elles. ., 

Cet article n'a pas befoin d'eilre explique. 

C H A P I T R E VIII. 

De la Succejjion des Fiefs en Ligne Collaterale. 

ARTICLE I. cccxxxr. 

En ligne collotlrale les heritages tenus et mouvant en fief fl part!lfent Partage.eg~l," 
J• .,.·/' L' • · fl J • ' · d'.,., ,n;, fansdroltdat-et uZV!Jent entre cor.;erttzers ans urozt ou prerogatzve aznl!ue. nelle. 

Cet article s'entend de lui meme, et n'a pas befoin cl' explication. 

A R T I C L E II. XXV. 

En foccdJion, ou boirie, en ligne collatlrale en jiif, les finze/les n' blritent Prffe.rencede! 
• 1 ""' ·1 J , m:~les aux fe .. pottlf avec tes mates en paret uegre. mclles. 

Il faut excepter de cette regie lee cas du rappel. Car fi le defunt 
avoit declare par teftament vouloir que fes nieces fuccedaffent avec fes 
neveux clans les fiefs par l~i delaiifes, cette difpofition feroit valable 
comme legs. 

Il faut auffi dire que clans la fucceffion des propres la fetnelle, 
eftant de la ligne, exclud en pareil degre le male, parent du d ;f lnt, 
qui n'eft point de la ligne. l\!Iais fujvant cet article le frere excllld 
1a foeur du partage des fiefs clans la fucceilion de fon oncle, a laquclle 
ils viennent par reprefentation. 

Oo ARTICLE 



CCCXXli. A R T I C L E III. 

Succ,e!flonpar 'J'outifois fcs mafes venant d'une jiffe, et jitccrfdant, comme dit tjl, par 
t'eprdenta~ dt · l ~ r;_ t fin+: J '' ;171 J 
tion. repre_;entatzon, ne prennent aucune CIJ()_;e e ~s aetafues par te 

trr!pas de leur one le et tante, non plus que leur mire eut jait venant 

CCCXXIII. 

a Jucceffion avec fes frr!res. . 

De meme les :filles venant d'un male ne prennent rien avec leur 
uncle, par reprefentation de leur pere, dans la fucceilion des fiefs de-
1aifies par leur on cl e. ou tante decede. 

Les males iffus des filles en collaterale fuccedent egalement aux 
fiefs avec leurs coufins-germains mates et iffus de males. 

Si un particulier meurt laiffant pour heritiers une foeur, une 
fille ilfue d'un frere, et deux neveux iifus d'une foeur; en ce cas les 
neveux excluent de la fucccilion des fiefs la niece venant par repre
fentation de fon pere frere u defunt. 

Mais fi le defunt laiHe poLl!' heritiers une foeur, des neveux iffus 
.d'un frere, et des neveux iffus d'une foeur; en ce cas les neveux 
ifius de la foeur fucce.deroient avec leur tante et leurs coufins ifiT1s 
.du frere du defunt. 

A R T I C L E 1"\r. 

Et ji en la dite fuccqfji'on collatirale il y a firfs, les eJ~fans des freres 
n~excluent leurs tantes Joeurs du dijiazt : JJ:ais y jttccr!dent les dites 
tczntes de leur che): comme etant les plus proch?s avec les erifans des 
j!·r!res. Et s'ilsjont plzijieurs enfiuzs dejrere, ilsjuccedent jeulement 
pour une tfjle avec /eur tazzte. 

La raifon de cet article eft que 1a tante, qui fuccede avec fon ne
veu, n'eft pas en pareil degre que lui, mais plus proche, et vient a la 
fucceffion de [on chef; au lieu que le neveu ne v.i~nt que par repre
fentation. 

Si le teftatcur avoit declare vouloir que fes nieces fuccedaifent 
avec fes ncveux clans les fiefs, telle difpofition vaudroit .COlUine legs, 
pourvu que, fi les fiefs a partager etoient des propres, la portion 
attribuee aux filles n'excedat pas .le quint: car telle difpofition allant 
au-dela feroit reducbble. 

Par neveux il faut entendre tant les .:fils des fr~res que ccux iffus 
des foturs. 

La .niece fuccede avec fa tante dans les fiefs ddaiffes par fon oncle 
decede, n'y ayant point de males par qui elle foit exclue. 

(Z_ue fi un d~funt laiffoit un fn~re, une foeur et des neveux; en 
ce cas le frere exclurroit fa foeur de la ii.lcceflion des biens nobles, 

~1aq uelle ~1 partogeroit av~ec fes neveux. 

I-I A PIT RE 
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C H A P I T R E IX. 

D u Franc-alleu. Noble ou Roturier. 

A R T I C L E I. Et Unique. LXVIII. 

Franc-a/feu, auquel t"l y a 'juJHce, cenjive, ou fief mouvant de lu£, ft Partage dei 
· fiol' b' · ·1 ' fioF J 1 • ·.J!J." franc.alleus. part zt comme ~ no te ~· mats au t n y a f!.J 1nouvant ue tUt, Jlfj.-tce, 

ou ceJ!five, il je par tit roturilrement. 

Le franc-a/feu eft un heritage qui n'eft fujet a aucuns devoirs feig
n.curiaux, tant honorifiques, ( comme foy et hommage) que pecu
niaires (corn me cens, quint, relief, ou autres femblables,) en recon
noiffance rle direCl:e feigneurie : c' eft pourquoi il eft appelle Franc. 

Le franc-alleu qui n'a point de juftice eft fujet a la jurifdiB:ion 
du lieu ou il eft .fitue. 

Le franc-alleu fe divife en deux efpeces qui font le franc-alleu 
noble, et le roturier. 

Le franc-alleu noble eft celui qui a juftice annexee, cenfive, ou 
fief, qui en dependent et en font mouvants. -

Le roturier eft celui qui n'a aucune de ces trois prerogatives. 
De ce que cet article etablit la maniere dont l'un et l'autre franc

alleu fe partagent, il feroit hors de propos de rexpliquer plus au long. 
C'eft une 1naxin1e certaine qu'il n'y a point de terre jans .feigneur, 

poin.t de franc- a/feu jans titre. Ainfi celui qui pretendroit poffeder 
une terre en franc-alleu, feroit oblige de le prouver par titres : et a 
<lefaut de titres, que l'anciennete auroit pu detruire, il faudroit qu'il 
le jufrifia par des aCtes capables de faire foy depuis une longue fuitte 
~rannees. 

. .. IT RE 



T I · T R E XVI. 

Des Criees. 
. . 

Maniere dont L eft ·traite clans ce Titre des faifies, criees, et ventes d'immeubles. 
ci~~~~~-~~~~;r Et pou_r l'i~telligence de cette ~atiere_ il faut fy~voi~ que celui qui 
c~mtre fon de- eft creanCler dune fomme de deniers, folt par obhgatlon, fentence, 
bneur, pour fe .n.. · .r " • f · 
faire payer ou autre acLe a,utenhque, portant 1011 execution, peut a1re com-
un~ddette li- mandement a foil debiteur par un huiffier' en parlant a fa perfonne, 
.qu. e. ou a fon domicile, de payer la fomme y contenue; et fur fon re-

fus, l'huiffier doit declarer que le creancier fe pourvoira tant par 
faifie et arreH de fes biens meubles et immeubles qu'au rement. 

Faute par le creancier de fatisfaire, l'huiffier doit proceder par 
voye de faifie et arreit: pour les meubles, et de faifie reelle pour les 

- imlncubles appartenant au debiteur, et etablira commiffaire a la 
faiiie reelle, lequel eft tenu de faire proceder au bail judiciaire pour 
le ten1ps de la conuniffion. 

La faifie duement faite, les criees doivent fe faire par quatre pro
clamations publiques a l'ifiue de la grande n1effe paroiffiale, de qua
torzaine en quatotzaine. Et fera en meme tetnps mis des affi.ches 
a la porte de l'eglife, et de la tnaifon faifie ; pour eftre la chafe fai
fie vendue par decret a l'audience au plus offrant et dernier encherif
feur, en la maniere accoutun1ee. 

Si les biens faifis font de peu de valeur, et n'excedent pas la 
fomme de 2000 livres, les creanciers feront admis a demander, qu'ils 
foient vendues par trois fin1ples criees apres prife~ et eftimation. 

Les creanciers privilegics, comme baiHeurs de fonds, on plus an-
ciens en hypoteques, peuvent demander que les biens fadis, s'ils 
font de peu de valeur, leu · foient donncs apres prifee faite par ex
perts, en dedutl:ion de leur d6; fi mieux n'aiment les creanciers 
oppofant s'obliger de les faire venclre a fi haut prix que les privilegies 
puiffent ctre entieren1ent payes de toutes les fomn1es a eUX dues, en 
princ1 aux, intc~·~ts, et frais. 

CHAPITRE 



... ' 

[ 14-9 ] 

C H A PI T R E I. 

Ves Formalites des Criees. 

ARTICLE I. 
CCOXL '· 

. -'Par la coz1tume et )file pour la validitt! des crit!es des jiifr, .feigneuriu, CriCesdefiefi. 
et terres nobles, tl faut je tranfporter for les /ieux, et il fo!Jit Jajjir 

. les principaux manoirs de cbacun fiif et .feigneurie, avec les appar-
tenances et dpe;;dances, fons qu'il.foit be.foin de declarer par tenan.r 
et aboiiti/fons, . ni autrement entrer /!; dit.r manoirs. Et jlmt que les 

. dits Jiifs, .feigneuries, et terres nob!es, fiient nommt!es, tant par la . 
main 111fle qu' en la. premiere criee; et outre declarer fes caufis de la 

fojj/e. 

Si le fief faifi s'etend en plufieurs paroiifes, les criees doivent en 
etre faites clans chaque paroiife. 

On doit declare; dans la faifie, fur qui elle eft faite, et 3. qui les 
; biens appartiennent. Si c'eft un mineur, le creancier eft oblige de 
difcuter fes meubles avant que de faifir fes immeubles; c'eft pour
quoi en ce cas le tuteur eft tenfi a rendre compte pardevant le juge 
ou les criees fe pourfuivent. 

Si les biens faifis appartiennent a la femme, le decret doit etre 
.. fait fur elle ; et il ne fuffiroit pas que les criees fu!fent faites ii1r le 
mari, quoique la dette eut ete contraB:ee par . lui -et par la femme 
pendant leur mariage. 

'A R- T I' C L E II. 
CCCXLVI. 

~tant aux terres roturieres, il /es fizut declarer par /e menu, tenans Criees de , 
· b ;n; 1 • ,;~:, , 7 ., ., 

1 
terresrotu-et a OU!!lJans, tan~ par Ja matn 1n!Je qu en ta premter:e crtee, et tes rieres. 

cau.fes de la .foifie. 

:ta· difference de cet article avec le precedent, vient de ce qu'il y 
:. a beaucoup plus de diffi.cu1te a connoitre exactement tous les tenans 
: et aboutiifans d'une feigneurie que d'une terre en roture; il en eft 
de meme d'une maifon • 

.. ARTICLE Ili. CCCXLVII!. 

ff<Jta;id. une· rente conjlitule efl fizifie et mife en crile, if flfl!it fai're les Criees de fti 
· ' J 1 • • 1 J /' , 1; n ; n; 1 J t; iJi 1 rentes con crtees uevant ta prtnczpate porte ae egsye parotutate uu Jat et. ere- tuees. 

ancier de la dite rente: et faut mettre q!Jiches et pannonfeaux tant 
contre la ma!fon du dit fofli, qu' en la principale porte de la dite 
lgl!fe et parof!Je du dit foifi crlancier de la rente. 

Pp ARTICLE 



CCCXLlX 

· Criecs de 
rentes fon-

• cieres. 
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La faifie des rentes confrituees fe fait entre lcs mains du debi
teur, avec defences de les racheter, ni de vuider fes mains du prin-
cipal et des arrerages au prejudice du faififfant. 

A R T I C LE IV. 

IJ?.!jant aux rent es .foncit!res, !es crit!e s doivent i!tre . fait es en 14 m tme 
forme que les ht!ritages Juj~ts aux dites rentes. 

P.our faire des criees valables de rentes fonci6res, il faut que 
~'hu~ffier fe tranfporte fur les h6ritages fujets a la dite rente : que la 
1l {mfiffe la rente due, et declare par fon prod~s verbal qu'il faifit une 

. telle rente a prendre fur tels heritages ; -lefque1s il doit declarer par 
le menu, tenans et aboutiffan!> : et les cri6es en doivent etre faites 

en la paroiffe ou les heritages font fitues. 

CCCLIIT. 
ARTICLE V. 

Eta b1 iffement 
d'un commif· 
iaire. 

En toute fajjie et mife en criees, £1 fiutt etablir commijfaire. 

Cette formalite eil neceffairc pour la validite du decret, a fin que 
par la depofitffion du propri€taire faiii, on ait connoiff:mce de la 

faifie reelle. 
La principale fonaion du commifi'aire eft de faire proc€der au 

bail judiciare des chofes fai:fi.es. Mais lorfqu'il y a un bail conven
tionel, le principallocataire ou fennier peut faire convertir fon bail 
en judiciare pour le temps qui refte a expirer: fi non, il faut aban-

donner. 
Les baux judiciaires fe font ordinairement pour trois ans, fi 

tant la commiffion dure : et s'its fi.niffent auparavant, le bail eft re
folu, fans pouvoir pretendre par .le fennier aucun do1nn1age. 

A R T I C L E VI. 
CCCL1X. 

Ajourncment Avant que prodder a l' adjudication des chqfes Ja!Jies, eft requis que le 
ddela P1,e1 rfo.~ne lailj, Joit ajourne parlant t'i Ja pnfonne, pour ~Joir adjuger par de-

ant 1en J" :!" . · J ' lJr; l · tage eft faifi. er et 40 JOUrs apres le .1ugement uonne ; '[Jque s quarante )Ours ne 
courrent que du jour de la premt'ere ojjiche mife. Et oz't on ne pour
roit par/er a la perfomze du dit jaiji, )!(/fit de faire l' adjournement 
au dollzici!e du jaifi, et a la porte de !'t!glf}i! parofflia!e du lieu oU f he
ritage ejl jhiji, avec qffiche a la principale porte de la dite t!glife. 

Cet article enfeigne ce qu'il faut faire apres la certific~tion des 
criees, et les oppoiitions a fm d'annuller, de diftraire, et de charge, 

terminees. 

CHAPITRE 
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C H A P I T R E II. 

Des Oppojitions: ~and elles doivent et re forJJJees. 

ARTICLE L CCCL1V. 

:Si on rueut s' oppofer tl jin de djjlra£re OU annul/er, OU cl jin de jaire Diff~~rent~s 

d
. ' i l l'' ,.,r; · r;; d · 1. , e peccs d op-

t! yuger a quetque ctJarge; te te oppq;~-tton ..le ozt , ormer avant lad- pofitioni. 

judication, et non apres. Mais l'oppqfit-ion a fin de conjerver droit 
pour etre mis en ordre fur le prix, efl reyui:" jv.Jqu'a ce que le decret 
joit !eve et ffel!r!. 

Cet article nons marque quatre efpeces d'oppofitions : 
La premiere a fin d·annuller fe forme par le faifi, qui fe plaint 

que les criees n'ont pas ete faites felon les formes requifes~ ou 
qu'elles ont ete faites fans caufe : et telle oppofition fe doit vuider 
avant le jugement de conge d'adjugcr. 

La deuxieme, a fin de dijlraire, c(t fonnce par ceux qui pretcn
tlent droit de propriete fur la chofe iaifie, ou fur partie d'icelle .. 
Elle doit etre faite avant !'adjudication: et fi clle eft faite apres, l'op
pofant fera mis en ordre a la dift:ribution des deniers pour l'efrima
tion des droits de propriete par lui pretendus. 

La troifieme oppofition, a fin de faire adjuger a charg~, comme I 

celle de fervitudc, ou autres qui peuvent affecter le fond vendu, doit 
etre faite avant !'adjudication. 

La quatrieme, a }in de conferver droit pour etre mis en ordre fur 
le prix, peut fe faire jufqu'a ce q14e le decret foit leve et fqelle. 

A· R T I C L E II. CCCLV .. 

Le Jeigneur feodal ou ce'!fier n' efl teJZu s' opbrftr aux crt"r!es paur .fo.n oppofition dll 

d 
. _/ fiif _,t,· - nfl. J ··J' d' d' . d f fe l ~ncur done rot! ue e OU Cel'f.J~Ves: mats f!j; entenuUe a 7JU tcatzon par .ecret ]'tlcri ·age iaiii 

eflre fa-ite a la charge des dits droits de fief ou ceryive; jors et ex- rel~\e. 
cepte pour le regard des arrerages ou profits feodaux precedent l'ad
jud;cation, pour l~fque!s les dits Jeigneurs Jont tenus de s'oppojer; 
autrement en jont cxclzu. 

Cet article s'entend fuffifamment par lui-n1eme; n1ais il donne 
occafion d' obferver : 

1 o. ~e le decret, lorfqu'ii n'y a pas d'oppofition, purge les fer-
vitudes non vifiblcs et non ·apparentcs; par c" qr1e !'adjudicataire 
n' a ptt en a voir connoi{fance. 

2 o. ~e le deCl·et fait du vivant du p:rc fur les biens fujets ~ 
doiiaire n' 'teint pas le doiiaire, quoiqne les en fans ne s'y foicnt pas 
oppofes. La raifon eft qu'ils n'ont pas encore de droit acquis a 

douaire. 

Le 

4. 



~ Les enfans doiiairiers, fans interjetter ·appel du decret, peuvent 
,~affigner l'acquereur detenteur de l'h~ritage, pour le voir declarer af

fecte et hypoteque a leur dc..uairc, s'il eft pr\~fix: et feroit en ce cas 
·· tenu l'acquer~ur payer le dit doiiaire, ou degucrpir. Et fi le doiiaire 
, eft coutumier, l'acqu~reur pent etre pourfuivi pour eftre condamne 
a fe departir de !'heritage, avec reftitution de fruits. 

Par la meme raifon, la fetntn~ pour fon doiiaire ne peut fouffrir 
. aucun prejudice du decret fait fur fon 1nari, quoiqu'elle ne fe foit 
. pas oppofe clans le temps: ce qui fe doit entendre toute fois, au cas 
que le decret foit fait a la pourfuitte d'un creancier poih~rieur au 

. contract de .mariage. Car fi le creancier etoit anterieur au con

. tract, fon hypot~que feroit plus ancie:nne que celle du douaire de la 

. femme et des enfans. 

· Si le di:cret des .h€~itages fujets ·au dotiaire €toit fait apres le tr~
pas du p€re, mais du vivant de la m€re, les enfans majeurs, -qui ne 

. fe feroient pas oppof€s, feroient exclus de lec~r droit; mais non pas 
les mineurs ; qui auroient dix ans, apres leur majorite, pour reve

, nir contre un pareil de"ret. 

Le droit d 'emphit€ofe ne fe purge point par le d€cret; non plus 
que Ies fubftit1.1tions; dont le droit n'eft pas ouvert, par ce que Ies 
fubftitues font fous aCtion avant . l'evenement . de la condition fous 
laquelle ils font .. appelles .a la fubftitution. 

CCCLVII. 
A R T I C L E III. 

,Et oU lu dittes redevances firoient de cbif-cens, n'df bifoin d'oppqjitirm. 

La raifon de cet article eft que le chef-cens eft le marque de la 
·. direCl:e f~igneurie qui fuit toujours !'heritage. 

CCCLVIIT. ,·A R T I C . L E l\'. 

· CCCLVI • 

Comme aif!Ji font tenz1s les dits .feigneurs eux oppofir pour droits de 
quints, reliif:r, ventes, et amendes, et autres droits ji:igneuriaux qu'ils 
veui'ent prendre .fur !'heritage dlcrltJ: et··en. ce JCtiJCtnt jOnt pr{f!

. res a to us autres criancier s. 

Il n'eft queftion clans cetarticle que 'des arrerages et autres droits 
' 'deja echus avant le decret; pour raifon des quels le feigneur a tou
j?urs l'hypot€que privil€giee, . meme fur des hypot' ques. plus n

. ctennes. 

V. 
. <foutifo.is•ji aucun avoit obmis a s'oppqfer a fin de dijlrizire ou ile 

. foir( adjuger I'Uritage a que/que charge, il peut s'oppofir pour ve
nir Jur le prix avant le dlcret /eve et jfelle, et non apres: et doit 

. le dit dlcret dfre 'Vingt quatre b;Z(rif f.s mains dz~jfelleur avant que 
de le·Jfeller. , 

Cet 
,· 'g 
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. Cet article donne une reffource a ceux qui n'ont pfi s'oppofer ~ 
fin de diftraire, ou faire adjuger a quelque charge; f<;avoir, de 
s'oppofer pour venir a la diftribution des deniers pour l'eftimation 
de leurs droits reels et fortcieres, ou de propriete par eux preten
due ~ telle oppofition n~ prejudicie point a l'adjudicataire6 

A R. T I C L E VI. 

Les oppqfant aux cril,~s, elifant domicile, Jont teni'r nommer leurs 
dits dom-iciles en certain lieu de la vz"lle, ou du lieu ou les criles font 
pour:fuivies, et declarer la rue· et enfligne, ou azure marque publique 
et certaine, pour etre appellls a la diftribution du prix. Lequel 
domicile r/tjt Jini par la mort du procureur, ou autre, en la maffon 
du que/ auroit ete le dit domicile elu. Et valent tous exploits de 

. ./ignifications et autres, faits au dit domicile for /'execution dude
cret, tant pour l'ordre que pour diftribution des deniers. 

La raifon de cet article eft a fin que les pourfuivans puiffent faire 
au domicile ehJ. tous exploits et affignations neceffaires, tant pour 
!'execution du decret que pour la diftribution des deniers. 

A R T I C L E VII. 

Les dits oppojans aux criees font tenus, dans la bu/tat'n~ aprls la jig-
nification J eux faite aux domiciles par eux elus, ou a leurs per

Jonnes, de porter leurs titres pardevers le commijf(u're cqmm£s pour 
finder leurs oppojitions, a tout le moins dans un flcond delay qui 
fera encore de huita-ine pour tous delais: et a faute de ce faire, doit 
le commiflaire proceder a /' ordre des oppqfans qui ont fourni de leurs 
titres, jans avoir lgard aux hypoteques et oppojitions des difaillans. 
Sur lequel ordre le foifi et oppofans nu's en ordre out's, dans une autre 
huitaine, pour tous delais, doit dfre procedd a la dijlri6ution filon 
que le dit ordre efl accordl. 

Pour prod~der a l'ordre du creancier, on a egard au privilege et 
a la date de leurs hypoteques. 

Si les deniers confignes etoient perdus, ou par l'infolvabilite du 
receveur, ou autrement, la perte retomberoit fur les oppofans. 

A R T I C L E VIII. 

S'rf y a difft!rend entre aucuns oppofans pour raifln du dit ordre, fira 
fait renvoy entre tels oppoJans flulement,fans comprendre au renvoy 
qui fir a delivre, les oppqjitions, dires, et remontrances, et ce qui au ... 
roit ltl .fait avec les autres oppqfans: et nlantmoins on procede a 
la dijlribution entre les autres oppofons, rl.fervant les deniers appar .. 
ttnant aux oppqfans renvoyls, venant en ordre. 

Q_q Un 

8 

CCCLX. 

CC CL XI. 

CCCLXII. 
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· U n des· creanciers ·etant colloque . par provifion., . en ·donnant eau

. tion de rapporter les ·deniers qu;il .aura .touche, fi en effet il eft 
oblige de , rapporter, . il fera . tenu en ~meme temps de tenir co1npte 
des interets a celui a qui les dits. deniers feront juges appartenir. 

Dans la diftribution du prix d'une ·adjudication entre les crean
. cjers, les intercts font dus .aux creanciers· jufgu'aujour de'la fentence 
dtordre. 

. I I A 
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L 0 I X CRIMINELLES 
'SUIVIES EN 

c A N A D 

T I .T R E I .. 

Des Blafphemes, Impietes, et Juremen-s .. 

0 U S jureurs et blafphemateurs du nom de Dieu, ae la ~e~arat1on Sainte Vierge et des Saints, feront condamnes ·la premiere J~ille?16~6:
0 

is a une amende proportionnee a ieurs biens et a la qualite de ]eurs blafphemes, dont les deux tiers a l'hopital, et s'il n'y en a :::~s~~i~a;;e pas, a l'eglife du lieu; et l'autre tiers au denonciateur.. clans le ~elev~ P 1 r · 1' d r. d bl · ·1 de la pol1ee. 
. our a 2, 3, et 4·e 101s, - amen e 1era ou e, tnp e, et qua-truple. 

Pour la se fois, ils feront mis au carcan_, et condamnes a une groffe amen- e. 
Pour la 6e fois, ils kront mis aa pilori, et on leur coupera la levre fuperieure avec un fer chaud. 
Pour la 7e fois, ils feront mis au pilori, et on leur coupera de meme la levre inferieure .. 
Pour la se fois, on leur coupera la langue. 
Les blafphemes enormes, qui appartiennent a genre d'infidelite, feront punis de plus grandes pcines. a l'arbitrage des juges, felon leur enormite. 

Nota. Pour connoiftre corn Hen de fois le criminel a ete cou.,pable de ce crime, il fera fait regiftre ·de ceux. qui auront ete condamnba. 

T I T R E IL. 

Du ~acrilege. 

LE facrilt:ge joint a la fuperftition et a l'impiete, eft puni de Dccl.arat'i<mde 
L IUIS XIV. mort. . Juillet !6)!2.. Le facrilege avec la profanation des chofes faintes, puni de m erne. Ju rituru~ <.: nce 
de~ Ar; et~. Rr TITRE 
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T I T R E Ill. 

De la Magie, et des Sortileges . 

..J edar~tion To us 1es devins et. devinereifes, faifeurs et imprimeurs de pr-rur-c: 
.ue Louts XIV. ft. · d' 1 k 'd 1 d ~b 
Juillet,.s6-s:z.. no 1cat1ons et a manac s, exce ant es termes e l'aftro ... 

11 y a dans la 
police des or
donnances 
,particulieres a 
l'occafion de 
c.e :.titte. 

nomie, feront punis corporellement. 
Ceux qui commettent des pr.atiques fuperftitieufes, de fait ou par 

ecrit, feront punis exemplairement fuivant !'exigence des cas. 
Ceux qui joignent a la fuperftition l'impiete et le facrilt~ge feront 

punis de mort. . 

N_ota. La jurifprndenc~ a determ~ne les. peines differen.tcs fuivant l~s circonftances de chaquc: 
11ffa1re; et on a q_uelquefots prononce la peme de mort, qu1 a toujours J1eu clans le cas de forcel .. 
lerie et de.magie. 

T I T R E IV. 

De f Inobfervation des Fe.fles et Dimanches, et du Trouble 
au Service Divin. 

T I T R E V. 

Du Crime de Leze-Maje.fti Humaine, au premier Chef. 

LE S crimes de Leze-majefte humaine au premier chef font, 
1°. L'attentat fur la perfonne du fouverain, fur fes enfan~ 

et pofterite. 
2°. L'attentat a la chofe publique, par des ligues, affociations, 

.et correfpondances, pratiquees, foit entre les fujets, foit avec des 

.etrangers. 
J 0 • Enfin la non-revelation de la connoi!fance qu'on peut a voir 

d'u11:e confpiratio.n contre le fouverain ou contre 1' etat. 



[ 1 59 
:~·o. Les 'Critninels de h~ze-tnajefte au premier chef, feront pun1s Ordom1a!lc<e 

t t 1 r. , l b" ll r. · de F rancli I an en eurs. pe;1on~es qu en curs . 1ens; te ement que ce 101t de 1539. .. 

chofe exempla1re a t~UJOUrs. 
La jufre horreur de ce crime a fait prononcer contre eux le fup- Ordon~ance 

1. d'" · " 1 d 1 fiJ. · d de LomsXIV. p 1ce etre t1res a quatre c 1evaux et e a con 1cat1on e tous leurs de 16 7o. 

biens. On fait meme le proces au cadavre. 
2°. ~and les trou?es font en marche, defenfes de parlementer ordonna~ce 

aux ennemis, a peine d'eftre puni con1me coupable de leze-ma- i~ ~:a.J~li1~; 
jefte : defenfes, fous les men~es peines, de recevoir lettre ou meifage 1 534·· "' 

f de 1' ennemi fans le reveler. 
3°. Ceux qui courrent le royaume pour folliciter les fujets d'entrer ~.~onna~~; 

nans des ligues, aifociations et enrolement., foit verbalement, foit du leln;{ov • • 

par ecrit, feront .auffi punis conlme coupables de h~ze-majefte. 1683
• 

'T I T R E VI. 

Dtt Crime de Leze-Majejie Hu11zaine, au fecond Cbef. 

i 0 • LE port d'armes de la part de tous autres que ceux qui y Ord;nna!lce . / n· I • deFranC1$I. 
font obl1ges par les fon~Hons de leur ctat, fera punt du 16 Juil!et. 

grievetnent 1 H
6

• 

D "'r · r. ·1 1 ' ...1 r • d Declaration 2°. eien1es aux genu s-1ommes et a ·tous autres, ue 1a1re es deLouisxnr. 

affemblees illicites, a peine d'eftre punis comme criminels de leze- du '1-7 May, 
. ft' b d bl" 1610

" ma1e e et pertur ateurs u rep os pu 1c. Franc is I. 
3°. Les deferteurs avec fortie .du royaume feront punis comme Juillet, 1 S3~ 

criminels de leze-majefte, s'Hs peuvent eftre pris : fi non, ils feront 
mis en figure par quatre quartiers dans les lieux les plus expofes en 
vue, leurs biens ·COnfifques, et Jeurs ·enfans declar~s incapables de 
tous honneurs et dignites, et exclus de toutes fucceilions direCl:es, 
-collaterales, ou autres. 

4 °. Ceux qui font levee de gens de guerre a pied ou a che .. ·al, Louis ?CIII. 

fans lettn:s de commiffion, feront punis comme criminels de leze- ~iAprll,;;:;: 
majefre. 

5°. Ceux qui font am as d'armes pour gens de pied ou de cheval, Louis XIII. 

fans une permiffion exprefie, feront punis comme .coupables de de 162
9· 

leze-majefte. 
6(). Il en fera de meme de {:eux qui fortifi.ent des chateaux, ou Ibid. 

ijUi s'.emparent de ceux du roy deja fortifies. 
7°.. Les predicateurs feditieux feront bannis a perpetuite du roy- Henry IV. d 

~ume, apres .avoir eu la langue percee d'un fer chaud. 1595
" 

Et les perturbateurs du repos public feront punis de mort. ~~~trlc~~ TX .. 

· de J uillet, 

Nota. Les juges diminuent quelqt~efois la peine contre les pertul'bateurs du repos public, f.ui-
1561

• 
ant les £irc~~ances qui accompa,gnenl ce d.t:lit. 
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Louis xv. 
Declaration 
de 17~6. 

Louis XV. 
Declaration 
de I7z6. 

Ibid. ' 

Ibid. 

IbiJ. 

Francis I. 
Mars, IS45• 

Ordonnance 
de 16~9. 

IUO ] 

T I T R E VII. 

De la FauJ!e M_onnoye. j 

1°. TOUS ceux qui contreferont ou altereront les efpeces qut 
ont cours, feront punis de mort; de meme que ceux qui 

contribueront a l'expofition des efpeces contrefaites, ou a leur in
troduCtion clans le royaume. 

2°. On accord 3 oo livres de gratification aux denonciateurs. 
3°. Defenfes a tous orfevres, joiiailliers, et autres travaillans en 

or et argent, ·de diff-ormer aucunes efpeces pour les employer a leurs 
ouvrages, fous peine des galeres a perpetuite. 

4°. Les ferruriers, forgerons, et autres ouvriers travaillant en fer, 
qui auront fabrique fans permiffion des uftenciles, machines, b~
lanciers, et outils fervant aux 1nonnoyes, et dont l'ufage ne leur eft 
pas connu, feront punis de mort. 

5°. Pareille punition de mort contre to us graveurs, et autres qui 
auront fans permiffion, grave poin9ons quarres et autres pieces 
propres a la fabrication des monnoyes. • 

VIII. 

Du Crime de Peculat. 

L E p!culat eft le crime de ceux qui volent ou divertiffent les 
deniers du prince, ou les deniers publics. On le punit de 

mort. 
On 1net auffi au nombre des coupables de peculat, ceux qui fon~ 

banqueroute en emportant les deniers royaux : ceux qui ie trou~ 
vent debiteurs envers le roy de grandes fommes, fans pouvoir ve 
rifier les caufes de leurs pertes: et autres cas relatifs aux perfonne~ 
chargees de ces deniers. 

·'I 
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T I .T R E IX. 

Du Crime de Concu.flion. 

LA Concujjion eft le crime de celui qui ayant une fonB:ion pnblique, exige de l'argent ou des prefens qui ne lui font pas dus legitimement. 
Ce crime doit eftre puni par la confifcation de corps et de biens. ordonnance. L · · .J.. d d " · / f'. 1 · d · de M ouli ns 

a JUrllpru ence es arrets a vane 1Uf a petne e ce cnme: On article 23 . ' a prononce en differens temps, le blame, l'amende honorable, le ordot~ance pilori, le banilfement a temps ou a perpetuite, et quelquefois la ~;ti~l; 1~zo. peine de mort. 

T I T R E X. 

De Rebellions a Juflice et du Bris de Prifon. 

I L y a difft~rentes manieres de fe rebeller a j uftice. 
1°. En outrageant et excedant de mauvais traitemens les ma- Ordonnance "fi 1 ffi. h ·a: r. 1 c n· deBhts, 

g1 rats, es o c1ers, U1u1ers, ou 1ergens excr~ant es 10llLLlOl1S Article 1 9o. de leur etat. Ce crime eft deftndu iur peine de la vie et fans efpe-rance de grace. 
2°. En rcfufant d 'ouvrir les po1 tes aux· juges ou commi{faires c~'arle~ rx. / l · C d l ·~: Janvtcr 157'-• 

executeurs c e JUgement, et en tena1:t 1ort ans es n1ai.LOtis ou cha- ' teaux pour leur reilfier : Les coupables punis par la dernolit~on de la ma1ion ou chateau, par la coailJcation de lturs iiefs et j uitice, et par une peine corporclle ou pecuniaire fuivant l'e.xige 1ce d~s cas. 

3o: En .s~en1parant p~~ viole12ce des fr_uit~ et revc~. s d~s. ,biens Ibid. qui font fa1i1s. La pun1t1on eft la connkat1on des b1ens iaif1s, et une peinc corporelle ou pccuniaire, a l'arbitrage du jug·2. Cette confiiC:1tjon ne s'execute plus. 
4°· En dornant rctraite a ceux 'que la jufi:ice IY>nrfnit, ou f. l:mci I. 11 • / 0 d . 1 . 1 ' n , 1)~,;~ '559\ 

qu· e e a conaamnes. n .ott t.:s punu· com1ne r ceteurs, c eu a · dire, con11ne cornplices des coupables. 
5o. En prccurant aux accufes lcs n1oyens de s'evader des n12ins Fr•:n::-i ~ r. · 1: J r. · d · ,. .. · •) b' · A il Ottot r..: 1 535· 

de la JUltlCe et ce 10rt1r e pi' non. La peH~e eH ar 1tra1re. rre de 174.t1 oui con brnne en pareii cas au care u. 6°. En! brifant la priiOn. Le prc;c~s do;t efire fttit au prifonnier 9rdnn~~ ;1 :-' C! r . '. . d . 1 1 • ,, -.: L ) u ~ :. l \ . evade.-J.\1alS Ull 11C prononce OrCti!l:~1re111ent e pe111C l_)v Li.. e iJflS ck dJ 1o. S s de 



Meme ordon
nance, de 
10]0· 

Charles IX. 
En l 57"L, 
Art. 6. 

[ 162 l 
de prifon qu'autant que l'accufe nuroit comn1is des 'violences, on 
d'autres crimes en s'evadant. 

Le geolier qui laiffe vaq uer les prifonniers do it eftre conda~11 .1e 
aux galeres. La men1e peine a lieu lorfqu'il a concouru a l'c.vafion 
d'un prifonnier. · 

Les officiers de j ufiice doivent fe corn porter de leur cote avec 
beaucoup de moderation, a peine de reparation honorable et de 
punition corporelle. 

T I T R E XI. 

Des Jllfeurtres, A.f!a.!Jinats, et Ho11zicides. 

012 dot't dijlinguer. 

1°. Le meurtre, a:ffaffinat, ou homicide de guet-a-pends. 
2°. L'homicide neceffaire pour fa prop re defenfe. 
3°. L'hornicide involontaire. 
4°. Et !'homicide cafuel. 

Henryit. 1°. L'HOI\1ICIDE de-guet-a-pends, le meurtre, ou l'aifaffi-
Juillet, 1747· nat, fera puni de mort fur la roue. 
ordonnanc.! Ceux qui accompagnent les meurtriers ou homicidiaires, fous 
~elB~ois, Ar- quelque pretexte que ce foit, feront punis de la men1e peine, fans 
t.lc e 190. , ·rr. l d q u 911 pu1.ue eur accor er grace. 
Ordonnance La feule machination de tuer, outrager, ou exceder quelqu'un, 
de 

16
7°· (}Uand tneme elle n'auroit pas ete fuivie d'effet, fera punie de mort, 

tant contre les affaffins. qui fe feront loues a prix d'argent ou autre
ment~ que contrc ceux qui les auront loues ou indu~ts a ce faire. 

Ordonnance 2°. Tout hon1icide doit etre puni de mort, fans efperance de 
de Villiers- lettres de grace, fi ce n'efi: clans le cas de celles qui font de J. uftice, Collerets, en 
x539 • c'cft a dire, pour !'homicide nece.ffairc, et autres cas. 

TITRE 
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T I 't R E XIL 

1Ju Vol. 

l o: E S vo lcurs de grands chetnins fer on t conclc.1nnes :1 exoii·er Francis r. 
vifs fur la roue ; et }es rues des villes feront reputees gtands Paris,du4-}an .. 

!Chemins quant a la punition des voleurs. 1 5 34· 

2°. Le vol ave.c effraCtion dans les maifons, fera puni de la m.eme Ibid. 
peinc de la roue. 

3°· Le vol da!lS les maifons royales fera puni de mort, fans avoir Declaration 
egatd a la valeur et eitimation des eflets voles. ~:!Louis XIV. 

D l ·r 1 r. ·r. l aur 5 ]<mv. ans es tnauons roya: eJ 1eront compnres es cours, avant-cours, r6
77

. 

COUrS de cuifines, offices et ecuries d'icelles OU des autres maifons OU Declaration 
j . . ft"' I: 1 / . J. • cc / . du mewe du . a maJe e 1era ogee et qur 1Ctv1ront aux 01uces et ecunes. 

7 
Dec. ~ 682 . 

4°. Le vol dom~frique fera puni de mort. . ne~hratior.d-: 
5°. Les voleurs d'eglifes et leurs cornp1ices et fuppots ne pourront Louis xv. dtt 
· ft · d · d · r · 1 h 41\fars 1724, potnt e re pun1s e mo1n re petne, 1~avo1r es ommes, des ga- qui renou-

leres a temps ou a perpetuite, les femmes de celle d'eftre fktries et velle .. 

·enfermees a temps ou a perpetuite dans la maifon de force; le tout . lbld. 

fans prejudice de la peine de mort, s'il y echet, fuivant !'exigence 
:des cas. 

6°. A l'egard des vols moins confiderables, ils ne pourront pas Ibid . 
. eftre punis d'une peine moindre que le fouet et la marque pour la 
:preiniere fois; et dans le cas de nkidive, des galt~res a temps, ou a 
perpetuite, pour les hommes.; et d'eftre enfermees clans une n1aifon 
de force a ten1ps, ou a perpetuite, pour les femmes; le tout neant-
1:1oins ians prejudice de plus grande peine, s'il y cchet. 

Ceux qui recidivent en crime (\~ vol, apres avoi1· ete deja fl~tris, 1-rerne Mcia-· 
,..eront punis des gaL'res OU d~ l'hopitul a temps Oll a perpituitc. racion. 

Ceux qui accompagnent l~s n1 ·urtricrs ou larons, ieront punis Erabli~ement 
1 A , • '"'! r.· J a:/\ I" deLoutslX, <. e me me q u eux ; et ceux qu1 rece;cnt 1Clcmn1cnt acs euets vo es, en 

1
,_

70
• 

feront aufii punis 6e .meme que Ies voleurs. 
La jurifprudcnce a puni arbitrairetnent le crime d'enle'.Temcnt ou ura

5
e. 

tranfpofition de bornes; mais toujour·s d!une 11cine affiittive ou in
famante, a caufe de l'exetnple; et, de plus, aux dommtiges et int~-
rfts fuivant les circonH:anc~s. · · 

7°· C'eft auffi pzlr la meine raifon que ]~ jurifprudence prononce Ibid. 
po~r la premiere fo~ les gal6rcs a ten1ps pour les vols d'efiets laiifes 
fur la foy. publiqu.e. On doit rapporter a cett.e derniere efpece de 
vol., le cnme d'ab1geat ou vol de troupeaux patff~nt. 

'T 1 T RE 
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T I T R E XIII. 

Des Crimes com1nis par Perfonnes mafquees ou 
deguifles. 

E~it de Fran- IL eft defendu a toutes perfonnes fans exception, a peine de con-
'COlSI. de May :fifcation de corps et de biens, d'aller mafquees ou deguifees par 
l539• . 

les v11les et campagnes . 
. Ibid. Defenfes fous les memes peines ·de les recevoir ou loger ; enjoint 

au contraire de les declarer et denoncer. 
~rd')nnance Fermis de courrir fus par authorite de juftice, a toutes perfonnes 
de B'ois~ maf<quees, ayant commis volerie, meurtre, ou aHaffinat. 

rticle 198. 

T I T R E XIV. 

Du Crime de Plage ou Vol d'Ho1n1ne. 

L E S loix Romaines prononcent la mort contre les plagiaires. 
'" En France, les loix contre le vol s'appliq uent ou critne de 
plage, fans q u'il y a it eu de loix particulieres pour ce critne. On 
prononce la peine de tnort ou celle des galeres fuivant les cir
conftances. On punit de mort les gueux qui volent des enfans et 
les mutilent a fin cl' exciter la compaflion en les montrant au public; 
au lieu qu'on ne les condatnne qu'aux galeres quand il n'y a pas e:u 
cle mutilation. · 

TITRE 
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·r I T R E XV. 

Des Vagabonds, Gens fans aveu, et Mendians. 

• I 

1°. E FEND u a tous taverniers et cabaretiers, de loger Ordonr.ance 
chez eux, plus d'une nu it, gens fans aveu; enJ· oint de les de ~lDis, 

Art1cle 36o. venir reveler : le tout a peine des galeres. 
2°. Ceux qui s'appellent Bohemes, ou Egyptiens, leurs fe1nmes, Decla:aticnd 

enfans, et autres de leur fuite, feront condamnes; f<;avoir, les hommes Loiiis.xiv. c,u 
I 11 1 J: ' 1 h ii . I . I I JutlLL, a1..1x galcres perpetue es, et es 1emn1es a ' o p1ta , a1nfi que lcs en- x6rz.. 

fans hors d'etat de fervir fur les gal<~res. 
3°. En joint a tous vagabonds et gens fans aveu, de fe mettre en M~mc decla

condition dans un mois, ou de travailler aux terres ou aux arts, a rauon. 
peine pour la premiere fois d'eftre bannis de la ville, et pour la feconde 
condarnnes en trois ans de gal.:res. Les vagabonds et gens fans aveu Ibid. 
font ceux qui n'ont ni profeffion ni metier, ni domicile, ni bien 
pour vivre, qui ne font avou~s de perfonne, et qui ne peuvent point 
fa ire certifier leurs vie et moeurs par gens dignes de foy. . 

4°, Ceux qui demandent l'aumone avec infolence; ceux qui fe Decla.rationde 
d. r. r ~ r ld · r: d _, L til!i XV. d11 11ent IaU1ietnent 10 ats; ceux gu1 1011t porteui:s e conges faux; 18 Juillt:t, 
ceux qui deguifent leur nom, ou le lieu de leur naiffance, lorfqu'on 1 7 2 4 · 
les arrefte; ceux qui contrefont lcs eftropics; ceux qui feignent 
des tnaladies qu'ils n'ont pas; ceux qui s'attroupent clans les villes 
ou clans les compagnes au nombre de quatre; ceux qui po1:tent des 
armes; enfin ceux qui ont deja ete fletris d'une n1arque infamante.; 
feront condatnnes pour Ja premi~re fois, fyavoir, Jes hon1n1es au 
moins a cinq ans de galeres, et les femmes, ou hommes invalides; a 
l'hopital; fauf aux juges a _prononcer de .Plus grandes peines, s'ils .le 
jugent a propos.. 

,·T I T R E XVI. 

.. . De l'InfraE!ioJt de Ban. -c E crin1e fe commet lorfque celui qui a ete banni·d'une ville, 
ou province.., ou royatune, eft arrefte clans les lieux dont il eft 

:banni. 
Ceux qui enfreignr, le ban pro1 on :. ?a¥' fen~cncc prevotale ou f.:.;l~r:d "'. 

jugement pr.CfldiJi. ' ~ o n l J.rnn :s aux ~.-. L res 2 c u ~ ( ~ • 
. t 
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· perpetuite. Ceux qui enfreignent le ban prononce par arreft ae 
cour fouveraine feront punis ainfi que les cours le jugeront a pro
pos, et eu ~gard a la gualite des crimes pour lefquels ils avoient .ete 
bannis. 

Decla~ation Les femmes, dans le men1e cas, feront enfermees a l'hopital a 
·:UA~rll:GSd~ temps OU a toujours, fi elles Ollt Cte bannies par fentence OU juge
, 

9 
) 

7 
ment, comme il vient d'eftre dit; la punition arbitraire refervee aux 
cours fouveraines pour l'infratl:ion du ban _prononce par leur~ 
arrefts. 

T I T R E XVII~ 

Des Conda1n1tes aux Galeres qui commettent Cri1ne e?n
portant P eine a.flliElive. 

·n~cla~~tion c E U X qui ont deja ete condamnes aux galeres, et qui corn met-
e Loms V • • · · • ~u +Mar/' • tront quelque en me emportant pe1ne affi1chve, feront pun1s de 

1 7~4-· ' mort ; quand meme ils auroient obtenu des 1ettres de rappel, ou 
cotnmutation de peine. 

T I T R E XVIII. 

Des Galeriens qui Je mutilent eux 1nl11tes. 

Ddecia:-~tion LE S condatnnes aux galeres qui fe mutilent ou fe font tnutiler · 
e LOUIS Xl V. 1 b -.. fi d , ft } "" d r. . r. 

~u 4 Sept. que que n1e1n rel a 1 n c n e re p us en etat e 1erv1r, 1eront 
l/:77. punis de n1ort. 

TITRE 



T I T R E 

Du Suicide, ,ou attentat for foi meme. 

0 N doit faire le proces au cadavre: et on le conduit a la voit;ie, Uf•ge... pendu par les pieds; et les biens du defunt confifques. Ces peines n'ont lieu que contre ceux qui fe font tues de fang-froid et de 'deffein premedite : ceux qui font fujets a ia demence, ou aux egare-mens d'efprit~ ne font point condamnes .. 

T I T R E XX .. 

Du Poifon. 

L A peine de mort a lieu contre tous ceux qui fe fervent de venefice Edit de Lo~l d · r r · 1 ' r. · r. · · XIV de Jull

et e po11on ; 101t que a mort s en 101t eniUtvte ou non, let ~ 6 h. 
lorfqu'il n'a pas tenu a eux que le crime n'ait ete confomme. ' 

Nota. Cet edit ne s'exp1ique pas fur l'efpece de mort: les arrets ont prononce tantot lapeine de· 
la corde, tantot celle du feu. Il y a des decl arations et reglemens contenant diverfes precautions tendant a prevenir ce crime, 
ou a le d.enoncer. 

TIT R · E XXI. 

Du Cri1ne d'Incendie. 

U I VAN T la jurifprudence des arrets, au defaut de loy pre cife, on punit de mort, par le fupplice du feu, les incendiaires d'eglife et ceux des villes ou des gros bourgs ; par les galercs a temps ou a perpetuite, les incendiaires de metairies et campagnes; et par le banni1fement ceux qui n'ont occafionne qu'un feu · peu confiderable. 

TITRE 



Ordonnance 
de Blois, 
Art. 4z. 
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rr I T R E XXII. 

Du Parricide. 

I L ri'y a point de loi formelle fur ce crime. On doit y appliquer 'les 
loix contre les affaffins et ho1nicides. La jurifprudence des ar

. rets a introduit 1a peine du feu contre ce critne deteftable. 

T I T R .E XXIII. 

Du Rapt et du p·iol. 

1°. LA peine de 1110lt, fans efperance de remiffion, aura lieu con ... 
tre to us ceux qui fubornent, fous pretexte de mariage, ou 

autres couleurs, fils on filles mineurs de 2 s ans : ce qui fera execute 
quand melne les mineurs auroient confenti devant ou apres. 

Nota. La jurifprudence s'attache aux circonftances pour prononcer une peine plus ou moins 
grande dans le rapt de fcduchon: mais on prononce toujours ce1le de mort conrre le rapt de vio
lence, conformement a la declaration du Roy du :z.6 No\embre, 1639, Article Ill. qu1 prononce 
cette peine contre toute forte de rapt. 

On punit auili le viol par la mort, fi ce n'eft dans le cas d'une perfonne de mauvaife vie, fuppo{e 
qu'elle ne foit ni mariee, ni retiree de la proftitution. 

La peine de mort contre les ravi.ffeurs a ete renouvellee .par la declaration de Loliis XV. du 
6 Avril, 1734· 

TI1"'RE XXIV. 

Des Receles de Grojfeifes, Avortemens, Expojitio1z et 
Suppojition de Part. 

Recelt! de Grqlfejfe. Edit d'Henri 
II. de Fevricr, 
x ss6. 
Not

1
a.don TOUTE fille ou femme c.onvain9ue d'avoir cele tant fa grolfeffe 

par e e ce , • _, , 
criJ?e dans la . que fon enfantement, et dont 1 enfant fe trouve avotr ete 
fi0~~Cri'ni. de prive dU bapteme et de la fepUltUfe publique, doit etfe prefumee aVOif 

1 sss. homicide fon enfant, et eftre punie de mort. 
Declaration C 1 d · " bl' ., " d ~ · ffi 1 d deLomsxrv. ette oy o1t etre pu 1ee aux prones es meu.es paro1 1a es e 
du :z. s Fevrier, .trois mois en trois mois. 
1708; 

-c1.var.ttment. 
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.Avorte1nent. 

n refulte de la loy fur le recele de groffeffe, qu"'on doit punir Jurifpru· .,, d 1 11 .__. ·r. ,.1 c. den~e :1 avortcment e a meme man1ere; pu11qtil1 ren1erme egalement · .recele de gro!fefle et deftruct~on de part. . , 

S uppqfition de part. ~ 

Ce crime C0:1fiil:c a fuppofer fauffement qu'-on efi: accouche d'un enfant. Suivant la jurifprudence des arrets on punit ce crime de J'amende honorable, avec torche et ecriteaux, et du banniffement perpetuel.-Un arreft du parlemen.t de Paris du 11 Mars, I;-"·O, . 
~ 1n·ononce ces pe1ncs. 

E>.:po.fttion de part. 

Ce crime confifte a expofer un enfant dans quelque endroit pour -s"'en debarraffer. On 1evi£foit autres fois contre ceux qui le comtnet·toient, par la raifon qu'il renferme une efpece d'homicide, attendu le danger de mourir ·de faim que co.urre :I'enfant expofe .: mais on ·ne le pourfuit plus aajourd'hui; et les hauts jufticiers font tenus de nourrir les enfans expofes dans 1'etendue de leur haute juftice. 

Nota. Cette jurifprudence a l'egard des hauts-jufticiers n'a pas eu lieu en Canada; on pour • . oyoit des deniers du roy a la fubfi11ance de -ces enfans, et des batards. 

TITRE XXV. 

De la Poligamie. 

ES poligamtJ font ceux ·qui epoufent plufieurs femmes en meme Jurifpr .. temps, ou les femmes qui epoufent plufieurs maris. Ii n'y a dence. point de loi precife: on les condar_nnoit_autre fois a la mort~ dan,s 1~ fuitte on a prononce feule~ent la petne du fouet. ~UJ?urd hut Oil les condamne a etre ffilS au carcan pendant tfOlS JOUfS de marche, avec des quenouilles pour les hommes, et ecriteaux pour les femmes, et aux galeres a teinps, ou au banniifement a temps fui--vant l'arbitrage du juge .. 

TITRE 



Ordonnance 
d'Orleans, 
Art. IOI· 

r·,rifpru
. dcnce. 

Or.donnance 
rle Moulins, 
Art. 77· 

JurifP.ru
~ence. 

T I T R E XXVI. 

Des tnauvais lie14x, Debauches, et Maquerellage. 

T o us l~s n:auvais lieux font defend us, a peine de punition ex

traonilnaire. 
On coudan1ne !es filles de mauvaife vie a eftre enfermecs pendant 

un temps a l'hopital; les maquere11es a efi:re bannies ; et dans le cas 

ou e1les ont, par [eduction, engage les filles dans·Ia proititution, on les 

.condamne a eftre promcnees iilr un ane, avcc un chapeau de paille 

{~t ecriteau; et a eftre fouettees, m.arquees, et bannies. 

T I T r~ E XXVII. 

Des Injures, et Libelles Dijfa11zatoires. 

l 0 .LE S injures verbales .font punies arbitrairement: quand elles 

font atroces, on va jufqu'au banniifement . 

2°. Si la calomnie y eft jointe, on augmente la punition; il y a 

meme en ce cas exemple d'avoir ete jufques a prononcer l'amende 

honorable. 
3°. Les auteurs, itnprimeurs, et diftributeurs de libelles diffama

toires1 doivent eftre punis comtne infraet~urs de paix et prrturba

teurs du repos publique. Les juges proportionnent cette peine aux 

circonfiances . 
., o. La punition des voyes de fait eft auffi arbitraire ; excepte 

qnand elles font jointes a quelque delit, comme port d'armes, frac

ture de ports, &c. Les coups de baton donnes de deifein preme-

dite font punis comme l'affaffinat. • 

TITRE 
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T I T R E XXVIII. 

Dtt CritJJe de Banquer:Jttte FrauduleuJe. 

L E s anciePnes loix n'avoicnt point prononce des pejnes fe·reres qreionnancc 
• • .r • 1 " d 1 {i . cl Orlean,, contre un cnme qui eto1t a O!'S 1--eu co·1nu: an!:: 1a ... u1ttc on a. rt. 1 43 . 

prononce une peine capitale. Ordom:ance · 1 · · " . de Bl01s, r rt. 
Ma1s a J unfprudence des atTets a adouct ccttc r:gucur en pronon- 205. 

t {: · • ·1 ' · ft ., :o la 1 1 1 1 1 Edit d'Hcn i .~an , t.ll\ ant -:.s cucon ances, 1 ar.1 .... nc .... IlOnorat) e ou e carcan, es 1 ·. du mo•s 

gale ·.e·;, OU le banniffement a t "'rnp", i :.1 a Derpetuite. ' d•1dMay, 16or 
' 1\ 1'/ d d · · l f !,. ~ • Or on 1ancc 

r~ egar e cenx qu1 a1c ent on avonLnt ... cs .): n ~ueroutiers de Loii:s XI_Y. 
frauduleux, oa qJi pretent l.:;:..tr no1n fci_n1:ncnt J)G~li.' 1·)aroiitr~ d~ ~~~3· T1t . 

...- • , • • • • JI . .L:~.lt 12· 

creanClers, quoiqu'1ls ne le fo1cnt pas en tc-1t oa par--re: i 0
• On ordot.~naqc~ 

prononcc co.atre eux une pcinc pecu:1iare confifbnt en unc an1end ~ ~~ ~-~'~!~~ xr r. 
de I soo livres, et du (touble de c~ q u'ils ont divci ti ou lcn1~nde de 'J 

trop. zo. On condamne les hornn1es aux galeres a temps, ou a J?c··la:.atio~. 
/ • I 1 J: b . m ' ' ..- a-:: L ltllS X 'i. 

peq~etLute, et es femmes au 1nn11 c::ment a teml,", ou a perpe- du J<~mcr, 
tuite. 1 7 :6. 

On regarde co1n1ne banqueroutiers frauduleux ceux qui d~tour- ordonnance: 

nent et cachent leurs eftets, fuppoftnt des cn~anciers, ou decbrent ~:~6o~is~.~v .. 
1 J 'l J 1: d A ..,- • bl ..,- • c f" 1 '- 7 ) J "' p us qu 1 n ef· u au>.. venta- es creanCiers. e 1011" es tenncs :cifus. 

de I' Article 1 o du 'Titre I . d .... c tte ordonnance.-Et 1' Article I r 
porte auffi qL1e les negocians, lcs ll£ll'Chands, tant en gros qu'en 
detail, et les banquiers, qui lors de 1eur faillite ne repr~fent rot t 
point leurs regiftres et j ournallx fi.gnes et paraphes, pourront efrr 
l·eputes banqueroutiers frauduleux. 

T I Cf R E XXIX~ 

Des Monopoles. 

CE crime confifte a s'emparer de toute Hne n1archandire ou den- OrdJnt ance 

"' ree, pour y mettre enfuite un prix exorbitant. ~~ /~~~-Je<ill 
· La peine de confifcation de corps et de biens eit pro nonce contre 9rd m,:ance 

at Vd.Jers 
]es monopoleurs.. · : co!!c:-c~s,Art. 

19 • 
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·TITRE XXX. 

Du Crime d'Ufure. 
Ordonnance 
de Bloii, Art. LE S ufuriers doivent efrre punis la premiere fois pal· I' a ende ho-
2..0 1.. • norable, par le bannificment, et par de grofles amendes, clont le 

quart aux denonciateurs; au ea J de nkidive ils feront punis par la 
,confifcatio.n de corps et des biens. 

jurifpru
dence . 

Suivant la jurifpruden.c.e on dtfi:ingue les ufures peu confiderables, 
,contre lefi:J.uelles on ne prononce qu'une amende ou une admoni
tion, ou une aumone, ou le blame, d'avec les ufures exceffives ou r€'i-
1:erees, pour lefquelles on fe conforme a !'ordonnance de Blois. Cette 
diftinB:ion eft puifee clans une ordonnance de Philippe le Bel de 
13 12, interpretative d'une autr-e de 131 I. 

TITRE XXXI. 

Du Cr.i1ne de Stellionat. 

L E fiellionat eft le crime de celui qui vend ou engage des immeu
bles qui ne luy appartienn~nt pas ; ou qui les hypoteque eo m me 

francs et quittes, quoiqu'ils ne le foient pas. 
Les loix ne prononcent point de peine contre ce crime. Le juge 

condanlne au foiiet, ou a la prifon, ou banniffement. 
On ne pourfuit prefque plus le crime de ftellionat qu'au civil ; et 

alors on ordonne le rembourfeme'nt du principal contre le debiteur 
ftellionatair.e, avec la contrainte par corps. 

~r I T R E XXXII. 

. Edit de LoUis 
XIV.deMar~, 
t68o. 

Du Crime de Faux • 

Ibid. I
0 

.. TOUS ceux qui commettent le faux dans l'exercife d'une 
charge publiq ue feront pun is de mort. 

2°. Ceux qui -commettent le faux hors I'exercife d'une fonCl:ion
publique, peuvent etre punis d'une peine moindre que la mort, fui
vant l'arbitrage des juges et I' exigence des cas. 

Cette liberte indefinie accordee aux juges par I' article precedent 
re~oit plufieurs exceptions qu'on va detailler. 

3· o. La 
7. 
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1°. La peine de mort a lieu contre ceux qui faliifient les lcttresEditd-eLe- ~Hs d h ll . ' ' ' r l' XIV d" 

e c ance ene, et CJntre ceux qu1 ltnitcnt, contre.Lont, app 1quent, Mar~, 
1G&o. ou fuppofent, les fqeaux. 

2 °. La m erne peine de mort a lieu contre ceux qui contrefont les Declar'lrion r.. d r. '11 d R . r. r. 'I r. , . d , de Louis xrv. ngnatures es conre1 ers u oy en tous 1es con1e1 s, 1ecreta1res 'etat da 2o Aoun. et de fes commanden1ens, clans les chofes qui concernent les fonB:ions 16 99· des charges de fecr~taires d'etat. 
3°. Ceux qui alterent, changent, falfifient papiers royaux ou Declaration publics, doivent etre punis de mort. ~;2~.May, 4°. Faux temoins en fait de mariage, &c. Edit de Loiii~ T · r. r. c. .rr ft l , /" XIV. 1697• ous ceux qu1 1uppo1C11t 1auue1nent e re es peres, meres, tu-teurs, ou curateurs des 1nineurs, en fait de mariage; comme auffi les temoins qui auront certifie des faits qui fe trouveront faux a l'egard de l'~ge, q ualitc, ou dotnicile des contraEtans, feront con .. damnes, fqavoir, les homn1es a l'arnende honorablc et aux galeres a tenlps, ou au banniffement feuletnent ; et les fetntnes a l'amende honorable et au banniifement a temps~ qui ne pourra e.fl:re n1oindrc que de neuf ans. 

4°. Faux temoins en jufiice. · , L' ordonnance de I 53 I relatee clans le preambule de I' edit de mars Jurifprttt68o, pronon9oit la peine de n1ort contre les faux temoins. Mais dcncc .. ce meme edit ayant laiffe a l'arbitrage du juge de prononcer une peine moindre que celle de la mort contre ceux qui commettent le faux hors d'une fonCl:ion publique~ la jurifprudence a change, et on _ne prononce plus que la peine des galeres contre les faux te ... mo1ns. 

T I T R E XXXIII. 

Des Malverfations des Ojficiers .. 

Les Juges. 

E FENcEs a to us j uges de prendre, ou laiifer prendre, aucun Ordonn!nce Prefent des parties; a peine de COllCUffion. d'Orlean~, 

Les Greffier!. 

· Art. +3· 
Ordonnance 
de Blois, Art. 
II4-o 

Enjoint a tous greffiers d'exercer leurs offices en perfonne, d'en- Ordonnance tretenir nombre fuffifant de clercs, et de ne rien exiger au-dela de ~Orleans, leurs droits ; a peine contre le greffier de privation de !'office, et . rt. 
77

' contre ~e clerc de prifon et punition exetnplaire. 

Xx 



Ordonnance 
de Villiers· 
Collereti, 

·art. J73• 
Jbid,Art J 74-· 
Ibid,Art.17 s. 

[ 174 ] 

Les Notairts. 

En}oint aux notaires de tenir fidelement r~giftres des aC'tes qu'U~ 
recoivent. 

De figner les dits aB:es. · , 
D'ecrire et figner au dos celui des deux notaires qui garde la m~~ 

nutte. 
lbid,Art.J76· De ne point prendre plus grands droits a caufe de ce regiftr~ 

ou protocole. 
Ibid,Art.J77· De ne communiquer ce regiftre qu'aux contractans, a leurs heri

tiers ou fucceffeurs, fi ce n'eft qu'il en fut autrement ordonne par 
juftice. _ 

Ibid,Art.I7S· Et enfin apres la groffe delivree a chacune des partie, de ne plus 
delivrer qu' en vertu d' ordonnance de j uftice .. -

Ibid,Art.I79. Le tout a peine de privation de leurs offices, des dommages et 
interets des parties, et d'etre punis comme faufiaires en cas de dol 
evident. 

Par rapport aux greffiers1 notaires, et autres officiers publiques, 
qui commettent le faux dans l'exercife de leurs fonctions; voyez au 
titre precedent Du Faux. · 

A l'egard des huiffiers ou fergens; voyez au titre Des Rebellions 
.(t J ujlice, et Bris de Prifon. 

4 
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·EXTRAIT 

Des Edits, Declarations, Reglements, Ordonnan
ces, Provifions et Commiffions de Gouverneurs 
Generaux et Intendants, tires des Regiftres du 
Confeil Superieur, faifant partie de la Legifiature 
en force clans la Colonie du Canada, (aujourd'hui 
Province de ~ebec) clans le temps de la Domina
tion Francoife • 

.) 

Edit du Roi, portant creation du .Conjet7 Souveraiiz de ~tlbec, 
mots d' Avril, 166 3. 

du Edit du Roi 
au R. No. A. 
fol. I.R0 .et 

cree, enge,. or onne et eta 1t un Contet Souvera1n en foi: r: Ro. 0 U I ~ ~ . d ~ bl. r. "1 • an R. No. B.. 

la N ouvelle France, qui fe tiendra en la ville de ~ebec, qui g~~a~i<ts~~fera compofe du Gouverneur reprefentant Ie Roi, de l'Eveque ou du verain; en premier Ecclefiafiique qui y fera, et de cinq autres qu'ils nomme- 1663
" ront et choifiront de concert et d'un Procureur-general, a qui ils fe-ront preter ferment de fidelite en leurs mains. 

Lequel Confeil Souverain aura le pouvoir de connoitre de toutes Pouveir de ce caufes civiles et crimineiles, pour juger fouverainement et en dernier Confeil. reffort, felon les loix et ordonnances du royaume de France, et y proceder, autant qu'il fe pourra, en la forme et maniere qui fe pra-tique et fe garde clans le reffort du Parlement de Paris; avec referve faite par le Roi, de changer, reformer, amplifier les dites loix et ordonnances, d'y deroger, de les abolir, d"en faire de nouveJles, ou tels reglements, fiatuts et confi:itutions, que Sa Majefie vcrra etre • plus utiles a fon fervice ou an bien des fujets du dit pays. 
~i donne pouvoir au dit Confeil de commettre a ~ebec, a Montri al, et aux trois Rivieres et en touts autres lieux, autant et en la n1aniere qu'il jugera neceffaire, des perfonnes qui jugent en pre .. miere inftance, fans chicanes et longueurs de proc~dures, des differents proces qui pourront y furvenir entre les particu!iers ;. de nommer tels Greffiers, N otaires et Tabellions, Sergents ou autres Officiers de Juftice qu''il jugera apropos. 
Et qui autorife les Gouverneur et Eveque.! ~u autre .premier _Eccle:fiaftique, de nom1ner un Greffier ou Secreta1re au d1t Confe1l pour 

A · la 
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la confervation des minutes des Arrets, J ugements, et autres ACl:es 

ou Expeditions du dit Confeil. . . . . . . 

~i veut en outre que les c1nq Confe1llers cho1fis fo1ent commis 

pour terminer les proces et affaires de peu de· confequence, et pour· 

a voir l'oeil a tenir la. main a.l'exe.cution des chofes jugees au. dit Con

feil, &c .. 

Etab1iffement Edit du Roi, du mois d' Avril, r66 3. 
et approbation • ,.. fi , ·fr. / .n.: d r. 

du feminaire ~ agree et con .rme 1' etabhuen1ent et ereL.LlOU 1em-inaire de 

de Qgebec; en Ouebec. 
1663. anR.A. ~ • l d" d l 
fol. 4• R 0 • ~~ ordonne q,ue toutes es 1xmes e que que nature qu'elles. 

Dixmes. puiffent etre, tant de ce qui nait par le travail des hommes, que de

ce que la terre produit d'elle-meme, fe payeront feulement de treize 

une. 
Voulant que tou~ les Ecclefiaftiques qui feront delegues dans les. 

Lesl?retre:~ des paroiffes, eglifes, et autres lieux de la N ouvelle France, pour y faire 

parolffes feront l c n. · · 1 11 ·1 "' ' d 11. • "' 

amovibles par es 1011CL10US CUna es et autres aUX que eS 1 S auront ettS eutnes,., 

.l"Eveque. foient an1ovibles, revocable& et defrituables toutes et quantes fois que: 

l'~vcque et fes fucceffeurs le trouveront a propos, &c. 

- Provifions pour M. de Mezy, du I May, 1663, de Gouverneur et: 

Provifirms de Lieutenant Ghzeral pour le Roi en Canada; avec plein pouvoir de· 

Gouverneur, d d '' ffi · r. 

au R. A . foJ. 3. comtnan er tant aux gens e guerre qu a tous aut~es o c1ers et IU-

~o. • jets, et de juger les diff·rends qui pourroient na1tre entr'eux, et tenir 

es pouvOlrs . 1 . ' 1 "' . d 1 d' r . 1 d' "' 1 "' bl·~r. 
a tnanl a 'executton e 'E 1t 1a1t a· 1te annee, pour 'eta 1ue-

n1ent de la. J uftiee, &c. _ 

Provifions pour M. de Courcelles, du 23 Mars, 1665,> de G.ouverneur 

Provifions de et Lieutenant General po.ur le Rai. 

~o~~r~c.ur, Pour avoir commandement fur tous les Gouverneurs etablis en la. 

roL u. Ro. Nouvelle France, comme auffi fur les Officiers du Confeil Souverain,. 
Se:; pouvoirs. 

avec injonction aux dits Gouverneurs, Officiers du Confeil, et au-· 

Commiiiivn 
d'Intendant, 
au R. A . 
fol. 19 R 0

• 

Ses pouvoirs. 

Commiffion 
d'Inrendant, 
au R. A. 
fol. 38.. K~>. 

tres, de le reconnoitre et de lui obeir en tout ce qu'illeur ordonnera. 

Et pour prendre connoiffance, compofcr et accommoder tous dif-· 

erends qui pourroient etre nes ou a na!tre, foit entre les Seigneurs 

et principaux d'iceux, foit entre les particuliers, habitants, &c. 

Comtnf!Jion pour- M. Talon, du 3 Mars, 166 5, d'hztendant de la Ju.f.-· 

t£ce, Police, et Fz'nances en la Nouvel/e France. 

Pour en cette fonction, ouir les plaintes des peuples, gens· de 

guerre et to us autres, leur rend re benne et brieve J uftice. 

Proceder contre les coupables de touts crimes, leur faire et par

faire les proces jufqu'a jugement de.finitif et execution d'icelui, apres. 

avoir appelle avec lui le nombre de Juges et Gradues partes par les 

ordonnances. 
Prefider au Confeil Souverain en l'abfence du G.ouverneur et Lieu-

tenant General. 
J uger fon1mairement feul en matiere civile, et de tout ordonner· 

ainfi qu~il trouvera jufie et apropos; et que les j.ugetnents par. lui. 

rendus valideront, &c. 
Commiflion. pour },f. B?utro"':ie, du 8 Avril, 1668, d'Intendant de lar 

Ju.Jlice, Police, et Finances en la Nouve!le France, aux memes termes. 

et pouvoirs que celle de }([. 'Talott.. 

Pro'vjji.oJts. 
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Provi'io1t ·~our M. le Comte de Frontenac du 7 Avri{ 1672 Provifions de ~"

1 

%· ~ ~ ' Gouverneur,. 
De Gouverneur et Lieutenant Genlral pour le Rot", flmblables a celles au R. A. 

de M J C J.'l fol. 4--l• Ro • . ue ource tes. 
C ;n; M D h,t; d J · 6 d'T- J I Commiffion omJ11!uzon pour • uc ~neau, .. u 5 uzn, I 7 5, ~nlenaant lu· d'Intendant, 

Jlfllice, Police et Finances. an R. A. 

Pour en cette fot Ction oulr les plaintes qui feront faites par les ~~; t~~!~;s, 
peuples, par les gens de guerre, et tous autres, leur rendre bonne et 
brieve J ufl:ice. . 

Proceder contre les coupables de touts crimes; leur faire et par
faire le proces jufqu'a jugetnent definitif et execution d'icelui, appel
lant avec lui L nombre de Juges et Gradues porte pat les ordon
nances. 

Prefidcr au Cor feil Souverain, en l'abfence du Gouverneu.r Ge
neral. 

T · l · · 1 J · £'" • d d' Edm et Or en1r a ma111 a ce que tous es uges nreneurs u 1t pays et don~ances -du 

touts autres Officiers de Jufrice, foient maintenus en leurs fonEtions; roy~lUme, et 

1 C r. .1 S . 1 "1 'fid . fi d" ft) . Coutumede que e on1e1 ouvera1n au que 1 pre 1 era ( a1n 1 que tt e JUge Pans. 

toutes n1atieres civiles et criminelles confor-mement aux Edits et Or
donnrnces du royaume, et a la Cofltume de la Prcvote et Vicomte 
de aris. 

i aire avec le dit Confeil Souverai:n tous les reglements nece!faires Po_uvoir le&if-
1 P 1. ' ' 1 d 1 l ' 1 .1 c ' latlf. pour a o tee genera e u pays; es que s reg ements 1 1era execu ... 

ter par lcs J uges fubalternes ~ et que clans le cas ou il efrimeroit plus 
a propos et n..-ceffaire pour le bien du fervice de 8a Majefte, foit par 
les difficultes ou le retardement de faire les dits reglements avec le 
dit Confeil, le pouvoir lui eft donnb de les faire feul en matieres 
civiles, et de tout ordonner ainfi qu'il jugera etre jufte et a propos, 
&c. 

Declaration du Roi, du 5 Jzlin, I 67 5. DccJa~ation 
. fi 1' ' bl' Jr. r . d C r. .1 S . , d" du Rol, au Q.£1 con rme eta 1uement 1a1.t u on1e1 ouveraur par 1 E 1t R. A. fol. 53 

du mois d'Avril,. 1663, qui fera execute fuivant fa forme et teneur ·Ro. 

en ce qui n'y fera point deroge par ces prefentes ; et qui declare 
que le dit Confeil foit a toujours compofe, du Gouverneur et ~~rue~~~
Lieutenant General, de l'Eveque, et en fon abfence de fon Grand feiJ souverain; 

Vicaire, de l'Intendant, de fept Confeillers, d'un Procureur General en 167 5· 

et d'un Greffier, aux quels offices Sa Majefte pourvoira a l'avenir de 
plein droit, s'en refervant la nommination; et qui veut que l'lnten- f~}In1t;nili~antdy . l . 1. , l d d l . p "fi era o ce e dant, qut aura a tro1 1eme p ac~, eman e es avts, comme re 1- Premier Prefi:.. 
dent du dit Confeil, recueille les voix et prononce les Arrets, et ait dent. 

les memes fonEtions et jou'i!fe des tnemes avantages que les premiers 
Pn~~fidents des Cours de France, &c. 

Ordre du Roi du 20 Mav I 676. Ordre du Roi., 
' ~' au R. A. 

~i donne pouvoir a Meffieurs le Comte de Frontenac et Duchef- fol. 64. R 0 • 

I d d d . d tr: d t Conceffions dc-tzeau, Gouverneur et nten ant, e onner es conceutons e er- terrcs. 

1·es, tant aux anciens habitants qu'a ceux qui viendront s'etablir au 
dit pays, a condition que les dites conceffions feront reprefentees a 
Sa Majefte, clans l'annee de leur date, po~r etre ~onfirr1_1ees, et 
qu'elles feront declarees null~s faute de~ ce fatre, . apres le d1; teln~s-
)affe · et voulant que les dttes concefhons ne forent accordees qu a 

' condition · 



Edit du Roi, 
au R. A. 
f0!. 70. R 0

• 

Creation du 
· ftege de la 

prevote de 
~ebec; en 
J677. 
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condition d,en defricher les terres, et l'es mettre· en valeur dans les fix 
annees prochaines; autrement nulles,. &c. 

Edit du Roi, Ju mois tie May, 1677'· 
· ~i cree et inftitue de nouveau le ftf!ge de la Prevote et Juftice 
ordinaire de ~ebec, pour conno!tre en premiere inftance de toutes 
matieres tant civiles que criminelles, et dont l'appel fera releve au 
Confeil Souverain; et qui veut, que le dit fiege foit compofe d'un1 

Lie.utenant General, d'un Procureur du Roi, et dtun Greffier, &c. 

Edit du Roi, Edit du Roi, du I 2 May, I 678. 
afiul R. A. Oui reg,le et-fixe en confequence de l'ufage qui s'obferve aux fieges 
0 •1'-•Ro. ~ 

des J uftices du royaume, et particuli&ement en la Prevote et Vicomte 
Rd eg)~~entd de Paris, les droits et falaires a payer aux Sieges civils et criminels,. 

es 1a at res es · • . 
otfi~iers de Juges fubalternes, Notaues, Hu1ffiers et Sergens de la Nouvelle 
J ufhce.. France, &c .. 

Edit du Roi, 
a•t R. A. 
to~. 79· Ro.. 
L<:s Cures fe~ 
rant fi.xe·s au 
lieu d'arnovi
bles •. 
Jls auront les 
dixmes. 

Edit du Roi, au moi:s de May, 1679· 
~i, a la demande de divers Seigneurs et habitants de la N ouvelle 

France, ordonne que les Curfs feront fixes au lieu de Pretres et Cu
res amovibles; et qu'illeur appartiendra les dixmes fuivant les regle
ments du 4 Septembre, 1667 ; et qu"il fera au choix de chacun Cure 
de les lever et exploiter par fes mains, ou d'en faire bail a quelques 
particuliers habitants de la paroiffe ; et que les Seigneurs du fief ou 
eft fituee rEglife, les Gentils-hommes, Officiers, ni les habitants 
en corps, ne pourront en etre les preneurs direCl:ement ni indirecte
ment. 

Du pitronage ~e le Seigneur du fief fera prefere a tout autre pour le patro
d.es :E~li!es. nage, pourvu qu'il faffe la condition de l'Eglife egale en aumonant 

le fond et faifant les frais du batiment; au quel cas le patronage 
demeurera attache au principal manoir de fon fief, et fuivra le poi:. 
fe!feur, encore qu"il ne fait pas· de la famille du fondateur. 

Mai£0n pre.s
biterhle et 
cimeciere. 

Et que la maifon presbite.riale et le cimetiere feront fournis et ba
tis aux dbpens du Seigneur et des habitants, &c. 

-Redaltion du Edit du Rot~ du mois de· Juin·, I 679· -
~~~: ful~ So. Potu• rex~cl!tion du C?de Civil, ou Ord~nnances ~e Lou'is XIV. 

g. de I 667, qu1 fur un proces verbal du Confetl Souveratn, de change
m~nts de plufieurs articles du dit Code, ( regifrre au dit Regifrre 
fol. 23· R 0

.) et qui ordonne que Je dit proces verbal aura~ 
force de· loi, pour etre execute felon fa forme et teneur aux excep-

fu1f~~ss 1:tg- tions contenues au d.it Edit; et qui regle les appels des Juftices ieig-
·~eurialcs. neuriales,. &c .. 

Reglement dn Reg!ement du Roi, du 29 May, r 68'cr. 
folis:nfo·. A. ~i ordonne que clans tous les Afus et Regifrres plumitifs du 
Titre du Gou- Conkil Souverain, I·e Gouverneur aura la qualite de Gouverneur et 
verneur. L . G 1 1 / • r. l · 
Titre de l'Jn.. · zeutenant enera ·pour le Rot 1eu ement; l'Intendant, eelle d' lnten-
endant. d'ant de ']ujlice, Police et Finances auHi feulem·ent; et qu'au furplus 

toutes les fonctions du premier Prefident feront exercees par le dit 
lntendant; avec defenfes a toutes perfonnes de quelques qualites et 

6 conditiJns 

~ 
R 
la 
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tonditions qu'elleS foient, de prendre d'alitres titres et quairliCs que 
telles portees par leurs cotnmiffions.; &c. 

' b lc!tir atlon du Rot~ du mois de J uin, I 6 8 0. . Declaration du Rol, au ~i ordonne, que les appels des J uftices teigneuriales du Gouver- R. A. fol. 87· R•. 

nement des trois Rivi€res re1fortiront au Siege Royal etab!i pour la Appels des Juftices 
• • r..J· n.· d • R" ·' ' h d' 1 r. ·1 · feicrneuriales du G)u. JUfllUlLtlOn es trors rvreres, a c arge appe au Con1e1 Souveram ve."nement des tro

15 de ~ebec, des jugements qui feront rendus au dit Siege Royal, &c. Riviere;. 

Provfjions pour M. de la Barre, du I May, I682, de Gouverl'leur Provifions de Gouver
et Lieutenant Glnlra/ pour !e Roi, femblables a celles de M. de ~~~r, au R. A.fol. 9°· Frontenac. 

Commf!Jion pour M. de Meules, du I May; I68z, d'Intendant de Commiffion d'Inten· 
1 J·~a· p ,. p· " · dant auRA 1a Zfptce, Ottce et mances, aux memes termes et pouvorrs que fol. ; •. R•. · • celle de M. Duchefoeau. 

Arr!t du Coiifiil Souverain, du 20 Juin, I 667. · ArrCtdu Conreil soa. 

~i ordonne que le droit de moUture iera pris en ce pays a la r~:.·~~·. ~~- R. A. 
quatorzi€me portion, conformement aux Ordonnances et Edits . . R 

' 1 C A d 1 p ' " ..- V· ..- d p · . ft Drolt de mouture. oyaux, et a a o,Jtume e a revote et 1comte e ans, q u e 
la feule re~ue audit pays pour toutes chofes, &c. 

Arr!t firvant d'Ordonna1zce, du Co'!feil Sozlverain, du 16 Juillet, Arretau Confeil Sou. 

I 768 \:eraln, au R. A. 
• fvl. 254· Ro. . ~i defend a toutes Perfonnes, de quelque qualite et condition P .n.· d 

, 11 r. · d n: · h a: d 1 f~ ..- rotecllOn es terres que es wrent, e pauer nr c •auer ans es terres en emencees, rom- enfCmcncceserdQ. 
pre, abattre, ni forcer Ies c!Otures; a peine de dix Iivres d'amende, lUres. &c. 

Rlglements du Corifeil Souverain, du I I May, I 676. RCgleffient du Confeil 
(), ... · · ..- 1 d I p 1· ' ' 1 d 1 d. Souveram au R A ~~ regent et or onnent a o rce gei)era e ans e 1t pays, ton:- tul. ,

7 
•• i<_,_ • • 

tenant quarante deux Articles ; clans lefquels r Article vingt-huit Sur la Police de la 
• • Nouvelle France. concerne les arpentages concernant les Sergneunes, &c. A:p"ema~e· ctansles 

Provf!ion.r pour M. le Marquis de Dmonville, du I Janvrer, I 68 S• ~~~~ifi~~':'d· G J. 

de Gouverneur et Lieutenant Genlral pour le Rot, em a es ace d neur, au R. B. I • fc b1 bl ' 11 ~ e ouver d M 
J 1 B fol:4x.Ro. 

e • ue Ja arre. 

Dlclaration du Roi, du mois de Mars, I 6 S 5. DCclaralion du lioi, 
~i ordonne que les proces pendants au Confeil Souverain; dans au K. B. fol. +•· R•. 

lefquels aUcuns des Officiers qui le compofent, feront parties, foient 1 

r. 1 fi 1 ' "fi · d 1' d 1' t. d . t" M~rhode de juger les renvoyes, 1Ur a rmp e reqm Ition e une ou e au re es par 1es; proc<s pendants au 

devant l'Intendant, pour etre juges par lui et fix autres Juges non Confeil Souverain, 
r. ,. "fi d l d. C r. .1 .11 quand un membre du mfpeCl:s, tels qu rl voudra ch01 Ir ans e It on1e1 , ?U aJ eurs, en dit <:;cnl<il ell une <ks 
dernier reifort et fans appel ; a la charge que les Parties feront leur Pamt!s. 

dcXIaration avant conteftation en caufe ;. autrement ne feront plus 
tecevables. 

~e les Jugements du dit Confeil en matieres criminelles ne pour- No!_Dbre de Juges ne. 
" . J · c~Lat :·e clans les JUge-,ront etre rendUS que par Clllq uges aU mO!l1S. ments en ll:?.ti0JCS cri-

La dite declaration dt~rogeant en matieres de requi!tes civiles, pour minc!les. 

pouvoir prononcer en meme temps fur le refcindant et le refci1foir~; a l'Ordonnanee du Royaume, de I 667, &c. 

B Commff!ion 



Commiffio11 d'I t1len· 
9-ant, au R . .B. 
fol. so. R 0 • 

Arret du Confell 
d'Etat, au R. B. 
ful. 53• Ro. 

Mou1ins banaux clans 
lea. Scigneuries. 
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Commi!Jion pour M. dt Champigny, du mois d•Avril, r6S6, d•11z ... 

tendant de 'Juflice, Police, et Finances, aux md;nes tert~us et pou 
voirs que celle de M. de Meules. 

Arret du Confeil d' Et at du Roi, du 4 Juin, I 686. · 
~i ordonne a touts les Seigneurs qui poffedent des Fiefs dans

l'etendue de la N ouvelle France, d•y faire conftruire des moulins. 
banaux clans le tetnps d'une annee apres la publication du dit Arret,. 
et qui permet apres le dit temps paffe, fautc par eux de le faire, a 
touts particuliers, de quelque qualite et condition qu'ils foient, de 
batir les dits moulins, et qui leur attribue a cette fin le drojt de: 
bannalite, et qui fait defenfes a toutes perfonnes de les y troubler. 

Declaration du Roi, dtt 6 Novombre, r68 I. 
~i, clans la vue de procurer l'abondance dans les Provinces du 

De~enfe d~ faifi~ l~s Royaume, fait tres-expreffes defenfes aux. Creanciers des Commu-
bdbau~ dUn deblteUf 1 d p • 1" d J. 'fi f • J. • J. 1 b ft" d 
pour fa dette. nautes et es art1cu 1ers e 1a1 1r et a1re 1a111r es e 1aux e toutes 

Declaration du Roi, au 
R. B. fol. 55· Ro. 

:Edit du Roi,· au 
R. B. fol. 61. R•. 

Sur les duels. 

Declaration du Roi, 
au R. B. fol. 69. R0 • 

Sur les duels. 
Provifions de Gouver
neur, au R. B. 
fol. h. Ro. 

qualites, et a touts Huiffiers et Sergents de faire aucunes execu
tions et ventes fur les dits beftiaux; et ce pendant le temps de fix an
nees, a compter du l J an vier, I 6 84, &c. 

Edit du Roi, du mois d' Aout, r679· 
~i porte reglement general fur les duels, contenant trente-fix 

Articles. 

D 1claration du Roi, du 14. Decembre, 1 679· 
~i porte nouveau reg1ement, pour la punition du crime de duel. 
Provifions pour M. le Comte d~ Frontenac, du IS May, r689, 

de Gowverneur et Lieutenant General pour le Roi, Jemblables a celles 
de M. le Marquis de Denonville. 

Declaration du Roi, Declaration du Roi, du I I Fevrier, I 692. 
auR.B.fol.97·Ro, ()

11
• d , ., r · ' " d () 11

1 b J 
Confirmati?n d'un re- ~1 or onne, qu un reglement 1a1t entre 1 Eveque e ~e ec, e 
glement fait entre S' · · 1 Ch · r. " " r. · r r 1 l'Eveque de<l£ebec le em1na1re et e ap1tre, tera execute 1u1vant 1a 10rme et teneur; e 
S~minaire, et le Cha- dit reglement rapporte en entier a la fuite de la dite declaration. 
pitre. 

Edit du Roi, au Edit du Roi, du mot"s de Mars, 1692. 
R. B. fol. 99· Ro. f'\n.· 1'" bl•rr: d " . 1 G" I 1 ' Q "b t 
E abl'ffi d 

1
, A ~1 permet eta 1uement 'un Hop1ta - enera a ue ec, e 

pi~~l-~~:e:~ a.e Ho- qui nomme chefs de la direction du dit Hopital, l'Eveque ou fon 
Q.g.ebec. Grand Vicaire, le Gouverneur G.eneral, et l'Intendant, contenant 

Edit du Roi, au · 
R. B. fol. xo6. Ro. 

Creation d'une Juftice 
Royale a Montreal. 

Privilege des Eccle
fiaftic;_ues de Saint Sul
pice, d'en nommer le 
Greffier. 

vingt-huit .Articles. 

Edit du Roi, du mozi de Mars, 1693· 
~i accepte la demiffion faite a Sa Majefte par les Ecclefiafiiques, 

de la J uftice qui 1eur appartient en l'Ifle de Montreal : qui cree et 
etablit en confequence une J uftice Royale a IVlontreal, dont les ap-
pellations reffortiront au Confeil Souverain, et qui fera co1npo~ee 
d'un J uge, d'un Procureur du Roi, d'un Greffier, de quatre Hulf ... 
fiers, et de quatre N otaires Royaux. 
~i accorde cependant aux dits Ecclefiaftiques, a perpetuite et 

· nn1utablement, 

1 

le 
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incommutablement, la propriete du Greffe de la ] ufrice nouve11e
ment creee, pour le faire exercer par des perfonnes capables, qut 
fer on t res;ues par le J uge Royal, &c. 

Lett res Patentes du Roi~ dit I 5 A-vri!, I 694. Lc~_tres Patentes du 

~i permet l'etabliffenlent d'un H6pital a Ville Marie, en l'Ifle de ~~.1 ' .au R. B. fol. li~, 
Montreal, et qui nomme Inft)eeteurs des biens et fonds qui lui ap- Etabliffementd'

1111 parfendront, l'Eveque, le Gouverneur General et l 'Intendant, qui Hopital a Montreal, 

ne pourront etre vendus ni alien~ s, et qui ne pourra faire aucunes en 1694 

acquifitions confiderabJes, que de 1eurs agrements, &c. 
Prov!Jions pour M. le Chevalier de Callieres, du 20 Avril, I 699, Provilions de Gouver .. 

de Gouverneur et Lz'eutellant Gin era! pour le Roi, fimblables d cel'es fol~r;z.;~ R~~ B. 
de M~ le Comte de Frontenac. 

Arret du Con.fez'l d'Etat du Roi, du 27 May, 1699· ~m!t du Con~eil 
~i ordonne, que l'Eveque de ~ebec pourra faire batir des ~;rat, R. B. fol. 111• 

Eglifes de pierres clans toutes les Paroiffes et Fiefs de la N ouvelle Pouvoir de l'Eveque 
F . " ·1 ' 1 

' .c • d · l de ~ebec, de taire bi.. 1 ance, ou 1 n en a pas ete 1a1t ; au moyen e quo1 e Patronage tir cc: nouvelles Egli-
lui en appartiendra. fes, dont il fera le Pa~ 

d ,..1 . Jr. ,.. h I . .ffi tron,, en 1699· Sans cepen ant qu 1 putue empec er es Setgneurs des Paro1 es et Refen ation aux s~ig-
Fiefs qui en auront commenc Is de les achever ni me me ceux qui neurs de leur~ ~rolts de 

' ' ' Patronage, ou.1ls en auront amaffe des materiaux, de les confiruire; lefquels jou!ront des ont a.cquis. 
Patronages des Eglifes, en confc~quence de I' Edit du mois de May, 
1679· 

ComJn//Jiotl pour M. de Beauharnot's, du I Avril, 1702, d'In- Commiffion d'Inten.-
d J J ·~fl. · n r· p · "" dant au R B ten ant ae ZI.J~-tce, rottce, et tnances, aux memes termes et po.zt- tol. ~ 36 • Ro·. • 

voirs que celle de M. de Champigny. 

Dlclarati'on du Roi, du 16 Juin, 17o3. Declarationdu~i, au 
· fi · 1 ' 1' l'E . . d .1 R. B. fol. 139. R • ~1, en con rmant ce qut a ete reg e, par d1t du mo1s 'Avn ,. . 

6 /.. 1 D' } · d M 6 · " Seconde augmentatiOn 1 o 3, et a ec aratton, u 30 ay, I . 7 S, et en y aJoutant, du Confeil souverain, 
ordonne que le Confeil Superieur de ~ebec fera dorenavant corn- ou co!lfeil superieur 
pofe, du Gouverneur et Lieutenant General, de l'Eveque, de l'In- de Qi!ebec, en 1703· 

tendant et de douze Confeillers, f~avoir, onze La!cs et un Clerc, 
&c. 

Lettres Patentes du Roi, du mois de May, 1702. Le~tres Patentts du 
. I'/ bl'JJ: d' H" In· I .11 d . Rol,auR.B.fol.xs'· ~1 permet eta Iuement un ote - 1eu, en a VI e es tro1s :Ro. 

Rivieres, qui fera fous l'autorite et JurifdiCtion de l'Eveque, et de Etabliife?Ient d'un. · 
fe fucceffeurs Eveques et deffervi et adminiftre par Ies Dames Reli- Hot_el-Dleu aux trOIS 

:':S ' R1v1erea. gieufes Urfulines, &c. 
.;n,· M R 1 d J · d'L J t Commiffion d'Int~n~ Comm:.uton pour . auaot, u I anvzer, 1705, ntenuan dant au R. B. 

de Ju)lice, Police, et Finances, aux memes termes et pouvoi'rs que celie fol. ;6o. R.•. 
pour M. de Beauharnoi!; et autr~ Commf!Jion flmblable pour 
M. Raudot, Fils, en l'ab.fence de fln Pere, du meme jour. . 

Provifions pour M. le Marquis de J7audreu11, du I Aoz1t, 1703, Provifions de Gouur .• 
· G' 1 l 1 R · fl b' lJ \ 11 J neur, au R. B. de Gouverneur et Lteutenant enera pour se 01, em saotes a cenes ut fol. 161.. Ro. 

M. de Callieres, &c. 

Ordrt 
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Ord re du Roi, au R . c. Ordre du Rot', du Q Juin, I 704. 
fol. •· Ro. ~i ordonne, fuivant 1-~s ufages u:fites clans le Royaume, que daris 
Manieredon_t~esme?l- les affaires qui feront plaidees au Confeil Superieur, le Procureur-
bres duconteJlSupe- , ,. 1 d . r. 1 fi d · · ' fi.. J " rieur doivent donner Genera y onnera leS cone u lOllS e VJVe VOIX, et qu en Ulte e Pre-
leurs opinions en ren- fident et les Jucres fe leveront, s'affembleront, et opineront bas en 
dant leurs fentcnces fur . b , , , • • ' • 
dei matieresciviles. forte que le Procureur-General n a1t pas connotffance de leurs avts; 

et que dans les Proces par ecrit, le dit Procureur-General donnera 
fes conclufions par ecrit, qui feront jointes aux proces; que les Ju
ges les liront avant d'opiner, mais que le Procureur-General fe reti
reta lorfqu'ils opineront; et qu'en cas, que dans les proces par ecrit, 
ou il s'agira d'affaires graves, le dit Procureur-General demande a 
etre entendu, illui fera permis d'entrer clans la chambre du Confeil, 
et d'y donner fes conclufions de vive voix, et qu'auffi-tot qu'il les 
aura donnees, il fe retirera, et les Juges opineront fans qu'il foit 
prefent, &c. 

brdreduRoi,auR.C• Ordre du. Roi, du 30 'Juin, 1707. _ 
fol. Io. Ro. ~i fait tres-expreffes inhibitionS et defenfes a tOUtS les fujets 
n~Fenfes de vendre des en la N ouvelle France, de q uelque qualite et condition qu'ils foient, 
bOiifonsenyvrantesaux de vendre ni faire boire aucune eau-de-vie ni boiffon enyvrante 
Sauvages. aUX fauvages ; a peine de confifcation des b~iffons, et de punition 

corporelle en cas de recidive, &c. 
Commiffion d'Inten. Commt'/Jion pour M. Begon, du 3 I Marf, 17 .IO, d'lntendant de Jif-
dant, au R. C. fol. 6I. . p i· F · "' · 11 J 
Ro. ttce, Ottce, et tnances, aux memes terntes et pouvotrs que cette ae 
ses pouvoirs. M. Raudot, et en outre qu'il ait feul la jurifdiCtion et connoiffance 
Addition aux pouvoirs fouverain~ d~ tout ce qui .c:_once~n~ la levee ~t J?erception des droits 
du dernier Intendanc. de Sa MaJdle,_ tant en mat!~eres C1v1le~ que cnmtnelles. 

Edit du Roi, au R. C. 
fol. 63. R0

• 
Edit du Roi, du mois de May, 17e9. 

(")ui ordonne la retenue des quatre deniers par livre, applicable 
Invalides de la Marine. "<....!: • aux invalides de la Marine, contenant trente..Lun Articles. 

arretduConfeil d'E
tat, au R. C. fol. 74· 
Ro. 

Arret du Conflil d'Etat du Rot", du 6 Juillet, 17 I I. 
~i ordonne aux Seigneurs de la N ouvelle Fr:ance, qui 

n'ont pas de domaine defriche, et qui n'ont pas d'habitants fur les 
Obligation des Seig- • d 1 
neurs en la No~velle . terres qui leur ont ete coricedees en Seigneunes, e es mettre en cul-
France, de faue cultl- ture clans un an du jour de la publication du dit Arret, et d'y pla-
Ter leurs terres, en ' • r d · 1 d. S · · r. ' ·· 
1 7u. cer des habttants : 1aute e quot, es 1tes etgneunes 1eront reu-

Obligation de les con
ceder aux habitants 
a titre de redevances 
feulement, et non de 
les venare. 

nies au Domaine de Sa Majefi:e a la diligence du Procureur-General 
fur les Ordonnances qui feront rendues par le Gouverneur-GC:neral 
et Intendant. 

Et qui ordonne auffi qu~ les dits Seigneurs du dit pays ayent a 
conceder aux habitants les tetres qu'ils leur demanderont a titre de 
redevances, et fans exiger d'eux aucunes fomn1es d'argent, pour rai
fon des dites conceffions : finon et faute de ce faire, permet aux dits 
habitants de leur demander les dites terres par fommation ; et, en cas 
de refus, fe pourvoir par devant les Gouverneur et Intendant, aux
quels il eft ordonne de conceder aux dits habitants les terres par 
eux demandees clans les dites Seigneuries aux memes droits impofes 

fur 

6 

E 
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frtr !es au .. tres tern~s conced~es, lefquels feront payes par les 1101..

veaux hab1tants entre les ma1ns du R.eceveur du domaine de S:1.1.\-1a
jefte, fans que les Seigneurs en puiffent rien pretendre, &c. 

Arret du Conflil d' Et at du Ro/, du 6 Juil!et, r- r r. ~rrec du Con reil 
nn· d 1 d . d r. bl . I I J• b. d Et1t, an R. c. ~1 or onne, que aans un an u JOllr e 1a pu cation, es 1a 1- fol. 

75
. RP. 

tants de la N ouvelle France, qui n'habitent point fur les terres qui 
0

• 
1
.

0 

~; d , . t. 
1 -' _,. 1 l-" r_ • • r 0 l::,(h.On CS tl.lDl-eUf ont ete conceuees, Jeront tenus d) tenu· feu et heu, ann de lcs t~nts de tenir feu et 

tt · I · .c t d : t J d . .._ 1- fi'"' ·t· S M l!eu fu; leurs terres me 1 e en va eu1 ; 1au e · e quo1') e e lL ~emps pa e, vcu a ·a- d,tns l'efpace c'~:1c a:1-
jefte que, fur les certificats des Cures et des Capitaines de la d)te, nee. En 1711· 

comme les dits habitants. auront ete un an fans tenir feu et lieu fur 
leurs terres, et ne les auront pas mis en valeur, ils foient dechus de 
la propriete, et icelles reunies au domaine des Seigneurs fur les 
Ordonnances qui feront rendues par l'Intendant du dit pays, &-e. 

Edit du Roi, du 1nois de Mars, 1713. . EditduRoi, auR.c:. 

Oui porte creation de Commiffaires Generaux, <:t de Commiffaires. fcol. 83 :!~· d r ~ · d J"d d 1 M · ommiuaircs es n. ProV111Ciaux es Inva 1 es e a anne, &c. valides·de la Marine. 

En 1713. 

Rlglement du Roi, du I 2 'Janvier, 1717. Reglement du Roi, au 

~. 1 s·, d'A . _,. . d . 1\ ~ bl. d R. D. fol. 77'· Ro •. t concerne es teges m1raute, qu1 o1vent etre eta ts ans . . ,, . , 
l d · 11 1 · F' · r. l . d S1...:ges d Am1raute. touts es ports ~.es lues et co on1es ranqo11es, en que que part1e LU en r

7
1

7
• 

monde qu'elles foient fituees-; con tenant cinq Titres, &c. · 

Declaration du Roi, du 2 Aout~ 1717. Declarati~n du Roi, 
· d d 1 C 1 · 1 N · n au R E .• ol. 21. R•. ~~ or onne, que ans es o on1es es ota1res, tant 1'-oyaux 

ue Seigneuriaux feront tenus de lier enfen1ble par ordre de date Reglement c~ncernant q ' ' les A des paffcs par o '!-les minutes de touts les AEtes qu'ils pafieront, annee par annee. ~e \'ant les Notaires, En 

les Procureurs du Roi et Fifcaux des ] ufiices Seigneuriales, feront r 717 " 

tenus de fe tranfporter chez les Notaires dans les trois prcn1icrs mois 
de chaque annee, pour vifiter les minutes de l'annce pn~cedente, et 
voir fi elles font en bon etat; dont ils dreiferont proces verbaux, qu'i]s 
retnettront au Procureur-General. Q.Qe les Juges, tant Royaux que 
Seio-neuriaux, a la rcquete des Procureurs du Rei ou Fifcaux, feront 
ten~1s de fe tranfportcr apres le deces ou les demiffions des Not~ircs, 
en leurs domiciles, pour faire inventaire des minutes de leurs AEtcs, 
qu'ils feront lier enfemble par ordr~ ~e ?ate, d'annee en annee, e .. 
enfuite depofer au Greffe de leur Junfd1Et1on; dont le Gre£'ier don-
nera gratis inventaire aux heritiers des dits N otaires dec~d 1 s, ou au x 
Notaires qui fe font demis : et que Ies Greffiers qui feront depofi-
taires des dites minutes, feront tenus de donner, du jour de l'invcn-
taire des dites minutes pendant cinq annees, a l'heritier ou heritiers 
des dits N otaires decedes, ou aux N otaires qui fe font de1nis, la 
.n1oitie des falaires qu'ils recevront pour les expeditions qu'ils ea 
.d]ivreront. La dite Declaration contenant onze Art" des, &c. 

· Arret du Con.fez"l d'Etat du Roi, dtt 14 Mars 1716. ~r~cr du C'~nleil 
' l'A · 1 d · ~ Offi d Etat, au R. E. . ~i porte reglement pour _m1raute quant au~r rots ces - 101. zs. R". 

tiers d'icelle : con tenant onze Articles. R ;gkm~nt pom 
1'1 11 iJ<ll te, en 17,1 • 

c ~.dit 
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!:~~t et Dfclar~uon d u Edit et DJclaration du Roi, du m(Jts de Janvier~ 168 I, c 
Ro1, an R. E . fol. 53· 8 

u 5 Aoflt, 

~~~ et S+· R o . I 7 0 • 
~i ordonncnt que les voix des Officiers de judicature, parens ou 

allies aux degres y marques, ne feront comptees que pour 
qu'elles fe trouveront uniformes, &c. 

1 r ne, 101'1-

D eclarationduRoi,au Declaration du Roi, du 15 Dlcembre, 1721. 

R. E . fol. 103· Ro. ~i prefcrit la forme pour I' eleCtion des Tuteurs clans les Colo 
Eletl:ion des Tutcurs. nies ; con tenant cinq Articles . 

Arret du Confeil 
' d'Etat, au R. E. 

fol. xo6. R0
• 

Reg1ement pour le 
diilriCl: des Paroi!fes 
du Canada. 

Arret du Cohfeil 
d'Etat, au R . E. 
f ol. u6. R0 • 

Dot des Religieufes. 

Ordonnance du R oi, 
au R . E . fol. 12.9. , R 0

• 

Reglement du Roi, au 
R. E . fol. 136. R o. 

Sur les banes dans les 
Eglifes . 

Arret du Conjeit d'Etat du Roi, du 3 lvfars, 1722. 
~i confirme le reglement fait par l\1effieurs de Vaudreu·;l, Gou

verneur General, Begon, Intendant, et l'Eveque de ~ebtc pour le 
diftriB: des Paroiffes du Canada ; en fuite du quel eft le dit Regie-
ment. 

Arret du Confeil d'Etat du Roi, du 3 I May, 1722. 
~i ordonne . que la dot de chacune des Religieufes qui feront 

re9ues tant a l'Hopital-General de ~ebec que dans les autres 
Maifons Religieufes, ne pourra etre moindre que de la fomme de cinq 
mille livres, et que les ftipulations de dot qui feront faites pour. 
les filles qui entreront clans les Couvents etablis la N ouvelle 
France, foient communiquees aux Gouverneur General et Intendant, 
pour etre par eux vifees, ou par ceux charges de leurs pouvoirs, &c .. 

Ordonnance du Roi, du 23 Decembrt, 172. r. 
Concernant les matelots qui dt:fertent clans les Colonies, &c. 

Rlglement du Ro£, du 9 Juin, I 72 ~. 
~i doit etre obferve au fujet de la conceffion des banes clans les 

Eglifes du Canada. 

Declaration du Roi, Declaration du Roi, du 4 J anvier, I 724. · . 
au R. F. fol. 15 . &o. ~i ordonne que les minutes des N otaires deftitues par autorite 
concernant Ies minu- de J uftice ou autrement, ainfi que celles des N otaires decedes, ou 
tcs des Notaires dece" • r. r d"' · d 1 1 · r. d' r' .er: 
des, ou qui fe font de- qu1_ 1~ t?nt em1s e eurs emp o1s, 1eront ~ eno1ees .aux Gre;1es des 
mis deleursemploi~, junfd1Ehons, clans le reffort des queUes les dtts Nota1res ont ete eta-
~~r~~t~~icredd~Jc~Aice. blis, avec les formalites contenues par la Declaration du 2 Aout, 

1717· 

Arret du Confeil Arret du Confeil d'Etat du Roi, du ~2 May, 1724. 
~~tat, auR. F.fol.l~· ~i fait tres-expre!fes inhibitions et defenfes a touts juges et a 

. ... touts Seigneurs de la Nouvelle France, d'accorder en aucuns· cas; 
Defenfe a tout autre r. l ' r. · d · ·1· ' d 1 d'ft · ..n: 
que l'Intendant, de 10US que que pretexte que ce 101t, aux om1c1 tes e eurs · t flLLS 

donne: des permi!Iions et Seigneuries aucunes permiffions de tenir cabaret ; fous peine de 
de temr cabatet. d"'r b , .fl~ . l' d e1o e1 ance : et qu1 commet Inten ant, et non d'autres, d'accor-

der de telles permiffions, &c. · 

Provifions 
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Provifions pour M. le l.farquis de Beauharnois, du 1 I Janvier, I 726, Provifions de Gouver
de Gouverneur :t Lieutenant General pour le Roi, femblables a celles ~{~l~r, al:l R. F. fol. 57· 

.-de M. le llifarquzs de Vaudreu"il. 
Comn;i!Jion pour M. Dupuy, du 2~ l'love1nbre, 1725, d'Intendant .de <;ommiilion d'Ir:ten-

J ,fr p 7' t p · 1 7\T .TT F A aant1 au R. F. fol. 6r. lf.J,.tce, OttCe, e tnances en ta .LVOUVette ranee, OUX nzemes termes Ro. 
et pouvoirs que celle de M. Begon. 

Commi/Jion pour M. Hocquart, du 2 I Fevrier, I 73 r, d'Intendant Commiffion d·r~ten. 
1 J .,If· p r p · A • d<'~nt, a:.1R. G. tol. x. ae z~ptce, ottce, et tnances, aux memes ter1nes et pouvotrs que celle R". · 
de M. Dupuy. 

Arret dzt Con.feil d'Etat du Roi, du 29 J..Tovem6re, r683. .A;rrctdu Confeii 
nn· 1 f · d J 11.' 1 "cl · · ll d Etat au R G fo] ' ~1 concerne es rats e uu1ce, pour es proce ures cnmtne es, Ro. , · · · · • 

·clans les cas de meurtres, viols, incendies, vols de grand chemin, et Frais deJufticepour 
autres crimes de cette nature, &c. les pNcedures crimi

nelles. 

'Ed-it du Rot", Henry 11. du mois de Fevritr, - I ss6. Edit du Roi, auR. G. 

Q!!i ordonne, que toute femme qui fe trouvera atteinte et con- fol. 8• Ro. 
· d' • I_.. 1". Jr. Jr. 1". f: f. · Toucha11,t Ies femme1 va1ncue avotr ce e tant 1a groueue que 1011 en antement, ans a voir qui cdcnt Ieu~ ~rof~ 

declare l'un ou l'autre, et avoir pris de l'un et de !'autre temoignage !cffe. 

fuffifant, metne de la vie OU ffiOlt de fon enfant, lors de l'iffue de 
fon ventre; et apres fe trouve I' enfant prive du Sacrement de Bateme 
et de fepulture publique, foit reputee homicide de fon enfant, et 
comme telle condamnee a mort et dernier fupplice, &c. 

Declaration du Roi, du 22 Avril~ I732· Declaration du Roi, 
1 ,.. . .1 fi . , r . l au R. G. fol. u. Ro. Concernant es requetes CIVI es, et en oppo 1t1ons a 1a1re en a T h 

1 
A 

d. . l d 1 , l' d ouc ant es req uetea N ouvelle France : con tenant IX Aruc es, en erogeant a Or on- civiles~ 
nance du Royaume du mois d' A vril, 1 667. 

"Ed-it du I?..oi, du I 9 Fevrt'er, I 7 3 2.. Edit dq Roi, au R. G. 
~i defend a touts Eccle~aftique~ et Religieux d_e contribuer a fol. 1 7· Ro • 

.faire echaper des coupables a la J uftlce, et de les retlrer clans leurs 
n1aifons; con tenant fix Articles. 

Arret du Confeil d'Etat du Roi, du 15 Mars, 1732. Arret du confeil 

~i~ fans avoir egard a !'Arret ~u. 3 I May, 1722, ordonne 1~ft:~~ ~~-R G. 

qu'a l'avenir la dot de chacune des Rehgteufes qut feront re<;ues dans D d .. . .11 1. , . ot cs RellgteufeP. 
les couvents de filJes, ne fera que de tro1s m1 e 1vres; et qu au iur- . 
,plus le dit Arret, de I 722, fera execute. 

Arret du Confeil d'-Etat du Roi, du I 5 MarJ, I 732. Arret du confeil 

~i, en rappe~lant Je~ .. A.r~·~ts, -du 6 -!~illet, I 711 ~- con.cer~~~n~ ~es ~C:;. ~uo~· G. 

Sel.gtleUI'l.eS et Flefs de.tend a tous Selb11eUIS et aut!CS p!opnetaues D'C' r J • d d ' . . d ll' ~ d e1eme l;e ven re e1 de vendre aucunes terres en bOIS de b_out, a re1ne e DU 1te es COn- terrcs en boisde bout. 

traCts de vente et reftituti~n du. pnx des d~tes terres ver:du~s; . lef-
quelles feront reunies de ple1n dro1t au domatne de Sa MaJe.fl:c, &c. 

Dec!aratio1z 



D2chra:.ion dn Roi, 
au R G. fol. 34-· Ro. 

:Remed~s a la dcfec
tllofit~ des AEtes des 
Notaires, qui font de .. 
pofes aux Greifes des 
JuHices. 

. 
[ I 2· J 

Declaration du Roz', du 6 lvfay, 173 3 .. 
~i ordonne les ren1edes a la d£Jectuofite des AB:es des N otaires~~ 

qui font depof~s aux Greffes des Jurifdietions, et en ceux des] uftices.-· 
Seigneuriales de la N ouvelle France; con tenant huit Articles .. 

Dcdaration du Roi, au Declaration dzt Roz~ du 6 Jl.tfay' I 7 3 3. 
1
"· G. fol. 3

6
• Ro. O~i prefcrit aux N otaires du Canada, tant Royaux que Seigneu-

Fo~malites q t:e c~ivent riaux, les fonnalites qu'ils doivcnt obferver clans la pa:ffation d·e leurs 
obferver les cta1res A. n • • • p ...l R · p· J. 1 "' 
e~ paiiant leurs .1\ct~s. r ... c LCS ; et qu1 enJOlnt aux rocureurs uu 01 et · Hcaux es opera-
En 1 733· tions qu7ils doivent faire dans les vifites chez lcs Notaires, les trois 

D~c1arat!on du Roi, ' 
au R. G. fol. 38. R 0 • 

Sur les conventions 
matrimoniales. 

Declaration du Roi, 
au R. G. fol. 51. R 0 • 

Sur les procedures cri
m.inellcs. 

premiers m.ois de chaque annee, en execution de la Declaration dtt 
2 Aout, 17 I 7; la dite Declaration con tenant dix Articles. 

Dr!claratz'on du Roi, du 6 May, 173-3· 
OEi etablit des regles tant pour la fonne que pour le depot des 

conventions matrimoniales en Canada : contenant feize Articles. 

Declaratz'on du Roi; du r 3 4vrz'l, I 7 3 3. 
~i, e!ll interpretation et explication de !'Ordonnance critninelle 

de 1670, regle les procedures cri1ninel1es, &c. 

Reglement du Roi, Rlgfement fait par le Roi, le 4 May, 1735· 
au R. G. fol. 61 · }{O. QEi taxe les droits et falaires des. O.fficiers du Siege de 1' i\miraute 
Surlfls falairesdesOffi- d~ {)uebec : contenant huit Titres .. 
ciers du Siege de ~ 
VAmirauta a Q£cbec. 

Declaration duRoi, Declaration du Roi~ du I Decembre, 174-I.. 
au R. H. fol. 8s~ _Ro, ~i ajoute a celle, du I 5 Decembre, I 72 I' pour regler la ma-
Sur l'elett1on des Tu .. nicre d'elire les Tuteurs et Curateurs aux mineurs qui ont des biens 
:i~~~~~~-tr.ueurs des fitues en France et d'autres clans les Colonies : contenant neuf Ar--

Dec1aration clu Roi, 
au R. 1. foL 1. R0 • 

Sur le memc fujet. 

J,ettres Patentes du 
}{oi, au .z{.l .. fol. 4 .Ro. 

Q:2atre affeffeurs clans 
lt: ~onfe1l Superieur. 

Declatation du Roi, 
;lil R.I. fol. 16. Ro, 

Snr les Ordres Reli
gie_ux, et gcns de 
mam-mone.. 

• 1 
tlCleS. 

Declaration du Roz'~ du· r Flvrier, 1743·· 
~i ajoutant a la Declaration, du I Decembre, 1741, explique 

et ordonne plu3 ampiement la maniere d'elire des Tuteurs et Cura
teurs aux mineurs qui ont des biens fitues en France et d'aut-'es. 
fitues dans les Colonies : contenant quatorze Articles. 

Lettres Patentes du R;z', en forme d'Edit, du mois d'Aoz1t, 1742. 
~i ordonne aux Gouverneurs. Generaux et Intendants de nom

mer et co·nn1iffioner quatre aifeffeurs clans le Confeil Superieur, 
fuj~ts capables d'en faire les fonetions qui y font expliquees : conte
nant cinq Articles. 

De;laration du Roi, du 2 5 Novembre, r7 4 3. 
Concern<1nt les Ordres Religieux, et gens de main-morte,. etablis 

aux Colonies Frans:oifes, afin qu'il ne s'y tonne point de nouvelles 
cornmunautcs fans la pern1iffion de Sa Majefi:e, et que ceux qui font 
autorifes ne nrultiplient }eurs acquifitions : et qui fait defenfes a to 1tS 

Notaires et autres Officiers de paffer ou recevoir au profit des dites 
CommunJutcs 

4 
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Communautes et gens de main~morte, aucuns contracts de vcnte echan~e, ~onation, ceffion, tranfport, ou aB:e de prife de poffeffio~ des dtts b1ens, comme auffi aucun contract de creation de rente fonciere, ou de conftitution fur les particuliers, qu'apres qu'illeur aura apparu des Lettres de Permiffion de Sa Majefte : contenant vingt-trois Articles. 

Declaration du Roi, du I 7 Juztlet, 17 4 3. Declaration du Roi, ~i autorife les Gouverneurs et Intendants a faire les conceffions au R. I. fol. 3Z· }te. de terres. 
Autorite donnee aux A "'d ' J " · d • d S • ft' d G ouverneurs et Inten-

proce er a a reunion au oma1ne e a MaJe e es terres con- dants, touchant Ies c~dees qui fe trouvent clans le cas d'etre reunies faute d'avoir ete conceffi~ns ?e terres, 
. , 

' et !cur reumon au do -mtfes en valeur. 
maine du Roi. A connoitre, a l'exclufion des Juges .ordinaires, de toutes les conteftations entre les conceffionnaires, ou leur ayant caufe, tant par rapport a la validite et a !'execution des conceffions, que pour raifon de leurs pofitions, ~tendues, et limites. 

Et qui explique en huit Articles la forme de proceder, foit aux reunions des conceffions, foit a l'infiruEtion et jugements des dites conteftations, et les voyes qu'on doit fuivre pour fe pourvoir centre les jugen1ents rendus par les Gouverneurs et Intendants fur cette matiere, &c. 

Ordonnance du Roi, portant Reg!ement, du 2S Avrzl, I745· ~;~~~~[~1~ ~uo~!: ~i fait defenfes a touts cenfitaires de batif' QU faire batir aucune 'C r ~ ~ or. ' bl o b · r. d ' · , ll De1en1e de batJr des 
fi1al10ll et eta e en p1erre ou en o1s 1Ur es terres, a motns que es mai rons et etables fur ne foient d'un arpent et demi de front fur trente ou quarante de pro- des. cerr~s qui ont. r d ' · d 1· d' d d d, 1. . d . motns d unt certame 
10n eur; a pe1ne e cent 1vres amen e, et e emo 1t1on es ma1- etendue. fans et etables : et qui leur permet feulement d'y faire conftruire des granges en bois, pour y ferrer les· grains, foins, et autres denrees, qui feront recue"illis fur les dites terres : contenant trois Articles . 

.Arret du Confez"l d'Etczt du Roi, du 23 Janvz"er, I747· ~.rret du Confeit · d d · ' .rr • ] d • d Etat, au R. I. 
OEt or onne, que pen ant tro1s annees con1ecut1ves, e ro1t fol. 4 ,. Ro. d'entree de neuf livres, qui fe perro1t fur chaque barrique de vin, A t t. d "f • • ugmen a ton es introduite en Canada, fera pers:u fur le p1ed de douze hvres ; que la d.roitsd'enrree fur le 1 d, d · · r. · r. 1 h ·t d · vm, l'eau-de-vte, et le 

ve te eau- e-VIe, qu1 ne paye que 1e:ze 10 s, Ul . enters, J?a~era guildive, pendan~ trois une livre, quatre fols; et que le droit fur la barnque de gtuldlve, ans. fixe a quinze livres, fera paye a raifon de vingt-quatre livres, &c. 

Declaration du Roi, du I OElobre, I 7 4 7. Declaration du Roi, ~1, en interpretant celle du 17. Juillet, 1743, conc~rnant les auR.I..fol. 46
oRQ •• conceffions des terres clans les Colonies, ordonne, que les JUO"ements Sur Ies Jugements qUl , __. db leront rend us par les qui feront rend us par les Gouv(3rneurs Gener~ux et I~ ten ants, ou Gouverneurs Genc-1 Officl.ers qui les reprefenteront fur ]es dttes matH:!res dont la raux et lntendants fnr 

par es . , . . ..... , les conceffiona de connoiifance leur eft attnbuee pnvat1ven1ent a touts autres Juges, tcrreso foient exe~ut~ires par pro:rifio?, et non obftan~ l'appel qui pou,~ra _en etre inteqette au Confeil d Etat de 
0 

Sa MaJefte, et fans preJUdice d'icelui, en laiffant a la prudence des d1ts Gouvet:ne~rs ~t lntend~n~s, lorfqu'ils le jugeront a _propos, de n'ordonner 1 executl011 provtfolre D de 

/ 
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de leurs jugements qn'a la charge de donner bonne et fuffifante cau
tion par la Partie en faveur de la queUe ils auront ete rendus, &c. 

Edit du Roi, auR. I. Edz't du Roi, du 25 Fevrz'er, 1748. . 
fol. 5'-· Ro. ~i impofe des droits d,entree et de fortie fur toutes les marchan-
Impofition de droits d' f'. • t t C d · r. t' t bl t d'entree et de fortie fur aes qui en reron en ana a, ou qui en 10r Iron , pay a es par ou-
les marchandifes. tes fortes de perfonnes, fuivant l'Etat et Tarif des dits droits, en 

fuite du dit Edit, &c. 
commiffion d'Inten· Commiffion pour M. Bigot, du I Janvier, · 1748, d'Intendant de 
dant, auR. I. fol. 63. 'Jzljlice, Police, Finances, et Marine, aux mhnes termes et pouvoirs 
Ro. 

que eel le de M. Hocquart, & c. 
Provifions de ~ouver- Provifions pour M. de la 'Jonquiere, du 2 o Mars, I 7 46, de Gou
n~nr, au R. I. fol. 66 • ··verneur et L-ieutenant General pour le Rot', jhnblables a celles de 
R • M. le Marquis de Beauharnoz's, &c. 

Reglement du Roi, au 
R. I. fol. 70. Ro. 

Pour fixer les falaires 
des Officiers de la 
Juftice. 

Reglement du Roi, du 21 .Avr/1, 1749. 
Q£i fixe les droits, falaires, et vacations des Juges civils. et crimi

nels, Juges fubalternes, Greffiers, Notaires, Huifijers, et Sergents 
attaches aux differentes jurifdictions etablies en la N ouvelle France; 
avec ordre de s'y conformer. 

Provifions de Gouver- Provz/ions pour M. le Marqu,is du f<.l,1e}Jze de Menevz'lle, du I Mars, 
neur, au R. 1. tol. 83. J G L · G ' ' 1 p 1 R · fi b 1 b 1 ' Ro. 17 52, ue ouverneur et teutenaJ'tt en~ra our te ot, em ta tes a. 

Provificns de Gouver
neur, au R. K. fcl. 8. 
R•. 

celles de M. de la Jonquilre. 
Provjjions pour M. de Vaudreu'il de Cavagnal, du 26 Avril, I 7 s6, 

de Gouverneur et Lieutenant Glnt!ral pour le Roi, femblables a celle.£ 
de M. le Marquis du ~ifne. 

J E foz1fignl, Secr!taz're en Langue Fran;oift du Gouverneur en 
Chef et Confeil de la Province, certifie le prifent Extrait veri

table et conforme aux Regiftres des Injinuations du Confit1 Superieur de 
~!bee. A ~ebec, ce treize Septembre, mil, flpt cents, fiixante
nczif. 

Fran;ois Jifeph Cugnet, Secretaz're FranfOrtt. 
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, 
.-Releve des Edits, Declarations, Arrets, &c. des Roi · 

de France, .Reglemens d·u Confeil Superieur, et des 
Intendants de Canada, qui ont eu force -de Loix dan . 

~toute la Province de QEcbec. 



.A V E T S S E l\1 E N T· 

LE S Loix, dont on donne ici le precis, ont ete generalement 

fuivies, a quelques articles pres de peu d'inlportance qui ont 

ete chang Is par des Loix pofterieures : I1 feroit a fouhaiter pour le 

, bien general de la Province que le gouvernement en pourfuivit !'exe

cution; l'inobfervation de quelques unes d'elles depuis 9 ou I o ans 

a deja fait des torts confiderables au defrichement des terres; et fans 

vouloir entrer clans aucun detail on p<;>urroit a.ffure · qu~ !'inexecution 

feule de l'an·et du Confei d'etat du 28 Avril, 1745, eft une des prin

cipales caufes de la difette que nous eprouvons depuis quelque temps; 

cet arret defend aux habitants de s'etablir fur mains de terre qu'un ar

pent et demie de front fur 30 0 40 de ofondeur; 11 a ete rendu 

fur ce que les enfans en partageant les biens de Ieurs peres s'etablif

foient chacun fur une portion de la meme terre, infuffifante pour les 

faire fubfifter; ce qui nuifoit egalement a la fubfiftance des villes et 

au defrichement des terres.-Le gouvernement precedentavoit juge ce 

point il important, qu'il faifoit demolir les maifons conftruites contre 

la difpofition de cet arret; cependant aujourd'hui rien de fi com1nun 
que ces fortes d'etabliffements. 

DEFRICI-IEMENT 



( 

D E F R I C H E. M E N T D E S T E R R E S. 

A 

R R E T du Confeil d'etat du Roy; par lequel fa Majcfte or- c. 
3

. hi. 
7 . clont:e que, clans un an du jour de la publication, les proprie- 6 Jullkt, l ;- u. 

ta1rcs des fe1gneuries qui n'ont point de domaine dcfriche et qui n'y 
ont point d'habitants, feront tenus de les mettre en culture et d'y 
placer des habitants; faute de quoi, veut fa Majefte qu'elles foicnt 
r , i. ni~s a fon domaine a la diligence du procureur general du Conieil 
Supeneur de Quebec, et fur les ordonnances qui en feront renclues 
par le Gouverneur-g~neral et l'Intendant. 

Ordonne en outre, que tous les ieigneurs aye 1t a conceder 'aux ha
bitants les terres qu'ils Jeur demanderont a titres de rcdevances et 
fans exiger d'eux aucune fomme d'argent our ra;fon des dites cou
cellions ; Gnon, et a faute de ce faire, permet fa • 2jefl:e aux dits ha
bitants de leur demander les dites terres par fommation, et en cas de 
refus, de fe pourvoir par devant le Gouverncur-general et l'Intendant, 
aux q 1els fa Majefre ordonne de conceder aux dits habitants les tClTcs 

· par eux detnandees clans les dites feigneurics aux mcn1cs droits im
pofes fur lcs autrcs terres conc.~dees clans les dites feigneuries; les 
quels droits fcront payes par les nouveaux habitants entre les mains 
du receveur du don1aine de fa Majefre, fans que les feigneurs ea puif
ient pretendre aucun fur eux de quelquc nature que ce foit. 

Autre arret de ia l\-1ajei1:~ qui ordonne que clans un an du jou!· cL c. 
3
• f -!. 7 ~. 

la publication les habitants de la N ouvelle France qui n'habitent po~nt G Juillet, l7II· 

fur les terres qui leur ont ete conccd~es, ieront tenus d'y tenir feu et 
lieu et de lcs mettre en valeur; fautc de quoi, le dit temps pafse, 
veut fa Majefte, que fi..1r les certificats des cures et capitaines de la 
cote, comme les dits habitants auront ete un an fans tenir feu et ljeu 
fur leurs terres et ne les auront point n1is en valeur, ils foient dechus 
de la propricte, et icelJes rei.inis au domaine des feigneurs fur les or
donnances qui feront rendues par l'intendant. 

Pareil arret, par leq ~cl, apres a voir rappell~ Ies. deux arrcts cy .de- G. 7· Fol. 20· 

vant, ia Majefte ordonne que, clans deux ans du JOUr de la publica- 1sMars, ljj!:. 

tion, les proprietaires det.~ fcigneurics non encore defrich~es ieront 
tenus de les lTICttre en valeur et d'y etablir des habitants ; fi 11011, le dit 
ten1ps p~ffc, lcs dites terres. den1~ureront rei.i~~ies . au do.tJ.lai;;e de fa 
4ite lVlaJeihS, en vertu du dit arret et fiu1s qu 1l fo1t befou1 d autres. 

A 2 • Fait 



f 4 J 
Wait fa Majefte defenfes a toues feigneurs, et -atitres proprietaires a 

vendre aucune. terre en bois de bout, a peine de nullite des contraCl:.s 
de vente et reftitution du prix des dites terres vendues, lefquelles 
. feront pareillement reiinies de plein droit au domaine de fa Majefte. 

Et feront au furplus les dits deux arrets cy devant executes 
_ fuivant leur forme et teneur. 

M 0 U .L I N S . 

. A. ~ · fol. '-3S· Regle1nent du Confeil Superieur de ~~bee, ordonne que touts les 
•_tJmHer, 

167
5· Moulins, foit a eau, foit a vent, que Ies feigneurs auront batis, ou 

feront batir fur leurs feigneuries, feront bannaux ;-leurs tenanciers, 
qui fe feront obliges par leurs titres de conceffion de Ieurs terres, fe
ront tenus d'y porter moudre leur grain, et de l'y laifter, au moins, 
deux·fois vingt quatre heures, apres 'lefquel1es il leur fera loifible de 
le porter moudre ailleurs, fans que les meuniers puiffent alors pre
teudre le droit de mouture .-Defenfes aux meuniers de chaffer les 
uns fur les autres a peine d'un ecu d'amende euvers .le feigneur. 

~A R T I C L -.E XXXV. 

1 -reme r~gl e- J>our emnet:h~rque les meuniers ne faffent tort aux habitants de ce 
pays et ne nlanquent a leurs devoirs, il leur eft defendu de faire 
payer pour le mouturage des grains plus que le quatorzieme, et de 
chafier les uns fur les autres. Et en cas que les dits meuniers com
tnettent malverfation, ceux qui fe plaindront n'auront leurs recours 
que contre eux, en cas qu'ils fojent fermiers; et s'ils ne le font pas, 
fur les proprietaires; et feront tenus ceux qui porteront ou en
v;oyeront des grains rnoudre, de les pefer ou faire pefer au moulin, 
en prefence du meunier, .et apres qu'il fera moulu, la farine qu'il 
aura rendu; faute de quoi ne feront re~us en leurs plaintes; et en
joint au meuniers d'avoir cks poids pour pefer. 

·B. 4 • fo1. ~;. Arret du confeil d'etat du l~oy; qui ordonne que tous 'Ies feigneurs 
4 Juin, 

1686
• qui pofsedent des fiefs clans l'etenduc du pays de la N ouvelle France, 

feront tenus d'y f:lire conftruire d.:1 ns une annee des moulins qui fe
ro~t bannaux, apres la publication du prefent arret. Et, le dit · 
terr1ps pafs~, faute par CUX d~y avoir fatisf1it, permet a toutes per
fonnes de batir les dits n1ot~Ens en !eur attribuant a cette fin le droit 
de bannalite .: cL::fe1i.fe de les y troubler. 

E. . f->i. 8 ~ Lettre du Roy au Confeil Supe1i .. ur de ~~bee, fur une difficulte· 
I :1 6~vnl, 1;1 9· entre le.fi'eur Amz"ot, .feigneur de Vz"ncelut, et un de fes tenancicrs, a l'oc-

cafion du lnoulin a vent de la dite feigneurie: par laquelle lettre !'in
tention llc !a 1\1ajefte eft que le dit confeil df-clare bann<tlle dit mou
ljn a vent; et q L1C cependant il perrnet ar!.X: va!Enix de la dite fcig
n~urie d'all"l faire n1oudre aillerL·s qu~nd le 1nouiin ch3.un1era, de 
. / 1elqne n1anicrc que ce foit. 

.2 ·. rdonnan 
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. Ordot;na.nce rendue par M. Hocquart, Intendant, concernant les 20. fo!. t 31 . cnbles d1frnbues dans fix n1oulins, defend au tneunier de moudre des 29 septembr", bleds [:;!nS etre cribles. 

I ?J l • 

GARDE ET ABANDON DES BESTIAUX. 

A R T I C t E XXV. 
Reglemel!t du Confeil Superieur de ~ebec, ordorine qu'a l'avenir A. 2 , foh ~72 tousles habttants de ce pays feront tenus de faire garder leurs be.ftiaux, 11 May, 1 676• foit clans les communes, fait dahs leurs conceffions, chacun a lctir egard, fans qu~ils les puiifent faire paturer fur les terres de leurs voifins, fans leurs confentemens, depuis que le juge des lieux aura fait defenfe de laifier paccager les dits befriaux clans les ferres apres la fonte des neiges, et jufqu'a ce qu'il ait donne permiffion de ceffer la garde apres la recolte : a peine de dix livres d'cilnende contre lescon-trevenans et de payer le dommage qui fera fait 
Comme auffi permet aux proprietaires des terres de faifir les chevaux, cavales, boeufs, vaches, moutons, pores, oyes, et volailles, qu'ils trou{reiont en dommage clans leurs terres et prairies, et de les retenir pendant vingt quatre heures feulement, pendant lefquelles_, ils feront tenus d'ert avertir la jufrice pour ttre pourveu au do1n1nage qui fe trouvera fait; defenfes de recouvrer les beftiaux faifis pendant le dit temps par voyes d.e fait a peine d'amende: et fera le proprietaire des terres cru a fon ferment de la prife, s'il eft de bonne renon1mee; et le ma!tre des befi:iaux du dommage jufqu'a dix fols, fi le proprictaire ne veut faire preuve de plus grand : fi le don1mage eft fait de nuit, le ma1tre des be.ftiaux fera condamne en quinze livres d'amende, outre le dedommagement et confifcation des befi:iaux, fi le cas y echet. 
Declare les prairies qui feront fermees ou entourees de ha yes vives, defenfables en tout temps. 
Ordonne que les pores feront anneles depuis que le juge des ,lieux aura donne permiffion de cefTer la garde des befiiaux j ufques aux: neiges; permet aux proprietaires des terres qui trouveront ?es pores en dommage dans les temps defendus, d'en tuer un, en le la1Ifant fur la place, fans prej~dice du dedomr:tagement qu'il ~ourra pourfuiv:e. ~'il ne fera fa1t aucuns chem1ns nouveaux n y paifage par atlleurs que fur les anciens, fi ce n:eft par authorite de_jufi:i~e, fur pei?e d'amende a·rbitt·aire, et de tous depens, dommage, et 1nteret des part1es 

plaignantes. 
Ordonnance de A1 Dupuy, Intendant. Defend a toutes perfonnes :t 1• rot 2~. 3, de laiffer vacquer apres foleil couche en la faifon d'autornne leurs ocbbre, I71.7 -befriaux les uns chez les autres ; ordoru1e gu'ils Envoyeront le foir a la recherche des dits be.ftiaux. Et les feront r'entrer clans leur propres champs, ou dans leurs granges, ecuries et baffecours, a peine de trois livres d'amende contre le contrevenant pour les dommages 

B con1mis 
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commis jufqu'a foleil couch~, et quinze livres pour ceux commis 

la nuit, outre le dommage qui fera eftime, et de confifcation, s'il y a 

lieu; et au cas que les dites betes foient trouvees en bled d'autornne 

mis en terre ou en guerets prepares pour ce, labete trouvee quelle

qu'elle foit, fera prife pour le don1mage fans prejudice de l'amende. 

; 3 ·N~~~~1~~e Autre ordonnance de M. Dupuy, lntendan , qui ordonne a tous 

~~ 2 7· , bouchers de fe conformer a !'ordonnance cy deifus du dit jour 3 I 

Bouchers. oa~bre, 1727· En confequence leurs deftnd de laiffer paitre leurs 

beftiaux fans un gardien qui les accompagne a 1' effet de les renfermer 

fitot apres le foleil couche. 

I 

-PRECAUTIONS CONTRE LES INCENDIES. 

A. 2.. fol. 2-ii 

JI May, 1676. · Reglement du Confeil Superieur de ~ebec. 

A R T J C L E VIII. 

Fourag-es clan~ Defenfes a toutes perfonnes de la ville de ~ebec de gar er es 

les malfons. fourages dans leurs maifons en lieux fufceptibles du feu, particuliere-

·ment en la baffe ville, n'y de riourrir aucuns beftiaux dans la dite 

baffe ville pendant l'hiver a caufe des accidents du feu c;ui arrivent trop 

fouvent : le tout a peine d'amende arbitraire et de confifcation des 

beftiaux. 
ARTICLE IX. 

Defenfes aux habitants de la ville de OEebec de jetter n'y fouffrir 

Paille, &c. qu'il foit jette ou tnis des pailles, fumiers, et autres chofes dans les 

dans Jes rues. (rues qui pourroient etre fufceptibles du feu; a peine de dix livres 

Tabac en 
fumee: port 
de feu dans 
les rues. 

fchelles, 

d'amende contre ceux devant le logis defquels ils feront trouves. 

ARTICLE X. 
. . 

Defenfes a toutes perfonnes de prendre du tabac en fum~e, n 'y 

porter du feu clans les rues de la ville de ~ebec fur peine de puni

tion corporelle. 

A R T I CL E XI. 

Tous les proprictaires des maifons de la haute ou baffe ville de 

~ebec qui n'auront point de fortie aux combles de leurs maifons 

pour aller au haut de leurs cheminees, feront tenus de mettre et 

entretenir une echelle appu~e fur le to1t de chacune de leurs maifons, 

a fin qu'on puiffe 1110nter fur le comble d'icelles, et les abattre, fi 

befoin eft, en cas d' incendie. 

:ARTICLE 
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A R T I C L E XII. 

Au premier coup de cloche, chaque habitant et les perfonnes Tocfin. 

1 'il aura chez lui capables de rendre fervice, fortiront de leurs mai-
1ons pour fe rendre au lieu ou le feu fera allun1e, charges d'un f~eau 
.ou chaudiere, fous peine de chatiment. ' 

A R T I C L E :XIII. 

· Toutes perfonnes feront obligees de tenir leurs chemin.ees nettes de Nettoyer Ies 

fuie; et pour cet effet ils les feront ramoner de deux en deux mois; chemincea. 

en tireront certificat pour temoignage cle leur diligence de deux de 
]eurs voifins, qu'ils remettront entre les mains du Lieutenant-general 
de la Prevofte de cettc ville, ou du Procureur de R0y en icelle, fur 

eine centre les contrevenants de repondre en leur propre et prjve 
nom des torts et accidents q i arriveront par f.aute de n'avoir fait net
toyer et ramoner leurs dites cheminees. 
Ordonnanc~ de M.Bigon, Intendant; qui defend a tq~t~ perfonnes 7 etdemi fot. 

rle tirer des coups de fufils clans !'Enceinte des villes de cette colonie, 76 · z~ May, 

ny fur les granges et autres batiments de la campagne, ny de faire du C'o1.u~s de fu

feu pres des dites granges ou batirnents; a peine de cinquante livres ~lsl:~ns leti 

rl'amende applicable au denonciateur, fans pn!junice des dommages 
et interets.-Et fous les m ernes peines, defend auili d'avoir clans leurs 
maifons plus d'un baril de poudre qui fera couvert cl'une peau; 
enjoint a ceux qui en auront d~avantage, de les mettre ,dans les -ma-
_gafins du Roy des villes les plus proches de 1eur refidence. 

Autre ordonnance de M. Begon, ntendant, pour Montreal; 7 et d.emi.foL 

qui ordonne que touts les bo ra-eois et habitants fer.ont tenus de 1 ~~. 8 Jutllet, 
b 1721· 

'Courir au feu auffitot que le tocfin fonne, et d'y porter chacun une P_our Mont-

h h r ' · 1 d fi 1· real. ac e et un 1~eau ; a pe1ne contre es contrevenants e 1x 1vres 
'!~'amende : comme auffi ils auront, chacun chez lui, une echelle en Tocfin. 

·bon etat fur le toit de leurs maifons, et une clans leur cour qe la hau-
teur du retz de chauffee aut to!t; a peine de trois livres d'amende. 

Ils feront ramouer leurs cheminees une fois chaque mois en hiver, Ramoner. 

et tous les deux mois en ete; a peine de- dix livres d'an1ende. 
. Ils auront clans leurs greniers chacun deux beliers de la groifeur de Baiers • 

. s_uatre pouces de diametre, et de longueur proportionnee au grenier; 

.a peine de trois livres d'amende. · 

RDONNANCE DE M. DUPUY, INTENDANT. 

ART I CL 'E I .. 

·EnJ· oint aux particuliers proprietaires et loc2t2ircs de maifons, de N,. "· fo1. ... 

1 · 1 h · ' ·1 .r. £ • d £ 22 Octobte1 faire ramoner tous es n1o1s 1.es c em1nees ou 1 1era 1a t 1 1eu~ a 1726 • 

peine contre les contrevenans de dix livres d'arnen e pour chaqt e 
chemin' c 
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rtamonerles cheminee qui n'aura pas ete ramonee, et qui aura du l'etre, et 
cheminees. d'amende arbitraire pour chacune des cheminees aux quelles le feu 

prendra clans le courant de l'annee; et en outre fous peine contre les 
contrevenans de repondre en leur propre et prive nom des torts et 
accidents qui arriveront par le feu, faute d'avoir fait ramoner leur 
cheminees. 

A R T I C L E II. 

Faire ramoner ~;il fera permis aux proprietaires des maifons, dont les locataires 
par les pro- r. ' 1' d r • 1 h . ' d 1 f . ' pricrai1es. 1eront neg 1gents e 1au·e ramoner es c em1nees, e e a1re aux de-

pens des dits locataires, et de s'en fain~ rembourfer par les dits loca
taires. 

A R T I C L B Ill. 

A ttefiation . ~e les ptoprietaires et locataires des maifons, Iefquels teront ra-
pour prvduue 1 h · " r. d d ft · d d au j uge . moner eur c em1nees, 1eront tenus e pren re atte at1on, e eux de 

leurs plus proches voifins en etat de figner et de certifier, fur deux 
papiers fepares, dont l'un fera par eux garde, et !'autre remis au 
juge a fa premiere requifition par lui faite chaque mois. 

Refus d'at
tc:fiation. 

A quoi les 
r.amoneurs 
font tenus. 

Foyers et 
tuyaux. 

'l'uraux. 

ARTICLE IV. 

~e les voifins qui tefuferon t ce certificat, ou qui en donneront . 
de faux, feront condamnes en !'amende de dix livres. 

ARTICLE V. 

Q!!e les journaliers qui feront employes a ramoner les dites che· 
minces, les nettoyeront a la gratte et au ballet; a peine d'amende 
arbitraire, et de n'etre point payes de leur falaire qu'iJs n'ayent em· 
ploye l'un et I' autre a chaque cheminee. Et qu'ils ne pourront pren
dre de chaque cheminee que fix fols, fans qu'l.l puiffent exiger 
d'avantage. 

ART I C L E VI. 

Q!!'il ne fera permis a qui que ce foit, de pofer ~aucun poele de fer 
ou de briques dans fa maifon fans y pratique!' au deffous un foyer 
ma~onne de chaux et de briques pofees fur la tranche, ou de pierre 
plattes tenant lieu de foyer; et de faire paffer et fortir le tuyau des 
aits poeles par tout autre endroit que par les tuyaux de cheminees 
faits et pratiques dans les dites maifons pour le paffage de la fun1ee. 

A R T I C L E VII. 

Comme aufii de faire paffer les tuyaux de poeles au travers de 
cloifons de planches ou de charpente et au travers des planchers, 
qu'il n'y ait au moins de paifage un demi pied au tour du dit tuyau, 
en telle forte qu'il ne touche a rien de conbuftible; fous peine de 

dix 
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-dix livres d'a1nende pour chaque tuyau de poele autrement conduit et detourne, et d'etre en outre refponfable des accidents qui en pourroient arriver. 

Reglement de M. Dupuy, Intendant, qui defend de batir aucune N.~~· fol.~s. maifon clans les villes et gros bourgs ou il fe trouvera de la pier re .b!b~ir '~; 7 • commodement, autre1nent qu'en pierre. 
pierre. Defend de les batir en bois de pieces fur pieces et de colombage; Non enboi~. quand meme ce feroit pour les recouvrir et enduire de chaux et de fable. 

Ordonne que toutes les maifons feront bftties a deux etages et ~tir a deux " ''1 J: ffibl '1 " . 1 d er:.tges, et 
voutees autant qu 1 1era po 1 e ; et ou 1 ne fera pas prat1cab e e voutfes. faire des fouilles de cave ou celliers, ce qui hauffe par trop !'entree des maifons du cote de ]a rue, on r'entrcra les efcaliers du dehors dans le dedans des maifons, de fa9on qu'il n'y ait jamais dehors clans la rue que trois marches au plus en hauteur et en faillis. Defend de meler clans la conftruCtion des murs de face et de pig- Nepoint_metnons aucuns bois apparens, ny cadres, ny linteaux de portes et fe- ~:n~~e~o~~aneftres; a peine de trois livres d'amende pour chaque porte et croifec ~Jllnes. contre celui qui aura fait cette confrruB:ion,. Defend de couvrir en bardeaux aucune des maifons clans les villes convenure de et clans les fauxbourgs des villes ; fous peine d'etre decouvertes au Bardeaux. depens de ceux a qui elles appartiendront, et de cinquante livres d'amende contre les couvreurs qui les auront couvertes. Defend de faire des provifions, des amats et empillages de bar- AmatsdeBar~ <ieaux dans les villes tant en dedans qu'aux dehors des maifons, d~aux. cans des cours ou fous des hangards; a peine d'etre jette a l'eau. 

Ordonnance de M. HOCQ_U ART, Intendant, pour N.u.tol.t 13 . Montreal. :; 3 {~illct, 
A R T I C LE IV. 

Pour l'vf.ollt
rial, 

Ordonne, au cas d'incendie, a chaque particu1ier qui y va, d'y Hache et porter une hache et un fc;eau ; fous peine de trois livres d'amende, f~eau. ~'ils ne le font. 

A R T I C L E S VL et VII. 
~e chaque pa.rticulier eft !enu ?'avoir u~e echelle. a chac1!ne chen1inee de leur ma1fon, et un ecoutllle au falte des d1tcs n1a1fons ou Echelle . . d . I h 11 . t fi 1 1 . I Ecrnnille. 

ouvertures, et e petltes ec e es po;:r" mon er
1 

ur des c 1eb~~nees; BeJicrs. lorfqu'elles excedent. de beaucoup le laJte, ~t c l~cun eux euers a main clans leur gren1er; fous pe1ne de fix hvres d amende. 

Ordonnance de M. Bigot, intendant, qui defer:d a tous parti- N. 39: foL H· culiefS de batir des granges et et1bles clans la ville pour prevenir les ~~~~~~~ Iir~~; incendies a peine de demolition des dites granges et etables et de cent rt~·irts. ' . bl ' l'h" . 1 d 1 d' '11 Granges et 
livres d'amende apphca e a op1ta e a 1te Vh e. etablet. C Ordonnance 
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'N ft ' l . .·oraonnance du ·meme Intendant, qui defend a toU:tes perforl.nes 
_3 ~~{;y,

0x·7~!: de Quebec de faire du feu clans leurs cours, foit pour y faire de la 
·Feu clans les biere OU pour aucune autre ufage que ce puiffe etre; a peine de cent 
cours. Jivres d'amende applicable aux hopitaux, et, en cas d'incendie, de 

tous depens, dommages, et interets envers les particuliers qui e.n 
auront fouffert. 

"N. . fol. 6. Autre ordonnance de meme Intendant, qui ordonne a tous par-
3l&ay, 17;4-. ticuliers de ~ebec, qui feront batir des maifons, de faire exaucer 

leurs pignons de trois pieds au mains au deffus des couvertures, avec 
~coupe. defeu. des confolles enfaillies pour mettre les accoyaux egalernent a l'abri 

du feu. 
se conformer Ordonne aux entrepreneurs et autres ma<;ons de fe conformer au 
au reglement. prefent reglement; a peine centre Jes contrevenants, entrepreneurs et 

autres ma<;ons, de trois cent livres d'amende applicables aux hopitaux, 
, et payables fans deport par les particuliers aux quels appartiendront les 

maifons, fauf leur recours contre leurs entrepreneurs ou autres ma
~ons; et en outr~, nonobftant la dite amende, feront les dits ex- · 
hauffemens faits fans delai au depens du proprietaire par les memes 
£ntrepreneurs des .dites maifons, a quoi i1 feront contraints. 

A.. ~. fol. 2-70. 

1:1 May, 1676. 
C A B A R E T S. 

Reglement du Confeil Superieur de ~ebec. 

A. R T I C L E III. 

·n ' h t Defend a tG>US Cabaretiers de ~ebec et fauxbourgs, et a tous 
e n ac e er d . d' ll , . 

iur le marche ven eurs et regratlers, a er acheter au marche que hu1t heures en 
qu'a~res une efte, et neuf en hiver, ne foient fonnees: pour donner le temps aux 
certame • _, " 
heure. .b,ourgeo1s d'acheter leur neceifaire. · 

A R T I C L E XVI. 

.n·avoir des Et parce que, fo?s p:·etexte de !en~r cabaret~ quelques fois des 
permiffions. perfonnes de mauva1fes v1e, pour avotr heu de fubfifter et d'entretenir 

~eurs d~bauche~, fouffrent clans leurs maifons des fcandales publics, 
Il eft defendu a toutes perfonnes de tenir cabaret et mettre la fer
viette chez-eux, excepte a ceux qui en auront permiffion par ecrit. 

A R T I C L E X\TIL 

DHenfc5 de Defend a t?US cnbaretiers de <:e pays de preter n'y faire creuit 
preter. aux fils de fam11le, foldats, valets, domeftiques et autres 1'y p '·cl1-
de faire ued'it. dre d' eux ,. ffi d d ' ' b . 1·'· . fl . De donnera au ... uns gages; cotnme au 1 e onner a o1re a nu1t p3 'C.! 

oire la nuit. neuf heures du io!r, fous peine d'amende arbitraire, et de ptl'" ·e 
I Jeur 
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.leur du; lefquels Cabaretiers n'auront aucune aB:ion -contre qui que 
ce foit pour depenfes de bouche. 

·A R T 'I C 'L ·E .XVIII, 

Defend a toutes prefonnes de s'yvrer dans les cabarets et ailleurs ; DHenfes de; 
. ous peine d'amende arbitraire, . et meme· de prifon, fi le cas y echet. s'yvrer. 

A R T .I ·c L E ·xrx. 

Defend aux Cabaretier3 de donner a boire et a manger a tous Defenfes de 

mac;ons, charpentiers, menuifiers, et autres entrepreneurs d'ouvrages, donnera .. boire 

d 1 . d .1 ,.1 l . IT: r.. aux ouvners. pen ant es JOUrs e travru, s 1 s es conno1uent pour tels, 1ans per- &c. pend~nt 
million -de celui pour lequel ils travailleront; et aux dits ma~ons, leW' travl\11.. 

·charpentiers, conduB:eurs d'ouvrages, menuifiers, manoeuvres, et 
autres travaillants, de quitter et abandonner leur befogne aux jours 
ouvrables fans permiffion du proprietaire ou entr~preneur de l'ouv
rage, fous peine d' etre refponfables des journees des manoeuvres 

·..qui feront fous eux, et en trois livres d'amende envers le proprietaire: 
.Lefquels manoeuvres travailleront dans les hew·es du travail fans 
pouvoir quitter pour quelques caufes que ce foit, a moins qu'ils 
n'ayent permiffion du dit conduB:eur de l'ouvrage, ou proprietaire; 
a peine contre le manoeuvre de perdre fa journee, de trois livres 
d'amende envers le dit proprietaire ou conduB:eur, et de tous de
pens, domm~ges, et interets.. 

A E 

Ordonne a tous cabaretiers de tenir clans chacune des chambtes, D'avoir ch e~· 
()U ils donneront a boire et a manger, }es articles des reglements qui lui l~s arricles 

1 . . d . bl fi h" desreglemcnrs .regardent les moeurs, a pun1t1on es ]Uren1ents et a F etnes et pour s'y con -

autres defordres, a fin que par la veue de ces ordonnances toutes forme! : ~tde 
r. • d l d . . , , . ne potn~ con-fCrfonnes 1e contlennent ans e evo11, et qu aucun n y contreVIenne, ner a b01re 

a peine d'amende arbi!rair~;. dcfen~ ~ux dits ·~abaretiers. de d~nner _a ~f;ed~i;i~~ .. fer· 

boire pendant le ferv1ce d1v1n; enJolnt aux d1ts cabaretlers d avcrt1r , 
les Lieutenant-general et Procureur du Roy de ce qui fe paffera chez 
eux contre les dites ordonnances, fur les memes peines. 

Ordonnance de M. Raudot, Intendant; qui ordonne que tous • fol. 6o. 

les cabarets et hotelleries feront fermes a neuf heures du foir; defend ; 7ot.oull , 

aux cabaretiers et hoteliers _de recevoir quelqu'un, et de donner a boire Jetcnfc,s d~. 
, . , . d . .._ l' d' d · ., donnerabotie apres la d1te heure, a pe~ne e Clnquante l~r.~~, ?lTI~n. e, m,olt,:te ap- ap rcs neuf . 

plicable a 1' Hotel de ~ebe~, et !'autre mo1t1e. a 1 f.Ioplt,al-general. h curcs du lolr. 

Autre ordonnance du meme Intendant, Sll defend a toutcs per- 1 fol. 72 . n. 
fonnes de donner a boire aucunes boiflons dans leurs maifons, ny Novembre, 

• d J: ft d• 1 1 • I 
706 . meme d'en ,vendre les JOUfS e 1e es et 1manc 1CS, lOfS CeUX qui en Detenfe: d~ 

. riendront denlander pour les malades; et les autres jours de d0nner a fc~~~:t:: ~~lfe 
boire dans leurs dites maifons aux don1iciliers, aux qu~ls neantlnoins di~~m.h ... -s? 

ils pourront er~ ve?dre c~s jours la p~ur l'a~ler boir~e chez eux; et 
.ce a pe· ne de dtx hvres d amende apphcable a la fabnqne. 

O.rdonnance 
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+ fol. 9+. Ordonnance de M. Raudot, Intendant; qui defend a toutes per
-z.) Jui~r:no. fonnes de debiter des boiffons en detail ; a peine de cinquante livres Y.e~/. oJ.t- d'a1nende, et du double en cas de recidive.-E tab lit I o cabaretiers pour ~~iffi~~- p~r- les Franyois: leur defend de leur donner a boire paffe neuf heures dt~ 
Defend de foir, fous les memes peines : leur defend de debiter des boiffons aux donuer a boire r. r. 1 " . d a: . aux !imvages. Jauvages, 10US es m ernes pe1nes et e canatlon. 
F. 6. fol. 3~· Arret du Confeil d'Etat du Roy; qui defend a tous juges et feig-2.4M~~' 1 724· neurs de donner des permifiions de tenir cabaret, a peine de defo-PermJbons b"'{r: d d r. ·m ~ d ' par l'Inten- e11ance; or onne que onena·1ant ces perm1 1ons ieront onnees 
dant. par 1' Intendant. 

N. u.fot. s. Ordonnance de M. Vupuy, Intendant, concernant les 
;u Novembre, ' Cabarets. '71.6. 

D'avoir per
million. 

ARTICLE I. 

Defend a tous habitants ou bourgeois des villes de f<gi!Jec, !.font
real et des trois rivilres d'etablir aucun cabaret et lieu propre a donner a boire, fans une expreffe permiffion fignee de celui commis a cet effet. 

ART I CL E II. 

Idem. ue tous ceux qui ien en cabaret dans les trois villes fufdites 

Enfcignes. 

Permiffions. 

avec permiffion, ayent a produire les dites penniffions a celui com
n1is a cet effet clans la huitaine pour la ville de ff<J.p!bec, et clans deux 
mois pour les villes de Montreal et des trois rivitres, a compter du 
jour de la publication des prefentes clans chacune des dites villes : 
enjoint a ceux qui n'ont aucune permiffion par ecrit de donner a boire 
ou vendre des boiifons en detail, de fermer leur cabaret huitaine 
apres la publication des prefentes fans un plus long delai, fous peine 
de confifcation des boiffons qui feront trouves en leur maifons, au 
profit des hopitaux. 

A R T I C L E Ill. 

~e tous ceux qui tiendront cabaret feront tenus de pendre a leur porte une enfeigne ou tableau. 

ARTICLE IV. 

~e ceux qui voudront tenir auberge, ou hotellerie, et loger la 
nuit ou en chambre garnie, ne pourront le faire fans une expreife permiffion de celui commis a cet effet. 

ARTICLE 
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ARTICLE V. 

~e ceux qui tiendront les dites auberges, chambres garnies et De donnerutt 
hotelerie, feront tenus tous les quinze jours de donner a celui corn- ~olle des . 

· " ~ 11 d · , h etrangers qu m1s a cet euet un ro e e ceux qu1 auront loge c· ez eux pendant les Iogent eh~, 
rlits quinze jours, . ou qui continueront d'y loger, par noms et fur- eux. 

noms, autant qu'1ls le pourront; ou par defignation d'etat ou de 
figure, fi les dits etrangers refufoient de dire }eurs UOlllS; mais au 
<:as de 'Ce refus, leur enjoint de ne leur point refufer gifre, mais d'en 
:donner avis a ceux commis pour ce, fou~ peine d' etre refponfable du 
~efordre que pourro.ient cornmettre ces dits etrang.ers .. 

ARTICLE VI.. 

~e les dits aubergifres feront tenus d'avoir une fale baffe, un.e 
our., ou jardin pour recevoi:r ceux qui irorrt chez eux. 

A R T I C L E vrr. 

Defend aux dits aubergiftes de donner a boire le foir paife dix Defenfes de 
h d . b h ,.... 1 d" h ). donner a boire eures, et . e ten1r aucun uveur c e"" eux apres a 1te eure, a le foir pa.ffe 
moins qu'il n'y loge; fous peine de cent livres d'atnende pour la dix.heurei. 

premiere fois, et de plus gran de peil1e au cas de recidive .. 

ART V L 

Defend aux cabaretiers et tr.aiteurs, ·qui ne feront point hoteliers Defcnfes de 

-QU aubergiftes, de donner a boire en aucune chambre a lit et OU il ddonnedraboire 

d ' bl , . ans es y ait d'autres meubles que es ta es et des banes, a .mon1s que c_hambrcs .c. 

ree ne :LOit dans la chambre du maitre. ht. 

A R T I C L E IX. 

Defend aux <lits cabaretiers de donner a jouer au des, ou aux Defenfetl d~ 
cartes dans aucune chambre de leur maifon, ni d'y laifler fumer, Itaifter j~ut!r: 

• • umer, J Urcr. 
fous peine de d~ix liv~·es d'amen~e pour -ch~que JOUeur ou fu~eur gu~ . 
y fcront trouves ~ ~1 de, fou~nr au~un JUrem_ent et, blafpheme, n1. 
que perfonne s'y InJure, a pe1ne de c1nquante hvres d amende 

ARTICLE X. 

Defend a tous cabaretiers, traiteurs, hoteliers ou aubergifies de Defenfe~ d~ 
' b · ' f".}d t 1 1 t" d donneraboue .donner a o1re a aucun 10 a , que que que pe? e n1a tn. en eau e aux ioldati, 

vie et du vin aux deux repas feulement du n1at1n et du fou·; comtne ~alets, domef. 
' ' b . ' 1 . 1 d ft" tlques &c. -auffi de donner a o1re a aucun aqua1s, va et, ome 1que portant ' 

Iivree .()U fans livree, a quelque heure que ce foit de la journee, fans 
lll 01~dre OU permiffion par ecrit de leur 111al tre, qu'ils feront tenus 

de 
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· e garder v€rs eux pour leur fervir de decharge; fous p~· 1e de cin r"'~U1nte 
Jivres d'amende pour la pretniere fois, et d'avoir leur cabaret ferme 
en cas de recidive : leur enjoint ~u cas que les dits laquais, valets, 
.d.omeftiques fe traveftiffent pour venir en leur cabarets, d'en avertir 
les ma1tres lorfqu'ils s'en appercevront; fous peine d'etre interdits et 
"l'avoir leurs cabarets fermes. 

A R T I C L E XI. 

Permet aux dits cabaretiers, &c. de donner des boiffons a empor
: er, tant aux foldats qu'aux laquais et valets domeftiques, la mefure 
feulem·ent d'une quarte pour la biere, d'une pinte pour le vin, et 
:chopine pour l'eau de vie, a moins qu'ils ne foient porteurs d'une 
permiffion de leurs ma!tres pour plus grande quantite; laquelle dite 
permiffion le cabaretier retiendra vers lui pour lui fervir de decharge. 

A R T I C L E XII. 

Defend aux dits cabaretiers, &c. de recevoir d'aucun fils de 
familie, valet domeftique, ou foldat, en payement du vin ou autres 
boiffons, aucunes hardes, bouteilles de verre, de fayance, de gres, 
plats, affiettes, cuilleres, fourchettes et autres uftenciles d'h6tel, tels 
<J.n'ils foient; fous peine d'etre reputes receleurs, et d'etre punis corn ... 
me tels. 

A R T I C L E XIII. 

JJ>Henfes de Leur eft auffi defend e ni s abarets ouverts Ies feftes et 
dondner a

1
bofcire dimanches pendant le fervice divin, fcavoir, 1~ m a tin depuis neuf pen ant e er- h . r. ; h r. ~ ' ·d d · } :vice divin. eures )U1qu a onze eures 10nnantes, et apres m1 . y epu1s deux 1eures 

"!Defenfes a 
tous rnar
chands de 
.donner a 
boire. 

jufqu'a quatre; fous peine d'amende arbitraire pour la premiere fois, 
.et leurs cabarets fe.rmes pour la feconde. 

A R T I C L E XIV. 

Defend a tous marchands et negociants de donner a boire pour 
de l'argent ou autres marchandifes, fous quelque pretexte que ce 
foit; d'avoir banes et tables a cet effet, ni de donner a boire fur le 
comptoir, de quelques boiffons et a quelques mefures que ce foit, et a tel nombre de gens qui s'y rencontre: et de debiter leur boiffons 
autrement qu'en gros; c'eft a dire, le vin par demie barique, la plus 
petite mefure; et I' eau de vie en ancre; et des autres liqueurs a pro
,portion ; a peine de deux cent li vres d' amende, dont moitie fer a 
donnee au denonciateur. 

OUCHERS .• 
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BOUCHERS .• 

ARTICLE XV. 
A.~.fol. ~71, 
11 May, 1676. E njoint a tous bouchers, .lorfqu'ils tueront des b~tes en cette ville, Regle!Uent d,u . ,emporter a l'infl:ant a la riviere tout le fang et imnlondices pour ~~~~ed~~~~empecher !'infeCtion que cela .pourroit -caufer; fous peine de dix livres bee • . d'amende. 

POIDS ET MESURES .. 
A R 'T I C L E IV .. 

A. 1.. fol. 1.70. 
JI May, 167 6. · Tousles poids et mefures, comme minot, demi-minot, boiifeau, Meme regle~ot, peinte, aune, demi-aune, chaines, romaines, crochets, ba- ment. lances, ·et generalement, tout ce qui eft nece.ffaire pour la vente et achat, et qui .ne font point marques, le feront a la marque du Roy, en prefence du Lieutenant-general de la prevofte de cette ville, par fon greffier, auquel il fera paye cinq fols pour chacune marque. Ordonnance de M. Hocguart, Intendant, qui renouvelle l'execu- zo. foL u 7• 

tion du precedent article. 
9 Aouft, •1 r-. 

I MARCHES P U B L I C S. 
A R T I C L E I. 

A. !t. fol. "'7 • 
x May, x67 , , Marche etabli a §01bec les rnardis et vendredis de chaque femaine. Reglemcntdu 
Conreil Supe -

I rieur de f!Zui~ 
A R T C L E II. 

bee. . Defend a tous les habitants., tant de la ville que de la campagne, Ide~ de ,porter leurs denrees clans les maifons particulieres de cette dite ville avant que de les a voir expofees en vente les jours de marche juf-qu'a onze heures du matin; fans toutes fois oter la l' bcrte aux dits habitants de cette dite ville d'aller acheter clans la campagt.e leur neceffaire. 
Ordonnance de M. Raudot, Intendant, qui ordonne que toutes les s. fol. 

109 
• 

. denrees qui feront apportees clans la ville de ~ebec les mardis et :qSeptembre. vendredis, jours de marche, feront portees auffitot clans la place 1708
• de la baffe ville; defend a qui que ce foit de rien etaler fur la greve, a rexception de l'anguille, ny de vendre et acheter clans les c nots; ' peine de dix livres d'amende applicable a l'eglife de la baffe ville. 

Ordonnance 



~ 1o1. 76. q 
Juillet, :1722. 

:pour Los trois 
riviirn~ 

A. z. fo1. z7o. 
J 1 May, 1676. 

[ :r6 ] 

Ordonnance de M. B!gon, Intendant; qui etablit une marche qui 

s'y tiendra le Vendredi de chaque femaine. Ordre aux habitants de 

la campagne d'y expofer en vente les denrees qu'ils apporteront en 

ville, leur defend d'en vendre dans les maifons des particuliers, a peine 

de trois livres cl' amende; defend aux cabaretiers fous la 1neme peine 

d'acheter .avant huit heures du matin. 

B 0 I S D E C H A U F F A G E. 

ARTICLE V. 

Regle~ent du 11 fera etabli une perfonne qui aura une cha1ne, marquee a la 

~e~;e~es~~: ~narque. du Roy, po_ur corder les bois de chauffage; _qui_fe vendront 

bee. a l'aven1r en cette vllle. Chacune corde fera de hu1t p1eds de lon-

gueur, et quatre pieds de hauteur; et aura le dit bois trois pieds et 

demi de longueur entre deux coupes. Enjoint aux bucheurs de le 

faire clans les fon~ts de pareille longueur et hauteur, fous peine de 

perdre leur travail et d'amende arbitraire: lequel cordeur aura pour 

fon droit deux fols par corde de ceux qui voudront l'employer, fans 

qu'il puifie contraindre aucun a le faire. 

:;6. fol. 7· Ordonnance de M. La Galif!onnifre et Bigot, qui regie la longueur 

2.a Septembres du bois a quatre pieds en tout. ' 

~~4r:i. ns. Ordonnance de M. La Jonquiere et Bigot, qui regie a deux 
1 oaobre, pieds et demi entre le longueur du bois. 
1149· 

A.~. fol.z71. 
uM.ay, 1676. 

.. 
~p 0 L I C E D E S R U E S. 

Reglement du Confeil Superieur de ~ebec. 

A R T I C L E VII. 

Tons proprietaires ou locataires qui occupent des maifons en cette 

ville de fj(gebec nettoieront a l'avenir les rues devant leurs logis, 

pour en faire tranfporter les immondices en lieu qui n'incommode 

pas, n'en devant fouffrir aucune dans les dites rues; fous peine 

d'amende arbitraire. 

A R T I C L E VIII. 

Toutes perfonnes qui voudront nourrir des beftiaux en efre a la 

baffe ville de f?zyebec, feront tenus de nettoyer taus les huit jours les 

lieux ou ils les retireront la nuit, et en porteront les fumiers a la 

1·ivif;re; fo.us peine d'atnende arbitraire et de con.fifcation des beftiaux • 
.Ordonnance 
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~rdonn~nce de M. Blgon, Intendant, qui regle que les decombres 7 et demi rot. deS lilCClldleS et autreS provenant deS maifOllS ferviront a affermif II8. 8 Juillet, Jes rues : . a ce~ e~et ~haque propr~etaire fera. obl~ge ~e les faire porter . ~~~~·Molttdans des heux llldiques par les offi.Clers de pohce; a pelne de trois livres r~al. d'amende.-Ordre de 1nettre chacun des banquettes de bois de huit P?Uces d'epaiffe~r, et un pied de large au petit bout, a ~eux pieds de dtftance des ma1fons et emplacen1ents; en feront remphr le vuide de pierrotage, en forte que les dites ban_9.uettes ayent trois pieds de large. 

C H E M I .N S P U B L I C S. 
Ordonnance de M. Raudot, Intendant, qui defend a toutes per- J, fol. 7I· fonnes de pou!fer leurs chevaux contre les gens de pied qui feront 10 ~orembre, dans leurs chemins; et en cas cl' accident arrive aux dits gens de pied, 

170 9 condamne chacun des contreven(lnts a dix livres d'amende applicable .a celui qui aura ete bleife, outre les dommages et interets qui en 1·efulteront. 
Ordonnance de M. Dupuy, Intendant; qui ordonne aux habitants 13 . fol. 3z. de ce pays de balifer en hiver, chacun fuivant l'etendue de fon ha ... 1 5 Novembre, bitation, a peine de dix livres d'amende applicable aUX fabriques des 

1

P
7

• paroi.ffes ou il en manquera.-Defend d'arracher, enlever, ou rogner les dites balifes ou autres bois pofes le long des chemins, fous peine .-de punition corporelle et d'etre punis comn1e voleurs. Ordonnance de M. I-locquart, ; i or onne a tous ~o. rot. 71 • fermiers et tuteurs de faire, ch~cun fur la devanture des terres qu'ils 1o Juin. 173~. tiennent ou qu'ils font valoir, les reparations et entretiens neceffaires .des chemins et ponts publics, fauf a eux a s'en faire tenir compte par les proprietaires de qui ils tiennen t. 

M A I S -0 N S P U B L I Q_ U E S. 

A R T I C L E XXXII. A.1.. fol. '-71· 
II May,1676". Defend a toutes perfonnes de donner retraite ny favorifer les fi~les Regl~~ent ~u cet fen1mes de mauvaife vie, maquereaux, _et n1aquerelles, fo~1s petne ~~~~;ed.~ ~:~~ .de punition conformement aux ordonnances?, lefq~elles d1t~s pu- bee. tains, n1aquereaux, et ma1uerelles feront chatlees fu1vant la ngueur 'icelle. 

HA V R E S. 



A . :. fo1. 171. 

u May, 1676. 

H 
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ARTICLE 

E s. 
XXIII. 

Reglementdu Defend a tout.es perfonnes de prendre, enlever, detourner, ny de 
<;onfeil Supe,- fe fervir, fur quelque pretexte (jlle Ce puifie etre, des chaloupes, 
rteur de ~e- • d' ' 1 ' · r. d 1 } bu. canots, de hots ou ecorce, ny eurs agres, qu1 1eront ans e 1avre 

et dans la rade de cette ville, fans la permiffion du proprietaire; a 
peine de .tous depens, domtnage~, et inter~ts, de cinquante livres 
d'amende pour la pretniere fois, et de plus grande peine en cas de 
recidive. . 

11
. fol. 

3
,. Ordonnance de M. Bigot, Intendant; qui defe~d ~e jetter. des 

17 May, 1750. vuidanges et immondices fur les greves de ~ebec, a pe1ne de vtngt 
livres d'amende applicable aux hopitaux. 

TRAITE A VEC LES SA UVAGES. 

A oz. fol."-7!. .. 
u May, 1676. 

A R T I C L E XXIX. 

Regle!Jlent ~u Defend a toutes perfonnes, fous quelques pretexte et occafion que 
Confetl Supe- r. · ,.., d' · d d · 1 J: • d ·· 
rieur cle ~~- ce 101t, meme acqutttement es ettes qu1 eur 1ero1ent eues par 
bee. les fauvages, de traiter a dits fauvages les capots et couvertes dont 

~ ils fe trouveront revetus, ny auffi leur fufils, poudre et plomb; fous 
peine de cinquante livres d'amende : comme auffi aux dits fauvages, 
leurs femmes, et enfans, de .s'enyvrer, fous peine de punition cor
porelle; ny aux Fran(jois de leur donner de la boiffon jufqu'a cet 
exces, fous les memes peines. 

1 et demi fot Ordonnance de M. Be(J'on, Intendant; qui fait pareille defenfe de 
78. 2.·6 May, o 
.,,,. vendre de l'eau de vie et autres boiifons aux fauvages ; a peine de 

cinq cents livres d'amende applicable, moitie au denonciateur, et !'au
tre moitie aux.hopitaux des villes les plus pres. 

DIVERS 0 B J. E T S. 
A.7.. 
'Juillet,I676· 
Regle!nent~u Defend de pa!fer ny chaffer clans Ies terres enfemences, rompre, 
Confetl Supe- b .c 1 1" " · d d' 1· d' d d rieur de ~i- a attre, ny 10rcer es c otures ; a pe1ne e IX 1vres amen e, et e 
hu. ~ plus grandes fommes fi le cas y echet, et de tous depens, domt.nages, 
Dommages1ur • " 
lesterres enfe- et lnterets. 
met:cces, &c. Pareille ordonnance de M. Raud:;t, au1 renouvelle la prece-
4-· fol. 101.. .. 

3Juillet,I7Io. dente. 

Reglement 
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Reglement du Confeil Superie:lr de ~1/Jec. 

A R TIC LE VI. 

11 eft enjoint a toutes perfonnes qui ffl"ont batir ·a l'avenir des 
maifons en cette ville, d'y faire des latrines et prives, a fin d'eviter La.trines. : 

l'infection et la puanteur que ces ordures apportent l0rfqu'elles fe 
font dans les rues: et qu'il en fera fait aux maifons deja batis, fi 
le lieu de leur fituation le perm et ; et en -cas qu'il ne fut pas poffible 
.d'en faire, les _proprietaires et locataires demeurant dans les dites 
maifons feront tenus de nettoyer tous les matins le devant d'icelles, 
fous peine d'amende arbitraire .. 

. A R T I C ·L E XXVI. 

:ceux qui auront defriche des terres qui fe trouveront par l'allgne- Terres dHri
ment appartenir a leurs voifiRs, et ·qui en auront joiii pendant fix ch~s far lu 

anneeS OU plUS, (y com.pris la premiere employee pour abattre le VOllnS. 

hois) feront tenus de les laiffer aux proprietaires d'icelles, fans 
pouvoir pretendre autre r'embourfement ou dedommagement; que 
ceux qui en auront joiii moins que des dites fix annees, continueront 
leur joiiiffance jufques a la fin d'icelles; a la charge d'en ufer comme 
un pere de famille, fans 1es defoler, ny les deteriorer en fa~on quel-
conque, a peine des dommages et interets ,des proprietaires ; et a la 
fin d'icelles feront tenus de les delaiffer .; fi mieux n'aime le proprie-
taire les rembour er. pour le temps qui reftera alors a expirer des 
dites fix annees, lequel fera eftime : que s'il fe trouve quelques bati-
ments fur les dites · terres defrichees., ils feront pareillement eftimes 
et payes par le proprietaire d'icelles, ou compenfes par d'autres bati-
.ments de pareille valeur qu'il pourra faire. 

Il eft enjoint a tous ceux qui donneront a l'avenir des conceffioru, 
-de les faire mefurer., arpenter, et tirer les alignements de dix arpents 
en profon~eur, en _co~me_ns:ant par, la pl~s anci~nne, des la ~re- . 
miere annee de la dtftnbutton, aux depens neantmo1ns de ceux qut les 
t=ecevront; a peine de repondr~ pa~ les dits bail1e~rs en }eur propre 
et prive nom du dommage et 1nterets que pourrotent pretendre ceux: 
qui feroient lefes; et juf1u'a ce que le dit ~lignement de dix arpents 
en profondeur foit acheve, les conceffionnatres ne payeront aucun des 

.,droits ny redcvances portees par !curs contraCts. 

A R T I C L E XXX. Meme regle
ment. 

T ous fauvages fubiront les peines portees par lcs loix et ordonnan-
r. Sauvages cou-

.ces de France, pour le vol,. m~urtre, rapt, yvrehe~ et a~ltres .f~utes; pables. 

ce qui fera figni~e aux_ p~1nc1,Paux, d,e chaque natt?n, a la d1hgence 
du procureur general, mnn q u 1l a ett: cy -devant fa1t. 

ARTICLE 
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A R T I C L E XXXI. 

Defertion de Pour remedier aux abus qui s'augmentent tous les jours par la dedomeftiques~ fertion que font les domeftiques du fervice de leurs maitres, au grand detriment de la Colonie, il efi defendu a tous engages de ddaifier et abandonner le fervice de leurs maltres ; a peine d' etre appliques au carcan pour la premiere fois, et pour la feconde d'etre battus de verges et de leur etre applique l'impreffion d'une fleur-de-lys. Defenfes fpnt auffi faites de leur donner retraite fans conge par ecrit de leurs maitres, ou <:ertificat du <:ommandant, juge, ou cure du quar-. tier, comme il n'eft engage a perfonne; a peine de vingt livres ~ d'amende, et de payer chacune journe~ d'abfence. ~u dit fervice a cinquante fols, comme refponfable des fa1ts des fug1t1fs. 

A R T I C IJ E XXXIII. 
Vagabonds. Defenfes a tous vagabonds de l'un et de !'autre fexe de demeurer et <l'habiter en cette ville et banlieue fans auparavant avoir donne declaration du fujet de leur etablilfement, et obtenu permiffion du Lieutenant-general et Procureur du Roy; fur peine d'en ttre chaffes et d'amende arbitraire, metne de punition corporelle fi le cas le requiert. 

A R T I C L E XXXIV. 
Mendiant!. Defenfes a toutes perfonnes fe difant pauvres et ncceffiteufes de quefte · et mendier .d · · banlieue fans le certificat de leur pauvrete, figne par le ju~e ou cure des lieux contenant leur .demeure, lequel fera reprefente 1u Lieutenant-general et Procureur .du Roy, fous peine de punition corporelle. 

Meme regie
men~ 

Blafphema
teurs. 

Cct article 
a ctc form~ 
i ur 1es Joix 
criminclles. 

A R T I C L E XXXVI. 

Il eft defendu a tous fu· cts du Roy de blafj)hemer, jurer, et detefter le faint nom de Dieu ny proferer aucune parole contre l'honneur de la tres facree vie1ge fa Mere, et des Saints; et que tous ceux: qui fe rrouveront conva ncus d 'avoir jure et blafpheme le nom de D :eu, et de fa tres fainte Mere et des Saints, fcront condamnes, pour la pren1iere fois en une amende pecuniaire felon leurs biens, la grandeur et enorn1ite du fern1ent et blafphen1e ; les deux tiers applicable a l'hopital des lieux ; ou il n'y aura d'hopital, aux cglifes et l'aurre tiers aux denonciateurs; et fi ceux qui auront ete ainfi punis retombent a faire les dits ferments, ils feront, pour la feco~1de, troifieme. et quatrieme fois, condamnes en amende double, triple, et quatruple ; pour la cinquieme fois feront mjs au carcan aux jours de feftes" de dimanches, ou autres~ et y .den;eureront de puis huit heurs .du matin jufqu'a une heure apreB midy, et feront fujets a toutes injures et opprobres ; et en outre condamnes en une groife amende; et pour ta fi.xierne fois feront menes et condui~s au pilory, et auront la Iev1·e 
3 de 
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oedeffous coupee : et fi par obfiination et mauvaife coutume inve
teree ils continuoient apres toutes ces peines a prof~rer les dits jure
~ents. et. blaf~heme~, ils auront la ,la22g:ue coupee toute ju/le .afin qu'a 
1 aven1r .1ls n en p~nffent ~Ius proferer; et .en cas que ceux qui fe 
trouvero1ent conva1ncus, n ayent pas de quo1 payer Jes dites an1endes, 
ils tiendront prifon pendant un mois au pain et a l'eau ou plus long
terns, ainfi que les juges le trouveront plus a propos felon la qua
Ete et enormite des dits blafphemes. Et afin qu'on ·pui!fe avoir 
connoiffance de ceux qui retomberont aux dits blafphemes, fera fait 
regiftre particulier de -ceux .qui auront ete repris et condamnes. Il 
eft enjoint a tous ceux qui auront ou'i les blafphemes de les reveler 
aux juges des lieux -clans vingt quatre heures., a peine de foixante fols 
d'amtnde, et de plus grande, s'il y .echet. 

Et clans les jurements dont on a ordonne cy deifus les chatiments., Blalpheme 

ne font compris les enormes blafphemes qui reifentent l'infidelite et enormes. 

derogent a la bonte et grandeur de Dieu et de fes autres attributs .; 
Iefquels crimes feront punis de plus grandes peines que celles qui 
font declarees, ain.fi qu'il fera juge par les magiftrats, eu egard a 
leur enormite. 

Ordonnance de M. Raudot, Intendant; qui d~fend de fe que- :/~~:e~bre~ 
reller, et Ineme de s'entretenir dans les eglifes, d'en fortir lorfqu'on ~7C6.ll 
fera le profne, et de fumer a la porte ni autour des dites eglifes; a ~~~~s~5&~~~ 
peine de dix livres cl' amende applicable a la fabrique des dites eglifes. ?:1~~ les 

• e 0 lieS. Autre ordonnance du meme Intendant, qu1 defend d'aller fur les I· fol. 124 . 

d' · d d · d "fi d d r. · 1 4Aoufi: 17c7 terres autru1 pren re es no1x et es ra1 tns, . e couper es 1eps, n1 es Fruits f~r lu• • 

arbres; et ce a peine de dix livres d'amende applicable a celui a qui ter~~sd'au
appartiendra ]a terre fur laquelle ils auront coupe les arbres, et feps., trul· 

et cueilli les dit fruits .. 
Ordonna M. audot, Intendant; qu1 e en a toutes per- z. foi. 1 7• 

fonnes de compofer des chanfons diffamatoires, comme auffi de les tft;1j~~,~~os. 
chanter; a peine de cinquante livres d'amende contre ceux qui les chanfo~s dif-

J. ] h · ' r. · fi d famatoues • .co1npo1eront et es c anteront, et qu1 s en trouveront 1a1 1s, ont 
les peres et meres feront refponfables pour leurs enfans, et de prifon 
contre <:eux qui ne feront pas en etat de la payer. 

Pareilles defenfes par M. Begon, Intendant, a peine d'etre pourfuivi 91 f~I. SS· 

extraordinairement et chatie fuivant !'exigence des CaS. 4- Ulll, 
17

ZJ• 

Ordonnance de M. Raudot, Intendant; qui defend a tous les 9· foi. 95· 
· d r. d' r. zo Novembre hab1tants de ce pays de mettre es attrapes 1ur autres terres que 1Ur 170 s. ' 

]es leurs · permet a CeUX qui en trouveront fur leurs terres, de les 
1
Attrapes fur 

, . • . es tenes d au-abattre; leur adjuge les an;maux qu1 fe trouv.ero?t pn~. . trui. 

Autre ordonnance du meme Intendant, qu1 defend a tout ch1rur- 4 . fol. 74 . 

gien de vaiffeau, venant de France o~ d'aille;:rs, ~nfemble a tous 2<?~~l~t~:~~~
chirurgiens etrang~rs, de quelques nat10ns qu 1ls fo1ent, autres que chuurg1ens • 

.ceux qui font ctabhs clans les v1lles de ce ~ays et clans les coftes, ~e 
pancer et med~camenter l_es n1ala~es de ce d~t pays, fous quelque. pre-
texte que ce fo1t, fous ye1l!e de c1nquat?-te hvres d an1e1_:.de. apphca.ble 
aux foeurs de la congregat1on de cette ville, e~ de con~icatlon des ln-
ftruments et remedes dont ils fe trouveront falfis, apphcables au corps 
des chirurgiens, pour la premiere fois, et de plus grande peine au cas 

e recidive. 
F Reglen1ent 
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Reglement de M. B I G 0 T, Intendant. 

ARTICLE I. 

3 ~. foL 
35

• Defend a tous chirurgiens de vaiifeaux venant de France ou d'ail
uJuin, 1 75°· leurs, enfemble a tous chirurgiens etrangers, de quel ... ues nations 
Concerne les ,.1 r . ( · r. / bl" d 1 ~ ·11 d 
ehirurgiens. qu 1 s 101ent; autres que ceux qu1 10nt eta 1s ans es v1 es e ce. 

pays et clans les coftes) de panfer et medicamenter, fous quelque 
pretexte que ce foit, les malades de ce dit pays fans avoir fubi un 
ferieux examen fur l'art de la chirurgie, et a voir ete juges capables de 
l'exercer, ainfi qu'il eft dit au fecond article du prefcnt reglement ci 
apres; a peine de deux cents livres d'amende applicables aux hopitaux 
du gouvernment ou la contravention aura ete commife, et de confif
cation des inftruments et remedes dont ils fe trouveront faifis, appli
cables aux chirurgiens du dit gouvernement, et ce pour la premiere 
fois, et de plus grande peine au cas de recidive. 

ART I CL E II. 

Ceux de cette profeffion qui voudront l'exercer, feront tenus de 
fubir un examen ferieux par devant le medecin du Roy a ~tebec en 
prefence du Lieutenant-general de la prevofte, pour ceux qui vou
dront s'etablir en la dite ville. Et ceux qui voudront exercer la dite 
profeffion clans les coftes de ce gouvernement feront examines par 
devant le dit medecin en pre enc ' 1b- '1' ues de M. 1' n
tendant, duquel examen il fera dre f aRe qui con.1atera la ca~Jac· .. t~ 
de celui qui fe fera prefente, afin l,u'il puiffe etre en furet~. Il en 
fera de meme pour ceux qui voudront exercer la d1te profeffion, foit 
clans les villes de Montreal et des trois rivieres, ou clans les gouv rne
ments de ces villes; en obfervant par eux de fubir l'examen par de
vant le chirurgien du Roy, en prefence du Lieutenant-general de la 
jurifdiEt:ion, pour ceux qui font deftines pour la ville, et pardevant 
le dit chirurgien en prefence du fubdelegue de M. l'Intendant clans 
les dites villes, a l'egard de ceux qui voudront s'etablir clans les 
coftes. 

+· rot. h. Ordonnance de M. Raudot, Intendant; qui ordonne a tous les 
+ Aouft, '7 10• habitants de ce pays de mettre des carcans a leurs cochons. Si non, 
Carcans aux •1 r. · ' • 1 d 1 · · · 
cochons. 1 1era perm1s a ceux qu1 es trouveront ans eurs gra1ns et pratnes, 

de les tuer; adjuge le cochon a celui qui !'aura trouve clans fon grain 
et prairie pour tout dommage et intereft. 

~- fol. 2.30. 

29 Fevrier, 
1716. 
Courfes de 
chevaux. 

Ordonnance de M. Begon, Intendant ; qui defend a toutes per
fonnes qui conduifent des voitures, et men1e celles qui vont a cheval, 
de trotter ou galoper, quand ils fortiront de l'eglife, avant d'en etre 
eloignes de dix arpents; enfuite pouvront donner a l~ur chevaux le 
train qu'ils voudront, lorfqu'il ni aura perfonne devant eux: a peine 
de vingt livres d'amende applicables a la fabrique de la paroiffe ou 
cela arrivera. · 

9 
Pareille 
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Pareilles defenfes par M. Bigot a toutes perfonnes qui condui- 6 n 1 

fe?t des carioles clans la ville, ou qui font fur Jeurs chevaux, de Ies !s:n~~e~~bre, 
faire galoper et trotter au. grand trot dans les rues ; ordonne, lorfqu'ils 2o~~fes de 

trOUVeront des genS de fled danS leur chemin, de s'arreter et ffieffie V?itures Cll 

:de fe detOUrflef, a fin de leUf donner le temps de fe retirer; a peine Vlll~ 
vingt livres d'amende applicable aux hopitaux, et de plus grande 
,peine en cas de recidive. 

Declaration du Roy pour la Confervation des Minutes 
des Notaires.. · 

ART I C L E I. 

Du jour de 1a publication des prefentes, tou3 les notaires, tant 
royaux que des feigneuries, etablis clans les colonies foumifes a notre E. 5· fol. u. 

obeiffance, feront tenus de lier enfemble, par ordre d'annee et de z~ouft, 1717 ' 
date, les minutes de tous les aB:es et contraCts qui auront ete paffes .~~~k~ss. de• 

par devant eux clans les annees precedentes a celle de la publication 
des prefentes, et diil:inguer les minutes annee par annee, et de met-
tre. chaque annee feparement clans un carton, ou papier double, en 
maniere de regiftre; fur le dos duquel ils cotteront l'annee. 

A R T I .C L E II. 

ls 1 r en em e par ~;t.te:.A.i~llte~~~ 

<les aB:es et contraCts qui feront par eux paffes pendant le cours de 
chaque annee, a fur et mefure que les aCtes auront eH~ paffes, et de 
mettre les ~ 1ites minutes ainfi liees dans un -carton ou papier double., 
comme dit eft; fur le dos duquel ils cotteront pareillement l'annee. 

A R T I C L E Ill.. 

Les procureurs ~u .Roy ?es ju~ifdiEtions ordinaires, et les pro
cureurs fifcaux des JUil:lces fe1gneunalles, feront tenus de fe tranfpor
ter fans frais dans 1' etude de chaque notaire de leur diftritt trois mois 
apres la publication des pre~e~tes pour vifi~er les I?in?tes de tol!tes 
Ies annees qui auron~ pr~cede ce~le de la d1~e pubhcatlon,. et vo~r fi 
Ies notaires auront execute ce qu1 eft prefcnt par le premier article 
des prefentes. 

ART I C LE IVo 

Ils feront auffi tenus de s'y tranfporter fans frais clans les trois Memc r~51 _ 

premiers mois de chacune annee, pour vifiter les minutes de l'annee ment. 

precedente~ voir fi les dits notaires auront execute le fecond article 
des prefentes, et conferve leurs minutes des annees anterieures en 
bon et deu etat. 

ARTICLE 
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ARTICLE V. 

Meme regie.: Ils dreiferont des proces verbaux fans frais de I' etat ou ils auron t 
ment. trouve les minutes des notaires de leur diftrict, et feront tenus 

d'envoyer les dits proces verbaux clans les trois mois de leurs dates 
au procureur General du Confeil Superieur clans le reffort duquel ils 
feront, pour en etre fait rapport au dit Confeil par le dit Procureur
general, et fur icelui ordonne par arret que les dits proces verbaux: 
demeureront au greffe du dit Confeil, et en outre fait droit, ainfi 
qu'il appartiendra. 

Meme regie. 
-ment .. 

ART I C LE VI. 

Les notaires qui n'auront pas fatisfait aux deux premiers articles 
des prefentes feront condamnes par le dit Confeil Superieur a une 
amende arbitraire, (qui ne pourra pourtant pas exceder fix livres) 
pour la premiere fois, et a plus grande peine, et meme interdits, en 
cas de recidive. 

A R T I C L E VII. 

Incontinent apre~ la publication des prefentes les juges ordinaires 
des lieux, a la requete des procureurs du Roy de leers jurifdietions; 
et les juges des juftices feigneurialles, a la requete des procureurs 
fifcaux des dites juftices; feront tenus de fe tranfporter fans frais 
aux domiciles des heritiers des notaires decedes clans leur diftriet, 
ou de ceux qui fe feront demis de !'employ de notaire avant la pub
lication des dites prefentes, our fe faire reprefenter les minutes et 
protocollts des dcfunts, ou e ceux qu1 e feront demis: defquels 
ils feront inventaire fans frais ; feront delivrer gratis une expedi
tion du dit inventaire aux heritiers des notaires decedes, ou a ceux 
qui fe feront demis du dit employ, apres le quel inventaiie ils feront 
lier enfemble les dites minutes et protocolles par ordre d'annee et de 
date, par leur greffier, con1me il eft dit cy devant, et enfuite de
pofer en leurs greffes. 

A R T I C L E VIII. 

Les dits juges feront encore tenus de fe tranfporter fans delai ni 
frais, a la meme requete, aux domiciles des notaires qui decederont 
dans leur diftrict, ou qui fe demettront de leur employ apres la pub
lication des prefentes; y feront inventaire fans frais de leurs 1ninutes 
et protocolles, duquel inventaire ils feront delivrer gratis une ex
pedition aux heritiers, comme il eft dit a I' article cy devant, et feront 
enfuite depofer les dites minutes et protocolles en leurs greffes. 

A R T I C LE IX. 

Les procureurs du Roy et procureurs fifcaux envoyeront au dit 
Procureur-general, clans les trois mois de leurs dates, les proces 

verbauJ\ 
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verbaux du tranfport des dits juges aux domiciles des heritiers des 
notaires dece~es,_ ou de ceux qui fe feront demis de leur employ 
avant la pubhcat1on des prefentes et aux domiciles des notaires de
cedes, ou _q_ui fe feront demis depuis la dite publication; enfemble 
une expedition I de rinventair~ qu'ils ~uront fait des n1inutes et pro
tocoUes trouves chez les d1ts nota1res, pour en etre de tneme fait 
rapl?ort _au dit Confeil Superieur par le dit Procureur- general, et 
f~~ 1celul ~rdonn~ par arrets que les dits proces verbaux et expe
rlltlons d 1nventa1re demeureront au greffe du dit Confeil, et en 
-outre fait droit, ainfi qu'il appartiendra. 

ARTICLE X. 

Enjoignons a tous nos fujets des dites colonies, qui auront cles 
minutes de notaires, de les rapporter aux )uges de leurs don1iciles, 
dans une quinzaine apres la publication des prefentes, pour en etre 
fur le champ fait inventaire, duquel illeur fera delivre une expedi
tion gratis, et etre en fuite depofees au greffe. Et faute par eux de 
]es rapporter, permettons aux procureurs du Roy et fifcaux d'en 
'faire, et faire faire toutes les perquifitions ncceffaires; le tout auffi 
fans frais. 

ART I CL E XI. 

Les greffiers, qui feront depofitaires des dites minutes et proto--
colles, feront tenus de donner pendant cinq ans, (a compter du jour 
de l'inventaire des dites minutes et protocolles,) a l'heritier ou heri
tier.s .des notaires decedes, et a ceux qui fe feront demis de leur 
employ, ou a leurs heritiers, la moitie des falaires qu'i1s recevront 
pour les groffes et expeditions des actes ou contracts, qu'ils pourront 
ftgner et delivrer aux parties qui le requereront; defquelles groffes 
et expeditions ils frront tenus -de tenir un etat, annee par annee, ou 
fera fait mention des fommes qu'ils auront re<;ues, qu'ils affirmeront 
veritables par devant le juge, et dont ils ren1ettront lnoitie, ccmme 
il eft dit cy deffus ; et, le dit temps de cinq annees paffe, les dits fa-
laires appartiendront entiercment aux dits greffie~s. . 

Declaration du Roy; qui ordonne que les 1n1nutes des notatres F. 6. Tol ,.6 • 

qui auront ete. ou pu etre, deftitues par authorite de j ufiice, ou qui 4- Janvier, 
• • I r. / r, • J. a:: d 1724-• 

feront dccedes ou qu1 auront rer-1gne, .1eront rem11es aux greaes es Jnterpreratb" 
• · r. · n· .1' 1 d.ft · n de la pr&::e 
JUfli{.hct1011S ue eur 1 net. • I ' d~:nte. -

Ordonnance de M. B/fJ'ort, lntendant; qu1 d-:fend a toutes per- d . r 1-. o . , . (, , ~ ., , 7 et emt 10 • 

fonnes de tuer des perdnx deptns le I 5 . .l\-fars JU.~.qt: au 15 JUUt~t; a 31. ,.g J.tll -

pei~e de cinquant~ livres ,d~an1ende ~}:phcables au den_:>nCiat~ur. ,Et ~~h~·!~~~,~~· 
pour oter tout pretexte den tn~r, deknd, fous la fllen1e penle, den perdnx. 

~end re et achepter pendant le cllt tc1np -. 

G 



u. fol. 41.. 
Pa.reille defenfe de M. DU P U Y, Intendant. · 

tl. 3 M ar5) ' 7 2. 7. 

7 et demi. rot. Autre defenfe a toutes perfonnes par M. Begon de tirer aucun 
1~;;- :x,.~.Eto- coup de fufil fur les pigeons, tant da 1s la ville que clans les dehors; Po~r l;; troi; a peine de quinze jours de prifon pour la premiere fois et de cin~ii~1~~~·. quante livres d'an1ende applicables, moitie au denonciateur, et l'autr~ 

moitie a la fabrique de la paroiffe de la yille. 
Edit d'HenrJ' II. qui ordonne que les femmes qu1 celeront leurs. G. 7· Iss6. -groffeifes illicites foient punis de mort. 

Nota. Il y a une declaration du Roy du 2 Aoufl, 1717, regiftree 
au Cqp.!eil, dont on ne trouve point le regiftre, qui ordonne 
que cet edit fera public tous les t.rois mois aux prones des 
paroiiies par les cures. 

1l. ·fo~. x6. ' Ordonnan~e de M. Begon, en confequence des edits d• Henry If .. FcvrJer, 1722. 6 d' 1 · d A ,1 fl. d } J:. Femmes qui en I 55 , et ec aratlon u 2 . OlJ.J~-, I 717,. or onne que es 1emmes 
~~~iferr~~~rs -qui fer~nt ~e':enues enceintes par voyes illicite~ fe~o~t ~enues d'en faire 

leur declaration au Procureur du Roy des JUnfdH~hons royales, ou 
aux procureurs fifcaux des feigneurs dans leur domicile, ou, faute 
<le jurifdiction, de fe declarer aux cures et autres ecclefiaftiques ou 
religieux faifant les fonetions curiales, qui envoyeront copie de la 
dite declaration aux Procureurs du Roy des jurifdictions dans lef
quelles leurs paroiffes font f~ituees, et ce dans un mois au plus tard 
,du jour de la declaration a eux faite. 

~'apres leur accouchements elles feront tenues de dec arer fi leur 
.enfant eft venu au monde vivant ou mort; que faute de faire la dite 
.declaration, elles feront r_eputees avoir homicide leurs enfants, et, 
fuivant la rigueur des loix, punies de mort 
~e les fages femmes feront tenues de veiller a ce que les enfants 

<]_U'elle.s recevront de <;:es femrnes, foient port(S a l'eglife de la paroiffe 
ou ils feront nes, .pour y etre baptifes. 

Defenfe a toutes perfonnes de tranfporter les dits enfants d'une 
paroiffe a I' autre avant qu'ils ayent ete baptifes; a peine de cinquante 
livres d'amende applicables au denonciateur, et meme d'etre punis 
. )Ius feverement s'il arrive que les dits enfants fe trouvent morts fans 
avoir re(_(u le baptefine. 
~e lorfque les enfants feront nes, ils feront remis a une nourrice 

choifie par les Procureurs du Roy ou fifcaux, ou par le cure, et que 
le~ no'HTices f.cront payees par le fermier du domaine d'occident qua
ran.te cinq livres d'avance pour les trois premiers mois, trente livres 
.aufii d'avance pour chacun des quartiers fuivants. 

Defenfe auffi .de remettre ou faire ren1ettre les dits enfants a des 
fauvages; a peine de trois cents livres d'amende pour la premiere 
fois, applicables au d~nonciateur, et de plus grande peine au cas de 
n!cidive. 

, t 'l.. I 

Ordonne 

? .. 



[ 27 ) 
. Ordonne aux n1iffionnaires, charges des n1ifiions des fauvao-es, d'1nforn1er des enfants des Fran<;ois qui auront et~ remis a 0des fauvages. 
Ordonnance de M. B/gon, Intendant; qui defend aux habitants 9. foi. , 0 ~ qui s'aifembleront dans les prc.fbitaircs, de s'y quereller, ni battre 1 ' Fcvrier, ni proferer d~s paroles indecentcs OU injuriec:!es; a peine de d!X ~~~~Ties 4-ans livres d'amende applicables a la fabrique de la paroiffc du lieu. le? prefbi-A d d "' d . d ta r s. utre or onnance u meme In ten ant ; qu1 or or: ne que tous les 1o. fo.I. 381 proprietaires des terres de ce gouvernement feront tenus de faire et ~1~!~~~;; ~~?..1-; entretenir leur cloture mitoyenne, lorfque l'un deux voudrJ. clorre; fo.ff~ 3 mi. qu'ils feront pareillement les foifes e ligne, a l'effet de quoi ceux toycns. qui voudront clorre et faire leurs foffes, feront tenus de pourfi1ivre ceux qui feront refus, pour y etre condamnes apres les feinences de l'annee fuiv~nte: permettant a ceux, qui auront requis les dites clotures et fo!fes, de les faire faire aux frais et depens des refufants, lefquels fe-ront condamnes au remboU:rfement des avances. Ordonnance de M. Begon, Intendant; qui ordonne a tous pro- rr. rat~. prietaires de fiefs relevant du domaine de fa Majefie, d'en rendre leur 14 Janvier, foi et hommage a fa dite Majefte entre fes mains, et fournir leurs ~~i~·t homaveus et denombrements; a l'egard des biens en roture, d'en faire n;age~ et dtJeur declaration ; faute de quoi il feront pourfuivis par celui commis c aratlOn. a cet effet. 

Ordonn_ance de M. Dupuy, Intendant; qui defend a tons les feig- 11.. ro~. 51. neurs d'aller ou envoyer- couper aucun bois hors l'etendue de leurs t!;~1ci~ 7b~; feigneuries, et a tous habitants de couper pareillement aucun bois ni f~r ]es terres faire aucune coupe ni entailles aux arbres fans une ·permiffion par d au.truy. ecrit de ceux des feigneurs ou habitants a qui les dits arbres appar-tiennent; comme aufii a tous charetiers et gens menant des traines, char en iers, char o , e ier 7 menui 1ers, armuriers, et at tres ouvriers, et a toutes autres perfonnes, de bucher, abattre, et entailler aucun bois, ni d'en enlever d'abattus, ou renverfes par le vent; a p~ine de cent livre~ d'amend~ applicab_l~s! mo~tie a. la fabrique de la paroiife ou cela arnvera, et 1 autre tno1t1e au denonCiateur. Ordonnance de M. Dupuy, Intendant; qui defend a tous parti- Is. r~J~ ~g. culiers de traire leurs vaches clans les clos, ou par eux, ou leurs en- ~~}tllet, fants et domeftiques; a peine de quarante fols d'amende pour chaque Co!'ccrne 1es • 1 n-: d d 1 1 · r. tra1tes des va~ 
bete qu'11 aura touche : com1ne. auui . e etourner. es an1n1aux IOUS ches clans les pretexte de meprife, et de les falre counr ou maltratter, pour en em- champs. pefcher la p~ture; fous peine de punition exen1plaire et d'etre traite com1ne voleur. 

Nota. Cette defenfe etoit faite parce qu'il y avoit des gens qui, fous . pretexte de traire leur vaches, trayoient celles des autres. 

Ordonnance de M. Hocquart, Intendant; q i defend a toutes r 9 . rot. 96 . 
P

erfonnes de laifier vaguer leurs cochons clans }es rues de ~tibec; or- 7 Mha.i' 1 73!. . h d I r. ,. • Coc ons va. 
donne a ceux qu1 en auront c ez eux, e es en1ermer et de prevenu· canu. l~'"'ll as des ordures, qu'ils feront tenus de faire jetter a la riviere, auleurs que clans l ... es. ports; a peine de confifcation des dits cochons applicables aux hop1taux, 

Ordonnance 



G.,. fol. 17. 
!5 .A1ars,I73l· 

.Concerne les 
defcrteurs. 

Ordonnance du R.oy; qui defend aux gens de Main
morte de faciliter l'Evafion d' aucun Prifonnier de

. ferteur, ni leur Procurer aucun Refuge. 

A R T I CL E I. 

D~fendon.s a tons cures, ecdefiafi:iques, et communautes fe-culieres 
et regulieres de l'un et l'autre fexe, de retirer et donner azile a tous 
deferteurs, vagabonds, et gens prevenus de crimes; fous peine de 
privation de nos bien-faits, de faifie de leur temporel, et d'etre de-
chC1s de leurs privile,ges. 

ART I C LE II. 

Vou1ons neantmoins que les huiffiers, porteurs de decrets de prife 
<le corps, ne puiffent fous aucun pretexte entrer rlans les maifons 
l'"eligieufes, fi ce n'eft en cas de foup9ons apparents et bien fondes 
que ceux dont ils font la perquifition y foient refugies. · . 

A R T I C L E I I I. · 

En cas de foupc;ons de refuge apparents et bien fondes, ordonnons 
que les huifliers ou fergents ne pourront entrer clans l'interieur des 
rlites maifons qu'apres en avoir obtenu la permiilion de reveque, ou 
<le l'u11 de fes grands vicaires. 

A R T I C L E IV. 

Les dits huifliers et fergents feront auHi tenus de fe faire affifrer 
<lans les dites vifites1 du juge ordinaire des lieux, lequel avertira un 
des pretr.es des dites maifons d'y etre prefent, et faire mention, clans 
le proces verbal qui fera dreffe, de la pr~fence d'un des dits pr~tres, 
ou des caufes de fon abience pour refus ou autrcment. 

A R T I C L E V. 

Pourront nfantrnoins les dits h uifi1ers, ou fergents, tans la per
lniiiion de 1' eveq ue on grand vjcaire, clans les cas urgents clans lef
quels ceux don t ils feront la perq uifition pourroient s'evader, entrer 
<lans les dites maifons religieufes, ailifres d'un juge et en prefence 
d'un des dits pre~res. 

A R. T I C L E VI. 

En cas de contraYcntion aux articles cy dcill1s voulons que nos 
juges ordinaires en connoiflent, leur en attribuant, en tant que de 

befoin 



befoin, toute connoiifance, et icelle interdifant a tous antrcs, derogeant a cet effet a tous edits, declarations, arrets et autre• chofes a ce contraires. 
Ordonnance de M. Hocquart, Intendant; qui ordonne a ceux ~o. fo!. 'fi~._. qui batiffent des maifons dans les villes et fauxbourgs de cette colonie ~; 3 ~ou ' ·de prehdre du fieur grand voyer, ou de- fes commis en fon abfence; Aoluii,r'n1em;~: d b d, 1· ' 1r. • l A • P es ~a 

·· es proces ver aux a 1gnement neceua1res pour eurs bat1ments : tiifes. defend a tous proprietaires des terrains, et a tous maqons et entre-.preneurs, de pofer aucuns fondements de maifons qu'ils ·ne fe foient fait reprefenter les dits proces :v~rbaux d'alignement; a peine contre les proprietaires de demolition des maifons, et .contre l~es n1ac;ons et .entrepreneurs de cinquante livres d'amende. 
Ordonnance de M. 1-Iocquart, Intendant; en confequence des Z4· fol. 44· ordres de fa Majefte. Defend a toutes perfonnes venues en ce pays ~0c~~~~~71~: · par lettres de cachet d' en fortir, fous quelque pretexte qw.e ce fait; a c!cferteurs. peine de tr:ois mois de prifon pour la pretniere fois, et de punition corporelle en cas de recidive. Defend aux capitaines et .maltres de batiments de recevoir fur leur bord aucun des dits prifon niers et faufonniers, en quelques endroits qu'ils fe prefentent clans l'etendue de cette colonie pour s'embarquer: et a toutes perfonnes d'aider et fa-vorifer aucun des dits faufonniers et prifonniers clans leur evafion ; a peine de cinq cents livres d'an1ende. 

Ordonnance du Roy .. ;.qui defend a ·tous habitants de·hatir'fur leurs r. 9.·fc:L j 5• ~terres, a moins qu'elles ne Joient d'un arpent et demi de largeur fur -~~~1i#~~e~~· .trente a quarante de profondeur : permet a ceux pres des villes fur les terres d ', bl' 1 ''1 1 . ' d 1 J:. b b et emplace-
. seta 1r te qu 1 s e JUgeront apropos ans es -~aux ouxgs et an- ments. lieues des dites villes, en fe conformant aux reglements et aux ufa e ordi1 a· e oyerie et a police. · 

Permis cependant d' etablir des granges fur les terres de moindre etendue. 
Ordonnance de M. Bigot, Intendant; qui defend a toutes per- 36. foi. z8. fonnes et enfants de gliffer clans les rues de §(yi6e.c, foit en traines, ;4 ~~cembre; patins, ou autrement, a pei1 e de dix liv es d,amende applicables aux d1iffades. hopitaux. 
Autre ordonnance ·du metne Intendant; qui ordonne a tous les 3s. fol: 47. , capitaines des coftes du gouverne1nent de §(_ye bee de donner avis des Goc~;(a11~~ 7 so. etrangers, et, autres inconnus li ne feront pas du pays et qui aveu. s'etabliront clans les dites cofi:es et y demeureront, maries ou non ·maries, et de la profeffion qu'ils exerceront; leur ordonnant pareillement de nous informer de la 1110rt des dits etrangers et inconnus auffitot qu'elle fera arrivee, afin de pouvoir donner des ordres fur les f-....1cceffions des d~Junts. -Defend aux habitants, chez qui les etrangers pourront mourir, de vendre, fous quelque pretexte que ce fJit, lcs cffets qui fe trouveront a eux appartenant lors de leur IUOrt, ni de s'en emparer, fous peine d'etre pourfuivis extraordinaire-n1ent. 
Ordonnance du n1cme Intendant; qui ordonne aux maitres de 3s. fol. 3s . at ae ettre aux particulier.s pour lefquels ils feront charg~s, ~\:,-ouit, tout le bled qu'ils auront cmbarque, de la n1en1e 1n2niere qu'ils rff'an!port de." " ' ll.. " d' d 1 · l b bleds par eau. 

rauront re<;u, c CH a 1re, e eur tentr compte, ~pres eur nom re 
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t .3° J 
de 'minots rempli, ~de ce qui reftera dans le batiment, qui forme la 
pretendue augmentati0n que l'humidite .occafionne, et ce, au prorata 
de la quantite que les particuliers pourront avoir a fret clans le 
meme batiment ; Otl de remettre ce reitant en .entier a celui qui 
.!'aura charge feul ·: a peine contre les dits maitres de barques, qui 
auront :ainfi induement difp~fe a leur profit, ou autrement, de cette 
pn:~tendue augnlentation, d' etre pourfuivis corn me voleurs, et leur 
.proces etre fait et .parfait .pa.r les officier-s de l'admiraute. 

E4 pour leur Ot:er tout pretexte fpecieux de s'approprier cette 
augtnentatiolll., leur ordonnons, fous les meme.s peines, que lorfqu'ils 
acheteront quelque part:ie t.de bled pour eux ou pour quelques parti
.culiers,..et qu'ils le meleront avec celui qu'ils auront a fret, ils feront 
tenus ·de reprefenter a leurs affreteurs, lors de la decharge, un certi
ficat en b0nne forme .de celui qui leur aura vendu le dit bled ; 
1i non, il appartiendra en entier aux affreteurs a proportion de la 
quantite qu'ils auront :a fret, lefquels en pourront difpofer a leur 
-profit ; .et les dits ma!tres de barque feron t bien et duement dechus 
de la propriete -de ·ce reftant, faute par eux d'avoir juftifie de l'achapt 
qu'ils diront ien avoir fait. 

Declaration 
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D·cclaration du Roy, cnncernant les Ordres Religieux ~s N0ve br~ 
1741· et gens de Main-morte clans les Colonies de r Ame-

rique ; dont voici l'Extrait. 

I L ne (era point etabli de ·communaute 'OU autre maifon re- Gens de ligieufe, &c. fans la permifiion du Roy. Main.mort:e. 

Defend de faire des difpofitions par teftament pour fonder aucun n-Ouvel etablilfement de l'efpece cy .deffus, a peine de nuliite. 
Defend aux <lites maifons d'.acquerir aucun bien immeuble, meme des rentes foncieres ou autres non-rachetables; meme des rentes rachetables, lorfqu'elles feront confrituees fur des particuliers; le ~ut fans la permiffion du Roy;; it ei e d' etr privees. 

·nefend' a toutes perfonnes de prefter leurs noms aux dites communautes pour poffeder aucun dei dits biens ; a peine de dix mille livres d'amende. 

Defend de donner aux dites communautes par teftament biens de la nature de reux cy deffus expliques .. 

Contient au furplus differentes formalites relatives a ces objeti. 

f' I N. 
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